
1 »

c
A:

•v-r :
.

.

î
. '

, . \ T .■

■

■:v: 1

ib
r:-

I  :

•i

;

i

>
..

K
'.1

r-



—r —
vr,nz£

\  p rtT'

t A .

i-H

*

;

tri
f ï j t i

V
. - j j

v

m

w

u ;

pil)lioth?quei2ntionnle bu ©tiéùcc
4

\





\



A R C H IV E S P E  LA PR O V IN C E  DE Q U E B E C

INVENTAIRE
DES

JUGEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS
DU

CONSEIL SUPÉRIEUR
D E  DA

NOUVELLE-FRANCE
D E

1717 à 1760

P A R

P IE R R E -G E O R G E S  R O Y

V O L U M E  C I N Q U I E M E

BEAUCEVILLE

L’“ECLAIREUR”, Limitée
EDITEUR

I

:1 f

1034.

.____



-.'■3 / -

' i

/ ' AA;

I A - A
. ’

>:■

■' : A
:

s " .
•  ■ * "  V i , B  !

>
■A

\ > .  :

y
' Av p

Y

1
V . I ,

A B'

IJ
■



I

I

ARCHIVES DE LA PROVINCE DE QUEBEC

O U V R A G E  H O N O R E D ’UNE S O U S C R IP T IO N  DU

GOUVERNEMENT DE QUEBEC



I

I,

Tous Droits Réservés
1934
*

.



A R C H IV E S DE LA PR O V IN C E  DE Q U E B E C

INVENTAIRE
DES

JUGEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS
DU

CONSEIL SUPÉRIEUR
DE LA

NOUVELLE-FRANCE
DFFDE

sy A f1717 à 1760
R b 3 L>

P A R n
P IE R R E -G E O R G E S  R O Y

V O L U M E  C I N Q U I È M H

BEAUCEVILLE

L’“ECLAIREUR”, Limitée
E D I T E U R

103-1

1



P

?

è

I

4



ARCHIVES DE QUÉBEC

CAHIER DU 7 FEVRIER 1746 AU 27 MARS 4747
(Suite)

1er août 1746.
at ion au néant dans la cause en­

tre Charles Rancourt, cordonnier à Québec, comme ayant 
épousé Ursule Laîné, auparavant veuve de Jean Brosseau 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 10 mai 
dernier), et Jacques Desnouhes, chirurgien, aussi de Qué­
bec, etc., etc (folio 69).

1er août 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Denis Jourdain Labrosse, 

menuisier à Montréal, contre Joseph Duroelier, tailleur 
d ’habits, aussi de Montréal (appelant de sentence de la 
juridiction de Montréal du 22 avril dernier), défaillant 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 69 v).

1er août 1746.

Arrêt qui met

Arrêt qui accorde congé défaut à Biaise Juillet, habi­
tant de la Longue-Pointe, proche Montréal, contre Joseph 
Dur ocher, tailleur d ’habits à Montréal (appelant de sen­
tence de la juridiction de Montréal du 22 avril dernier), 
défaillant faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo­
lio 70).

8 août 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-



ARCHIVES DE QUÉBEC6

tre Claire Cadrin, veuve de Jean-Baptiste Le Roy, habi­
tant de Saint-Vallier, le dit Le Roy veuf en premières no­
ces de Marguerite Bazin (appelante de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 19 juillet dernier), et Jean-Baptiste Le 
Roy, aussi habitant de Saint-Vallier, comparant par le 
sieur Chandonné, sergent dans les troupes ; faisant droit 
sur le réquisitoire du procureur général du Roi, le Conseil 
ordonne que l ’écrit de griefs de l ’appelante signé du sieur 
Guyart sera supprimé, fait défenses au dit Guyart d ’en 
exiger le paiement de sa partie, et au cas qu’il s’en soit fait 
payer, le condamne à restituer ce qu’il en aura reçu (folio 
70). '

"'‘ru

8 août 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant clans la cause en­

tre Louis-Hector Piot, sieur de Langloiserie, seigneur de 
l ’île Sainte-Thérèse, proche Montréal (appelant de senten­
ce de la juridiction royale de Montréal du 8 juillet 1727, 
et de la saisie réelle sur lui faite le 20 avril dernier), et 
Charles Luette d’Auteuil, sieur de Monceaux, au nom et 
comme ayant épousé Thérèse Catin, veuve de Simon Rhé- 
aume; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 72 v).

22 août 1746.
Arrêt qui. met les appellations respectives des parties 

et sentence dont est appel au néant, dans la cause entre 
Jean Doucet, troisième lieutenant sur le bateau la Société, 
Thomas Dugas, contremaître, Pierre Deschamps, voilier, 
Jean Alarie, charpentier, Raymond Fourny, Jean Dupuy 
dit Saint-Michel, Jean Vadebonville, Philippe Jouvain, 
Gabriel Durepos et Joseph Dumareuil, tous matelots sur 
le bateau (appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec

*

>
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ARCHIVES DE QUÉBEC 7

du 17 juin dernier), et le sieur Pierre Rodrigue, capitaine 
du dit bateau la Société, aussi appelant de la même sen­
tence; émendant, a déchargé les matelots susnommés des 
condamnations contre eux prononcées par la sentence dont 
est appel ; ordonné que leur écroue sera rayée et biffée et 
que mention sera faite du présent arrêt, en marge du 
dite écroue ; le dit Rodrigue condamné à payer pour dom­
mages intérêts les gages de ses matelots à compter du jour 
du décret de prise de corps contre eux décerné jusqu’au 
jour de leur élargissement, et en outre leur nourriture à 
raison de dix sols par jour pendant le dit temps; de plus, 
le dit Rodrigue condamné aux dépens (folio 75).

22 août 1746.
Arrêt qui permet à Madeleine Pepin dit Laforce, fem­

me et procuratrice de Charles Texier, absent, de faire ven­
dre l ’emplacement et maison de Jean-Baptiste Marest Re­
pine, et au nom et comme tuteur de Louis Lépine, son fils, 
sur trois publications et affiches aux lieux et endroits ac­
coutumés de la ville de Montréal par trois dimanches con­
sécutifs, etc., etc (folio 77 v).

22 août 1746.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant dans la cause entre Jean-Baptiste Saro, habitant 
de la ville de Montréal (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 7 décembre dernier), et Dlle 
Thérèse Dupré, veuve de Raymond Baby; émendant, le 
Conseil ordonne que l ’intimée sera tenue sous les peines de 
droit de rendre dans trois jours de la signification de l ’ar­
rêt au dit appelant, la, dite Marie-Anne Saro, sa fille, et lui 
paiera ses gages à la déduction néanmoins de ce que la dite 
intimée justifiera avoir payé à l ’appelant, à sa femme, ou
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à leur fille, en marchandises ou en argent, la dite intimée 
condamnée aux dépens des causes principale et d ’appel 
(folio 79 y).

22 août 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Da- 

mours de Bouvière, au nom et comme ayant épousé la veu­
ve du sieur Lajoie, contre Bernard Damours de Plaine (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 15 février 
dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 81).

22 août 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Gaultier, 

sieur de Varennes, intimé contre Jean Poirier, habitant de 
Montréal (appelant de sentence de la dite juridiction de 
Montréal, du 11 janvier dernier), défaillant, faute d 
comparu ni personne pour lui (folio 81).

22 août 1746.
Sur ce qui a été représenté par le procureur général du 

Roi qu’il est temps de donner vacances pour laisser 
habitants de cette colonie la liberté de faire leurs récoltes, 
le Conseil donne vacances jusqu’au premier lundi d ’après 
la Saint-Michel prochain (folio 81 v).

29 août 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Baron (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 13 du présent mois), et Jacques Lafontaine de 
Beleour, conseiller, intimé et anticipant ; émondant, a dé­
chargé le dit appelant des condamnations contre lui 
noncées par la dite sentence ; l ’intimé condamné aux dé­
pens des causes principale et d ’appel (folio 81 v).

avoir

aux

pro-

)*
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29 août 1746.
Arrêt qui inet l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louise Roussel, veuve de Jacques Page, bourgeois de 
Québec, tant connue commune en biens avec lui que comme 
sa donataire (appelante de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 5 avril dernier), et Nicolas Jacquin Philibert, né­
gociant à Québec, intimé; émendant, l ’intimé condamné à 
payer à l ’appelant la somme de 544 livres 2 sols 8 deniers, 
pour restant du prix de son acquisition avec les intérêts du 
jour do la demande, etc., etc (folio 82 v).

29 août 1746.
Arrêt qui met les appellations et sentence au néant 

dans la cause entre Marie Fagot, veuve de Denis Labrosse 
(appelante de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 13 juin dernier), et Charles Jourdain Labrosse, son (ils, 
intimé et anticipant; émendant, condamne l ’intimé à payer 
à l ’appelante la somme de 1473 livres 2 sols, suivant sa de­
mande originaire, sur laquelle somme de 1473 livres 2 sols 
sera fait compensation de celle de 1300 livres, constituée en 
dot à l ’intimé par son contrat de mariage du 4 novembre 
1731, etc., etc (folio 84 v).

29 août 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Michel Coton (appelant de 

sentence de la Prévôté de Québec du 9 de ce mois), contre 
Joseph Roussel, négociant, défaillant, faute d ’avoir com­
paru ni personne pour lui (folio 87).

5 septembre 1746.
Arrêt qui met l’appellation et sentence dont est appel 

au néant dans la cause entre Pierre Trottier Desaunier, 
négociant à Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 21 juillet dernier), et Charles Lecourt, pilote-
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côtier, et maître sur le bateau le Saint-Joseph : appellation 
et sentence mises au néant en ce que la pension a été réglée 
à 60 livres par mois et au chef des dépens réservés ; émen- 
dant, quant à ce, condamne l ’appelant à payer à l ’intimé sa 
pension à raison de 25 sols par jour à compter de l ’arrivée 
de l ’intimé jusqu’au jour de l’arrivée du sieur Martel de 
Brouage, au moyen de quoi l ’appelant touchera ce qui a été 
accordé à l ’intimé pour le pilotage du navire VAuguste, 
etc., etc (folio 87 v).

19 septembre 1746.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre Jacques Bionneau, capitaine du navire Le Lyon de 
Nantes (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 
10 de ce mois), et Louis Dupas, chirurgien sur le dit navi­
re, intimé, et anticipant; émendant, évoquant le principal 
et y faisant droit, déboute l ’intimé de sa demande quant au 
congé demandé, le condamne aux dépens des causes princi­
pale et d ’appel (folio 89 v).

3 octobre 1746.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant dans la cause entre Michel Coton, orfèvre, de­
meurant à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 9 août dernier), et Joseph Roussel, négociant, à 
Québec ; appellation mise au néant au chef de la compen­
sation des dépens ; émendant quant à ce, condamne l ’intimé 
aux dépens des causes principale et d ’appel (folio 90 v).

3 octobre 1746.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l’ordonnance par devant Nicolas 
Lanoullier, conseiller, pour sur son rapport être fait droit 
dans la cause entre Antoine Gagnon, habitant de la côte du

.
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Sud (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 23 
mars dernier), et Louis Caron, habitant de la seigneurie de 
Saint-Denis, intimé et anticipant (folio 91 v).

3 octobre 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans 

la cause entre Jean-Baptiste Boutin et Jean Val libre Bou­
tin, habitant de Berthier (appelants de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 6 septembre dernier), et Joseph Lacroix, 
chirurgien, et Madeleine Dontail, sa femme (folio 92).

3 octobre 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Michel Quintal, habitant 

de Verelières, contre Joseph Marchand, négociant au mê- 
lieu (appelant de sentence de la juridiction de Mont­

réal du 5 février dernier), défaillant, faute d’avoir compa­
ru ni personne pour lui (folio 92 v).

10 octobre 1746.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait in­

formation des vie et moeurs de René Ovide Hertcl de Rou- 
ville, à qui il a plu à Sa Majesté de donner la charge de 
lieutenant général de la juridiction des Trois-Rivières par 
provisions du 1er avril 1745 (folio 92 v).

10 octobre 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Boutin et Jean Vallière Boutin (appe­
lants de sentence de la Prévôté de Québec du 6 septembre 
dernier), et Joseph Lacroix, chirurgien, à Québec, et Ma­
deleine Dontail, sa femme; émondant, évoquant le princi­
pal, et y faisant droit, le Conseil a déclaré la vente en con­
testation nulle comme étant dans le cas porté par l ’arrêt 
du Conseil d ’Etat du Roi du 15 mars 1732; en conséquence, 
condamne les intimés à rendre et restituer aux appelants

me

_
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le prix de la dite vente, épingles, frais et loyaux coûts, i 
terets d ’ieeux, du jour de la dite vente jusqu’au parfait 
paiement, etc., etc (folio 93).

10 octobre 1746.

I I I -

Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­
tre Louis Bourbeau dit Carignan, charpentier de navire, 
et Charlotte Rainville sa femme, auparavant son mariage 
veuve du nommé Lefebvre (appelants de sentence de l ’A­
mirauté de Québec du 24 septembre dernier), et Joliannis 
Tourv.il le, pêcheur de profession, intimé et anticipant ; or­
donné que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet et condamne les appelants en l ’amende de 3 li­
vres pour leur fol appel (folio 95 v).

10 octobre 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Bernard humours, sieur de Plaine, officier dans les 
troupes de la marine (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 15 février dernier), et Jean-Baptiste Hu­
mours, sieur de Bouvière, au nom et comme ayant épousé 
la veuve du sieur Lajoie; ordonné que la sentence dont est 
appel sortira son plein et entier effet, l’appelant condamné 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel (folio 06 v).

17 octobre 1746.
Arrêt qui reçoit René-Ovide llertel de Rouville en la 

charge de lieutenant général de la juridiction royale des 
Trois-Rivières, en remplacement de M. de Courval, décé­
dé, après information de vie et moeurs faite par devant
François-Etienne Ougnet, premier conseiller et certificat 
de catholicité délivré par M. Jacrau, faisant les fonctions 
curiales à Québec, etc., etc (folio 98 v).
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17 octobre 1746.
A rrêt qui, dans la cause entre les Dames Religieuses

de l ’Hôpital général de Québec et Joachim Cou in, habitant
de la seigneurie de Sainte-Anne, tiers-saisi, et encore F ran ­
çois Chorel Dorvi Hiers, seigneur en partie  de la dite sei­
gneurie,
niquées au procureur général du Roi pour, sur ses conclu­
sions, être fait droit ainsi qu ’il appartiendra (folio 99).

17 octobre 1746.
Sur la représentation du procureur général du Roi, le

Conseil donne vacances jusqu es après le départ des vais­
seaux (folio 99 v).

28 octobre 1746.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Philippe d ’Ailleboust de Cerry (appelant d ’ordonnan­
ce du lieutenant de l ’Amirauté de Québec du 26 du présent
mois), et le procureur du Roi de la Prévôté et Amirauté de
Québec, intimé ; émondant, le Conseil a fait main levée
pure et simple au dit appelant des scellés apposés sur les
panneaux et écoutilles de la goélette L'H eureux Retour,
dont le gardien sera bien et valablement déchargé ; ordon­
né que l’appelant comme exécuteur testamentaire du sieur
d ’Ailleboust de Saint-Vil tué, son frère, fera la gestion de
la cargaison de la goélette en question, etc., etc (folio 100).

28 octobre 1746.
Soumission de caution joratoire de Philippe d ’Aille­

boust de Cerry d ’exécuter la lettre missive du feu sieur
d ’Ailleboust de Saint-Vilmé, son frère, du 30 août dernier
en tout son contenu pour le bien des intéressés, tan t au su­
jet de l ’expédition de la goélette L'H eureux Retour que
pour la vente de la cargaison, etc., etc (folio 100).

*84 I; com mu-
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28 octobre 1746.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Geneviève Dauvier, Mlle de feu Michel
Dauvier et de Geneviève Filliau, lettres d ’émancipation et
bénéfice d’âge (folio 102 v).

31 octobre 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
Pierre-Charles d ’Ailleboust, second sur la goélette

L ’Heureux Retour (appelant de l’ordonnance du lieute­
nant de l ’Amirauté de Québec du 29 du présent mois), et
Gabriel Aubin de l ’Isle, greffier de la Maréchaussée, pro­
cureur du Roi commis, attendu l’indisposition du procu­
reur du Roi de l ’Amirauté de Québec ; émondant, évoquant
le principal et y faisant droit, le Conseil déclare la procé­
dure nulle et décharge l’appelant du décret d ’ajournement
personnel contre lui indûment décerné (folio 103).

5 novembre 1746.
Arrêt qui renvoie les parties à se pourvoir par devant

M. l’intendant dans la cause entre André Gaston, maître
d ’équipage du navire Les deux Cousins, Bruno Galichet,
charpentier, et Jean Dalbarat, patron de chaloupe du dit
navire, faisant tant pour eux que pour les autres membres
de l’équipage du dit navire (appelants de sentence de l ’A­
mirauté de Québec du 2 de ce mois), et Jacques Four­
neaux, capitaine du dit navire Les deu/x Cousins (folio
105).

tro

9 novembre 1746.
Arrêt dans la cause entre Jean Darray, capitaine du

navire L'Heureux, G ration Du Cosse, second, Simon Du
Cosse, lieutenant, Antoine Feuilleteau, maître d ’équipage,
Michel Le Vitre, charpentier, et autres matelots sur le dit
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navire (appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec du
29 octobre dernier), et Pierre Trottier Dcsaunicr, négo­
ciant à Québec, propriétaire du dit navire;
sentence dont est appel au né,
appelants seront payés de leurs loyers ; le Conseil a évalué
pour le capitaine et le second à trente sols par jour, pour
le pilote, le chirurgien et officiers maritimes à vingt-cinq
sols ; les matelots à vingt sols, et pour les mousses et gar­
çons à huit sols par jour, sauf aux dits appelants à se pour­
voir pour leur plus, etc., etc (folio 106).

21 novembre 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Duroeher, tailleur d ’habits, demeurant à Mont­
réal (appelant de sentence de la juridiction de Montréal du
22 avril dernier), et Denis Jourdain Labrosse et Biaise
Juillet, intimés; appellation et sentence dont est appel mi­
ses au néant en ce que le dit appelant est condamné de
fournir les bois nécessaires et aider à relever la clôture mi­
toyenne en contestation, émondant quant à ce, décharge
l ’appelant de la dite condamnation ; ordonné que les bois
nécessaires pour relever la clôture seront fournis par Juil­
let, la sentence au résidu sortissent effet (folio 107 v).

21 novembre 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Nicolas Lefrançois, habi­

tant de Beaupré, et Geneviève Baillairgeon, sa femme (ap­
pelants de sentence de la Prévôté de Québec du 18 octobre
dernier), contre Michel Bélanger et censors, défaillants
faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 109 v).

28 novembre 1746.
Arrêt qui ordonne que par le greffier ou chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge

et
, ordonné que les
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à Jean-Marie Villeneuve, mineur, âgé de vingt-trois ans
deux mois (né à Charlebourg, le 2 octobre 1723), fils de
Charles Villeneuve et de Marie-Renée Allard (folio 110).

28 novembre 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour

être fait ainsi qu’il appartiendra dans la cause entre .Mi­
chel Quintal, curateur élu en justice aux biens de feu
François Chicouanne et Jean Aniiot (appelant de sentence
de la juridiction de Montréal du 19 avril dernier), et Paul
Tétro (Tétreau), et Thérèse Chicouanne, sa femme, inti­
més et anticipants (folio 110 v).

28 novembre 1746.
Arrêt dans la cause entre les Dames Religieuses de

l ’Hôpital général de Québec (demanderesses aux fins de
leur requête et exploit des 6 et 16 juillet 1744), et François
Chorel Dor villi ers, seigneur en partie de Sainte-Anne, dé­
fendeur, et les dites Dames Religieuses, demanderesses aux
fins de leur requête et exploit des 3 et 6 octobre dernier et
défenderesses, le dit sieur Chorel Dorvilliers, défendeur et
incidemment demandeur, et encore Joachim Cou in, habi­
tant de la dite seigneurie de Sainte-Anne, défendeur, d ’au­
tre part; le Conseil déboute les Religieuses de l ’Hôpital
général du surplus des demandes par elles formées contre
le sieur Chorel Dorvi Hiers ; le Consei l déclare la terre de
Couin affectée et hypothéquée au paiement de la rente de
140 livres dont est question, etc., etc (folio 111).

28 novembre 1746.
Arrêt qui déclare le congé défaut bien et dûment obte­

nu par Michel Quintal, demeurant à Verdi ères, contre Jo­
seph Marchand, négociant du même lieu (appelant de sen­
tence de la juridiction de Montréal du 5 février dernier) ;

.
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adjugeant le profit du dit congé défaut, le Conseil a déchu 
l ’appelant de son appellation, ordonné que la sentence dont 
est appel sortira son plein et entier effet; l ’appelant con­
damné en l’amende de 12 livres et aux dépens du présent 
défaut congé (folio 114 v).

5 décembre 1746.
Arrêt qui ordonne avant fait droit qu’il sera fait in­

formation des vie et moeurs de Joseph Nouchet fils, qui a 
obtenu une commission de conseiller assesseur en ce Con­
seil; la dite information sera faite par devant François- 
Etienne Cugnet, premier conseiller, pour être ensuite com­
muniquée au procureur général du Roi et être, sur ses con­
clusions, ordonné ce qu’il appartiendra (folio 116).

5 décembre 1746.
Arrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Michel Quintal, habitant de Verclières, curateur aux 
biens de feu François Chicouanne et Jean Amiot (appe­
lant de sentence rendue en la juridiction royale de Mont­
réal les 25 février et 19 avril derniers), et Paul Tétro et 
Thérèse Chicouanne, sa femme, intimés et anticipants ; or­
donné que les sentences dont est appel sortiront leur plein 
et entier effet, et en conséquence les parties renvoyées à 
procéder sur le dit compte en question devant le lieutenant 
général de Montréal devant lequel il sera affirmé eu la ma­
nière accoutumée ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 11.6 v).

5 décembre 1746.
Arrêt qui ordonne d ’enregistrer ès registres du Con­

seil les lettres de dispense d ’alliance obtenues de Sa Majes-
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té, par Guillaume Guillimin, conseiller, par lettres datées 
à Versailles le 28 avril 1745 (folio 119).

5 décembre 1746.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

tre  Michel Cureux de Saint-Germain, tonnelier (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 22 novembre der­
n ier), et P ie rre  Grenet, cabaretier, intimé et anticipant ; 
ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet; 1’appelant condamné aux dépens de la cause 
d ’appel et de grâce sans amende (folio 119 v).

5 décembre 1746.
A rrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit ainsi qu ’il appartiendra dans la cause entre 
Nicolas Lefrançois, habitant de Beaupré, et Geneviève 
Baillairgeon (appelante de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 18 octobre dernier), d ’une p a rt; et Michel Bélanger 
et censors intimés, d ’autre part (folio 120).

12 décembre 1746.

en-
!

A rrêt qui reçoit Joseph Nouchet fils à la place de
sa commission

con­
seiller assesseur au Conseil et ordonne que 
sera registrée es registres du Conseil (folio 120 v). 

12 décembre 1746.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la 

tre Nicolas Lefrançois, habitant de la seigneurie de Beau­
pré, et Geneviève Baillairgeon, sa femme (appelants de 
sentence de la Prévôté de Québec du 18 octobre dernier), 
et Michel Bélanger, habitant du même lieu de Beaupré ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 121).

12 décembre 1746.
A rrêt qui déclare le congé défaut bien et dûment ob-

cause en-
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tenu en ce Conseil le 27 juin dernier par Joseph Durivage, 
aubergiste en la ville de Montréal, contre Michel Gaston- 
guay, forgeron du même endroit (appelant de sentence de 
la juridiction de Montréal du 16 octobre 1744) ; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 12 livres et aux dépens du congé 
défaut (folio 123 v).

12 décembre 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Bazile Borny, navigateur 

(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 16 no­
vembre dernier), contre les sieurs Revol et Le Pépinière 
de Larue, intimés et défaillants faute d ’avoir comparu ni 
personne pour eux (folio 125 v).

19 décembre 1746.
Ne s’étant présentées aucunes parties, le Conseil s ’est 

levé (folio 125 v).
9 janvier 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Léon Fauloux, capi­

taine du navire VAndromède (appelant de sentence de 
l ’Amirauté de Québec du 10 décembre dernier), contre 
Philippe d ’Ailleboust de Cerry, intimé; ordonné que la 
sentence dont est appel sortira son plein et entier effet, 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 126 v).

16 janvier 1747.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob­

tenu par les Sieurs Ecclésiastiques du séminaire de Saint- 
Sulpice de Paris, établi en la ville de Montréal, seigneurs 
de la dite île de Montréal, intimés et anticipants, contre 
Jean Biron Fresnière et Henry Biron, frères (appelants 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 24 mars 
dernier) ; adjugeant le profit du dit congé défaut, le Con-
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seil déclare l ’appelant déchu de son appel et ordonne que 
la sentence dont est appel sortira son plein et entier effet, 
les appelants condamnés en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du congé défaut (folio 127 v).

16 janvier 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Michel Quintal, habitant 

de Vcrchères, proche Montréal, demandeur sur l ’opposi­
tion formée par Joseph Marchand, demeurant au même 
lieu de Vcrchères, à l ’arrêt par défaut rendu en ce Conseil 
le 28 novembre dernier, contre le dit Joseph Marchand, de­
mandeur en la dite opposition, défaillant, faute d ’être com­
paru ni personne pour lui ; pour le profit du dit défaut, le 
Conseil déclare le dit Marchand non recevable dans son 
opposition et ordonne que l ’arrêt du 28 novembre dernier 
sortira son plein et entier effet ; le sieur Marchand con­
damné aux dépens (folio 130).

16 janvier 1747.
Arrêt qui accorde défaut aux sieurs Pierre Lamaletie 

et Joseph Amiot, négociants (appelants de sentence rendue 
en l ’Amirauté de Québec le 14 décembre dernier), contre 
les sieurs Fauloux et Laraguy, capitaines des navires 
VAndromède et la Vierge de Grâce, intimés, défaillants, 
faute d’avoir comparu ni personne pour eux (folio 131).

16 janvier 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Gabriel Cordier, habitant 

(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 1er avril dernier), contre Jean Goneau dit Lacouture, 
intimé et défaillant, faute d’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 131).

16 janvier 1747.
Arrêt qui accorde défaut au sieur Cyr de Montmarqué,



ARCHIVES DE QUÉBEC 21

notaire, demeurant en la juridiction de Contrecoeur (ap­
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 
13 septembre 1744), contre Jean Chartier, habitant de la 
Rivière-Chambly, intimé et anticipant, défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 131).

23 janvier 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Mcrcereau, 

intimé et anticipant, contre Marie-Joseph Cal lia et Fran­
çois Lucas Dontigny, (appelants de sentence de la 
juridiction des Trois-Rivières du 10 octobre dernier), dé­
faillants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux 
(folio 131 v).

23 janvier 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie-Anne Barbel, veuve de Louis Fornel, négociant 
à Québec, tant en son nom à cause de sa communauté de 
biens avec le dit Fornel que comme tutrice à ses enfants 
mineurs (appelante de sentence de la Prévôté de Québec 
du 22 avril 1745), et Alexis Fafard de Francheville, négo­
ciant aux Trois-Rivières, au nom de tuteur de Marie-Anne 
Charlotte Fafard, sa fille, issue de son mariage avec feu 
Marie-Anne Fornel, la dite Marie-Anne-Charlotte Fafard 
à présent épouse d ’Antoine Briault, chirurgien du Roi en 
l ’Hôtel-Dieu de Québec, héritière pour un tiers en la suc­
cession de feu Jean Fornel et de feu Marie-Anne Levas­
seur, par représentation de la dite Marie-Anne Fornel, sa 
mère ; appellation mise au néant en ce que le dit feu Louis 
Fornel, mari de l ’appelante, faute de justifier de diligences 
et poursuites contre les différents débiteurs, etc., etc., est 
condamné en son nom à payer à l ’intimé la somme de 2,314
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livres 3 sols 3 deniers pour le tiers à lui es noms,, ete., etc., 
la sentence au résidu sertissant effet, les dépens de la cause 
d ’appel compensés fors le coût de l ’arrêt qui sera payé par 
moitié entre les parties (folio 132).

30 janvier 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Marchand, né­

gociant, demeurant à Bellevue, proche Montréal, et Louis 
Foisy, habitant de Richelieu, permet au sieur Marchand de 
faire vendre la terre du dit Foisy sur trois publications et 
affiches qui seront faites aux lieux et endroits accoutumés 
et ce par trois dimanches consécutifs pour être faite l ’ad­
judication en la juridiction royale do Montréal au plus 
offrant et dernier enchérisseur en la manière accoutumée
(folio 141).

30 janvier 1747.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que l ’intimé sera 

tenu do se pourvoir ainsi qu’il appartiendra contre la suc­
cession de Joseph Amiot de Vincclotte, son débiteur, dans 
la cause entre Jean-Gabriel Amiot de Vincclotte du Haut-
mesnil (appelant de sentence de la juridiction de Québec 
du 5 mai 1744), Jean Roy, de la Rochelle, créancier de la 
succession de feu Joseph Amiot de Vincclotte, fils aîné, 
intimé et anticipant (folio 143).

30 janvier 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Lamaletie et Joseph Amiot, négociant (appe­
lants de sentence rendue en l ’Amirauté de Québec le 14 
décembre dernier), et les sieurs Léon Faidoux, capitaine 
du navire VAndromède, Martin La Reguy, capitaine du na­
vire La, Vier (je de Grâce, les sieurs Romalet, Joseph Nolin 
et censors, officiers sur les navires, intimés, comparants par
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Jean-Claude Panet, leur procureur ; ordonné que la sen­
tence dont est appel sortira son plein et entier effet, les ap­
pelants condamnés en l ’amende de 3 livres pour leur fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 144 v).

6 février 1747.
Arrêt qui déclare François Lucas Dontigny et Marie- 

Joseph Cailla, sa femme, auparavant veuve de Joseph Mer- 
cereau, et tutrice de ses mineurs, non recevables dans leur 
appel de sentence de la juridiction royale des Trois-Riviè­
res du 10 octobre dernier rendue en faveur de Joseph Mer- 
cereau, fils et héritier du dit feu Joseph Mercereau et de la 
dite Marie-Joseph Cailla; les appelants condamnés en l ’a­
mende de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens (folio 
146).

6 février 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Cyr de Montmarqué, notaire, résidant à Contrecoeur 
(appelant de sentence de la juridiction de Montréal du 13 
septembre 1743), et Jean Chartier, habitant de la Rivière- 
Richelieu; faisant droit sur le réquisitoire du procureur 
général du Roi, le Conseil enjoint à l ’huissier Montmarqué 
et à tous les autres huissiers de signifier à l ’avenir aux par­
ties saisies les procès-verbaux de vente des effets saisis 
dans les vingt-quatre heures après les dites ventes ; le dit 
appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens (folio 148).

20 février 1747.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre Basile Borny, navigateur (appelant de sentence de 
l ’Amirauté de Québec du 16 novembre dernier), et Fran­
çois le Pépinière de Larue, et Pierre Revol, marchand à
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Québec, intimés ; appellation au néant en ce qu’il n ’est 
point fait droit sur les 4e, 5e, 7e, 8e, 9e, 10c, lie , 12e, 14e, 
15e articles du mémoire de l ’appelant, pour le 4e article 48 
livres, pour le 5e article 15 livres, pour le 7e article 30 li­
vres, faisant ensemble la somme de 93 livres, etc., etc; la 
sentence au résidu sertissant effet, etc., etc (folio 150).

20 février 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Rochon, habitant de Lachenaie (appelant de sen­
tence de la juridiction de Montréal du 5 août 1745), et 
Louis Houssin, aussi habitant do Lachenaie; émondant, le 
Conseil maintient l ’appelant dans la possession et jouissan­
ce du terrain à lui concédé par le contrat passé devant Ca­
ron, notaire, le 24 janvier 1738, fait défense à l ’intimé de le 
troubler dans sa possession ; ordonné que l ’intimé fera bor­
ner les deux terres qu’il possède dans Lachenaie conformé­
ment à ses contrats de concession, pour le restant des terres 
appartenir à l ’appelant, etc., etc (folio 152 v).

27 février 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Dastoux, demeurant à la Rivière do Port-Joli 
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 3 août 
dernier), et Jean Houssin, habitant de la Rivière-du-Sud; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel (folio 157).

27 février 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Marie-Cabri elle de L ’Isle (née à Qué­
bec le 14 mai 1724), tille de feu Gabriel Aubin de L ’Isle et 
de Elisabeth Marchand, lettres d ’émancipation et bénéfice 
d’âge (folio 158).

i
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27 février 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit aux parties dans la cause entre François 
Garant, habitant du fief La Pierre, proche le Cap-de-la- 
Madeleinc (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Trois-Rivières du 12 juillet 1745), et Jean Toupin, sei­
gneur et propriétaire du dit fief La Pierre (folio 158 v).

27 février 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Saint-Ange Charly, négociant à Montréal, au 
nom et comme tuteur des enfants mineurs de feu Jacques 
Charly, son frère (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 9 novembre dernier), et Jacques Poisset, négo­
ciant, de Montréal ; ordonné que la sentence dont est appel 
sortira son plein et entier effet, sauf au dit appelant à faire 
prendre, si bon lui semble, pour ses mineurs des lettres 
d ’héritiers sous bénéfice d ’inventaire; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel (folio 159).

27 février 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Louis Lepage de Sainte- 

Claire, prêtre, patron de Terrebonne (demandeur en re­
quête répondue au Conseil le 11 juillet dernier), contre 
Louis de Ch apt de Laconic l ’aîné, capitaine dans les trou­
pes, défaillant faute d’être comparu ni personne pour lui 
(folio 160 v).

27 février 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Pansé, na­

vigateur, contre Jean et Joseph Roussin père et fils (appe­
lants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 4 de ce mois), 
défaillants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux 
(folio 160 v).
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27 février 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Noël Langlois Traversy ès 

qualité qu’il agit, demandeur aux fins de sa requête répon­
due par l ’intendant le 17 septembre dernier, contre Jean- 
Baptiste Pepin, défendeur et défaillant faute d ’avoir com­
paru ni personne pour lui (folio 161).

6 mars 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Pierre-Nicolas Bureau, habitant de la 
paroisse du Château-Richer, âgé de 22 ans, fils de Jean- 
Baptiste Bureau et de Marie-Anne Lachaîne, lettres d ’é­
mancipation et bénéfice d’âge (folio 161 v).

6 mars 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph-Simon Delorme, 

charpentier de maison, de Québec, et Etienne Camanne, 
maçon, absent de cette colonie, autorise le dit Delorme à 
faire vendre un terrain appartenant à Camanne, situé en 
la haute-ville de Québec, rue Saint-François, pour une det­
te de 336 livres 7 sols 10 deniers, sur trois publications et 
affiches, en la Prévôté de Québec (folio 162).

13 mars 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean et Joseph Roussin père et fils (appelants de sen­
tence de l ’Amirauté de Québec du 4 février dernier), et 
François Pansé, navigateur ; les appelants condamnés en 3 
livres d ’amende pour leur fol appel (folio 163).

13 mars 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à François Allaire (né à Saint-Joachim), fils de défunt 
François Allaire et de Marie-Anne Poulin (folio 164).

i

1
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13 mars 1747.
Arrêt dans la cause entre les Dames Religieuses de 

l ’Hôpital général de Québec (demanderesses en exécution 
de l ’arrêt du Conseil du 28 novembre dernier), et Joachim 
Gouin, habitant de la seigneurie de Sainte-Anne, défen­
deur; le Conseil donne acte à Joachim Gouin du déguer­
pissement par lui fait de la terre en question, en conséquen- 

ordonne que les Dames Religieuses de l ’Hôpital général 
pourront la faire vendre conformément à l ’arrêt de ce 
Conseil du 28 novembre dernier, sauf au dit Gouin à se 
pourvoir pour la répétition de ce qu’il peut avoir payé sur 
le prix de la dite terre au sieur Chorel Dorvilliers et pour 
raison des améliorations qu’il prétend avoir fait sur la dite 
terre, contre le dit Chorel Dorvilliers, etc., etc (folio 164 v).

13 mars 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit à qui il appartiendra dans la cause entre 
Noël Langlois Traversy es qualité qu’il agit, et Jean-Bap­
tiste Pepin, défendeur, et Claude Poulin Cressé, aussi dé­
fendeur (folio 167).

13 mars 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Louis Lepage de Sainte- 

Claire, prêtre, patron de Terrebonne, et Louis de Chapt de 
Lacorne l ’aîné, capitaine dans les troupes décide que le 
sieur Lepage de Sainte-Claire rendra compte des rentes 
seigneuriales et des revenus des moulins de la seigneurie de 
Terrebonne qu’il a perçus en 1744, pour ensuite être ordon­
né ce qu’il appartiendra (folio 167 v).

20 mars 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Nicolas-Gaspard Bou­

cault, lieutenant particulier de la Prévôté et lieutenant

ce
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civil et criminel (le l ’Amirauté de Québec (appelant de sen­
tence de la dite Amirauté du 25 février dernier), et Robert 
Duhaget, capitaine dans les troupes de la marine, ci-devant 
en garnison à Louisbourg, ordonne, avant faire droit, que 
le sieur Boucault sera tenu dans quinzaine pour toute pré­
fixions et délai de fournir un compte des effets qu’il a reçus 
du commerce de la société et de ceux qu’il a renvoyés à son 
associé à l ’île Royale, et d ’affirmer s ’il lui reste ou non des 
effets de la société entre les mains, pour le dit compte rap­
porté être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 168).

20 mars 1747.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Guillau­
me Guillimin, conseiller, pour sur son rapport être fait 
droit, dans la cause entre Joseph Pepin, marchand en la 
ville de Montréal (appelant de sentence de la juridiction de 
Montréal du 19 janvier dernier), et Julien Rivard, aussi 
marchand, de Montréal (folio 170 v).

20 mars 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Marie-Thérèse Mi- 

geon de la Gauchetière, épouse et procuratrice de François- 
Marchand de Lignery, lieutenant dans les troupes, contre 
Paul Chevalier, maçon (appelant de sentence de la juridic­
tion des Trois-Rivières du 23 décembre dernier), défaillant 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 170).

20 mars 1747.
Arrêt qui accorde défaut aux sieurs François Guay et 

Jean Lefebvre, négociants (appelants de sentence de la 
juridiction royale des Trois-Rivières du 30 janvier der­
nier), contre Joseph Laneuville, habitant de Maslcinongé, 
défaillant faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo­
lio 171).
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27 mars 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Pepin, maçon, du Cap-de-la-Madeleine
(appelant de sentence d ’adjudication d ’une terre sur lui
saisie du 2 août 1745) ; Noël Langlois Traversy, habitant
de la seigneurie de Saint-François, et encore Claude Poulin
Cressé, au nom et comme adjudicataire de la terre saisie
sur le dit Pepin ; Pépin condamné à payer à Langlois dit
Traversy tant la somme de 436 livres 5 sols, restante due
du prix de la vente dont est question, etc., etc., que de la
somme de 142 livres, avancée par le dit Langlois dit Tra­
versy au sieur Lefebvre, seigneur de la terre en question,
pour lots et ventes et rentes à lui dues à l ’acquêt du dit
Pepin, etc., etc (folio 171 v).

27 mars 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Rottot, bourgeois,

de Québec (appelant de sentence de la juridiction de Mont­
réal du 5 juillet dernier), contre Edmond Fuger, demeu­
rant à Repentigny, défaillant faute d ’avoir comparu ni
personne pour lui (folio 175).

27 mars 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Grenet, habitant de

la Côte de Lauzon (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 23 février dernier), contre François Jahan La-
violette et Jean Quay, ès qualités qu’ils agissent, défail­
lants faute d ’avoir comparus ni personne pour eux (folio
175).

27 mars 1747.
Arrêt dans la cause entre Noël Voyer, marchand à

Québec, au nom et comme tuteur des mineurs de feu Michel
Drouard, bourgeois, de Québec, et de feue Marie-Catherine
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Rouer de Vil 1er ay, sa veuve, les dits mineurs héritiers tant
de leur dit feu père et de défunt Robert Drouard, leur
aïeul paternel, que de défunts Jean Drouard et M arguerite
Pilote, leurs aïeux, le dit Voyer au dit nom ayant repris
U instance au lieu de feu Jacques Pagé, précédent tuteur,
lequel avait repris 1’.instance au lieu de la dite veuve Michel
Drouard, première tutrice, etc., etc., et Joseph Thierry Ha-
zeur, pénitencier du chapitre de Québec, au nom et comme
tuteur des mineurs de feu Michel Sarrazin, médecin du
Roi et conseiller de ce Conseil, et de feu Marie-Anne H a­

ie dit sieur ITazeur ayant repris l ’instancezeur, sa veuve,
au lieu de la dite veuve Sarrazin, mère et tutrice des dits
mineurs : toutes les sommes dont la succession de Robert
Drouard doit tenir compte au feu sieur Sarrazin demeu­
reront arrêtées à celle de 7816 livres 14 sols, déduite de
celle de 2279 l ivres 13 sols 11 deniers ; le dit feu sieur S arra­
zin demeurera débiteur ou sa succession pour lui à celle
de la succession du feu sieur Drouard pour la somme de
1462 livres 19 sols 11 deniers ; la succession du feu sieur
Sarrazin condamnée à payer à la succession Drouard les
intérêts à compter du 4 février 1736 ; main levée est donnée
des saisies faites par le feu sieur Sarrazin sur les biens de
la succession Drouard, etc., etc (folio 175 v).

CA H IER DU 10 A V RIL 1747 AU 17 MARS 1749

10 avril 1747.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Parent, négociant à Québec (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du 28 mars dernier), et le sieur
Ohaussegros de Léry, chevalier de Saint-Louis, ingénieur
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en chef de la Nouvelle-France, au nom et comme tuteur
des enfants mineurs issus de son mariage avec feue Louise
Le Gardeur de Beauvais, les dits mineurs héritiers pré­
somptifs du feu sieur Le Gardeur de Beauvais, lieutenant
de frégate et capitaine de port à Québec, décédé en l ’île de
Saint-Domingue ; appellation et sentence au néant en ce
que la remise des eiïets du dit sieur de Beauvais par René-
Joseph Nègre est ordonné par provision, émondant quant
à ce, ordonné que la dite provision accordée n ’aura lieu,
que dans le cas où le dit appelant n ’aura pas satisfait au
surplus des condamnations portées par la dite sentence
dans les délais y énoncés, etc., etc (folio 1).

10 avril 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre G renet, habitant

de la seigneurie de Lauzon, stipulant pour Marie-Louise
Guay, sa femme (appelant de sentence do la Prévôté de
Québec du 23 février dernier), et François Jehan Lavio-
lette, habitant de Lauzon, prenant aussi le fait et cause de
Joseph Guay, son fils (aussi appelant à la barre du Conseil
de la même sentence) ; le Conseil donne acte aux dits Fran­
çois Jehan et Jean Guay ès noms des appellations verbale­
ment interjetées à la barre de la dite sentence, ce faisant les
a reçus appelants ; met les dites appellations au néant ; or­
donné que ce dont est appel sortira son plein et entier effet,
etc., etc (folio 3).

10 avril 1747.
Arrêt qui accorde défaut à François-Augustin, baron

de Joannes, chevalier de Saint-Louis, et capitaine réformé
(appelant de sentences de la juridiction des Trois-Rivières
des 5 et 22 février derniers), contre Jean-Baptiste Fafard
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de Laframboise, bourgeois, des Trois-Rivières, défaillant 
faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 4 v).

10 avril 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé aux Sieurs Ecclésias­

tiques du séminaire de Saint-Sulpice établi à Montréal 
contre Henry Biron et Jean Biron Fresnière frères, dé­
faillants faute d ’avoir comparus ni personne pour eux (fo- 
lio5).

10 avril 1747.
Arrêt qui accorde congé défaut à Joseph Bernard Ca­

ri gnan, habitant de Boucherville, contre Jean Viger, habi­
tant du même lieu (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 10 septembre dernier), défaillant 
faute d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 5).

10 avril 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas Gaspard Boucault, lieutenant particulier de la 
Prévôté et lieutenant civil et criminel de l ’Amirauté de
Québec (appelant de sentence do la Prévôté de Québec du 
25 février dernier), et Robert Du TIaget, capitaine dans 
les troupes, ci-devant en garnison à Louisbourg ; l’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
(folio 5 v).

10 avril 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre André Beaudet, Louis Roy, François Bourret, Fran­
çois Bollivier et Jean Bonenfant, officiers mariniers sur 
le navire La Vierge de Grâce, faisant tant pour eux que 
pour le restant de l ’équipage, du dit navire, (appelants de 
sentence de l’Amirauté de Québec du 29 mars dernier), et 
Martin La Reguy, capitaine sur le dit navire, et le sieur
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Amiot, marchand à Québec, au nom et comme commission­
naire des armateurs du dit navire ; appellation au néant, 

et cependant au cas que le navire en question ne soit point 
en rade au 1er mai prochain, ordonné que les gages en en­
tier des dits appelants courreront du 1er mai prochain 
(folio 6 v).

10 avril 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit tant en absence que présence dans la cause 
entre Gabriel Cordier, habitant, héritier de feu Louis Cor- 
dier (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal), et Jean Ganneau dit Lacouture, intimé, com­
parant par l ’huissier Thibault (folio 8).

10 avril 1747.
Arrêt qui accorde congé défaut à Louis Bazeret, chi­

rurgien sur le navire La Vierge de Grâce, contre le sieur 
Martin La Reguy, capitaine du dit navire (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 4 mars dernier), dé­
faillant, faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio

U

8).
24 avril 1747.
Arrêt dans la cause entre Paul Chevalier, maçon (ap­

pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 
23 décembre dernier), et Marie-Thérèse Migeon, épouse et 
procuratrice de François-Marie Marchand de Lignery, 
lieutenant dans les troupes de la marine : le Conseil avant 
faire droit, ordonne que les parties feront respectivement 
preuves par enquête des faits articulés dans le délai de 
quinze jours, par devant le lieutenant-général de Montréal, 
pour les dites enquêtes faites et rapportées au Conseil, être 
par lui ordonné ce qu’il appartiendra (folio 8 v).
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24 avril 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Emard (appelant de 

sentence de la juridiction de Montréal du 17 février der­
nier), contre la veuve Beliefeuille, intimée et défaillante 
faute d’avoir comparu ni personne pour elle (folio 10).

24 avril 1747.
Arrêt qui donne vacances jusques au premier lundi 

d ’après la Saint-Jean-Baptiste prochain pour laisser aux 
habitants de cette colonie la liberté de faire leurs semences 
(folio 10).

15 mai 1747.
Arrêt dans la cause entre Jean Viger, habitant de Bou­

cherville (appelant de sentence de la juridiction de Mont­
réal du 10 septembre dernier), le dit Viger stipulant par 
Michel Viger, son frère, et Joseph Bernard dit Carignan, 
habitant du dit lieu de Boucherville, intimé, comparant 
par Martial Vallet, huissier : le Conseil a mis hors de cour 
sur la demande en désertion formée à Montréal par l ’inti­
mé le 9 janvier dernier, en conséquence ordonne que les 
parties procéderont en ce Conseil sur l ’appel de la sentence 
de Montréal du 10 septembre dernier en la manière ordi­
naire, etc., etc ; enjoint au lieutenant général de Montréal 
sur les requêtes qui lui seront présentées en désertion d ’ap­
pel et exécution provisoire de ces sentences, de renvoyer les 
parties à se pourvoir en ce Conseil par anticipation sur le 
dit appel, etc.,, etc (folio 10 v).

15 mai 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Fautoux, capitaine du navire VAndromède, et 
le sieur Claverie, officier sur le dit navire (appelants de 
sentence de l ’Amirauté de Québec le 11 mars dernier), et le
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sieur Jean Eourdhil, lieutenant sur le navire La Sultane, 
intimé et anticipant; procès à propos de la décharge des 
navires La Sultane et VAndromède, les cargaisons s ’étant 
trouvées mêlées dans les barques qui les transportaient sur 
les quais (folio 12 v).

15 mai 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Martin La Reguy, capitaine du navire La Vier­
ge de Grâce (appelant de sentence de l ’Amirauté de Qué­
bec du 4 de ce mois), et Louis Bazert, chirurgien sur le mê­
me navire ; appel d ’une condamnation du capitaine La Re­
guy en 20 livres de dommages et intérêts civils pour voies 
de fait sur le chirurgien Bazert (folio 13 v).

15 mai 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Pierre Chaboisseau, marchand à Qué­
bec, des lettres d ’héritiers sous bénéfice d ’inventaire du feu 
sieur Gabriel Aubin de L ’Isle, en sa qualité de tuteur à 
François Gabriel, Marie-Françoise-Ignace, Marianne et à 
Marie-Françoise Aubin de L ’Isle, enfants mineurs du dit 
G abriel Aubin de L ’Isle et de Françoise Jérémi e, et encore 
pour Marie-Gabrielle Aubin de L ’Isle, mineurs de vingt- 
deux ans, procédante sous l ’autorité de François Roy, son 
curateur aux causes, et aussi pour le dit Chaboisseau, com­
me ayant épousé Marie-Louise de L ’Isle issue du mariage 
du dit sieur de L ’Isle avec feue Elisabeth Marchand (folio 
15).

19 mai 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Petitbois, tailleur d ’habits, de Québec (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 9 de ce mois), et
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Geneviève Cartier, veuve Parent (appelante à la barre du 
Conseil de la même sentence); l ’appellation de la veu­
ve Parent mise au néant en ce qu’il est ordonné que la dite 
veuve affirmera qu’elle veut occuper sa dite maison par 
elle-même, et dans le cas contraire la condamne à dédom­
mager le dit Petitbois de trois mois de loyers sur le pied de 

bail; émendant quant à ce, décharge la dite veuve Pa­
rent de l ’affirmation ordonnée et de la condamnation de
son

dédommagement de trois mois de loyer ; le dit Petitbois 
condamné en 3 livres d ’amende pour son fol appel (folio 
15 v).

26 juin 1747.
Arrêt qui ordonne que l ’arrêt du Conseil d’Etat du Roi 

du 23 janvier dernier qui ordonne une augmentation pour 
trois ans sur les droits d ’entrée du vin, eau de vie et guildi-
ve, sera registre ès registres du Conseil (folio 17).

26 juin 1747.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Jacques 
de Lafontaine, conseiller, pour, sur son rapport, être fait 
droit ainsi qu’il appartiendra, dans la cause entre Claude 
Trépagny, habitant du Château-Richer (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 9 mai dernier), et Jo­
seph Cadet, boucher, de Québec (folio 17).

26 juin 1747.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Jacques 
de Lafontaine, conseiller, pour, sur son rapport, être fait 
droit ainsi qu’il appartiendra, dans la cause entre Jean Vi­
gor, habitant de la seigneurie de Boucherville (appelant 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 10 sep-
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tembre dernier), et Joseph Bernard dit Carignan, habitant 
du même lieu (folio 17 v).

26 juin 1747.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Joseph 
Perthuis, conseiller assesseur, pour sur son rapport être 
fait droit ainsi qu’il appartiendra, dans la cause entre Re­
né Boucher de la Bruère, co-seigneur de Boucherville (ap­
pelant de sentence de la juridiction de Montréal du 10 mars 
dernier), et Pierre Boucher de Boucherville lieutenant 
dans les troupes et seigneur du dit Boucherville, intimé et 
anticipant (folio 17 v).

26 juin 1747.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront 

communiquées au procureur-général du Roi dans la cause 
entre Louis Parent (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 7 juin dernier), et Gaspard Chaussegros de Lé- 
ry, ingénieur en chef et chevalier de Saint-Louis, ès noms 
et qualités qu’il agit en la succession de feu Philippe René 
Le Gardeur de Beauvais (folio 18).

26 juin 1747.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Joseph Nouchet, conseiller asses­
seur, pour en être délibéré, dans la cause entre Pierre Re­
vol, marchand à Québec (appelant de sentence de la P ré­
vôté de Québec du 25 avril dernier), et Joseph Roy, capi­
taine de milice de la seigneurie de Beaumont (folio 18).

26 juin 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Martin La Reguy, capitaine du navire La Vierge de 
Grâce, et Amiot, négociant à Québec, au nom et comme
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commissaire des armateurs du dit navire (appelants de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 3 de ce mois), et Louis 
Bazert, chirurgien sur le dit navire La Vierge de Grâce; le 
Conseil a mis l ’appellation au néant en ce que sans avoir 
égard au consentement conditionnel donné par le sieur 
Amiot, il est accordé un congé pur et simple à l ’intimé (Ba­
zert), émendant quant à ce, ordonné que l ’intimé fera la 
campagne, si mieux n ’aime mettre en sa place un chirur­
gien capable, auquel cas, les gages, pension ou subsistance 
de l ’intimé lui seront payés jusqu’au jour du dit rempla­
cement comme aux autres officiers majors (folio 18 v).

26 juin 1747.
Arrêt dans la cause entre Joseph Saint-Aubin et Char­

les Denis dit Saint-Denis, habitants de la ville de Montréal, 
et Jean Caron, boucher, aussi de Montréal : ordonné avant 
faire droit que visite et estimation des emplacement et 
maison du dit Caron seront faites par experts pour, après 
procès-verbal des dites visite et estimation fait et rapporté 
au Conseil, être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 19 v).

26 juin 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à François et Jean-Baptiste Métayer 
Xaintonge lettres de rescision contre un contrat de vente 
reçu par Latour, notaire, le 30 juin 1738, qu’ils ont signé à 
la sollicitation de feue Geneviève Leduc, leur mère, épouse 
en secondes noces de Joseph Roberge, etc., etc (folio 20).

26 juin 3747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Laurent Lortie, com­

me ayant l ’ordre do Pierre Lefebvre (appelant de senten­
ce par défaut de la Prévôté de Québec du 9 mai dernier),
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contre Louis Bazil, bourgeois, de Québec, défaillant faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 21).

26 juin 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Roy, 

habitant de Saint-Vallier, intimé, comparant par le sieur 
abandonné, sergent dans les troupes, contre Claire Cadrin, 
veuve de Jean-Baptiste Roy (appelante de sentence de la 
Prévôté de Québec du 2 mai dernier), défaillante faute 
d ’avoir comparu ni personne pour elle (folio 21).

3 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à François Grégoire, mineur de vingt et un ans (né à Neu­
ville), fils de feu François Grégoire et de Marie-Anne Léo­
nard (folio 21 v).

3 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à René Gaultier, marchand à Québec, 
lettres de rescision contre un écrit que lui a fait signer son 
associé dans la pêche de morue à Gaspé, le sieur Pierre 
Jehanne, aussi marchand à Québec, etc., etc (folio 21 v).

3 juillet 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Parent, négociant à Québec (appelant de senten- 
de la Prévôté de Québec du 7 juin dernier), et Gaspard 

Chaussegros de Léry, ingénieur en chef de la colonie et 
chevalier de Saint-Louis, au nom et comme tuteur des en­
fants mineurs issus de son mariage avec feue Louise Le 
Gardeur de Beauvais, les dits mineurs héritiers présomp­
tifs de Philippe-René Le G ardeur de Beauvais, lieutenant 
de frégate et capitaine de port à Québec. Règlement de

ce
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compte de la succession de Philippe-René Le G ardeur de 
Beauvais (folio 23).

10 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à M. de Lafontaine, conseiller, pour 
en être délibéré, dans la cause entre Paul Chevalier, maçon 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 23 décembre dernier), et Marie-Thérèse Migeon, épouse 
et procuratrice de Franç.ois-Marie Le Marchand de Ligne- 
ry, lieutenant dans les troupes (folio 24 v).

10 juillet 1747.
Arrêt qui déboute François Chore! Dorvilliers 

gneur en partie de Sainte-Anne (de la Pérade), des fins 
de sa requête contre les Daines Religieuses de l’Hôpital 
général de Québec ; ordonné, en conséquence l ’exécution 
des arrêts des 28 novembre 1746 et 13 mars derniers (folio 
25).

sei-

10 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à M. Perthuis, conseiller assesseur, 
pour en être délibéré dans la cause entre Pierre Truehon 
(tant en son nom que comme tuteur des enfants mineurs 
issus de son mariage avec Marie-Joseph Charpentier), 
Philippe Charbonneau et Joseph Allard (demandeurs aux 
fins de leur requête du 26 juin dernier), et Jean Rochon 
père, habitant de Laehenaic ; défendeur (folio 26).

10 juillet 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit ainsi qu’il appartiendra dans la cause entre 
Charles Berthelot, marchand à Québec (apelant de sen-
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tence de l ’Amirauté de Québec du 26 avril dernier) et 
Etienne Dacier, capitaine du navire la Sultane.

10 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Théodore Mathieu Denys de Vitré, âgé de vingt-trois 
ans, (né à Québec le 8 novembre 1724), et Marie-Anne- 
Noëlc Denys de Vitré (née à Québec le 24 décembre 1725), 
enfants de feu Théodore Denys de Vitré et de Marie-Blai- 
se des Bergères (folio 26 v).

10 juillet 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Claire Cadrin, veuve de Jean-Baptiste Roy, habitant 
de Saint-Vallier, le dit feu Roy veuf en premières noces 
de Marguerite Bazin (appelante de sentence de la Prévôté 
de Québec du 2 mai dernier), et Jean-Baptiste Roy, habi­
tant du même lieu, intimé et anticipant; l ’appelante con­
damnée en l ’amende de 3 livres pour son fol appel (folio 
27).

10 juillet 1747.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Guillau­
me Guillknin, conseiller, pour sur son rapport être ordon­
né ce qu’il appartiendra dans la cause entre Joseph Pe­
zard, seigneur de Champlain (appelant de sentence de la 
juridiction royale des Trois-Rivières du 10 avril dernier), 
et Louis Marchand, habitant de Batiscau (folio 28).

10 juillet 1747.
Arrêt qui déclare le congé défaut bien et dûment obte­

nu en ce Conseil le 10 avril dernier, par les Sieurs Ecclé­
siastiques du séminaire de Saint-Sulpice établi à Mont-
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real contre les sieurs Henry Biron et Jean Biron Frcsniè- 
re; le Conseil pour adjuger le profit du dit congé défaut 
déboute les dits Henry Biron et Jean Biron Fresnièrc de 
leur opposition et les condamne aux dépens du défaut (fo­
lio 28).

10 juillet 1747.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut ac­

cordé en ce Conseil le 26 juin dernier à Jean Laurent Lor- 
tie, comme ayant l ’ordre de Pierre Lefebvre (appelant de 
sentence par défaut de la Prévôté de Québec du 9 mai der­
nier), contre Louis Bazil, bourgeois, de Québec, veuf de 
Charlotte Du Roy, tant en son nom que comme tuteur na­
turel des enfants mineurs issus de leur mariage ; le Con­
seil, adjugeant le profit du dit défaut, met l ’appellation et 
ce au néant en ce que l’intimé est condamné purement et 
simplement, émondant quant à ce, condamne le dit intimé 
en son propre et privé nom à payer au dit appelant la som­
me de 500 livres, etc., etc (folio 29).

10 juillet 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Patin et Jean Laurent, comme ayant épousé 
Louise Palin (appelants de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 13 juin dernier), et Angélique Palin, veuve de Jean 
de Mitte, intimée; émendant, l’intimée déboutée de sa de­
mande (folio 30).

10 juillet 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Rochon, habi­

tant de Lachenaie, contre Louis Roussin, habitant du mê­
me lieu, (appelant d ’exécutoire de dépens contre lui décer­
né le 13 mars dernier), défaillant faute d ’avoir comparu 
ni personne pour lui (folio 30 v).
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10 juillet 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Michel Pichet, ha­

bitant de Saint-Augustin, contre Jacques Bégin, habitant 
de la côte de Lauzon (appelant de sentences de la Prévôté 
de Québec des 31 janvier et 21 mars derniers), défaillant 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 30 v).

17 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Laurent Levasseur (né à Saint-Joseph de la Pointe-de- 
Lévy le 11 mai 1725), mineur de vingt-deux ans deux mois, 
fils issu du mariage de Jean Levasseur et de feue Charlotte 
Jourdain (folio 31).

17 juillet 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Rochon, habitant de 

Lachenaie (demandeur en requête répondue le 3 de ce 
mois), contre Louis Poussin, habitant du même lieu, dé­
faillant faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
31 v).

24 juillet 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Ilarismendy, capitaine du navire Le Louis Au­
guste (appelant de sentence de l’Amirauté de Québec du 
15 de ce mois), et les sieurs Pierre Jarvac, Nicolas Voyer 
et Paul Lambert, marchands à Québec ; émondant, évo­
quant le principal et y faisant droit, le Conseil condamne 
les intimés à payer à l ’appelant la somme de 110 livres 5 
sols, suivant le connaissement établi pour le fret des mar­
chandises y mentionnées ; les intimés condamnés aux dé­
pens des causes principale et d ’appel (folio 31 v).
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24 juillet 1747.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Joseph Nouchet, conseiller asses­
seur, pour en être délibéré dans la cause entre Jean Poi­
rier, habitant du coteau Saint-Pierre, près Montréal, (ap­
pelant de sentence de la juridiction de Montréal du 11 jan­
vier 1746), et Jacques-René Gaultier de Varennes, intimé, 
comparant par le sieur Poirier, praticien (folio 32 v).

24 juillet 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre François Moreau, maçon, faisant tant pour lui 
que pour ses associés (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 21 de ce mois), et Louis Parent, négociant, 
au nom et comme marguillier en charge de l’Oeuvre et fa­
brique de l’église Notre-Dame de Québec (folio 33).

24 juillet 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Charles Ruette d ’An­

ton il de Monceaux et Charles Legrain dit Lavallée, capi­
taine de milice de Chambly (appelants de sentence de la 
juridiction de Montréal du 1er juillet 1745), et Jean-Bap­
tiste-Roc,h de Ramezay, capitaine dans les troupes, faisant 
tant pour lui que pour ses soeurs, tous héritiers de feu 
Claude de Ramezay et de Charlotte Denys, ordonne avant 
faire droit que par arpenteur dont les parties conviendront 
il sera, dressé un procès-verbal de visite et un plan figuratif 
de la rivière aux Durons, établissement du moulin appar­
tenant à l ’intimé (de Ramezay)1 et de l’établissement pro­
jeté par le sieur d ’Auteui 1 et ce en présence de maître 
Adhémar, notaire en la dite juridetion, que le Conseil a 
commis à cet effet, parties présentes ou appelées, pour le
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dit procès-verbal et plan figuratif faits et rapportés au 
Conseil, être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 33).

24 juillet 1747.
Arrêt qui accorde congé défaut à Toussaint Porlier, 

négociant à Montréal, au nom et comme tuteur des mineurs 
Monfort, défendeurs, contre Etienne Rocbert, ancien gar­
de des magasins du Roi à Montréal, défaillant faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 34).

31 juillet 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Moreau, maître maçon, faisant tant pour lui 
que pour ses associés (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 21 de ce mois), et Louis Parent, négociant à 
Québec, au nom et comme marguillier en charge de l ’Oeu­
vre et fabrique de l’église paroissiale de Québec; émendant, 
condamne l ’intimé au dit nom, à payer, par forme de dé­
dommagement, à l ’appelant es noms la somme de 1200 li­
vres, outre et par dessus les prix portés par le marché en 
contestation, lequel, au surplus, sera exécuté selon sa for­
me et teneur. Contestation au sujet de la reconstruction 
de la. cathédrale de Québec (folio 34).

31 juillet 1747.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Conseil 

par Jean Rochon, habitant de Lachenaie, contre Louis 
Roussin, habitant du même lieu (appelant d ’exécutoire de 
dépens contre lui décerné le 13 mars dernier), bien et dû­
ment obtenu, et adjugeant le profit du dit défaut congé, le 
Conseil a déchu l’appelant Roussin de son appellation et 
ordonné que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de douze livres et 
aux dépens du défaut congé (folio 35 v).
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31 juillet 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Rochon, habitant de 

Lachenaie, demandeur aux tins de sa requête répondue le 
3 juillet dernier, contre Louis Roussin, habitant du même 
lieu; adjugeant sur le profit du dit défaut, le Conseil or­
donne que les procès-verbaux du sieur Péladeau des 22 et 
27 avril derniers sortiront leur plein et entier effet; en 
conséquence Roussin condamné à remplacer la clôture qui 
est sur le terrain de Rochon, etc., etc (folio 36 v).

31 juillet 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles de Beau­

mont, faisant tant pour lui que pour ses co-héritiers, con­
tre Nicolas Fournier, habitant de la Pointe à la Caille (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 21 juin der­
nier), défaillant faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio37 v).

31 juillet 1747.
Arrêt qui accorde congé défaut à Marie-Barnabe Mi­

di on, veuve d ’Alexis Dumontier, tutrice de ses enfants mi­
neurs, contre Charles Bélanger, habitant de la Pointe à la 
Caille (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 
de ce mois), défaillant faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 37 v).

7 août 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Berthelet, marchand à Québec (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 26 avril dernier), et 
le sieur Dassicr. Appellation d ’une sentence par laquelle 
Berthelet est condamné à payer à Dassier 572 livres pour 
le fret de onze barriques de vin, en affirmant par Thomas 
Guillot, capitaine en second sur le navire la Sultane, que
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la onzième barrique de vin a été débarquée le 28 novembre 
dernier, après l ’échouement de la Sultane, etc,., etc (folio 
38).

7 août 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Larcher, négociant à Québec (appelant de sen­
tence de l ’Amirauté de Québec du 1er de ce mois), et Ber­
nard Paris, capitaine du navire le Saint-Urbain; émon­
dant, le Conseil ordonne que les parties nommeront des ex­
perts pour procéder à l’estimation des avaries arrivées aux 
boucauts des marchandises appartenantes à l ’appelant, 
etc., à l ’effet de quoi les parties renvoyées à l ’Amirauté de 
Québec, sauf l ’appel au Conseil si le cas y échoit (folio 39).

9 août 1747.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant dans la. cause entre Paul Chevalier, maçon (ap­
pelant de sentence de la jui idction de Montréal du 23 dé­
cembre dernier), et Marie-Thérèse Migcon, épouse et pro­
curatrice de François et Marie Le Marchand de Lignery, 
lieutenant dans les troupes, etc., etc (folio 40).

9 août 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Julien Rivard, négociant à 

Montréal (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 5 de ce mois), contre les sieurs Havy et Lefebvre, négo­
ciants à Québec, défaillants faute d’avoir comparu ni per­
sonne pour eux (folio 42).

11 août 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Julien Rivard, négociant à Montréal (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 5 de ce mois), et les sieurs 
Havy et Lefebvre, négociants à Québec ; émendant, ordon-
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né que l ’appelant touchera, par provision, conformément 
à la sentence de la juridiction de Montréal du 9 janvier 
dernier, la somme de 6027 livres 10 sols, déposée entre les 
mains du sieur Chalet, à la charge par l ’appelant, suivant 
ses offres, de rapporter la dite somme, si le cas y échet, etc., 
etc (folio 42).

14 août 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Harismendy, capitaine du navire le Louis-Augus­
te, de Bordeaux (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 7 du présent mois), et le sieur Salvat Detclieve- 
ry, négociant à Québec ; l ’appelant condamné en l ’amende 
de 3 livres pour son fol appel (folio 43 v).

14 août 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Revol, marchand à Québec (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du 25 avril dernier), et Joseph 
Roy, capitaine de milice de la côte de Beaumont ; l’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel (folio 
45).

9 septembre 1747.
“ Sur ce que le procureur général du Roi a représenté 

au Conseil que M. le comte de la Galissonnière, qui vient 
remplacer M. le marquis de Beauharnois, est attendu de 
jour à autre, et qu’il convient d’ordonner deux députa­
tions; l ’une pour la reconnaissance que toute cette colonie 
ne cessera jamais d ’avoir de la sagesse de son gouverne­
ment, et pour lui souhaiter un heureux voyage ; et, l ’autre 
à M. le comte de la Galissonnière pour le complimenter sur 
son heureuse arrivée en ce pays, le Conseil ayant égard au 
dit réquisitoire, a nommé et député à l ’effet que dessus, M.
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François-Etienne Cugnet, premier conseiller, Thomas
Taschereau, Guillaume Estèbe, coners, et Joseph Per-
thuis, Victor Varin, Jacques Lafontaine, Guillaume Guilli-
min, coners, et Joseph Nouchet, coner assesseur, vers M.
le comte de la Galissonnière.” (folio 46).

25 septembre 1747.
Arrêt qui ordonne que les lettres patentes de Sa Ma­

jesté en date du 10 juin dernier nommant le comte de la
Galissonnière commandant général de la Nouvelle-France,
pendant l’absence du marquis de la Jonquière, seront re-
gistrées au greffe du Conseil (folio 46 v).

25 septembre 1747.
Le Conseil assemblé ayant eu avis que M. le comte de

la Galissonnière, commandant général de la Nouvelle-
France, devait venir prendre sa place au Conseil pour la
première fois, et MM. Varin, Taschereau, Lafontaine, et
Estèbe, coners nommés pour se transporter au Château
Saint-Louis, par devers luy, afin de l ’accompagner, ayant
envoyé l ’huissier Cl esse avertir que mon dit sieur com­
mandant général était prêt d ’entrer, Me. Cugnet, per
coner, et Lanoullier, aussi coner, sont allés au devant le
recevoir et peu de temps après son entrée avec les dits MM.
Taschereau, et de Lafontaine, marchant les premiers, et
les Srs Varin et Estèbe, après mondit sieur le commandant
général, qui a pris sa place et remercié la compagnie ; ce
fait les dits MM. Varin, Taschereau, Lafontaine et Estèbe
ont conduit M. le marquis de Beauharnois en l ’apparte­
ment de M. l ’intendant, après quoy ils sont venus prendre
leurs places.” (folio 47).

25 septembre 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Louise Lemaistre, veuve

L L
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de Jacques Du Guay, contre Jean-Baptiste Lefebvre, ab­
sent, qui lui doit 2183 livres, avec les intérêts, ordonne 
avant faire droit que par experts il sera fait estimation des 
terres du dit Lefebvre situées à la Baie Saint-Antoine, de 
laquelle estimation il sera dressé procès-verbal pour icelui 
fait et rapporté au Conseil, être ordonné ce qu’il appar­
tiendra (folio 47 v).

25 septembre 1747.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Saint-Aubin et 

Charles Denis dit Saint-Denis, et Jean Caron, ordonne que 
l ’emplacement et maison en contestation seront vendus par 
décret et autorité de justice en la manière accoutumée (fo­
lio 48 v).

29 septembre 1747.
Arrêt qui met I

tro Louis Parent, marchand à Québec (appelant de sen­
tence de l'Amirauté de Québec du 27 de ce mois), et Jac­
ques Lafontaine de Belcourt, conseiller au Conseil Supé­
rieur, intimé; appellation mise au néant en ce qu’elle a 
ordonné qu’avant faire droit les sieurs Dubois, de Plaine, 
Ri cart, de Chateaubriand, capitaines de navires, et les 
sieurs Ilavy et Lefebvre, négociants, seraient entendus sur 
la connaissance qu’ils ont sur le prétendu usage pratiqué 
en Europe et dans les colonies an sujet du tier cornent sur 
a ions des bâtiments de mer et de l ’offre qui doit
être faite pour être reçu au dit Bercement; émondant quant 
à ce, évoquant le principal et y faisant droit, le Conseil or­
donne que le Bercement de l ’intimé aura lieu pour le tiers 
du prix principal de l ’adjudication, laquelle adjudication 
au moyen de la dite augmentation ou Bercement sera de la 
somme de 6,133 livres 6 sols 8 deniers (folio 48 v).

an néant dans la cause en-



ARCHIVES DE QUÉBEC 51

5 octobre 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Baudron (appelant de sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 23 septembre d e rn ie r)d ’une part, et Fran­
çois Réveillé, navigateur, intimé et anticipant, d ’autre 
part ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel (folio 50 v).

5 octobre 1747.
Arrêt qui met les parties hors de cour sur l ’appel dans 

la cause entre François Martel de Brouage, commandant 
pour le Soi à la côte de Labrador (appelant de sentence de 
l ’Amirauté de Québec du 30 septembre dernier), et Ser­
vant Durand, navigateur, intimé; dépens compensés (fo­
lio 50 v ).

7 novembre 1747.
Le Conseil ayant fait faire lecture de son arrêt du 17 

août 1733, par lequel il est ordonné que les lettres patentes 
de Sa Majesté du 7 avril précédant, qui donnent entrée, 
séance et voix délibérative en ce Conseil au Commissaire 
de la marine, servant à Montréal, seront registries, M. l ’in­
tendant a fait avertir par le premier huissier du Conseil 
le sieur Varin, commissaire de la marine à Montréal, le­
quel étant entré en la Chambre a fait entre les mains du 
dit intendant le serment requis en la manière accoutumée. 
Ce fait, le dit Varin a pris son siège après le premier con­
seiller (folio 51).

13 novembre 1747.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Charles-Antoine Letourneau, né à Québec le 
5 juillet 1725, fils de feu Jean Letourneau et de Anne Gou­
dron (folio 51 v).
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13 novem bre 1747.
A rrê t  qui m et l ’appella tion  au  n éan t dans la  cause en­

tre  A ntoine G agnon, h ab itan t de la seigneurie  de la  P oca- 
tiè re  (ap p e lan t de sentence de la P rév ô té  de Québec du 27 
ju in  d e rn ie r), d ’une p a r t, e t C harles D uchouquet, curé de 
S.ainte-Anne, in tim é et an tic ip an t, d ’a u tre  p a r t ;  ordonné 
que la  sentence dont est appel so r tira  son p le in  e t en tie r 
effe t; l ’ap p e lan t condam né en 3 livres d ’am ende p o u r son 
fol appel e t aux  dépens de la cause d ’appel (folio  52).

13 novem bre 1747.
A rrê t qui appo in te  les p a rtie s  en d ro it à  écrire  et p ro ­

du ire  dans les délais de l ’ordonnance p a r  devant Jo sep h  
P e rth u is , conseiller assesseur, p o u r su r son ra p p o r t  ê tre  
fa i t  d ro it dans les causes en tre  P ie r re  Jeh an n e , m archand  
à Québec (ap p e lan t de sentence de l ’A m irau té  de Québec 
du 14 octobre d e rn ie r) , et R ené G au ltier, com paran t p a r  le 
s ieu r T u rp in , p ra tic ien  (fo lio  54).

13 novem bre 1747.
A rrê t  qui ordonne av an t fa ire  d ro it que les pièces des 

p a rtie s  seron t com m uniquées au  p ro cu reu r général du R oi 
dans la  cause en tre  P ie r re  B iro n  et Jacques B iron , fa isan t 
ta n t  p o u r eux que p o u r Louis J a r r e t  de V erchères et dame 
M arie-Joseph  B iron , son épouse (ap p e lan ts  de sentence de 
la  ju rid ic tio n  de M ontréal du 24 m ars  1746), d ’une p a rt, 
et les S ieu rs Ecclésiastiques du sém inaire  de S a in t-S u lp i- 

de M ontréal, in tim és et an tic ip an ts  (folio  54).
13 novem bre 1747.
A rrê t  qui accorde d é fau t à M adeleine W arren , veuve 

de P h ilip p e  R obitaille  (ap p e lan te  de sentence de la ju r i ­
diction de M ontréal du  9 m ars d e rn ie r) , contre  Jo seph  L a ­
porte , h a b ita n t de B oucherville, comme ay an t épousé A ga­

ce,

1
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the Lebcau, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 54 v).

13 novembre 3747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles Rouillard, 

boucher, de la ville de Québec, intimé, contre Louis Dechê- 
ne dit Mainville, aussi boucher (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 3 octobre dernier), défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 54 v).

20 novembre 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Michel Coton, orfèvre (appelant de sentence de la P ré­
vôté de Québec du 7 du présent mois), et Louis Pin, jour­
nalier, et Louise Lemelin, sa femme, intimés ; émendant, 
évoquant le principal et y faisant droit, le Conseil a déclaré 
le congé en question bon et valable et ordonné que les inti­
més videront les lieux par eux occupés dans quatre jours 
du jour de la signification de l ’arrêt, et sans qu’il en soit 
besoin d ’autre, etc., etc (folio 55).

20 novembre 1747.
Arrêt dans la cause entre Jacques Bégin, habitant de 

la côte de Lauzon (appelant de sentence par défaut de la 
Prévôté de Québec des 31 novembre et 21 mars derniers), 
et Michel Pichet, habitant de Saint-Augustin, intimé et an­
ticipant; le Conseil liquide les dépens à la somme de 26 
livres 8 sols, et donne acte à l ’appelant de ce qu’il a payé en 
acompte sur les dits dépens la somme de 7 livres 10 sols ; 
condamne l ’appelant à payer le surplus des dits frais de 
contumace et à continuer l ’audience à huitaine, etc., etc 
(folio 56).

20 novembre 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Corbière, négociant à
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La Rochelle (appelant de sentence de la. Prévôté de Québec 
du 12 septembre dernier), contre Joseph Pluchon, habi­
tant de Neuville, et consors, héritiers du feu sieur Desro­
siers, intimés et défaillants, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour eux (folio 56 v).

20 novembre 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Noël, mar­

chand à Québec, intimé et anticipant, contre Pierre Bazin, 
aussi marchand (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 30 septembre dernier), défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 56 v).

27 novembre 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans 

la cause entre Charles Bélanger, habitant de la Pointe-à- 
la-Caillc, ès qualités qu’il agit (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 4 juillet dernier), et Marie Barnabe 
Mi ch on, veuve d ’Alexis Dumontier, tutrice do ses enfants 
mineurs, intimée (folio 57).

27 novembre 1747.
Arrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu en 

ce Conseil par Charles Ron illard, boucher, demeurant à 
Québec, intimé, contre Louis Dechêne dit Ma invil le, aussi 
boucher (appelant de sentence par défaut de la Prévôté de 
Québec du 3 octobre dernier) ; adjugeant le profit du dit 
défaut, déclare l ’appelant déchu de son appel et ordonne 
que la sentence dont est appel sortira son plein et entier 
effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du défaut congé (folio 57 v).

4 décembre 1747.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit définitivement dans la cause entre Charles
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Bélanger, habitant de la Pointe-à-la-Caille, ès qualités 
qu’il agit (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 4 juillet dernier), et Marie Barnabé Michon, veuve 
d ’Alexis Dumontier ès qualités qu’elle agit (folio 58 v).

4 décembre 1747.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Joseph 
Nouchet, conseiller assesseur, dans la cause entre François 
Fournier et Jean Fortin ès noms qu’ils agissent (appe­
lants de sentence de la Prévôté de Québec du 29 mars der­
nier), et Pierre Bélanger, habitant de L ’Islet Saint-Jean, 
intimé et anticipant (folio 58 v).

4 décembre 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Bazin, marchand à Québec (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du 30 septembre dernier), et le 
sieur Noël, marchand, négociant, intimé et anticipant; ap­
pellation mise au néant en ce que l ’appelant est condamné 
à payer la somme de 458 livres 4 sols pour assurances ; 
émendant quant à ce, déboute l ’intimé de sa demande à cet 
égard, la sentence au résidu sertissant effet; l ’intimé con­
damné aux dépens de la cause d ’appel (folio 59). '

4 décembre 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Sarrault 

tils, au nom qu’il agit (appelant de sentence de la juridic­
tion de Montréal du 11 avril dernier), contre Urbain Fros­
sard, intimé et défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 60 v).

11 décembre 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Bélanger, habitant de la Pointe-à-la-Caille, au
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nom et comme tuteur aux enfants mineurs du premier ma­
riage de feu Alexis Dion Dumontier et Simone Couillard
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 juillet
dernier), et Marie Barnabé Michon, veuve du dit feu Ale­
xis Dumontier, tant eu son nom que comme tutrice de ses
enfants mineurs, intimée ; appellation mise au néant en ce
que l’appelant est condamné en 100 livres par forme de
dommages intérêts ; émondant, quant à ce, le Conseil a mis
les parties hors de Cour sur le dit chef, la sentence au chef
do la provision de .100 livres et au surplus sertissant effet;
l ’appelant condamné aux dépens de la cause d ’appel en son
propre et privé nom (folio 60 v).

11 décembre 1747.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Corbière, négociant à La Rochelle (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 12 septembre dernier),
et Joseph Pluchon, habitant de Neuville, Jean Jacques et
Jeanne Savary, sa femme, et censors, héritiers de feu Flo­
rent Desguerrois Desrosiers, intimés, d ’autre part; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 62 v).

11 décembre 1747.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Hubert La­

croix, tuteur de Suzanne Lacroix, sa soeur, intimé et anti­
cipant, contre Jean-Baptiste Ménard (appelant de senten­
ce de la juridiction de Montréal des 11 août 1746 et 22 juil­
let derniers), défaillant, faute d ’avoir comparu ni person­
ne pour lui (folio 63).

18 décembre 1747.
Arrêt qui accorde défaut à Jacques C ado is Mangé, né­

gociant à Montréal (appelant de sentence de la juridiction
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royale de Montréal du 19 août dernier), contre Charles No­
lan Lamarque, négociant, en la même ville de Montréal, dé­
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio
63 v).

18 décembre 1747.
Vacances jusqu’au premier lundi d ’après les Rois

(folio 63 v).
8 janvier 1748.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil, il sera expédié lettres de bénéfice d ’âge à Pierre Car­
pentier, né le 16 février 1729, fils mineur de feu Antoine
Carpentier et de Marguerite Trepagny (folio 64).

8 janvier 1748.
Arrêt qui ordonne de registre!- le brevet de ratification

obtenu le 17 mai 1737, par Jean Marchesseau dit la Ramée
et Madeleine Catien, de la concession à eux faite le 12 mai
1735, de 30 pieds de terre de front sur la rue des Carrières,
à Québec (folio 64 v).

8 janvier 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Henri Creste, forgeron (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 12 décembre dernier), et Jean-Baptiste
Métayer dit Saint-Onge, tonnelier; appellation mise au
néant en ce que l ’appelant est condamné à payer dès à pré­
sent les loyers en contestation; émendant quant à ce, le
Conseil condamne seulement le dit appelant à payer à la
femme de l ’intimé le dernier quartier échu au 31 novembre
dernier, et à continuer do payer les quartiers suivants à
leurs échéances sur le pied du dit bail ; surcis à faire droit
tant sur la demande de loyer de la première année que sur
la liquidation des paiements et fournitures prétendues fai-
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tes par l ’appelant jusques à l ’arrivée en ce pays de l’inti­
mé; dépens réservés fors le coût de l ’arrêt qui sera payé
par l ’appelant (folio 64 v).

15 janvier 1748.
Arrêt qui accorde congé défaut à Louis Roy, habitant

du Cap Saint-Ignace, stipulant pour Marie-Joseph Roy, sa
tille, intimé et anticipant, contre François Fabas dit
Saint-Louis, habitant de L ’Islet Saint-Jean (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 12 décembre dernier),
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo-
lio 66).

29 janvier 1748.
Arrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu en

ce Conseil par Madeleine Warren, veuve de Philippe Ro-
bitaille (appelante de sentence de la juridiction royale de
Montréal du 9 mars dernier), contre Joseph Laporte, habi­
tant de Boucherville, comme ayant épousé Agathe Lebeau;
le Conseil adjugeant le profit du dit défaut, met l ’appella­
tion et sentence dont est appel au néant ; émendant, déchar­
ge l ’appelante des condamnations portées par la dite sen­
tence et condamne l ’intimé au dit nom aux dépens des cau­
ses principales et du défaut (folio 66 v).

29 janvier 1748.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront

communiquées au procureur général du Roi, dans la cause
entre Louis Roy, habitant du Cap Saint-Ignace, stipulant
pour Marie-Joseph Roy, sa fille, et le nommé François Fa­
bas dit Saint-Louis, habitant de L ’Islet Saint-Jean (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 12 décembre
dernier) (folio 68).

5 février 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Pin dit
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Lespérance, intimé et anticipant, contre Paul-Alexandre
d ’Ailleboust de Cuissy (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 24 novembre dernier), défail­
lant, faute d’être comparu ni personne pour lui (folio
68 v).

12 février 1748.
Arrêt qui, dans la cause entre Louise Aubert, tant en

son nom que comme fondée de procuration de Pierre-Fran­
çois Aubert de la Chesnaye ès qualité qu’elle agit, d ’une
part, et Antoine Jucher eau Duchesnay et consors, ès qua­
lités qu’ils procèdent, donne acte au dit sieur Duchesnay
de la représentation par lui faite du compte à lui demandé
et de l ’offre qu’il fait de l ’affirmer au premier jour; en
conséquence, le Conseil ordonne que le dit sieur Duchesnay
sera tenu de présenter et affirmer son compte devant le
lieutenant général de la Prévôté de Québec dans trois jours
pour tout délai ; le dit Duchesnay condamné aux dépens de
l ’incident (folio 69).

12 février 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Lefebvre, bourgeois, de Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 5 décembre dernier),
et Charles Rouillard, bourgeois, intimé et anticipant; ap­
pellation mise au néant en ce que le dit appelant est con­
damné au paiement de la totalité des cinq mandats dont est
question; émendant quant à ce, le Conseil condamne l ’ap­
pelant à payer seulement les trois mandats sans date, mon­
tant ensemble à la somme de 13 livres, la sentence au résidu
sertissant effet (folio 69 v).

5 février 1748.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée au jour-
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d’hui en ce Conseil par Noël Voyer, marchand, à Québec, 
et; demandant au Conseil de nommer un conseil aux mi­
neurs Drouard dont il est le tuteur, etc., etc (folio 70 v).

19 février 1748.
Arrêt dans la cause entre François Cabas dit Saint- 

Louis, habitant de L’Islet Saint-Jean (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du 12 décembre dernier), d ’une 
part, et Louis Roy, habitant du Cap Saint-Ignace, stipu­
lant pour Marie-Joseph Roy, sa fille, intimé et anticipant, 
d ’autre part; le Conseil reçoit le procureur général du Roi 
appelant en ce que l ’intimée n ’a point été condamnée en 
une aumône, faisant droit sur les dites appellations, le 
Conseil ordonne que ce dont est appel sortira effet; quant 
à l ’appel du procureur général du Roi, a mis l ’appellation 
au néant; émondant, condamne la dite Marie-Joseph Roy 
en 3 livres d ’aumône, la sentence au résidu sertissant effet, 
etc., etc (folio 71).

19 février 1748.
Arrêt qui déclare Marie-Charlotte Lefebvre, veuve 

Hardy, stipulant par Jean-François Hardy, son fils, non 
recevable dans sa demande en lettres de rescision contre 
une transaction par elle conclue avec Henri Mercot, devant 
maître Pinguet, notaire royal, en la Prévôté de Québec, le 
27 avril 1735 (folio 72 v).

4 mars 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Poirier, pra­

ticien, intimé et anticipant, contre Marie-Louise Lecours, 
sa femme (appelante de sentence de la Prévôté de Québec 
du 20 février dernier), défaillante faute d ’avoir comparu 
ni personne pour elle (folio 73).
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11 mars 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie-Louise Lecours, femme de Pierre Poirier, prati­
cien, autorisée par justice à la poursuite de ses droits, pro­
cédante sur l ’autorité du sieur Panet, son curateur (appe­
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 20 février der­
nier), et le dit sieur Pierre Poirier, intimé et anticipant; 
l ’appelant condamné en 3 livres d ’amende pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 73 v).

18 mars 1748.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans le délai de l ’ordonnance par devant Joseph 
Noue,h et, conseiller assesseur ; pour sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général du Roi être fait droit 
dans la cause entre Antoine Lemaître Lamorille et censors, 
contre Joseph Bernard Damours de Plaine et censors 
(folio 74 v ).

18 mars 1748.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que visite et esti­

mation des emplacements et maison en contestation sera 
faite par experts et gens à ce connaissants, dans la cause 
entre Jeanne Cartier, veuve de Charles Larchevesque, tant 
en son nom comme commune en biens avec son défunt mari 
que comme tutrice à sa fille mineur, et Jean Spénard, cor­
donnier en la ville de Québec (folio 75).

18 mars 1748.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre Hubert Lacroix, 

marchand, demeurant à Laprairie-dc-la-Madeleine, près 
Montréal, contre Charles Deneau, habitant de la Tortue, 
ordonne avant faire droit que visite et estimation de la 
terre en contestation sera faite par experts et gens à ce 
connaissants, etc., etc (folio 76).
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18 mars 1748.
Arrêt dans la cause entre Pierre Hubert Lacroix, mar­

chand, de Laprairie-de-la-Madeleine, près Montréal, tuteur 
de Suzanne Lacroix, sa soeur, et Jean-Baptiste Ménard, 
habitant des Argon lets, au nom et comme ayant épousé dé­
funte Marie Cardinal, veuve de Jacques Hubert (appelant 
<lo sentences de la juridiction de Montréal des 11 août 1746 
et 22 juillet derniers), le Conseil déclare le défaut congé 
bien et dûment obtenu en cette cause, et adjugeant le profit 
de ce défaut congé déclare l ’appelant déclin de son appel et 
ordonne que les sentences dont est appel sortiront leur 
plein et entier effet, etc., etc; le Conseil reçoit le procureur 
général du Roi appelant de la sentence du 22 juillet der­
nier, faisant droit sur le dit appel a mis l ’appellation au 
néant, en ce qu’il est dit qu’il sera retenu par le greffier de 
Montréal la somme de 63 livres, etc., etc (folio 77).

18 mars 1748.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Dionne, habitant de 

Kamouraska (appelant de sentence de la, Prévôté de Qué­
bec, du 12 février dernier), contre Romain Faucas, habi­
tant du même lieu de Kamouraska, intimé et défaillant fau­
te d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 80).

18 mars 1748.
Arrêt qui accorde défaut à Charles Ruette d ’Auteuil 

de Monceaux, tant pour lui que pour Charles Legrain dit
Lavallée, contre Jean-Baptiste Roch de Ramezay, capitai-

dans les troupes, tant pour lui que pour les dames, sesne
défaillant, faute d ’être comparu ni personne poursoeurs, 

lui (folio 80 v).
26 mars 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Simon Arcand, liabi-

-
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ta n t die la Chev ro t 1ère, in tim é et an tic ip an t, com paran t 
p a r  le s ieu r C harles T u rp in , p ra tic ien , con tre  F ran ço is  et 
P ie r re  M ontam bault, frères , et P ie rre -Jo se p h  C rosleau, 
h ab itan ts  du  d it  lieu de la  C hevrotière (ap p e lan ts  de sen­
tence de la  P rév ô té  de Québec du 8 de ce m o is ), d éfa illan ts  
fau te  d ’ê tre  com parus n i personne p o u r eux (fo lio  80 v ).

1er av ril 1748.
A rrê t  qui m et l ’appella tion  au  néan t dans la cause en ­

tre  F ranço is et P ie r re  M ontam bault et Jo sep h  C rosleau, 
h ab itan ts  de la C hevrotière  (ap p e lan ts  de sentence de la 
P rév ô té  de Québec du  8 m ars d e rn ie r) , et S im on A reand, 
h ab itan t du même lieu de la  C hevrotière, in tim é et an tic i-
p a n t ; les d its  ap p e lan ts  condam nés en l ’am ende de 3 livres 
p o u r leur fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio  
81).

1er av ril 1748.
A rrê t  qui m et l ’ap pella tion  au  néan t dans la cause en ­

tre  J e a n  D ionne, h a b ita n t de K am o u rask a  (ap p e lan t de 
sentence de  la  P rév ô té  de Québec du  12 m ars d e rn ie r) , et 
R om ain  Faucas, h ab itan t du  même lieu de K am ouraska  ; 
ém ondant, évoquant le p rin c ip a l e t y fa isan t d ro it, le Con­
seil a renvoyé l ’intim é de la dem ande de l ’ap p e lan t sau f 
au  d it ap p e lan t son recours contre qui et a insi q u ’il a p p a r­
tien d ra . L ’ap p e lan t condam né en l ’am ende de 3 livres 
p o u r son fol appel et aux  dépens des causes p rin c ip a le  et 
d ’ap p el (folio  83).

1er av ril 1748.
A rrê t  qui m et néan t su r la requête  présen tée  en ce 

Conseil p a r A ndré  C am pagna, jo u rn a lie r, p o u r ob ten ir des 
le ttre s  de rescision et re s titu tio n  contre  l ’acte de cession 
p a r  lui f a i t  à  F ranço is  L em onier, d ’une te rre  de tro is  a r-
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peats de front sur trente de profondeur, située en la sei­
gneurie de Neuville, la dite cession faite devant le notaire 
Pinguet le 7 juillet dernier (folio 84 v).

1er avril 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Pierre Game- 

lin, négociant, de Montréal, tant en son nom que faisant 
pour le sieur Touron, aussi négociant, contre Jean Biron 
Fresnière et Marguerite Bold taille, sa femme (appelants 
de sentence de la juridiction de Montréal du 24 novembre 
dernier), défaillants, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour eux (folio 85).

5 avril 1748.
Arrêt dans la cause entre Louise Roussel, veuve de 

Jacques Pagé Quercy, bourgeois à Québec, tant en son nom 
comme héritière en la succession de feu Geneviève Roussel, 
sa soeur, à son décès veuve de Louis Chambalon, notaire, 
que comme commune avec le dit défunt et sa donataire mu­
tuelle et en ses qualités rendant compte des biens de la com­
munauté qui a été entre elle et le défunt sieur Jacques Pagé 
Quercy, son mari (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec du 20 mars 1744), d ’une part, et Nicolas Boisseau, 
tant en son nom de tuteur des enfants issus de son mariage 
avec Marie-Anne Pagé que comme fondé de procuration 
de François Perrault, bourgeois de Québec, tuteur des en­
fants mineurs de lui et de feu Suzanne Pagé, son épouse, 
et de Marie Renée Frérot, veuve de Joseph Pagé Quercy, 
et tutrice de leurs enfants mineurs, tous les dits mineurs 
habiles à se dire et porter héritiers du dit défunt Jacques 
Pagé de Quercy, d ’autre part, etc., etc (folio 85).

8 avril 1748.
Arrêt qui appointe les parties à écrire et produire
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dans les délais de l ’ordonnance devant maître Guillaume 
Guillimin, conseiller, pour sur son rapport être fait droit 
ainsi qu’il appartiendra, dans la cause entre le nommé Pel­
letier, habitant de Neuville (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 23 avril 1746), et Jean Leveillé et 
Joseph Bertrand, habitants du même lieu, ès noms qu’ils 
agissent, intimés et anticipants (folio 97).

8 avril 1748.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à François de Sales Dussault, âgé de vingt ans (né le 11 
avril 1728), fils de défunt Denis Dussault et de Marie-Ma­
deleine Laroche (folio 97 v).

8 avril 1748.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Charles Letartre, né le 10 janvier 1730, fils de feu Atha- 
nase Letartre et de Barbe Jolivet (folio 98).

8 avril 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Poirier, habitant du coteau Saint-Pierre, près 
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 11 janvier 1746), d ’une part, et Jacques-René 
Gaultier de Vavenues, intimé, d ’autre part; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d’appel (folio 98 v ).

8 avril 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Roy, 

intimé, comparant par le sieur Chandonné, sergent dans les 
troupes, contre Augustin, Michel, Etienne, Gabriel et Jean 
Roy, et Noël Métivier (appelants de sentences de la Prévô-
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té de Québec des 6 et 8 mars derniers), défaillants, faute 
d ’être comparus ni personne pour eux (folio 101).

22 avril 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Rochon, habitant de Lachenaie, proche Montréal 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 15 février dernier), et Louis Roussin, aussi habitant du 
même lieu, intimé et anticipant, comparant par sa femme, 
assisté du sieur Pierre Poirier, praticien ; émondant, le 
Conseil renvoie les parties à l’exécution de l ’arrêt du 31 
juillet 1.747, en conséquence, ordonne que nonobstant tout 
incident qui pourrait être formé de la part du dit Poussin, 
les procès-verbaux faits par Peladeau, arpenteur, en date 
des 22 et 27 avril 1747, homologués par le dit arrêt, seront 
exécutés purement et simplement, suivant leur forme et 
teneur ; l ’intimé condamné aux dépens des causes principa­
le et d ’appel (folio 101 v).

22 avril 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Biron Presidere et Marguerite Robitaille, sa fem­
me, séparée quant aux biens d ’avec son mari (appelants 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 24 no­
vembre dernier), et Pierre Camelin Maugras, marchand, 
de Montréal, tant en son nom que comme faisant pour le 
sieur Touron, négociant, intimé et anticipant, comparant 
par Jean Claude Panet; les appelants condamnés en l ’a­
mende de 3 livres pour leur fol 
cause d ’appel (folio 104).

22 avril 1748.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l’ordonnance par devant Joseph

et aux dépens de la
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Nouchet, conseiller assesseur, pour sur son rapport et les 
conclusions du procureur général du Roi, être fait droit 
dans la cause entre Françoise Godefroy de Saint-Paul, 
veuve de Jean Bouclier de Montbrun (appelante de senten­
ce de la juridiction royale de Montréal du 15 janvier der­
nier), et René Boucher de Montbrun, tant en son nom que 
faisant pour Jean-Baptiste Bouclier de Montbrun de 
Saint-Laurent, son frère, et Joseph Outelas, comme tuteur 
de l’enfant mineur issu de son mariage avec feu Marianne 
Boucher de Montbrun (folio 105).

22 avril 1748.
Arrêt qui appointe les parties à écrire et produire 

dans les délais de l’ordonnance par devant Joseph Per- 
thuis, conseiller assesseur, pour sur son rapport être or­
donné ce qu’il appartiendra dans la cause entre Joseph La­
porte, habitant de Boucherville, comme ayant épousé Aga­
the Lebeau, tille et unique héritière de Louis Lebcau, son 
père, et Marie Warren, veuve Robitaille, défenderesse (fo­
lio 105 v).

22 avril 1748.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit tant en présence qu’absence dans la cause 
entre Charles Ruette d ’Auteuil de Monceaux, tant pour 
lui que pour Charles Mongrain dit Lavallée, demandeur, 
d ’une part, et Jean-Baptiste Rocli de Ramczay, ès qualités 
qu’il agit, défendeur, d ’autre part (folio 106).

22 avril 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Roy, capi­

taine de milice de Beaumont, veuf de Marie-Jeanne Coutu­
re, au nom qu’il agit, intimé et anticipant, contre Pierre 
Revol, marchand, et Charles Lccours (appelants de senten-
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ce de la Prévôté de Québec du 19 mars dernier), anticipés, 
défaillants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux 
(folio 106).

26 avril 1748.
Arrêt dans la cause entre Catherine Alary, fille ma­

jeure, héritière pour un cinquième en la succession de feu 
René Alary, son frère (appelante de sentence de la juri­
diction royale de Montréal du 22 mai 1744), d ’une part, et 
Etienne Campion dit Labonté et Charlotte Pepin, sa fem­
me, intimés d ’autre part; et encore Léonard Janot dit Bel- 
lehumeur et Marie Alary, sa femme, encore d ’autre part; 
arrêt au sujet du testament de Vincent Alary et à la dona­
tion entre vifs de Jean-Baptiste et François Alary qui ont 
été déclarés nuis par le tribunal de première instance (fo­
lio 106 v).

26 avril 1748.
Arrêt qui permet à Hubert Lacroix de faire vendre la 

terre en contestation sur trois publications et affiches,, dans 
la cause entre Pierre Hubert Lacroix, marchand, de La- 
prairie-de-la-Madeleine, et les héritiers de feu Charles Do- 
neau, habitants de la Tortue, même paroisse (folio 116 v).

26 avril 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Papin, marchand, de Montréal (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 19 janvier 
1747), et Julien Rivard, aussi marchand de Montréal ; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol ap­
pel et aux dépens de la cause d’appel (folio 118).

29 avril 1748.
Arrêt dans la cause entre Jeanne Cartier, veuve de 

Charles Larchevesquo contre les créanciers de Jean Spé-
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nard, cordonnier, en la ville de Québec ; ordonné que la 
vente de l ’emplacement et maison en contestation sera fai­
te par décret en la Prévôté de Québec en la manière accou­
tumée (folio 122 v).

29 avril 1748.
Arrêt qui appointe les parties à écrire et produire dans 

les délais de l ’Ordonnance par devant M. (faultier, con­
seiller, pour sur son rapport être ordonné ce qu’il appar­
tiendra dans la cause entre Claude Legris, forgeron (appe­
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 6 de ce mois), 
et Louis Vallière la Garenne, intimé (folio 123).

29 avril 1748.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Guillaume Guillimin, conseiller, 
pour en être délibéré dans la cause entre Charles Ruette 
d’Antonil de Monceaux, tant pour lui que pour Charles 
Legrain dit Lavallée, et Jean-Baptiste Roeli de Ramczay, 
capitaine dans les troupes, tant pour lui que pour les da­
mes, ses soeurs (folio 123).

29 avril 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Jti­

tras, habitant des Trois-Rivières, intimé et anticipant, con­
tre Louis Parmentier, bourgeois, des Trois-Rivières (ap­
pelant de sentence de la juridiction des Trois-Rivières du 
20 juillet dernier), anticipant, défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 123 v).

6 mai 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Gabriel Cordier, habitant de Montréal, héritier de feu 
Louis Cordier, son fils (appelant de sentence de la juri­
diction royale de Montréal des 1er, 22 avril et 10 juin 1746),
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d ’une part, et Jean (tonneau Lacouture, intimé, d ’autre 
p a rt ; l ’intimé condamné en la moitié des dépens (folio 
123 v).

6 mai 1748.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à maître Gluillimm, conseiller, pour 
en être délibéré dans la cause entre P ierre  Revol, m ar­
chand, et Charles Recours (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 19 mars dernier), anticipés, et Jo ­
seph Roy, capitaine de milice de Beaumont, veuf de Marie- 
Jeanne Couture, au nom qu’il agit (folio 125 v).

6 mai 1748.
A rrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Ju- 

tras, habitant des Trois-Rivières, contre Louis Parm entier, 
bourgeois, de la même ville (appelant de sentence de la ju ­
ridiction des Trois-Rivières du 20 juillet dernier), défail­
lant faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
125 v ) .

6 mai 1748.
Vacances ordinaires pour donner aux habitants de ce 

pays la liberté de pouvoir faire leurs semences. Ces vacan­
ces iront jusqu’au prem ier lundi d ’après la Saint-Jean- 
Baptiste prochain (folio 126).

10 juin 1748.
A rrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fa it in­

formation des vie et moeurs de Joseph Perthuis, conseiller 
assesseur, qui a reçu la charge de conseiller ordinaire au 
dit Conseil, par provisions du 1er novembre 1747. La dite 
information sera faite par devant maître François-Etienne 
Cugnet, premier conseiller (folio 126).

10 juin 1748.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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tre Augustin Cadet, Jacques Damien et Charles Guay, ci- 
devant bouchers à Quebec (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 31 mai dernier), et Joseph Cadet, 
marchand boucher, aussi de Québec ; ordonné que la sen­
tence dont est appel sortira son plein et entier effet, les ap­
pelants condamnés en l ’amende de 3 livres pour leur fol 
appel et aux dépens de la cause d’appel “ le dit Jacques 
Damien étant entré pour faire des représentations et s ’é­
tant servi de termes indécents, le Conseil, sur le requisitoi- 

du procureur général du Roi, a condamné le dit Damien 
en l ’amende de 24 livres pour son manque de respect et lui 
fait défense de récédiver sous plus grande peine

re

(folio
126 v).

10 juin 1748.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Guillau- 
Guillimin, conseiller, pour, sur son rapport, être ordon­

né ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Marguerite 
David, veuve en premières noces de Joseph Lezot, et, en 
secondes, de Pierre Chaplain (appelante de sentence de la 
Prévôté de Québec du 1er mai dernier), et Alexis Bélan­
ger, comme ayant épousé Marianne Lezot, intimé et antici­
pant (folio 129).

14 juin 1748.
Arrêt qui reçoit Joseph Perthuis à l ’office de conseil­

ler en ce Conseil et ordonne que ses provisions seront regis­
t r e s  ès registres du dit Conseil, pour par le dit sieur Per­
thuis jouir de l ’effet et contenu en icelle ; “ étant entré, a 
promis et juré sur les saints Evangiles de bien et fidèlement 
exercer le dit office de conseiller et à l ’instant le sieur Per­
thuis a pris séance après le dernier conseiller” (folio 129).

me
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19 juin 1748.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement ès registres du 

Conseil de la déclaration du Roi du 5 mars 1748 portant la 
suspension du dixième de l ’Amiral sur les prises faites en 
mer et autres encouragements pour la course dans le cas 
de jugement par les officiers de l ’Amirauté portant peine 
de punition corporelle contre les coupables suivant l ’arti­
cle 9 de la dite déclaration; les dits officiers de l ’Amirauté 
ne pourront juger qu’à la charge de l ’appel en ce Conseil, 
etc., etc (folio 130).

19 juin 1748.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement ès registres de ce 

Conseil de l ’arrêt du Conseil d ’Etat du Roi du 23 juillet 
1745 portant que les effets des nègres et esclaves qui se sau­
vent des colonies des ennemis de l’état aux colonies fran­
çaises appartiendront à Sa Majesté, etc., etc (folio 130 v).

19 juin 1748.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement ès registres de ce 

Conseil de la déclaration du Roi du 1er octobre 1747 en in­
terprétation de celle du 17 juillet 1743 concernant les con­
cessions de terres dans les colonies, etc., etc (folio 131).

19 juin 1748.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement ès registres de ce 

Conseil de la lettre du Roi datée à Versailles le 9 décembre 
1746, adressée au Conseil Supérieur de Québec, par laquel­
le Sa Majesté entend qu’il ne sera procédé à aucun enre­
gistrement d ’édits, déclarations d ’arrêts, ordonnances, 
lettres de grâce, rémission ou abolition, lettres d ’anoblisse­
ment et autres concernant la noblesse, sans sa permission 
expresse, etc., etc (folio 131).
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.19 juin 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Simon Daragory, capitaine du navire le Pierre et Abi­
gail, de Bayonne, et gérant de la cargaison du dit vaisseau 
pour les armateurs, Guillaume Estèbe, conseiller en ce 
Conseil, M. de Lafontaine aussi conseiller en ce Con­
seil et les sieurs Poulin, Joyal et Landriève, négociants et 
chargeurs sur le dit navire (appelants de jugement des 
officiers de l ’Amirauté de Québec du 14 de ce mois), et le 
procureur de la dite Amirauté de Québec, intimé ; émon­
dant, le Conseil a permis au sieur Simon Daragory de faire 
faire la décharge des effets de son navire ainsi qu’il avisera 
sauf aux fréteurs particuliers qui entendraient actionner 
leurs assureurs pour raison de la rançon dont est question 
à se mettre en règle suivant et conformément aux articles 
66 et 67 du titre des assurances de l’ordonnance de 1681 
(folio 131 v).

1er juillet 1748.
Arrêt qui remet la cause au premier lundi après la 

fête des Rois de l ’année prochaine dans l ’affaire entre Jo­
seph Pezard, sieur de Champlain (appelant de sentence de 
la juridiction royale des Trois-Rivières, du 1er août der­
nier), et Jean-Baptiste Baux, habitant du lieu de Cham­
plain, intimé (folio 133).

1er juillet 1748.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre Jean-Baptiste Quillot dit Grandmaison, char­
pentier de maison (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 14 mai dernier), et Jean-Baptiste Dasilva dit 
Portugais, intimé ; ordonné que l’appelant fera signifier le 
mémoire de fournitures par lui présenté pour par l ’intimé
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le débattre si bon lui semble, et que les parties comparaî­
tront en personnes pour être fait droit ainsi qu’il appar­
tiendra (folio 133 y).

1er juillet 1748.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans

la cause entre Bertrand Truteau, tant en son nom que com­
me faisant pour ses autres co-héritiers majeurs et mineurs,
en la succession de feu Etienne Truteau leur père et grand-
père (appelant de sentence de la juridiction de Montréal
du 25 avril dernier), et Jean Arnault père, et François
Arnault tils, absent, de présent à la Nouvelle-Orléans, con­
tre Paul Hautesse et Marie-Geneviève Truteau, sa femme,
héritiers de défunts Joseph Truteau et Geneviève Belisle,
sa femme, etc., etc (folio 133 v).

1er juillet 1748.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront communiquées au procureur général du Roi
pour en être délibéré dans la cause entre Louis Parmentier,
marchand aux Trois-Rivières (appelant de sentence de la
juridiction des Trois-Rivières du 20 juillet dernier), et
Jean-Baptiste Jutras, intimé (folio 134).

1er juillet 1748.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Guillau­
me Guillimin, conseiller, pour sur son rapport être fait
droit ainsi qu’il appartiendra, dans la cause entre Augus­
tin, Michel, Etienne, Gabriel et Jean Roy et Noël Métivier
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec des G et 8
mars derniers), et Jean-Baptiste Roy, habitant de Saint-
Val lier (folio 134).
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1er ju illet 1748.
A rrêt qui accorde défaut à Catherine Hay, veuve de

Jean-Baptiste Cousineau (appelante de sentence de la ju ­
ridiction royale de Montréal du 23 mars dernier), contre
François et Claude Baudrias, frères, habitants de la côte
Notre-Dainc-des-Neiges, intimés défaillants, faute d ’avoir
comparu ni personne pour eux (folio 134 v).

1er J
A rrêt qui accorde défaut à François et Nicolas Volant

es qualités qu’ils agissent, demandeurs, contre François
Lefebvre, sieur Duplessis, capitaine des troupes en ce pays,
et la dame son épouse, ès qualités qu’ils procèdent en la
succession d ’Etienne Volant de Radisson et Geneviève Le­
gendre, défaillants, faute d ’avoir comparu ni personne
pour eux (folio 134 v).

8 juillet 1748.
A rrêt qui ordonne avant faire droit qu ’il sera fa it in­

formation des vie et moeurs de Jean-André Lamaletie, par
devant m aître Taschereau, conseiller en ce Conseil, et le
dit Lamaletie pçurvu par brevet du 1er janvier dernier de
l ’office de greffier de la maréchaussée de Québec (folio
135).

1748.

8 juillet 1748.
A rrêt qui ordonne que par le greffier on chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge
à Joseph Emond, né le 8 octobre 1730, à Saint-François de
l ’île d ’Orléans, fils de défuns François Emond et F ran ­
çoise Asselin (folio 135).

8 juillet 1748.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Parm entier, demeurant aux Trois-Rivières (ap-
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pelant de sentence de la juridiction royale des Trois-Ri­
vières du 20 juillet dernier), et Jean-Baptiste Jutras, ca­
pitaine en second des milices de la dite ville des Trois-Ri­
vières, et syndic de la commune du dit lieu ; émondant, Je
Conseil déclare toute la procédure et la dite sentence nulle,
et évoquant le principal et y faisant droit a mis hors de
cour sur la demande de l ’intimé du 12 juillet 1747, fait dé­
fenses respectives aux parties de se méfaire ni médire, dé­
pens compensés ; et faisant droit sur le réquisitoire du pro­
cureur général du Roi, ordonne que le sieur Pillard qui a
rendu la sentence dont est appel restituera à l ’intimé la
somme de 24 livres par lui indûment exigée au-delà de ce
qui lui était légitimement dû (folio 135 v).

15 juillet 1748.
Arrêt qui reçoit le sieur Lamaletie à l ’office de greffier

de la maréchaussée de Québec et ordonne que le brevet à
lui accordé par Sa Majesté sera registre ès registres du
Conseil, etc., etc (folio 137).

1.5 juillet 1748.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront remises à François-Etienne Cugnet, premier
conseiller, pour en être délibéré, dans la cause entre Ber­
trand Truteau, tant en son nom que comme faisant pour
ses autres co-héritiers, majeurs et mineurs, en la succession
de feu Etienne Truteau, leur père et grand-père, et Adrien­
ne Barbier, leur mère et grand’mère, et François Arnault,
fils, absent de présent en la Nouvelle-Orléans contre Paul
Hôtesse, et Marie-Geneviève Truteau, etc., etc (folio 138).

15 juillet 1748.
Arrêt qui appointe et joint les parties à l ’instance

d ’appointement dans la cause entre Real Boucher, sieur de
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Montbrun (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 15 janvier dernier), et Louis (Intelas, tant 
pour lui que pour ses autres co-héritiers en la succession du 
feu sieur Boucher de Montbrun (folio 138).

15 juillet 1748.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à François-Etienne Cugnet, pre­
mier conseiller, pour en être délibéré dans la cause entre 
Nicolas Lanoullier, conseiller en ce Conseil, ès qualités 
qu’il agit, (appelant de sentence d ’ordre de la Prévôté de 
Québec), et la veuve de feu Pierre Lestage, négociant, etc., 
etc (folio 138 v).

:15 juillet 1748.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Joseph Perthuis, pour en être dé­
libéré, dans la cause entre Pierre Lejeune, au nom et com­
me ayant épousé Marie Barnabe Michon, auparavant veu­
ve d ’Alexis Dumontier des Prés, Laurent et Augustin Mi­
chon et Simon Talbot dit Gervais (appelants de sentences 
de la Prévôté de Québec du 4 mai dernier) (folio 138 v).

15 juillet 1748.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Nouehet, conseiller assesseur, pour sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général être fait droit ainsi 
qu’il appartiendra dans la cause entre Joseph Saulquin, 
de la juridiction de Montréal, tuteur de ses enfants mi­
neurs, issus de son mariage avec feue Françoise Trudcl 
(appelant de sentences de la juridiction royale de Mont­
réal des 9 avril 1737 et 31 juillet 1742) , et Pierre Crépeau, 
bourgeois de la ville de Montréal (folio 138 v).
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15 juillet 1748.
Arrêt qui inet l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jean-Baptiste Grandmaison, charpentier de maison 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 14 mai 
dernier), d ’une part, et Jean-Marie Portuguais, maçon, 
intimé, d ’autre part ; émendant, serment préalablement 
pris de l ’appelant sur les articles 12, 16 et 19 de son mé­
moire, comme ils sont sérieux et véritables, le surplus du 
dit mémoire étant alloué par l’intimé, toutes compensations 
et déductions faites du montant du dit mémoire avec les 
loyers dus par l ’appelant; le Conseil condamne l ’intimé à 
payer à l’appelant la somme de.20 livres au moyen de la 
dite compensation ; t ’appelant condamné aux dépens de 
la cause principale et l ’intimé en ceux de la cause d ’appel 
et au coût de l ’arrêt (folio 139).

15 juillet 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Louis Damours de 

Courberon, intimé et anticipant, contre Clément Langlois, 
habitant de la Rivière-du-Sud (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 9 avril dernier), anticipant, dé­
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
139v).

15 juillet 1748.
Arrêt qui accorde défaut à François Lemaître Lamo- 

rille, négociant (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 8 juin dernier), contre Pierre Revol, marchand, 
tant pour lui que pour Me Lafontaine, conseiller en ce Con­
seil, et Charles Turpin, négociant, défaillant, faute d 
comparu ni personne pour lui (folio 139 v).

15 juillet 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Mathurin Penece- 

vaux, navigateur, intimé et anticipant, contre Jean-Bap-

avoir
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tiste Macarty, aussi navigateur (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 23 avril dernier), défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 140).

15 juillet 1748.
Défaut à Pierre Paquet et Jacques Moran, habitants 

de Saint-Gabriel (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 30 avril dernier), contre Pierre Dédard, habi­
tant de la seigneurie de Saint-Ignace, intimé et défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 140).

22 j uillet 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph Roy, capitaine de milice de la seigneurie de 
Beaumont, tant en son nom à cause de sa communauté de 
biens avec feu Marie-Jeanne Couture, comme tutrice à 
Joseph Roy, son fils mineur et fondé de procuration de Jo­
seph Lalime, son gendre (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 18 juin dernier), et Pierre Revol, mar­
chand, etc, etc; l ’appelant condamné eu l ’amende de 3 li­
vres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel
(folio 140 v).

22 juillet 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Roy, (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 17 octobre dernier), et Pierre Revol, intimé 
(folio 141 v).

22 juillet 1748.
Arrêt qui ordonne à l ’huissier de Poste de mettre à 

entière exécution l ’arrêt de ce Conseil du 22 avril dernier, 
dans la cause entre Antoine David Touron, négociant, à 
Québec, contre Jean Biron Fresnière, et Marguerite Robi- 
taille ; le dit de Coste devra agir nonobstant l ’absence du dit 
Biron et aussi nonobstant opposition et appellations quel­
conques, etc., etc., (folio 142).
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22 juillet 1748.
Arrêt qui accorde défaut à Antoine Girouard (appe­

lant de sentence de la juridiction de Montréal des 11 et 18 
mai derniers) contre Nicolas Ledoux dit Latreille et Elisa­
beth Barré, sa femme séparée quant aux biens défaillants, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 142 v).

22 juillet 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Evé, naviga­

teur, intimé et anticipant, contre René Gaultier (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 19 mars dernier), 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 142 v).

29 juillet 1748.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Jean-Nicolas-Marie Larcher, âgé de vingt-et-un-ans, né 
à Québec le 7 juin 1727, fils de défunt Jean-Baptiste Lar­
cher et de Marie-Anne-Geneviève Blain (folio 143).

29 juillet 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph D amours, sieur de Plaine, et Henri DuSautoy, 
visiteur du domaine du Roi en ce pays (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 2 de ce mois), d ’une part, 
et Pierre Jehanne, marchand en la ville de Québec, d ’autre 
part ; les appelants condamnés en l’amende de 3 livres pour 
leur fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio
143 v).

29 juillet 1748.
Arrêt qui met l ’appellation an néant dans la cause en­

tre Jacques Gadois Mangé, négociant (appelant de senten- 
dc la juridiction royale de Montréal du 19 août dernier),ce
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et Charles Nolan Lamarque, aussi négociant de Montréal; 
le Conseil reçoit le procureur général du Roi appelant de 
la dite sentence du 19 août dernier, en ce qu’elle ordonne 
que sur les 1860 livres consignées au greffe de Montréal 
pour le prix de l ’adjudication dont est question et intérêts 
d ’icelui, il sera pris 31 livres pour les droits de hardes et 
consignation prétendus revenant au greffier de la juridic­
tion de Montréal ; faisant droit sur le dit appel, et sur ses 
conclusions, le Conseil met l ’appellation au néant; émen- 
dant, ordonne que les arrêts du Conseil des 18 novembre 
1715 et 18 mars dernier seront exécutés selon leur forme et
teneur, et en conséquence que le dit greffier sera tenu de 
rendre et restituer à l ’appelant des dites 31 livres sur et au 
moins de ce qui lui reste dû de ses créances (folio 144 v).

29 juillet 1748.
Arrêt qui déclare bien obtenu le défaut congé accordé 

par ce Conseil à Louis Damours de Courberon contre Clé­
ment Langlois, habitant de la Rivière-du-Sud (appelant de 
sentence de la Prévôté du 9 avril dernier) ; adjugeant le 
profit du dit défaut congé, le Conseil déclare l ’appelant 
déchu de son appel et ordonne que la sentence dont est 
appel sortira son plein et, entier effet; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 12 livres et aux dépens du défaut congé 
(folio 146).

29 juillet 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Paul Texier, tant eu 

ayant les droits cédés de ses frères etson nom que comme 
soeurs, héritiers de feu Jacques Texier, leur père, intimé et 
nticipant, contre Jean-Baptiste Lefebvre et Hypolite 

Texier, sa femme (appelants de sentence de la juridiction 
de Montréal du 29 mai dernier), défaillants, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour eux (folio 147).

a
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5 août 1748.
Arrêt qui ordonne de registrar es registres du Conseil 

l ’édit du Roi donné à Versailles au mois de février dernier, 
concernant l’imposition des droits d ’entrée et de sortie sur 
toutes les marchandises qui entreront au pays de Canada 
ou qui en sortiront, payables par toutes sortes de personnes 
suivant l ’état et tarif des dits droits, etc., etc., (folio 147 v).

5 août 1748.
Arrêt qui ordonne de registrar os registres de ce Con­

seil l’arrêt du Conseil d ’Etat du Roi, tenu à Versailles le 6 
mars dernier, par lequel Sa Majesté a surcis à l ’exécution 
de son édit du mois de février, n ’entendant que l ’imposition 
ordonnée par icclui n ’aura lieu que lorsque la paix aura été 
connue dans sa colonie de Canada (folio 148).

5 août 1748.
“ Sur ce qui a été représenté par le procureur géné­

ral du Roi que M. Bigot, nommé intendant de ce pays, étant 
attendu de jour à autre, il convient de lui faire une dépu­
tation pour le complimenter de la part du Conseil sur son 
heureuse arrivée à Québec, et savoir quand il souhaitera 
qu’il soit procédé à l’enregistrement de ses provisions et 
commission, et venir prendre sa place ; le Conseil, ayant 
égard au dit réquisitoire, a nommé et député suivant l ’u­
sage MM. François-Etienne Cugnet, premier conseiller, et 
Perthuis, aussi conseiller, à l ’effet que dessus” (folio 148).

5 août 1748.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre Papin, habitant 

de Boucherville, et Alexis Dazé, ordonne avant faire droit 
visite et estimation de la terre en contestation serontque

faites par experts et gens à se connaissants pour, le rap­
port des dits experts soumis au Conseil, être ordonné ce 
qu’il appartiendra (folio 148 v).
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5 août 1748.
Arrêt qui déclare le défaut congé accordé par ce Con­

seil en faveur de Mathurin Penecevaux, navigateur, contre 
Jean-Baptiste Macarty, aussi navigateur (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 23 avril dernier), bien et 
dûment obtenu ; ad jugeant le profit du dit défaut congé, le 
Conseil déclare l’appelant déchu de son appel et ordonne 
que la sentence dont est appel sortira son plein et entier ef­
fet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du congé défaut (folio 149 v).

5 août 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Etienne Simard, ha­

bitant de la Baie Saint-Paul, intimé et anticipant, contre 
Thomas Côté (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 23 juillet dernier), défaillant, faute d ’avoir compa­
ru ni personne pour lui (folio 150 v).

12 août 1748.
Arrêt qui ordonne que le brevet de ratification obtenu 

par François Foucault, conseiller en ce Conseil, et écrivain 
principal de la marine le 25 mars 1745, de la concession à 
lui faite le 1er mai 1743, d ’une terre en seigneurie sur la 
rivière Chambly, sera registré es registres de ce Conseil 
(folio 150 v).

12 août 1748.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Nouchet, conseiller assesseur, pour sur son rapport être 
ordonné ce qu’il appartiendra dans la cause entre Pierre 
Paquet et Jacques Morant, habitants de Saint-Gabriel (ap­
pelants de sentence de la Prévôté de Québec du 30 avril der­
nier), et Pierre Bédard, habitant de la seigneurie de Sainte 
Ignace, intimé (folio 151).
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12 août 1748.
Vacances jusqu’au premier lundi de la Saint-Michel

prochain, pour laisser aux habitants de cette colonie la li­
berté de faire leurs récoltes (folio 151 y).

2 septembre 1748.
Arrêt qui ordonne que les lettres patentes de Sa Ma­

jesté portant commission au sieur Bigot pour être inten­
dant de justice, police et finance et marine en la Nouvelle-
France, au lieu et place du sieur Hocquart, seront regis­
tries ès registres de ce Conseil (folio 151 y ).

2 septembre 1748.
“ Ce fait maîtres François-Etienne Cugnct, premier

conseiller, et Joseph Pertliuis, aussi conseiller, ont été com­
mis pour aller inviter mon dit sieur Bigot de venir prendre
séance au dit Conseil, et sont ensuite rentrés avec mon dit
sieur Bigot, et l ’ont conduit jusqu’à la chambre où il a
pris séance ; et ont ensuite les dits sieurs Cugnet et Per-
tbuis conduit monsieur Hocquart en son appartement,
après quoi ils sont revenus prendre leurs places.” (folio
152).

30 septembre 1748.
Arrêt qui renvoie les parties au premier lundi d ’après

la Saint-Martin prochain, pour être fait droit tant en
absence que présence, dans la cause entre Pierre Lefebvre,
interprète en langue abénaquise (appelant de sentence de
la Prévôté de Québec du 17 novembre dernier), d’une part,
et les sieurs Hav.y et Lefebvre, négociants, en la ville de
Québec, intimés (folio 152 v).

30 septembre 1748.
Arrêt qui renvoie les parties au premier lundi d ’après

la Saint-Martin prochain pour être fait droit tant en pré-
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sence qu’absence dans la cause entre Ignace Gamelin Mau-
gras, tant en son nom que comme marguiller en charge de
l ’église paroissiale de Villemarie (appelant de sentence de
la juridiction royale de Montréal du 21 juin dernier),
d ’une part; et Paul Lamarque, sieur de Marin, capitaine
des troupes en ce pays, intimé et anticipant, d ’autre part
(folio 152 y ).

30 septembre 1748.
Arrêt qui renvoie les parties au premier lundi d ’après

la Saint-Martin prochain pour être fait droit tant en absen­
ce que présence dans la cause entre Thomas Côté (appelant
de sentence de la Prévôté de Québec du 23 juillet dernier,
d ’une part, et Etienne Simard fils, habitant de la Baie
Saint-Paul, intimé, d ’autre part (folio 153).

30 septembre 1748.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur, il sera expédié lettres d'émancipation et
bénéfice d'nge à François-Louis Cour val, né à Québec le
30 octobre .1728, fils de défunts Louis Courval, conseiller
du Roi, lieutenant général de la juridiction des Trois-
Rivières, et de Marie-Françoise Foucault, ses père et mère

30 septembre 1748.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Conseil

par Paul Texier, tant en son nom que comme ayant les
droits cédés de ses frères et soeurs, héritiers de feu Jac­
ques Texier Lavigne, leur père, contre Jean-Baptiste Le­
febvre et Hypolite Texier, sa femme, bien et dûment obte­
nu; adjugeant le profit du dit défaut, le Conseil déclare
l ’appelant déchu de son appel et ordonne que la sentence
dont est appel sortira son plein et entier effet ; les appelants
condamnés en l ’amende de 12 livres et aux dépens du dé­
faut congé (folio 153 v).
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30 septembre 1748.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut

accordé en ce Conseil, en faveur de Catherine Hay, veuve
de Jean-Baptiste Cousineau, habitant de la côte Notre-
Dame-des-Vertus, proche Montréal (appelante de sentence
de la juridiction royale de Montréal du 23 mars dernier),
contre François et Claude Baudrias, frères, habitants de
Notre-Dame-des-Neiges, intimés et défaillants ; adjugeant
le profit du dit défaut, le Conseil met l 'appellation et ce
dont est appel au néant; émendant, condamne les intimés
défaillants au rétablissement du moulin à scie dont est
question, ensemble au paiement des fermages du dit mou­
lin suivant le bail du 11 mai 1744, et en outre en la somme
de 500 livres de dommages intérêts, tant faute d ’avoir scié
les bois qui étaient sur le terrain du dit moulin, ainsi qu’ils
y sont condamnés par la sentence du 21 janvier 1746, que
pour tous autres dommages intérêts (folio 154 v).

30 septembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Marchand,

demeurant à Bellevue, intimé et anticipant, contre Bona-
venture Legardeur de Croisil (appelant de sentence par
défaut contre lui rendue en la juridiction royale do Mon­
tréal le 12 mars dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu
ni personne pour lui (folio 155 v).

30 septembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Paré, habi­

tant de Saint-Sulpice, intimé, contre Michel Rivet, habi­
tant du même lieu (appelant de sentence de la juridiction
royale de Montréal du 5 août dernier), défaillant, faute
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 156).

30 septembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Ledoux, ha-
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bitant de la seigneurie de Varennes, paroisse Sainte-Anne, 
émancipé, procédant sous l ’autorité de Nicolas Ledoux, son 
père, contre Etienne Sénéchal dit Laframboise, habitant 
du même lieu (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 31 mai dernier, détaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 156).

30 septembre 1748.
Sur ce qui. a été mis en délibération, s ’il ne convien­

drait pas d ’ordonner une députation à M. Hocquart, inten­
dant de la Nouvelle-France, le Conseil a député François- 
Etienne Cugnet, premier conseiller, et Guillaume Guilli- 
min, conseiller, vers le dit sieur Hocquart, pour lui souhai­
ter un heureux voyage” (folio 156 v).

30 septembre 1748.
Comme il est temps de donner vacances, le Conseil 

donne vacances jusqu’au départ des vaisseaux (folio 156

L  C

v).
9 octobre 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Barthélemy Collins, anglais de nation (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 11 septembre dernier), 
et Marie Bouchette, veuve de Claude Morillonnet Berry, 
intimée et anticipante, comparante par la demoiselle La­
croix, sa fille; l’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
157).

9 octobre 1748.
Arrêt qui, dans la cause entre François Martel de 

Brouage, commandant à la côte de Labrador (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 28 septembre der­
nier), et la veuve Lebonhommc de Lafontaine et fils, et 
Pillard de la Hurie, armateur à Saint-Malo, et Despechers
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Guillemaux, aussi armateur de Saint-Malo, tous compa­
rants par Guillaume Estèbe, renvoie les parties à se pour­
voir par devant et ainsi qu’elles aviseront (folio 158).

23 octobre 1748.
Arrêt qui met 

entre le sieur Uelage, capitaine du senau le Dauphin (ap­
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 17 de ce 
mois), et Mathieu Durocher et Jean Barnôche, intimés et 
anticipants ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
159).

atioii au néant dans la cause

18 novembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Paul Lamarque, 

sieur de Marin, officier dans les troupes, contre le sieur 
Gamclin Maugras, au nom qu’il agit (appelant de sentence 
de la juridiction royale de Montréal du 21 juin dernier), 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 160 v).

18 novembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Françoise Campeau, 

fille majeure, en qualité qu’elle agit, intimée et anticipante, 
contre Jean-Baptiste Debien, au nom et comme tuteur des 
mineurs de feu François Debien (appelant de sentence de 
la juridiction royale de Montréal du 19 juillet dernier), 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 160 v). "

18 novembre 1748.
Arret qui accorde défaut à François Métivier, habi­

tant de la Rivière-du-Sud, intimé et anticipant, contre la 
veuve Barnabé Gagnicr (appelante de sentence de la P ré­
vôté de Québec du 30
d ’avoir comparu ni personne pour elle (folio 161).

dernier), défaillante, faute
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18 novembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Lefebvre (appelant 

de sentence de la Prévôté de Québec du 17 novembre 1747), 
contre les sieurs Havy et Lefebvre, négociants à Québec, 
défaillants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux 
(folio 161).

25 novembre 1748.
Arrêt qui ordonne que, dans la cause entre Antoine 

Girouard, habitant de la côte Sainte-Marie, près Montréal 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
des 11 et 18 mai derniers), et Nicolas Ledoux dit Latreille, 
habitant du même lieu, et Elisabeth Barré, sa femme, les 
intimés seront tenus de répondre aux griefs de l ’appelant 
à eux signifiés le 13 de ce mois, et ce dans le délai de deux 
mois pour, après la réponse des intimés, être fait droit sur 
le dit appel, etc, etc (folio 161).

25 novembre 1748.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit définitivement tant en présence qu’absence 
dans la cause entre Nicolas Bonn in, capitaine de milice, 
de la côte et seigneurie d ’Aid,ray (appelant de sentence de 
la juridiction royale de Montréal du 26 juillet dernier), 
et Jean-Baptiste Neveu, seigneur du dit d ’Autray, intimé 
(folio 161 v).

25 novembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut à Gabriel Lenoir, tanneur 

(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 28 octobre 1746), contre Louis Mathieu Damours de Cli- 
gnancour, intimé, défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 162).

25 novembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Boit ras et
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Louis Lalumodière, demeurants à Montréal, intimés, con­
tre Jean Poupart (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 10 septembre dernier), défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 162).

25 novembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jacques Hervieux, 

ès qualité qu’il agit, intimé et anticipant, contre Cabri clic 
Dugas, veuve de Jean-Baptiste Pouet (appelante de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 29 août der­
nier), défaillante, faute d ’avoir comparu ni personne pour 
elle (folio 162).

2 décembre 1748.
Arrêt qui, dans la cause entre Nicolas Bonnin, capi­

taine de milice de la seigneurie d ’Autray, et Jean-Baptiste 
Neveu, seigneur du dit lieu, ordonne avant faire droit que 
dans le délai de l ’ordonnance, l ’intimé sera tenu de rap­
porter le certificat du sieur Baudry, arpenteur, mentionné 
en la sentence dont est appel, etc, etc (folio 162 v).

9 décembre 1748.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Gabriel Lenoir Rolland, tanneur (appelant de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 23 décembre 
1746), et Louis Mathieu Damours de Clignancour, intimé ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 163).

9 décembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut à René de Couagne, mar­

chand, de Montréal, ès qualités qu’il agit (appelant de 
sentence de la juridiction de Montréal du 19 mars der­
nier), contre la veuve et héritiers de feu Charles Auger, 
intimés et défaillants, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour eux (folio 164).
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9 décembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jacques Flamand, 

maître maçon, intimé et anticipant, contre le nommé Pam- 
palon Labranche (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 19 novembre dernier), défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 164).

9 décembre 1748.
Airrêt qui accorde défaut congé à Catherine Hay, 

veuve de Jean-Baptiste Cousineau, intimée, contre Fran­
çois et Claude Baudrias, frères (appelants des ordonnances 
des 7 et 8 octobre derniers), défaillants, faute d ’avoir com­
paru ni personne pour eux (folio 164 v).

16 décembre 1748.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut 

congé accordé par ce Conseil en faveur de Pierre Paré, 
habitant de Saint-Sulpiee, contre Michel Rivet, habitant 
du même lieu (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 5 août dernier) ; adjugeant le profit du dit 
défaut, le Conseil déclare l ’appelant déchu de son appel et 
ordonne que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres 
et aux dépens du congé défaut (folio 164 v).

16 décembre 1748.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le congé dé­

faut accordé par ce Conseil en faveur de Joseph Poitras et 
Louis Lalumodiôre, voyageur, contre Jean Poupart dit 
Lafleur, tailleur d’habits, demeurant à Montréal (appelant 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 18 
septembre dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut, le 
Conseil déclare l ’appelant déchu de son appel, et ordonne 
que la sentence dont est appel sortira son plein et entier 
effet; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du congé défaut (folio 165 v).
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16 décembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut congé aux Sieurs Ecclésias­

tiques du séminaire de Saint-Sulpice, de Montréal, sei­
gneurs de Vîle de Montréal, intimés et anticipants, contre 
Joseph Douaire et Catherine-Louise Raimbault, aupara­
vant veuve de J ulien frottier (appelante de sentence de la 
juridiction de Montréal du 9 avril 1745), défaillants, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 167).

28 décembre 1748.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre René de Couagne, bourgeois, de la ville de Montréal, 
au nom et comme ayant épousé la delle Pothier, tuteur des 
mineurs issus de leur mariage et en partie de feus Jean- 
Baptiste Pothier et sa femme (appelant de sentence de la 
juridiction royale des Trois-Rivières du 19 mars dernier), 
et la veuve et héritiers de Charles Auger, habitant de la 
Rivière-du-Loup, intimés ; amendant, condamne les intimés 
à payer à l ’appelant es noms, la somme de 223 livres, 
tant du billet en contestation, avec les intérêts à compter du 
8 mars dernier, etc, etc (folio 167).

23 décembre 1748.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph Filion, maître tonne­

lier (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 10 
de ce mois), contre Joseph Brassard Desclicnaux, intimé, 
défaillant, faute d ’avoir ni personne pour lui
(folio 168 v).

23 décembre 1748.
Vacances jusques au premier lundi d ’après la fête des 

Rois (folio 168 v).
13 janvier 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph Filion, maître tonnelier (appelant de

res­

sert-
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tence de la Prévôté de Québec du 10 décembre dernier), 
et Joseph Deschenaux, secrétaire de M. l ’intendant, intimé ; 
émendant, évoquant le principal et y faisant droit, le Con­
seil décharge l ’appelant de la demande en restitution du 
lit en contestation; condamne l ’intimé à rendre la courte­
pointe et les soubassements du lit qu’il a entre les mains, 
etc, etc (folio 168 v).

13 janvier 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre le nommé Pampalon Labranche (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 19 novembre dernier), 
et Jacques Déguisé dit Flamand, entrepreneur d ’ouvrages 
de maçonnerie, intimé et anticipant; l ’appelant condam­
né en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens 
de la cause d ’appel (folio 169 v).

13 janvier 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Baux, 

habitant de la seigneurie de Champlain, intimé, contre Jo­
seph Pezard, sieur de Champlain (appelant de sentence de 
la juridiction des Trois-Rivières du 1er août dernier), dé­
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
170).

20 janvier 1749.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut con­

gé accordé par ce Conseil en faveur de Jacques Ilervieux, 
marchand, de la ville de Montréal, tant en son nom que 
comme chargé du recouvrement des biens de la succession 
de feu Jean-Baptiste Ilervieux, son père, intimé et antici­
pant, et Gabrielle Dugas, veuve de Jean-Baptiste Pouget 

; sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 29 août dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut con­
gé déclare l ’appelant déchu de son appel et ordonne que la
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sentence dont est appel sortira son plein et entier effet; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux dé­
pens du présent congé (folio 170 v).

20 janvier 1749.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit définitivement, tant en présence qu’ab­
sence, dans la cause entre Jean Lafond, habitant de Batis- 
can (appelant de sentence de la juridiction des Trois- 
Rivières du 2 novembre dernier), et le sieur Richard, fai­
sant les fonctions curiales en la paroisse de Batiscan (folio 
172).

1749.27 janvier
jafotid, habitantArrêt qui, dans la cause entre Jean 

de lîatiscan (appelant de sentence de la juridiction royale 
des Trois-Rivières du 2 novembre dernier), et le sieur Ri-
<‘Iia.nl, faisant les fonctions curiales à lîatiscan, ordonne 
avant faire droit que dans huitaine l ’intimé sera tenu de 
rapporter en ce Conseil la grosse de son contrat d ’acquisi­
tion de la, terre en contestation du 28 avril 1744, ainsi que 
l ’original de son livre de compte, etc, etc (folio 172 v).

3 février 1749.
Arrêt qui accorde défaut à la veuve Barnabe Gagnier 

(appelante de sentence de la, juridiction seigneuriale de la 
Rivièrc-du-Sud, du 24 juillet .1740, et de la sentence con­
firmative d ’icelle de la, Prévôté de Québec du 30 juillet, 
dernier), contre Pranqois Métivier, habitant de la dite Ri- 
vière-du-Sud, défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 173).

3 février 1749.
Ne s ’étant présenté aucune cause, le Conseil s ’est levé 

(folio 173).
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10 février 1749.
Arrêt dans la cause entre Joseph Pezard, seigneur de 

Champlain (appelant de sentence de la juridiction royale 
des Trois-Rivières du 1er août 1747), et Jean-Baptiste 
Baux, habitant de la dite seigneurie de (lliamplain, compa­
rant par Jean-Claude Pan et: le Conseil, vu le certificat 
du Père Messaiger* met l’appellation au néant; émondant, 
ordonne que l’intimé paiera à l ’appelant les cens et rentes 
seigneuriales de la terre portés par son titre de concession 
du 38 mai 1703 à raison de douze arpents de front dont 
trois sur trente de profondeur du sud-ouest, et le surplus 
de neuf arpents sur dix arpents seulement, aussi de profon­
deur; le Conseil ordonne que le présent arrêt vaudra titre 
nouvel, etc, etc (folio 173 v).

10 février 1749.
A r rêt qui, dans la cause entre Antoine C i couard, habi­

tant de la côte Sainte-Marie, près Montréal (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal des 11 et 18 
mai derniers), et Nicolas Ledoux dit Latreille, habitant du 
même lieu, et Elisabeth Barré, sa femme ; attendu qu’il 
s’agit d ’ordonnances de M. Ilocquart et de M. Varia, son 
sub-délégué, icelles en date des 6 juin 1739 et 4 mai 1748, 
renvoie les parties à se pourvoir par devant monsieur l ’in­
tendant, tous dépens réservés (folio 175).

10 février 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Hubert Lacroix, 

négociant demeurant à I<aprairie dc-la-Madeleine, intimé, 
contre Catherine Deneau, fille majeure, tant en sou nom 
que pour ses frères et soeurs, co-héritiers de défunt Joa­
chim Deneau Destaillis, leur père, etc, etc ; le Conseil con­
damne le sieur Dumorguo, huissier, en son propre et privé 
nom, en la somme de dix livres d ’amende pour avoir signi-
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fié indûment une pièce de procédure à la dite Deneau (folio 
177 v).

10 février 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Gamelin Mau- 

gras, négociant en la ville de Montréal, contre Jean Biron 
dit Fresnière et Marguerite Robitaille, sa femme (appe­
lants de sentence de la juridiction royale de Montréal du 20 
décembre 1748), faute d ’avoir comparu ni personne pour 
eux (folio 178).

10 février 1749.
Arrêt qui accorde congé défaut à Joseph Bisson fils, 

et Marie-Joseph Duquet, sa femme, contre Geneviève Hall, 
veuve en premières noces de René Mahcu et, en secondes, 
de Jean-Baptiste Duquet (appelante de sentence de la Pré­
vôté de cette ville du 10 décembre dernier), défaillants, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour elle (folio 178).

10 février 1749.
Vacances jusqu’au premier lundi du carême (folio

178).
3 mars 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à François Parent, âgé de 23 ans et demi, né à Beauport 
le 28 septembre 1725, fils de feu André Parent et de Mar­
guerite Pépin (folio 178 v).

3 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant, dans la cause 

entre Noël Rainville (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 4 février dernier), et Angélique Corriveau, 
intimée ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 179).
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3 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Charles Douillard dit Laprise, cordonnier, demeu­
rant en la ville de Montréal (appelant de sentence de la
juridiction royale de Montréal du 24 décembre dernier),
et Louis Saint-Ange Charly, négociant au dit Montréal,
intimé; émondant, le Conseil donne mainlevée de la saisie
en question; en conséquence décharge l ’appelant des con­
damnations portées par la dite sentence, sauf à l ’intimé
son recours contre qui il appartiendra; l ’intimé condamné
aux dépens (folio 179).

3 mars 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Saint-Ange

Charly, négociant à Montréal, intimé et anticipant, contre
Michel Gastonguay, forgeron (appelant de sentence de la
juridiction royale de Montréal du 5 avril dernier), défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio
180 v).

10 mars 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit dans la cause entre

Angélique Trudel, veuve Barnabé Gagnier (appelante de
sentence de la Prévôté de Québec du 30 juillet dernier),
et François Métivier, habitant de la Rivière-du-Sud, que
l ’intimé sera tenu de rapporter la donation qu’il prétend
lui avoir été faite par Dominique Raux, aïeul des mineurs
de l ’appelante, et ce dans lundi prochain pour tout délai;
à faute de ce faire sera fait droit définitivement (folio
180v).

10 mars 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Nicolas Bonnin, capi­

taine de milice de la seigneurie d ’Autray, et Jean-Baptiste
Neveu, seigneur du dit lieu, ordonne que la preuve ordon-
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arrêt du 2 décembre dernier sera faite devantnee par son
le lieutenant-général de Montréal pour, icelle rapportée 
au Conseil, être statué ce qu’il appartiendra (folio 181).

10 mars 1749.
Arrêt qui ordonne que, dans la cause entre Geneviève 

Halle, veuve en première noces de René Malien, et en se­
condes de J ean-Baptiste Duquet, et Joseph Buisson fils, et 
Marie-Joseph Duquet, sa femme, la dite appelante (Gene­
viève Halle), comparaîtra en personne en ce Conseil lundi 
prochain pour être entendue, sinon et à faute de ce faire, 
sera fait droit (folio 181 v).

10 mars 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Jean-Guillaume Berlinguet, fils de François Berlinguet 
et de feue Marie Eve, le dit Berlinguet né à Québec le 1er 
octobre 1725 (folio 181 v).

10 mars 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’héritier sous bénéfice d ’inven­
taire à Louis Gosselin, bourgeois, de Québec, héritier de 
feu Louise Quillot, sa mère, au jour de son décès veuve en 
troisième noces de Pierre Haimard, juge prévôt de Notre- 
Dame-des-Anges (folio 182).

14 mars 1749.
Arrêt dans la cause entre François Fournier, habitant 

de la Pointe-à-la-Caillc, au nom et comme ayant épousé 
Elisabeth Bélanger ; Jean Fortin, capitaine de milice de 
L ’Islet Saint-Jean, comme ayant épousé Marie-Françoise 
Bélanger, héritiers en partie de la seigneurie de Bonse- 

(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 29cours
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mars 3747), et Pierre Bélanger, habitant de L ’Islet Saint- 
Jean, aussi co-héritier de la dite succession; le Conseil a 
mis l ’appellation au néant et ordonné que la sentence dont 
est appel sortira son plein et entier effet ; les appelants con­
damnés en l ’amende de 3 livres pour leur fol appel et aux 
dépens de la cause d’appel, ceux de la cause principale com­
pensés (folio 382 v).

14 mars 1749.
Arrêt dans la cause entre Pierre Truclion, tant en son 

nom <pie comme tuteur des mineurs issus de son mariage 
avec Marie-Joseph Charpentier, Philippe Charbonneau et 
Joseph Allard, habitants de la Rivière-Saint-Jean ou Mas- 
couclie, dépendant de la seigneurie de Laclienaie, et Jean 
Rochon père, habitant du dit lieu de Laclienaie: le Conseil 
a déclaré la forclusion acquise, faute par le dit Rochon d ’a­
voir tenu compte de produire; en conséquence, le Conseil 
a débouté le dit Pierre Truchon ès noms, les dits Philippe 
Charbonneau et Allard de leurs oppositions à l’arrêt de ce 
Conseil rendu entre Jean Rochon et Louis Roussin, le 20 
février 3747 ; les dits Truchon et consors condamnés en 
l ’amende de 12 livres (folio 385).

17 mars 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’héritières sous bénéfice d ’in­
ventaire de feu Dominique Nafrechoux à Françoise Nafre­
choux, épouse de Jacques Pommereau, Louise Naf rechoux, 
veuve de Pierre Raimbault, et Jeanne Naf rechoux, épouse 
de François de Berey, sieur des Essarts, officier d ’infan­
terie, etc., etc., (folio 386).

17 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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tre Louis Roussin, habitant de la Côte Notre-Dame de la 
Visitation, proche Montréal (appelant de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 31 décembre dernier), 
et Roland Paradis, orfèvre, demeurant à Montréal ; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 186 v).

17 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Lafond, habitant de Batisean, comme ayant épou­
sé Françoise Frigon (appelant de sentence de la juridiction 
des Trois-Rivières, du 2 novembre dernier), et le sieur 
François Richard, faisant les fonctions curiales à Batis­
ean ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 187 v).

17 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Geneviève Hallé, veuve en premières noces de René 
Malien, en secondes de Jean-Baptiste Duquel,, habitant de 
la côte de Lauzon (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec du 10 décembre dernier) ; et Joseph Buisson (ils et 
Marie-Joseph Duquel, sa femme, intimés, etc., etc (folio 
188 v).

17 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Angélique Trudel, veuve de Barnabe Gagnier (appe­
lante de sentence de la Prévôté de Québec du 30 juillet 
dernier), et François Métivier, habitant de la Rivière-du- 
Sud, intimé et anticipant ; émendant, ordonne que, élection 
préalablement faite d ’une tutrice aux deux enfants mi­
neurs de Dominique Baux, défunt mari de l ’appelante, l ’in­
timé se pourvoira devant le juge de la Rivière-du-Sud con-
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tre la dite tutrice à l ’effet de prendre qualité en la succes­
sion du dit feu Dominique Baux, etc., etc (folio 189 y).

17 mars 1749.
Arrêt qui accorde congé défaut à Pierre Chalou, bou­

langer, intimé, contre le sieur Montigny Vaucour (appe­
lant de sentence de la Prévôté du 14 novembre dernier), 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 190 v).

CAHIER DIT 24 MARS 1749 AU 15 FEVRIER 1751

24 mars 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Raymond Dizy, habitant 

de Champlain (appelant de sentence de la juridiction 
royale des Trois-Rivières du 2 juillet dernier), et Joseph 
Toutant, habitant du même lieu, intimé, ordonne avant 
faire droit qu’à la requête, poursuite et frais de l ’appelant, 
il sera dressé un plan des terrains en contestation, par 
Jean-Baptiste Leclerc, arpenteur, pour, le dit plan rap­
porté au Conseil, être statué ce qu’il appartiendra (folio
1).

24 mars 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean Brunet dit la 8 a- 

blonière, habitant de Montréal, et François Raymond, 
ordonne avant faire droit que visite et estimation de la 
terre en contestation sera faite par experts et gens à ce con­
naissants, pour, une fois leur rapport ou procès-verbal rap­
porté au Conseil, être ordonné ce qu’il appartiendra (folio
2).

24 mars 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant maître
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Nouchet, conseiller assesseur, pour, sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général, être fait droit, ainsi 
qu’il appartiendra, dans la cause entre Jean-Baptiste Sar- 
ros, au nom et comme étant aux droits cédés de François et 
Jean Brossard, frères, et faisant pour Pierre Sera dit 
Coquillard, ès noms qu’ils procèdent (appelant de senten­
ce de la juridiction royale de Montréal du 16 avril 1747), 
et Urbain Brossard, tuteur des mineurs de feu François 
Brossard et Marie Marie dit Ste-Marie, intimé (folio 2 v).

24 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Oamelin Maugras, négociant, de Montréal, 
tant en son nom que comme marguillier en charge de l ’Oeu­
vre et Fabrique de l ’église paroissiale de Ville-Marie (ap­
pelant de sentence de la juridiction royale do Montréal du 
21 juin dernier), et Paul Lamarque, sieur de Marin, ca­
pitaine dans les troupes de la marine, intimé et anticipant ; 
l ’appelant ès dits noms condamné en l ’amende de trois li­
vres pour son fol appel et aux dépens de la cause d’appel
(folio 2 v).

24 mars 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Etienne Sénéchal dit 

Laframboise, habitant de la seigneurie de Varennes (appe­
lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 31 
mai dernier), et Nicolas Lodoux (ils, habitant de la même 
seigneurie, appointe en droit les parties à écrire et pro­
duire dans les délais de l ’ordonnance pardevant maître 
Perthuis, conseiller, pour sur son rapport être fait droit 
ainsi qu’il appartiendra (folio 3 v).

24 mars 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Biron, faisant tant pour lui que pour Louis
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Jarret de Verchères et Marie-Joseph Biron, son épouse, 
tous héritiers de feue Marie-Jeanne Dumouchel, leur mère, 
au jour de son décès veuve de Pierre Biron (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 24 mars 
1746) et les Sieurs Ecclésiastiques du séminaire de St- 
Sulpice établis en l ’île de Montréal, et seigneurs de la dite 
île, intimés et anticipants; les appelants condamnés en 
l ’amende de trois livres pour leur fol appel et aux dépens 
de la cause d ’appel (folio 4).

24 mars 1749.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Conseil 

le 16 décembre dernier par les Sieurs Ecclésiastiques du 
séminaire de Saint-Sulpiee de Paris, établis en l’île de 
Montréal, seigneurs de la dite île, contre Joseph Douaire, 
négociant en la 
Raimbault, son épouse, auparavant veuve de Julien Trot- 
tier des Rivières, etc., etc., bien et dûment obtenu; adju­
geant le profit du dit défaut, les appelants, déchus de leur 
appel ; ordonné que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet, les appelants condamnés en l ’amende 
de douze livres et aux dépens du présent défaut congé

ville de Montréal, et Oaltherine-Louise

1er avril 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à Joseph Bégin, fils de défunt Jean-Baptiste Bégin et de 
Marie-Louise Carrier, né à Saint-Joseph de la Pointe- 
Lévis, le 17 mai 1727 (folio 6).

1er avril 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Françoise Godefroy de Saint-Paul, veuve de Jean 
Boucher de Mouth run (appelante de sentence de la juri-
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diction royale de Montréal du 15 janvier 1748), d ’une part, 
et René Bouclier de Montbrun, tant en son nom que fai­
sant pour Jean-Baptiste Boucher de Montbrun de Saint- 
Laurent, son frère, et Joseph Outelas, comme tuteur de 
l ’enfant mineur issu de son mariage avec feu Marianne 
Boucher de Montbrun, intimés, d ’autre part, et encore, le 
dit René Boucher de Montbrun, appelant de sentence, et le 
dit Outelas, pour lui et ses autres co-héritiers en la succes­
sion du dit feu sieur de Montbrun, d’autre part; appella­
tion et sentence mises au néant ; émendant, ordonne que le 
dit sieur de Montbrun, fils aîné, ne sera tenu, conformément 
à l ’article 334 de la Coutume, de payer de la pension en 
contestation qu’une part égale à celle de ses frères et soeurs 
puînés et co-héritiers ; sur l ’appel du dit mineur, le Conseil 
a entériné les lettres de rescision demandées et ordonné en 
conséquence que la pension viagère de 400 livres pour ce 
qui le concerne sera réduite à 100 livres par an, en sa tota­
lité, etc., etc (folio v).

14 avril 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles Alavoine, 

chirurgien major en l ’Hôtel-Di eu des Trois-Rivières, inti­
mé et anticipant, contre Henri Lun eau, navigateur (appe­
lant, de sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières 
du 26 octobre dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu 
ni personne pour lui (folio 11).

14 avril 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Agathe Si card, veu­

ve Joseph Petit Pruneau, ès qualité qu’elle procède, inti­
mée et anticipante, contre Pierre Dupuy, fils (appelant de 
sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 4 
mars dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 11 v).
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14 avril 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Agathe Ricard, veu­

ve Joseph Petit Pruneau, contre Pierre Dupuy, habitant
de M a,ski congé (appelant de sentence de la juridiction
royale des Trois-Rivières du 4 mars dernier), défaillant,
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 11 v).

14 avril 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Ducheny,

demeurant à Maskinongé, intimé et antipant, contre
Pierre Dupuy, habitant du même lieu, comme ayant épou­
sé Suzanne Lafosse (appelant de sentence de la juridiction
royale des Trois-Rivières) défaillant, faute d ’avoir com­
paru ni personne pour lui (folio 11 v).

21 avril 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d’héritiers sous béné­
fice d ’inventaire de la feue dame Latoucbc, veuve Desjordy
de Cabauac, aux mineurs de feu maître Gaillard, conseiller
eu ce Conseil, représentés par Joseph-Ambroise Gaillard,
prêtre, leur tuteur dûment, élu en justice (folio 12).

28 avril 1749.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause

entre Jacques-Charles P  inguet Montigny, aubergiste en la
ville de Québec (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 14 janvier dernier) et Pierre Chalou, boulanger,
aussi de la ville de Québec; émondant, décharge le dit appe­
lant des condamnations portées par la dite sentence dont
est, appel et condamne l ’intimé aux dépens des causes prin­
cipale et d ’appel (folio 12).

28 avril 1749.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment

obtenu par François Ducheny, demeurant à Maskinongé,
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intimé et anticipant, contre Pierre Dupuy, habitant du 
même lieu, comme ayant épousé Suzanne Lafosse (appe­
lant de sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières 
du 4 mars dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut congé, 
le Conseil a déchu l ’appelant de son appel et ordonné que 
la sentence dont est appel sortira son plein et entier effet ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux dé­
pens du présent défaut congé (folio 13).

28 avril 1749.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte­

nu par Agathe Sicard, veuve de J oseph Petit Pruneau, sei­
gneur de Maslcinongé, au nom et comme tutrice aux en­
fants mineurs issus de son mariage avec le dit Pruneau, 
intimée et anticipante, contre Pierre Dupuy, habitant du 
même lieu de Maslcinongé, comme ayant épousé Suzanne 
Lafosse (appelant de sentence de la juridiction royale des 
Trois-Rivières du 4 mars dernier) ; adjugeant le profit du 
dit défaut congé, le Conseil a déchu l ’appelant de son appel 
et ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein 
et entier effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 li­
vres et aux dépens du présent défaut congé (folio 13 v).

28 avril 1749.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte­

nu par Agathe Sicard, veuve de Joseph Petit Pruneau, 
seigneur de Maslcinongé, au nom et comme tutrice aux 
enfants mineurs issus de son mariage avec le dit Pruneau, 
contre Pierre Dupuy fils, habitant du même lieu de Maslci­
nongé (appelant de sentence de la juridiction royale des 
Trois-Rivières du 4 mars dernier) ; adjugeant le profit du 
congé défaut, le Conseil a déchu l ’appelant de son appel 
et l ’a condamné en l ’amende de 12 livres, etc., etc. (folio 
14 v).
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28 avril 1749.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte­

nu en ce Conseil par Pierre Gamelin Maugras, négociant
en la ville de Montréal, tant en son nom que faisant pour
Antoine-David Tourron, négociant, aussi de Montréal, con­
tre Jean Biron Presnière et Marguerite Robitaille, sa fem­
me, (appelant de la saisie réelle sur lui faite le 18 octobre
dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut congé, le Conseil
a déchu l ’appelant de son appel et l ’a condamné en l ’amen­
de de 12 livres et aux dépens du présent défaut congé (folio
15).

28 avril 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Pierre Revol, marchand, au nom et comme ayant
épousé Charlotte Roy, et Charles Recours, habitant de la
seigneurie de Beaumont, comme ayant épousé Marguerite
Roy, héritiers chacun pour un quart en la succession de
feu Jeanne Couture, leur mère et belle-mère (appelants de
sentence de la Prévôté de Québec du 19 mars 1748), et Jo­
seph Roy, capitaine de milice de la seigneurie de Beaumont,
veuf de la dite Marie-Jeanne Couture, tant en son nom que
comme tuteur de Joseph Roy, son fils mineur, intimé et
anticipant ; émondant, déboute le dit intimé quant à présent
de ses demandes, sauf à lui à se pourvoir par les voies de
droit lors du partage final de la succession de la dite feu
Marie-Jeanne Couture ; le dit intimé condamné aux dépens
(folio 16).

28 avril 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph-Baptiste Renault,

charpentier de maison (appelant de sentence de la juri­
diction de Montréal du 6 février 1748), contre Jean-Bap-
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liste Brossant fils, intimé, défaillant, faute d’avoir com­
paru ni personne pour lui (folio 18).

5 mai 1749.
Arrêt dans la cause entre Jean-Baptiste Beau, habi­

tant de Champlain, et Joseph Pezard, écuyer, seigneur de 
Champlain : vu toutes les pièces jointes à la requête civile 
du dit Jean-Baptiste Beau, le Conseil a mis néant sur la 
dite requête de grâce sans amende et sans tirer à consé­
quence, et cependant en expliquant en tant que de besoin 
son arrêt du 6 février dernier, il a ordonné que les parties 
pour l ’exécution de l ’arrêt en question se conformeront 
aux lignes de séparation des seigneuries de Champlain et 
de Batiscan (folio 18 v).

5 mai 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste La- 

bonté, comme ayant épousé Marguerite Duperon es noms 
qu’il agit, intimé et anticipant, contre Marie-Anne Baby 
Duperon, ès qualités et noms qu’elle agit (appelante de 
sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 11 
février dernier) défaillante, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour elle (folio 19).

5 mai 1749.
Vacances jrisques au premier lundi d ’après la Saint- 

Jean-Baptiste prochain pour laisser la liberté aux habi­
tants de cette colonie de faire leurs semences (folio 19 v).

30 mai 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jacques Larcher, marchand en la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 15 avril 
dernier) et Jean-Joseph Riverin, négociant, aussi de la 
ville de Québec; l’appelant condamné en l ’amende de trois
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livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 19 v).

30 mai 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Claude Trepagny, habitant de la Côte et seigneurie 
de Beaupré (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 9 mai 1747), d ’une part, et Joseph Cadet, marchand 
bourgeois de la ville de Québec, comme étant aux droits 
cédés de Jean Trepagny, habitant du dit lieu de Beaupré ; 
émcndant, le Conseil a renvoyé l ’appelant des demandes 
contre lui formées, en la justice de la côte de Beaupré, par 
Jean Trepagny, dont le dit Joseph Cadet est cessionnaire, 
par requête et exploit des 7 et 15 juillet 1744, etc., etc ; le dit 
intimé es noms condamné aux dépens des causes principale 
et d ’appel (folio 21 v).

9 juin 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Lemaître Lamorille, négociant en la ville de 
Québec, au nom et comme ayant épousé Marie Lefebvre, 
fille de Pierre Lefebvre et de défunte Françoise Boissel, 
ses père et mère, Jean Le Vitre, comme ayant épousé Mar­
the Boissel, Antoine Gaultier, comme ayant épousé Marie- 
Louise Boissel, et encore comme ayant les droits cédés de 
Pierre Boissel, tous héritiers de défunt Louis Boissel, leur 
frère, beau-frère et oncle (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 2 mars 1748) d ’une part, Bernard 
Damours, sieur de Plaine, et François Lemaître Lamorille, 
tant en son nom comme ayant épousé Pélagie Arguin, et 
comme fondé de procuration de tous les héritiers des feus 
sieur et dlle Arguin, intimés d ’autre part ; les appelants 
condamnés en l ’amende de trois livres pour leur fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 25 v).
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9 juin 1749.
Arrêt qui inet l’appellation au néant dans la cause

entre Pierre Paquet et Jacques Murant, habitants de la
seigneurie de St-Cabriel (appelants de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 30 avril 1748), d ’une part, et Pierre Be­
dard, habitant du même lieu, intimé, d ’autre part ; les ap­
pelants condamnés en l ’amende de trois livres pour leur
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 27 v).

20 juin 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance pardevant Joseph
Perthuis, conseiller, pour sur son rapport et sur les con­
clusions du procureur général du Roi, être ordonné ce qu’il
appartiendra dans la cause entre Etienne Rocbort, ancien
garde-magasin du Roi, à Montréal (appelant de sentence
de la juridiction royale de Montréal du H octobre 4746),
et Toussaint Pothier, négociant, an nom et comme tuteur
des enfants mineurs de feu François Deniers Monfort, in­
timé (folio 30).

30 juin 1749.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain, pour

être fait droit définitivement tant en présence qu’absence,
dans la cause entre Marie-Joseph Piperon, tille majeure
(appelante de sentence de la juridiction royale de Montréal
du 27 juillet 1748) et Charles Tel lier, habitant de Berth ier
(folio 30 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui ordonne que les pièces seront communiquées

au procureur général du Roi dans la cause entre Louis
Saint-Ange Charly, négociant, à Montréal, intimé et anti­
cipant, et Michel Gaston guay, forgeron (appelant de sen-
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tôîice de la juridiction royale de Montréal du 5 avril der­
nier (folio 31).

30 juin 1749.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour

être fait droit, définitivement, tant en présence qu’absen­
ce, dans la cause entre Paul Cou il lard Dupuy, co-seigneur
de la Rivière-du-Sud (appelant de sentence de la Prévôté
de Québec du 11 mars dernier) et Charles Cou illard de
Beaumont, intimé et anticipant (folio 31).

30 juin 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph
Nouehet, conseiller assesseur, pour, sur son rapport, être
ordonné ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Jean-
Baptiste Boucher, sieur de Niverville (appelant de sen­
tences de la juridiction royale de Montréal des 17 janvier
1718 et 16 avril dernier) d ’une part, et Jean Normandie,
habitant, de Boucherville, Jacques Daneau, sieur de Muy,
capitaine dans les troupes, et René Gaultier, seigneur de
Va renne, intimé, d ’autre part (folio 31).

30 juin 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph
Nouehet, conseiller assesseur, pour, sur son rapport, être
ordonné ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Michel
Bélanger, habitant du Châtcau-Richcr (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 8 mai dernier) et Nicolas
Lefranç.ois et Geneviève Baillargeon, intimés (folio 31 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre le sieur Touron, négociant à Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 10 du présent mois)
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aussi négociant à Qué-et François Emmanuel Moreau 
bec, comparant par sa femme Geneviève Boyon; appella­
tion mise au néant en ce que la sentence a soldé le compte 
présenté par l ’intimé, en ce que la pension de l ’appelant 
est portée jusques au 10 janvier 1749 à raison de onze cents 
livres par année, et la pension de sa servante, du 28 juin 

10 décembre 1748, à raison de quarante sols par jour; 
émondant quant à ce, le ' Conseil a ordonné que le compte 

•églé pour la pension de l ’appelant jusqu’au 31 dé-

au

sera î
cembre 1748 sur le pied de onze cents livres, et celle de la 
servante à raison de trois cents livres par année, etc., etc.
(folio 31 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces 

seront communiquées au procureur général du Roi avant 
d ’adjuger le profit du défaut demandé dans la cause entre 
François Volant et Nicolas Volant, es qualités, et François 
Lefebvre, sieur du Plessis, capitaine dans les troupes, et 
la dame son épouse, ès qualités qu’ils agissent, en la succes­
sion d’Etienne Volant de Radisson (folio 32 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit sur le profit du dé­

faut réclamé par Jean-Baptiste Labonté, comme ayant 
épousé Marguerite Duperon, intimé et anticipant, contre 
Marie-Anne Baby Duperon, es qualités qu’elle agit (appe­
lante de sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières 
du 11 février dernier), que les pièces seront communiquées 
au procureur général du Roi (folio 33).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Henry Creste, forgeron, 

demeurant à la côte de Lachenaie (appelant de sentence 
de la juridiction royale de Montréal du 25 février dernier),
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comparant par Elisabeth Leduc, sa femme, contre Louis 
Roussiti, habitant, défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 33).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Bisson et 

Marie-Joseph Duquel,, sa femme, intimés et anticipants, 
contre Geneviève Dallé, veuve en premières noces de René 
Malien, et en secondes de Jean-Baptiste Duquel (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 29 avril dernier) 
défaillante, faute d ’avoir comparu ni personne pour elle 
(folio 33 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph Bisson tils et Marie 

Joseph Duquel,, sa femme, intimés et anticipants, contre 
Geneviève Dallé, veuve en premières noces de René Maheu, 
et en secondes de Jean-Baptiste Duquel, (appelante de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 6 du présent mois) dé­
faillante, faute d ’avoir comparu ni personne pour elle 
(folio 33 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut, congé à Joseph Marchand, 

demeurant à Verchères, intimé et anticipant, contre Phi­
lippe Dagneau, écuyer, sieur de la Saussaye (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 31 avril dernier) dé­
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
33 v).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Roy, capi­

taine de milice de la côte de Beaumont, ès qualités qu’il 
agit, intimé et anticipant, contre Pierre Revol (appelant 
de sentence de la, Prévôté de Québec du 0 avril 1748) dé-
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fui liant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
34).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Brassard 

(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 mars 
dernier)', contre Pierre Dextreine dit Contois;, tailleur 
d ’habits, intimé et défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 34).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph Roy, capitaine de 

milice de la seigneurie de Beaumont (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 6 avril 1748) contre Pierre 
Revol, au nom qu’il agit, intimé, défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 34).

30 juin 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Michel Pichet, inti­

mé et anticipant contre Jacques Bégin, habitant de la côte 
de Lauzon (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
des 31 janvier et 21 mars derniers) défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 34 v).

7 juillet 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé- 
né(ice d ’âge à François-Marie Hains, ills de défunts Joseph 
Bains et Marie Pansé, ses père et mère, âgé de dix-neuf 
ans, né à St-Thomas le 13 janvier 1729 (folio 34 v).

7 juillet 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Joseph Perthuis, conseiller, pour 
PA être délibéré dans la cause entre Raymond Dizy, habi­
tant, de Champlain (appelant de sentence de la juridiction



ARCHIVES DE QUÉBEC 115

royale des Trois-Rivières du 2 juillet 1748) contre Joseph 
Toutant, habitant du même lieu (folio 35).

7 juillet 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Joseph Nouchet, conseiller asses­
seur, pour en être délibéré dans la cause entre Thomas Cô­
té, habitant de la Baie-St-Paul (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 23 juillet dernier) et Etienne Si­
mard ills, habitant de la Petite-Rivière St-François-Xa- 
vicr, près la Baie St-Paul (folio 35 v).

7 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie-Joseph Piperon, fille majeure, (appelante de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 27 juillet 
1748), comparante par Suzanne Piperon, femme de Pierre 
Dupuy, sa soeur, d ’une part, et Charles Tellier, habitant de 
Berthier, intimé ; émendant, renvoie quant à présent la dite 
appelante de l ’action contre elle intentée et à se pourvoir 
par une nouvelle action devant le lieutenant général de 
Montréal, et à faire preuve devant lui des faits articulés 
par sa requête, sauf l ’appel en ce Conseil, si le cas y échet 
(folio 35 v).

7 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Landron, bourgeois, de Québec (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 23 juin dernier), d ’u­
ne part, et Henri Lebreton, navigateur, intimé et antici­
pant, et aussi appelant de la même sentence; appellation 
mise au néant en ce que les soixante-quatre quintaux de 
morue ont été évalués à vingt-deux livres ; émendant, quant 
à ce, le Conseil a modéré le prix de la dite morue à dix-sept
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livres le quintal, la sentence au résidu sertissant effet, etc.,
etc. ; et faisant droit sur le réquisitoire du procureur géné­
ral du Roi, le Conseil a enjoint au lieutenant de l ’Amirauté
de vider et expédier les délibérés dans les trois jours au
plus tard qu’ils auront été prononcés ; le Conseil fait éga­
lement défense au greffier de délivrer aux parties des ex­
péditions particulières des sentences qui ordonnent des dé­
libérés à peine de restitution des émoluments qu’il en au­
rait pris, etc., etc. (folio 36).

7 juillet 1749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Paul Tétro, au nom

qu’il agit, intimé et anticipant, contre Michel Quintal, ha­
bitant de Vcrelières, comme curateur élu à la personne et
aux biens de feu François Chicouanne et Anne Arayot (ap­
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du
27 mars dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 37).

7 juillet 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Paul Dupuy Couillard, co-

seigneur de la Rivière-du-Sud (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 11 mars dernier) contre Charles
Couillard de Beaumont, intimé et anticipant, défaillant,
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 37 v).

14 juillet 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Joseph Dumont et Geneviève Gagnon,
sa femme, demeurants à Kamouraska, lettres de rescision
adressantes au lieutenant général de la Prévôté de Québec,
contre un acte d’échange passé entre eux et François Leves­
que, et reçu par le notaire Dionne le 30 juin 1748 (folio
37 v).
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14 juillet 1749.
Arrêt qui continue l ’audienne à lundi prochain, au­

quel jour sera fait droit définitivement, tant en présence 
qu’absence, dans la cause entre Geneviève 1 la lié, veuve en 
premières noces de René Malien, et en secondes de Jean- 
Baptiste Duquet (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec des 29 avril et 6 juin derniers) d ’une part, et 
Joseph Bisson fils, et Marie-Joseph Duquet, sa femme, 
intimés et anticipants (folio 38).

14 juillet 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance, par devant Guillau­
me Guillimin, conseiller, pour sur son rapport et sur les 
conclusions du procureur général du Roi, être fait droit 
dans la cause entre Pierre Revol, marchand, comme ayant 
épousé Charlotte Roy (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 6 avril 1748) et Joseph Roy, ès qualités qu’il 
agit, intimé et anticipant (folio 38).

14 juillet 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Perthuis, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce 
qu’il appartiendra, dans la cause entre Philippe Dagneau, 
sieur de la Saussaye (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 31 juin dernier) et Joseph Marchand, de­
meurant à Vcrchères, intimé et anticipant (folio 38 v).

14 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre-Jean Godbout, habitant de Saint-Laurent, 
île d ’Orléans, petit-fils de feu Marie-Marthe Bourgouin, 
héritier pour un quart en sa succession (appelant de
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sentence (le la Prévôté de Québec du 29 mai dernier)
d ’une part, Ignace Gosselin, au nom et comme ayant
épousé M arguerite Godbout, héritière de feu Antoine
Godbout, son père, et Antoine Godbout fils, au nom et com­
me ayant épousé Geneviève Rouleau, héritière de feu Guil­
laume Rouleau, son père, intimés, d ’autre p a rt; émondant,
évoquant le principal et y faisant droit, sans avoir égard à
la sentence du 18 m ars dernier, le Conseil déboute l ’appe­
lant de la demande formée en première instance et le con­
damne en l ’amende de trois livres pour son fol appel (fo­
lio 38 v).

14 juillet 1749.
A rrêt qui déclare le congé obtenu en ce Conseil par

Louis Saint-Ange Charly, négociant à Montréal, bien et
dûment obtenu, et adjugeant le profit du dit congé, le Con­
seil a déchu Michel Gastonguay, forgeron, de son appel,
ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein et
entier effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de douze
livres et aux dépens du présent défaut congé (folio 39 v).

14 juillet 1749.
A rrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Con­

seil par Jean-Baptiste Labonté, habitant de Saint-F ran­
çois, comme ayant épousé Marguerite Baby Dupcron,
contre Marie-Anne Dupcron, faisant tan t pour elle que
pour ses co-héritiers en la succession de feu P ierre  Dupc­
ron, bien et dûment obtenu ; le Conseil ordonne que la sen­
tence dont est appel sortira son plein et entier effet, et
condamne l ’appelante ès noms en l ’amende do douze li­
vres et aux dépens du présent défaut congé (folio 40 v).

14 juillet 1749.
A rrêt qui accorde défaut congé à Jacques Bégin, habi-
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tant (le la côte de Lauzon (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec des 31 janvier et 21 mars 1747), contré 
Michel Pichet, habitant de la seigneurie de Maure, défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
41 v).

17 juillet 1749.
Vu la lettre de cachet du Roi écrite à monsieur le mar­

quis de la Galissonnière, commandant général en Canada, 
datée à Versailles le 1er février dernier, à l ’effet de faire 
chanter le Te Deum en actions de grâces de la paix, le Con­
seil ordonne que la dite lettre sera registrée au greffe du 
Conseil, et que ce Conseil s ’assemblera dimanche prochain, 
deux heures de relevée, pour se transporter en la cathédra­
le afin d ’assister au dit Te Deum ; les officiers de la Prévô­
té et Amirauté seront avertis de s ’y trouver (folio 41 v).

21 juillet 1749.
M. de la Villangevin, théologal, official et vicaire gé­

néral du diocèse de Québec, étant entré au Conseil et après 
avoir pris séance à la. place du conseiller clerc, a déclaré 
qu’il venait en l ’absence de monsieur l ’Evêque de Québec 
pour inviter le Conseil de se trouver jeudi prochain à la 
cathédrale pour assister au service solennel qui sera célébré 
pour le repos des âmes de ceux (pii sont morts pendant la 
Guerre, suivant le mandement de monsieur l ’Evêque, daté 
à la. Longue-Pointe le 10 du présent mois ; le Conseil ayant 
égard à la dite invitation, ordonne que le mandement en 
question sera registre au greffe de ce Conseil, et que le Con­
seil s ’assemblera lundi prochain, neuf heures du matin, 
pour se transporter à la. cathédrale afin d ’assister au dit 
service, etc., etc. (folio 42).

C L

21 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause
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entre Jean-Baptiste Brassard, (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du H mars dernier) et Pierre d ’Extrême 
dit Comtois, tailleur d ’habits, intimé ; l ’appelant condamné 
en l ’amende de trois livres pour son fol appel (folio 42 v).

21 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Etienne Thibault, habitant de Saint-Augustin (appe­
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 29 mai der­
nier) et Marie Marien, veuve d ’Alexis Carpentier, aussi 
habitant de Saint-Augustin, intimée et anticipante; l’ap­
pelant condamné en l ’amende de trois livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 43).

21 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Geneviève Halle, veuve en premières noces de René 
Malien, et eu secondes noces de Jean-Baptiste Duquel; (ap­
pelante de sentence do la Prévôté de Québec des 29 avril 
et b mai dernier), d ’une part, et Joseph Bisson, habitant de 
la côte de Lauzon, et Marie-Joseph Duquel;, sa femme, inti­
més et anticipants ; l ’appelante condamnée en l ’amende 
de son fol appel (folio 45).

25 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Raymond Dizy, habitant de Champlain (appelant 
de sentence de la Juridiction royale des Trois-Rivières du 
2 juillet 1748), d’une part, et Joseph Tentant, habitant du 
même lieu, intimé, d’autre part; appellation mise au néant 
au chef qui ordonne que l ’intimé aura pour devanture un 
trait quarré au bout de la terre du sieur Chore! de Saint- 
Romain, lequel trait quarré prendra de la concession du 
sieur Montplaisir à aller à celle du sieur Alexandre ; émen- 
dant, quant à ce, le Conseil ordonne que l ’intimé prendra
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son terrain suivant les limites portées en son contrat du
19 septembre 1780, la sentence au résidu sertissant effet,
etc., etc. (folio 40).

25 juillet 1749.
Arrêt dans la cause entre Joseph Saulquin, tuteur des

enfants mineurs issus de son premier mariage avec Marie-
Françoise Trudel (appelant de sentences de la juridiction
royale de Montréal des 9 avril 1737 et 31 juillet 1742), d ’u-

part, et Pierre Crépeau, bourgeois, demeurant à Mont­
réal, intimé, d ’autre part; le Conseil donne acte au procu­
reur général du Roi de la prise du fait et cause des enfants
mineurs en question ; en conséquence, le Conseil ordonne
avant faire droit que l ’intimé devra rapporter, dans le
délai de deux mois, les pièces justificatives des paiements
par lui faits, etc., etc., faute de ce faire, il sera statué ce
qu’il appartiendra (folio, 48).

ne

28 juillet 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit dans la cause entre

Jacques Bégin, habitant de la côte de Lauzon (appelant
de sentences par défaut de la Prévôté de Québec des 31
janvier et 21 mars 1747), et Michel Pichet, habitant de
Saint-Augustin, intimé et anticipant, qu’il sera fait un
plan des terres en contestation entre les parties, par tel
arpenteur dont les parties conviendront, pour être, le dit
plan une fois rapporté au Conseil, ordonné ce qu’il appar­
tiendra (folio 50).

28 juillet 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Paul Couillard Dupuy, co-seigneur de la seigneurie
de la Rivière-du-Sud (appelant de sentence de la Prévôté
de Québec du 11 mars dernier) et Charles Couillard de
Beaumont, intimé et anticipant ; l ’appelant condamné en;
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l ’amende de trois livres pour son fol appel et aux dépens 
de la cause d ’appel (folio 53).

28 juillet 3749.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Gamelin Maugras, 

au nom qu’il agit, demandeur en requête répondue le 10 
juin dernier, contre Jean Biron Fresnière et Marguerite 
Robitaille, sa femme, défendeurs sur la dite requête, dé­
faillants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux 
(folio 52).

28 juillet 3749.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste de 

Geste, huissier audiencier en la juridiction de Montréal, au 
nom qu’il agit, contre le sieur Charbonnier (appelant de 
sentence de la juridiction de Montréal du 20 février 37:17) 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 52).

28 juillet 3749.
Arrêt qui accorde défaut à François Martel de Peona­

ge, commandant pour le Roi en la côte de Labrador, ès 
qualité qu’il agit (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 18 juin dernier) contre les sieurs Gaultier et 
Chaboisseau, intimés, défaillants, faute d ’avoir comparu 
ni personne pour eux (folio 52).

28 juillet 1749.
Sur ce que le procureur général du Roi a représenté au 

Conseil que M. le marquis de la Conquière, chef d ’escadre 
des armées navales de Sa Majesté, et gouverneur et lieute­
nant général en ce pays, est attendu de jour à autre, et 
qu’il convient d ’ordonner une députation pour le compli­
menter sur son heureuse arrivée en ce pays, le Conseil a 
nommé et député, à cet effet, François-Etienne Cugnet,
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premier conseiller, et MM. Foucault, Guillimin et Por­
tions, aussi conseillers (folio 52 v).

4 août 1749.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant, dans la cause entre René Gaultier, marchand, 
(appelant de sentence du 19 mars 1748) et Pierre Evé, na­
vigateur, intimé; émondant, sur la demande originaire de 
l ’intimé, le Conseil a mis les parties hors de Cour, tous dé­
pens compensés (folio 52 v).

4 août 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Jacques Bégin et Michel 

Pichet, donne acte aux parties de la nomination par elles 
faite de la personne du sieur Plamondon, arpenteur juré, 
auquel elles s ’en rapportent pour faire le plan des terres 
en contestation au désir de l ’arrêt du Conseil du 28 juillet 
dernier (folio 53).

4 août 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Louis Gosselin, bourgeois, de Québec, 
au nom et comme tuteur à Marie Soulard, sa nièce, tille 
mineure, issue du mariage de Jean Soulard et de Marie 
Gosselin, des lettres d.’héritiers sons bénéfice d ’inventaire 
de dame Louise Gui Ilot, aïeule maternelle de la dite mi­
neure, au jour de son décès veuve en troisièmes noces de 
feu Pierre I taimard, juge prévôt de Notre-Dame des Anges 
(folio 53 v).

11 août 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre François M artel de B rouage, comma ndant pour le 
Roi à la côte de Labrador (appelant de sentence de l ’Ami­
rauté de Québec du 18 juin dernier) et Pierre Revol, René 
Gaulthier et Pierre Chaboisseau, de la ville de Québec, in-
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times ; émondant, le Conseil déclare la saisie réelle faite à la 
requête de l ’appelant du bateau le Saint-François, le 10 
juin dernier, bonne et valable, et ordonne qu’elle sortira 
son plein et entier effet ; les intimés condamnés aux dépens 
des causes principale et d ’appel (folio 54).

11 août 1749.
Vacances jusques au premier lundi d ’après la Saint- 

Michel prochain pour laisser aux habitants de cette colonie 
la liberté de faire leurs récoltes (folio 55).

16 août 1749.
Arrêt qui ordonne que les provisions, lettres de dis­

pense de serment, etc., etc., du sieur de la Jonquière, gou­
verneur, etc., etc., de la Nouvelle-France, seront registrées 
au greffe de ce Conseil pour sortir leur plein et entier effet 
(folio 55).

16 août 1749.
Le Conseil assemblé ayant eu avis que M. le marquis 

de la Jonquière, chef d ’escadre des armées navales de Sa 
Majesté, gouverneur et lieutenant général en toute la Nou­
velle-France, devait venir prendre séance pour la première 
fois, et MM. Cugnet, premier conseiller, Foucault, Gui Hi­
ndu et Portions, après s ’être transportés au Château Saint- 
Louis par devers lui afin de l ’accompagner, ayant envoyé 
l ’huissier Clesse avertir que le marquis de la Jonquière 
était près d ’entrer, MM. Taschereau et Estèbe, aussi con­
seillers, sont allés au devant le recevoir et, peu de temps 
après, sont entrés avec les dits Cugnet, Foucault, Guillimin 
et Perthuis, après mon dit sieur le gouverneur général qui 
a pris place et remercié la compagnie. Ce fait, les dits Cu­
gnet, Foucault, Guillimin et Perthuis ont conduit M. le 
marquis de la Calissonnière après quoi sont venus repren­
dre leur place” (folio 55 v).

L L
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16 août 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait in­

formation des vie et moeurs du sieur Jacques Michel 
Bréard, contrôleur de la marine, nommé conseiller au dit 
Conseil, suivant les provisions de Sa Majesté du 1er mai 
dernier; la dite information à être faite par François 
Etienne Cugnct, premier conseiller (folio 56).

16 août 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait in­

formation des vie et moeurs de Joseph-Marie de Lacorne, 
prêtre, chanoine de l ’église cathédrale de Québec, nommé 
en l ’office de conseiller clerc en ce Conseil, suivant les pro­
visions de Sa Majesté du 1er mai dernier ; la dite infor­
mation à être faite par le sieur François-Etienne Cugnet, 
premier conseiller (folio 56 v).

25 août 1749.
Arrêt qui ordonne que les provisions de M. Joseph- 

Marie de Lacorne, comme conseiller clerc en ce Conseil, 
seront rcgistrées. Le dit sieur de la Corne étant entré en 
la Chambre, a promis et juré sur les Saints Evangiles de 
bien et dûment exercer le dit office de conseiller clerc, et 
après a pris sa place après le doyen des conseillers (folio 
56 v).

25 août 1749.
Arrêt qui reçoit Jacques-Michel Bréard à l ’office de 

conseiller en ce Conseil ; ordonné que ses provisions seront 
registries ès registres du dit Conseil (folio 57).

25 août 1749.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du règlement de 

Sa Majesté pour les droits, salaires et vacations des offi­
ciers des juridictions et notaires établis en Canada, daté 
à Versailles le 21 avril dernier, etc., etc. (folio 57 v).
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25 août 1749.
Arrêt qui ordonne que le brevet de naturalité accordé

à G illes Strouds par Sa Majesté le 30 avril dernier sera re­
gistre es registres de ce Conseil (folio 58).

25 août 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Bled, capitaine de navire marchand (appelant
de sentence de P Amirauté de Québec du 13 de ce mois)
et Joseph Damours de Plaine, propriétaire du brigantin
rAimable, intimé ; appellation et sentence mises au néant
en ce qu’il n ’est accordé que la somme de cent soixante li­
vres à l ’appelant pour lui tenir lieu de deux mois de con­
duite; émendant, quant à ce, condamne l ’intimé à payer à
l ’appelant, pour conduire et pour dommages intérêts, la
somme de cinq cents livres; l ’intimé condamné aux dépens
des causes principale et d ’appel, etc., etc. (folio 58).

1er septembre 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Hubert Lacroix,

chirurgien, de Québec (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 28 août dernier) comparant par Ma­
deleine Domptai), son épouse, et Pierre Chaboisseau, mar­
chand, aussi de la ville de Québec ; ordonné avant faire
droit qu’il sera fait visite de la ligne en contestation par
les nommés Plamondon et Vallée, arpenteurs jurés, pour
leur rapport rapporté au Conseil, être ordonné ce qu’il
appartiendra; le Conseil, cependant, fait défense à l ’intimé
de continuer la bâtisse du mur en contestation, dépens ré­
servés (folio 59).

1er septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Chavigny, sieur de la Tesserie (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 21 juin dernier), et
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Joseph Pelé de Voisy, négociant-, aussi de Québec ; cepen­
dant, le Conseil sursoit à l’exécution du présent arrêt jus- 
qucs à ce que le dit sieur de la Tesserie ait fourni la caution 
promise, qu’il sera tenu de faire dans deux jours, etc., etc. 
(folio GO).

1er septembre 1749.
Arrêt qui ordonne que le brevet de ratification obtenu 

par Adrien Vincent Desmarets, ancien capitaine de navi­
re, de la concession à lui accordée du Havre ou Baie nom­
mée la Forteau, sera registré es registres de ce Conseil 
(folio 61 v).

8 septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Hubert Lacroix, chirurgien, demeurant à Qué­
bec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 28 
août dernier) et Pierre Chaboisseau, marchand ; amendant, 
évoquant le principal et y faisant droit, le Conseil a homo­
logué le procès-verbal fait par les sieurs Plamondon et 
Vallée, arpenteurs, le trois de ce mois, en conséquence le 
Conseil a condamné le dit sieur Chaboisseau à démolir le
mur en contestation et à prendre son alignement ainsi qu’il 
est réglé par le dit procès-verbal ; le sieur Chaboisseau con­
damné aux dépens des causes principale et d ’appel (folio 
62).

8 septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause entre 

Charles Douaire, négociant à Montréal, et Dlle Cécile Gos­
selin, son épouse (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 25 juillet dernier) et Mathurin Joseph Jacreau, 
prêtre, directeur du séminaire de Québec, au nom et com­
me exécuteur testamentaire de feue Dlle Quillot, au jour
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de son décès veuve en troisièmes noces de Pierre Haimard, 
intime et anticipant ; l ’appellation mise au néant en ce qu’il 
est ordonné que les meubles et effets dépendant de la suc­
cession de la dite feue dame veuve Haimard seront envoyés 

cette ville pour être vendus ; émendant, quant à ce, le 
Conseil ordonne que les meubles et effets en question seront 
vendus à Montréal en la manière accoutumée, où la dite

en

Haimard est décédée pour les deniers en provenantveuve
être remis à l ’exécuteur testamentaire, etc., etc. (folio 63 v).

8 septembre 1749.
Sur ce que le procureur général du Roi a représenté 

au Conseil, que M. le comte de La Gallissonnière étant sui­
te point de s’embarquer, il conviendrait d ’ordonner une 
députation pour lui souhaiter un heureux voyage, le Con­
seil a député, à cet effet, François-Etienne Cugnet, premier 
conseiller, et les conseillers Foucault, Guillimin et Perthuis 
(folio 65).

15 septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre André Portes, négociant, à Québec, (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 2 de ce mois) et François 
de Vienne, aussi négociant en la dite ville de Québec ; 
l ’appellation mise au néant en ce que les parties sont ren­
voyées à compter par devant des arbitres sur le chef de de­
mande de la somme de 3,583 livres 5 deniers de la part de 
l ’appelant; amendant, évoquant le principal et y faisant 
droit, le Conseil condamne l ’intimé à payer au dit appelant 
la somme de 3,580 livres 5 deniers aux intérêts de la dite 
somme du jour de la demande, etc., etc. (folio 65 v).

15 septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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tre Jean-Baptiste Renault, charpentier de maison (appe­
lant de sentence de la juridction royale de Montréal du 6 
février 1748) et Jean-Baptiste Brossard fils, intimé et an­
ticipant ; l ’appelant condamné en l ’amende de trois livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
66 v).

19 septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Rocher Morel, capitaine du navire les Quatre Saisons, 
mouillé en la rade de Québec (appelant de sentence de l ’A­
mirauté de Québec du 15 de ce mois) et François Morinier 
et Jean Gfrosleau, navigateur, intimés et anticipants ; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de trois livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 67 v ).

29 septembre 1749.
Arrêt qui ordonne que les lettres de grâce obtenues 

par Pierre Le Gardeur de Repentigny, lieutenant dans les 
troupes, seront communiquées au procureur général du 
Roi, et copie d ’icelles lettres donnée à la partie civile pour 
fournir ses moyens d’opposition dans le temps de l ’ordon­
nance, etc., etc. (folio 69).

29 septembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Jehanne, négociant à Québec (appelant de sen­
tence de l ’Amirauté de Québec du 24 de ce mois) et Rocher 
Morel, capitaine du navire les Quatre Saisons, mouillé en 
la rade de Québec ; l ’appelant condamné en l ’amende de 
trois livres pour son fol appel et aux dépens de la cause 
d ’appel (folio 69).

29 septembre 1749.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de rati-
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Majesté le 30 avril dernier de la 
faite en faveur do Nicolas René Levasseur,

lient,ion accordé par Sa
concession
constructeur des vaisseaux de Sa Majesté, d ’un terrain de 
6 lieues de front le long de la rivière Missiskoui, dans le 
lac Champlain, sur 3 lieues de profondeur (folio 70).

29 septembre 1749.
Arrêt qui ordonne l'enregistrement du brevet de rati­

fication accordé par Sa Majesté à Pierre François Ri gaud 
de Vaudreuil, chevalier de Saint-Louis, gouverneur de la 
ville et gouvernement des Trois-Rivières, de la concession 
faite en sa faveur d’un terrain contenant 6 lieues de front 
le long de la rivière Masea, sur 3 lieues de profondeur de 
chaque côté de la dite rivière (folio 70).

29 septembre 1749.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut 

congé accordé par ce Conseil le 28 juillet dernier, à Jean- 
Baptiste de Costc, huissier audiencier en la juridiction 
royale de Montréal, au nom et comme ayant épousé Marie- 
Renée Marchand, fille et héritière de feu Nicolas Marchand 
et d’Antoinette Charlotte Beaumont, contre Jacques Char­
bonnier, demeurant au bout de l’île de Montréal (appelant 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 26 fé­
vrier 1737) ; adjugeant le profit du dit congé défaut, le 
Conseil a déchu l ’appelant de son appellation et ordonné 

dont est appel sortira son plein et entier effet; l ’ap-que ce
pelant condamné en l’amende de 12 livres et aux dépens du 
défaut congé (folio 70 v).

29 septembre 1749.
Arrêt (pii déclare bien et dûment obtenu le défaut con­

gé accordé par ce Conseil le 28 juillet dernier à Pierre Ca­
mel in Mau gras, négociant en la ville de Montréal, tant en
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son nom que faisant pour Antoine Touron, aussi négociant 
à Montréal, contre Jean Biron Fresnière et Marguerite 
Robitaille, sa femme, opposant à l ’exécution de l ’arrêt de 
ce Conseil du 28 avril dernier ; adjugeant le profit du dit 
défaut, le Conseil a débouté les dits Biron et Marguerite 
Robitaille, sa femme, de l ’opposition par eux formée à 
l ’exécution de l ’arrêt par défaut contre eux obtenu le 28 
avril dernier, etc., etc. (folio 71 v).

2 octobre .1749.
Arrêt qui ordonne d ’entériner les lettres de grâce, par­

don et rémission obtenues par Pierre Le Gardeur de Re­
penti gny, lieutenant dans les troupes, les dites lettres de 
grâce en date du mois d ’avril dernier, pour par le dit Le 
Gardeur de Rcpentigny jouir des dites lettres, selon leur 
forme et teneur (folio 72).

2 octobre 1749.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement des lettres de pro­

visions obtenues de Sa Majesté par le sieur Charles Du­
plessis de Morampont de l’office de prévôt des maréchaux 
do France en ce pays (folio 74).

9 octobre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Havy, négociant en la ville de Québec (appe­
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 6 du présent 
mois) et Michel Le Gardeur Oroisil de Montesson, officier 
dans les troupes, tant en son nom que faisant pour Elisa­
beth Foucault, épouse du sieur de Beau jeu, capitaine dans 
les troupes ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
74 v).

9 octobre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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tre Louis Parent, négociant à Québec (appelant de senten- 
de la Prévôté de Québec du 25 septembre dernier), et 

Nicolas Larcher, aussi négociant en la ville de Québec ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 75).

9 octobre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Havy, négociant en la ville de Québec (appe­
lant d ’ordonnance du lieutenant général civil et criminel 
de la Prévôté de Québec du 7 de ce mois), et Joseph Hu­
bert Lacroix, négociant, aussi de la ville de Québec, et Ma­
rie-Madeleine Domptail, son épouse, la dite Domptai! com­
parant tant pour elle que pour son mari ; émendant le Con­
seil a condamné les intimés à payer à l ’appelant les 3,000 
livres dont est question, aux termes du contrat de vente 
mentionné ; en conséquence, le Conseil a déclaré la dite 
saisie exécution encommencée par le dit appelant bonne et 
valable, et condamné les intimés en tous les dépens (folio 
76).

ce

22 octobre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Lacroix, capitaine du navire l’Andromède (ap­
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 17 de ce 
mois), et les sieurs Louis Parent, Jayat et Mounier, négo­
ciants en la ville de Québec, intimés et anticipants ; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 77 v).

27 octobre 1749.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront re­

mises à François Foucault, conseiller, pour en être délibé­
ré dans la cause entre Charles Avrard, capitaine du navire
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VAbraham (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec 
du 16 du présent mois) et Jacques Grenbel, capitaine du 
senau La Charmante Victoire (folio 78).

28 octobre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Avrard, capitaine du navire VAbraham (appe­
lant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 16 du présent 
mois) et Jacques Grenbel, capitaine du senau La Char­
mante Victoire, Jacques Dédard, capitaine du navire La 
Providence, Balais, capitaine du navire La Marie de Mar­
seille, et Pierre Pigncguy, capitaine du navire La Bonne 
Nouvelle, intimés et anticipants ; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 78 v).

17 novembre f 749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Pierre Toupin, fils de feu René Toupin et de 
Geneviève Langlois, le dit Toupin né à Beauport le 15 août 
1732 (folio 79 v).

17 novembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Lemieux, habitant de l ’île aux Grues (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 12 août dernier) 
et René Gagnié, habitant du Cap St-Ignace ; appellation 
mise au néant en ce que le dit Lemieux est condamné à ren­
dre au dit Gagnié un porc de trois ans tout gras, ou à payer 
150 livres pour la valeur d ’icelui; émendant quant à ce, le 
Conseil, du consentement des parties, a réduit le dit porc à 
la somme de 100 livres qu’il condamne le dit appelant de 
payer à l ’intimé, etc., etc. (folio 80 v).
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17 novembre 1749.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Guillau­
me Guillimin, conseiller, pour sur son rapport être ordon­
né ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Michel Quin­
tal, habitant de Verchères, curateur élu à la personne et 
biens de François Chicouanne et Anne Amiot (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 27 mars 
dernier) et Paul Tetro, marchand, comme ayant épousé 
Marie-Thérèse Chicouanne, es noms qu’il agit (folio 82).

17 novembre 1749.
Arrêt qui ordonne avant faire droit sur le profit du 

défaut requis par François et Nicolas Volant, contre Fran­
çois Lefebvre Duplessis, capitaine dans les troupes, que les 
pièces du procès seront confiées à Joseph Perth u is, conseil­
ler en ce Conseil, faisant l ’office de procureur général du 
Roi, pour sur ses conclusions être fait droit (folio 82).

17 novembre 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Gilles Sauvage père, tant 

pour lui que pour Nicolas et, Pierre Sauvage, ses enfants 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 21 mars dernier) contre Pierre Romas dit Saint-Pierre, 
habitant du Sault-au-Récollet, intimé, défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 82).

17 novembre 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Nicolas Brazeau, charron 

(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 20 juin dernier) contre Joseph Brazeau, maçon, intimé, 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo­
lio 82 v).
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17 novembre 1749.
Arrêt qui accorde défaut aux Sieur» Ecclésiastiques 

du séminaire de St-Sulpice, de Paris, établi à Montréal, 
seigneurs de la dite île de Montréal, contre Joseph Douaire 
et Marie-Louise-Catherine Raimbault, son épouse, aupa­
ravant veuve de Julien Trottier des Rivières, défaillants, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 83).

24 novembre 1749.
Arrêt qui accorde défaut à Marie-Claire Chantal, ven­

de Joseph Godbout, intimée, contre Pierre Codbout (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 22 juillet 
dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 82).

24 novembre 1749.
Arrêt qui, dans la cause entre Antoine Gagnon, habi­

tant de Stc-Anne de la Côte-du-Sud (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 24 mars 1746) et Louis Caron, 
habitant de la seigneurie de Saint-Denis, intimé et antici­
pant, déclare la forclusion acquise, faute par le dit Antoine 
Gagnon d ’avoir tenu compte de produire; en conséquence 
le Conseil met l’appellation au néant et ordonne que la 
sentence dont est appel sortira son plein et entier effet ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux dé­
pens (folio 83).

1er décembre 1749.
“ Le premier huissier du Conseil ayant dit que le supé­

rieur des Révérends Pères Récollets était dans la salle des 
parties, qu’il demandait à entrer, le Conseil, M. l ’Inten­
dant portant la parole, a ordonné au dit premier huissier 
de faire entrer le dit supérieur, lequel ayant exposé le su­
jet de sa mission, qui était de supplier le Conseil d ’assister

ve
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en corps an service solennel qui devait se faire en leur égli­
se mardi prochain, pour le repos de l ’âme de monsieur le 
marquis de Bcauliarnois, ci-devant gouverneur et lieute­
nant général pour le roi en ce pays ; le Conseil, après avoir- 
délibéré sur la dite invitation, a arrêté qu’il n ’y assisterait 
point en corps” (folio 85).

1er décembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Jeh amie, marchand en la ville de Québec (appe­
lant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 14 octobre 
1747), et René (faultier, aussi marchand, intimé et antici­
pant ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 85 v).

1er décembre 1749.
Arrêt qui déclare le défaut obtenu en ce Conseil, le 1er 

juillet 1748, par François et Nicolas Volant contre Pierre 
Lefebvre Duplessis Fabert, capitaine dans les troupes, 
bien et dûment obtenu ; adjugeant le profit du dit défaut, 
le Conseil ordonne que l ’instance d ’entre les sieurs Volant 
et la dame feu Geneviève Retendre, veuve de Etienne Vo­
lant de Radisson, demeurera reprise avec la femme du dit 
Duplessis Fabert et que les parties procéderont suivant les 
derniers errements, etc., etc. (folio 87 v).

9 décembre 1749.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de rati­

fication obtenu par Joseph Descheneaux, employé dans les 
bureaux du Roi en ce pays, de la concession à lui accordée 
le 25 octobre 1748, d ’une lieue de front sur six lieues de 
profondeur, située à la cote du Labrador à l’endroit appelé 
l ’Anse-à-Loup (folio 88 v).
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9 décembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Antoine du Roseau, forgeron, demeurant en la 
ville de Montréal (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 1er octobre dernier) anticipé, et 
Charles de Pennon, tailleur d ’habits et marchand, intimé 
et anticipant; l ’appelant condamné en l’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
89).

9 décembre 1749.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Lejeune, comme ayant épousé Marie-Barnabé 
Michon, auparavant veuve d ’Alexis Guyon Després Du­
montier, Laurent et Augustin Michon et Simon Talbot dit 
Gervais (appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 
4 mai 1748), d ’une part, et Antoine-Charles Turpin, prati­
cien, comme ayant épousé Marie-Joseph Bailly, aupara­
vant veuve de Jean-Baptiste Hyvert, intimé et anticipant, 
etc., etc. ; appellation mise au néant en ce que les dits Lau­
rent et Augustin Michon sont indéfiniment condamnés en 
tous les dépens même en ceux de l ’instance formée contre 
le dit Talbot dit Gervais; émondant, quant à ce, le Conseil 
a condamné le dit Turpin au dit nom aux dépens do l ’ins­
tance tant en cause principale que d ’appel intenté contre 
le dit Talbot dit Gervais, la sentence au résidu sertissant 
effet, les dits Laurent et Augustin Michon condamnés aux 
dépens de la cause d ’appel et ou l ’amende de trois livres 
pour leur fol appel (folio 89 v).

15 décembre 1749.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge
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à Marie-Geneviève Marchereau, tille mineure, âgée de 
vingt-trois ans, issue du mariage de feu Jean  Marchereau 
et de Marie-Madeleine Gacien, la dite Marchereau née à 
Québec (folio 92 v).

15 décembre 1749.
A rrêt qui, dans la cause entre Etienne Sénécal dit La- 

framboise, habitant de la seigneurie de Varennes (appe­
lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 31 
niai 1748), d ’une part, et Joseph Ledoux (ils, habitant de la 
même seigneurie de Varennes, procédant sous l ’autorité de 
Nicolas Ledoux, son père, intimé et anticipant, d ’autre 
p a rt; déclare la forclusion acquise faute par le dit Etienne 
Sénécal dit Laframboise d ’avoir tenu compte de produire; 
en conséquence, le Conseil a mis l ’appellation au néant, et 
ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet, faisant droit sur la demande de l ’intimé en res­
titution de fruits, le Conseil a condamné le dit appelant à 
restituer à l ’intimé les fru its provenus des portions de te r­
re en contestation à compter du 4 m ars 1748, etc., etc. (fo­
lio 92 v).

22 décembre 1749.
A rrêt qui, dans la cause entre Joseph Pezard, seigneur 

de Champlain (appelant de sentence de la juridiction roya­
le des Trois-Rivières du 10 avril 1747), d ’une part, et Louis 
Marchand, habitant de la seigneurie de Batisean, intimé, 
d ’autre part ; déclare la forclusion acquise faute par le dit 
Joseph Pezard, seigneur de Champlain, d ’avoir tenu comp­
te de produire; en conséquence, le Conseil a mis l ’appella­
tion au néant et ordonné que la sentence dont est appel 
sortira son plein et entier effet, l ’appelant condamné en 
l ’amende de 12 livres et aux dépens (folio 95).
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22 décembre 1749.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre André Huppé Lagroix, habitant de la seigneurie de 
Beauport (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 14 décembre 1743), et Jean-Laurent Lortie, intimé et 
anticipant ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
96 v).

22 décembre 1749.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Thomas Côté, habitant de la Baie St-Paul (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 23 juillet 1748), et 
Etienne Simard fils, habitant de la Petite-Rivière-St- 
François-Xavier, près la Baie St-Paul, intimé et antici­
pan t; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 98 v ) .

22 décembre 1749.
Vacances jusqu’après les Rois (folio 99 v).
12 janvier 1750.
A rrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à François Bélanger, fils de feu Alexis Bélanger et de Ma­
rie Lezeau, âgé de vingt ans, né au Château-Bicher, le 28 
juillet 1729 (folio 100).

12 janvier 1750.
A rrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste de 

Coste, huissier en la juridiction royale de Montréal, de­
mandeur en exécution de l ’arrê t de ce Conseil du 29 sep­
tembre 1749, contre Jacques Charbonneau, opposant à 
l ’exécution de l ’arrêt, défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 100).
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18 janvier 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Augustin Brousseau, fils de défunts Michel B rousseau et 
de Charlotte Duglas, âgé de vingt ans, né à Québec le 25 
septembre 1729 (folio 100 v).

J8 janvier 1750.
Arrêt qui, sur la requête de François Clesse, premier 

huissier en ce Conseil, ordonne que tous les huissiers du 
Conseil seront tenus de se trouver les jours que le Conseil 
s ’assemblera pour y faire leur service et y rester pendant 
tout le temps que le Conseil demeurera assemblé, à moins 
qu’ils n ’en soient légitimement empêchés, à peine, faute 
par les dits huissiers de se conformer au présent règlement, 
d’interdiction de leurs fonctions pendant un mois pour la 
première fois, et de plus grande punition en cas de récidi­
ve, etc., etc. (folio 101).

18 janvier 1750.
Arrêt qui ordonne qu’il sera fait information des vie 

et moeurs de Jacques-Joseph Cheval, nommé huissier au 
Conseil Supérieur, suivant la commission qui lui en a été 
accordée par monsieur l ’intendant le 23 décembre dernier 
(folio 101 v).

26 janvier 1750.
Ne s’étant présenté aucune cause,, le Conseil s ’est levé 

(folio 101 v).
2 février 1750.
Arrêt qui, dans la cause entre Louis Damours do Cour- 

beron et Clément Langlois, habitant du Bras Saint-Nico­
las, paroisse de St-Thomas, ordonne avant faire droit que 
visite et estimation de la terre et bâtiments dont est ques-
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tion sera faite par experts et gens à ce connaissants, pour 
une fois le rapport des dits experts soumis au Conseil être 
ordonné ce qu’il appartiendra (folio 102).

2 février 1750.
Arrêt qui accorde congé défaut à Etienne Simard, ha­

bitant de la Baie St-Paul, défendeur, contre Thomas Côté, 
habitant du même lieu de la Baie St-Paul, demandeur aux 
lins de sa requête répondue le 23 janvier dernier, défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
102 v).

2 février 1750.
Arrêt qui reçoit Jacques-Joseph Cheval à l ’office 

d ’huissier en ce Conseil et ordonne que sa commission sera 
registrée es registres du dit Conseil pour par le dit Cheval 
jouir de l ’effet et contenu en icelles (folio 103).

16 février 1750.
Arrêt qui, dans la cause entre Thomas Côté, habitant 

de la Baie St-Paul, demandeur aux fins de sa requête ré­
pondue par monsieur l ’Intendant, le 23 janvier dernier, et 
Etienne Simard fils, aussi habitant de la Petite-Rivière, 
près la, Baie St-Paul, défendeur sur la dite requête, débou­
te le dit Thomas Côté de son opposition à l’exécution de 
l ’arrêt du 22 décembre dernier ; le sieur Dulaurent, procu­
reur de Thomas Côté, condamné en son propre et privé 
nom aux dépens de l’opposition (folio 103 v).

16 février 1750.
Arrêt qui ordonne a vant faire droit sur la requête pré­

sentée en ce Conseil par Gilbert Boucault de Godefus, juge 
prévôt de la juridiction de Beaupré, qu’il sera procédé à 
l ’entérinement des lettres d ’émancipation accordées à
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François Bélanger, habitant du Château-Richer, par le 
lieutenant général de la Prévôté de Québec (folio 104 v).

16 février 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas Lanoullier, avocat en Parlement, garde des 
sceaux du Conseil (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 13 janvier dernier) et Pierre Chaboisseau, né­
gociant en la ville de Québec; l ’appelant condamné en l ’a­
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d’appel (folio 104 v).

23 février .1750.
Sur ce qui a été représenté au Conseil par Joseph Per- 

thuis, faisant fonctions de procureur général du Roi, qu’il 
est à sa connaissance que, dans la juridiction du Château- 
Richer et autres seigneuries appartenantes aux prêtres du 
séminaire de Québec, l ’administration de la justice ne se 
fait pas avec toute l’attention qu’il serait à souhaiter qu’on 
y apportât, etc., etc., le Conseil ayant égard au dit réquisi­
toire, nomme François-Etienne Cugnet, premier conseiller, 
pour se transporter, avec le greffier en chef du Conseil, en 
la juridiction du Château-Richer, afin d’examiner la ma­
nière dont on y administre la justice, si la justice se rend 
en des jours d ’audiences fixés et dans quel lieu elle se rend, 
s ’il y a une maison destinée pour l ’audience et si, dans la 
dite maison, il y a un lieu destiné pour le greffe où les actes 
des notaires décédés doivent être conservés etc., etc., M. 
Cugnet devra recevoir la plainte des justiciables si aucune 
il y a contre les officiers de la dite juridiction, etc., etc. 
(folio 105).

23 février 1750.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro-
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du ire dans les délais de l ’ordonnance par devant M. de La­
fontaine de Belcour, conseiller, pour sur son rapport et sur
les conclusions du procureur général du roi être ordonné ce
qu’il appartiendra, dans la cause entre François Cousi­
neau, tuteur des enfants mineurs de feu ,Jean-Noël Cousi­
neau et de Louise Guionnet, sa femme (appelant de senten­
ces de la juridiction royale de Montréal du 28 mars et 25
juillet dernier) d ’une part, et Marie Brunet, femme de
François Lebel, habitant de l ’île Jésus (folio 106).

23 février 1750.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant M. de
Lacorne, conseiller clerc, pour sur son rapport et sur
les conclusions du procureur général du roi être ordonné
ce qu ’il appartiendra dans la cause entre la veuve du sieur
Louis Fornel (appelante de sentence de la Prévôté de
Québec du 14 mai dernier) et les Révérends Pères Jésuites,
du collège de Québec, intimés et anticipants (folio 106).

2 mars 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Godbout, habitant de l ’île d ’Orléans (appelant
de sentence de la Prévôté de Québec du 22 juillet dernier)
et Marie-Claire Chantal, veuve de Joseph Godbout, intimée
et anticipante; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 li­
vres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel
(folio 106 v).

2 mars 1750.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour

être fait droit définitivement tant en présence qu’absence,
dans la cause entre Joseph Hubert Lacroix, marchand en
la ville de Québec, au nom qu’il agit, et Madeleine Domp-



ARCHIVES DE QUÉBEC144

(appelants de sentence de la Prévôté detail, son épouse 
Québec du 20 février dernier), et Geneviève Domptait, 
femme de Pierre Mallet, aussi au nom qu’elle agit, intimée
(folio 107 v).

9 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Michel Arbour, âgé de dix-huit ans,, né à la 
Rivière-du-Sud au commencement de l ’année 1733, fils de

Geneviève Préjeau (folioMichel Arbour et de défunte
108).

9 mars 1750.
Arrêt par lequel le Conseil a surcis pendant trois mois 

pour tout délai à l ’exécution de l ’arrêt du 22 décembre der­
nier, rendu dans la cause entre Thomas Cote et Etienne Si­
mard fils, tous deux absents de la Baie St-Paul. Pendant 
le dit délai, le sieur Thomas Côté sera tenu de procéder sur 
l ’exécution de la sentence en question (folio 108 v).

9 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié à Charlotte abandonné, veu­
ve de Pierre Lanclu dit Lapierre, pour le bénéfice de ses 
enfants mineurs, des lettres d ’héritiers sous bénéfice d ’in­
ventaire du dit feu sieur Lapierre (folio 109 v).

9 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Pierre Simon Leduc, mineur de vingt ans et 
quatre mois, né à Québec le 27 octobre 1729, du mariage de 
feu Guillaume Leduc et d ’Elisabeth Drouin (folio 109 v).
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9 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié à Joseph Bisson, habitant de 
la Pointe-de-Lévis, tant au nom et comme ayant épousé 
Marie-Anne Savary que comme tuteur aux enfants mi­
neurs de feu Jean Labonne et Flavie Savary que pour les 
autres co-héritiers, lettres de rescision contre un acte de 
partage fait devant maître Dulaurent, notaire, à Québec, le 
4 octobre 1747, dans lequel le nommé Joseph Truchon, ha­
bitant de Verchères, est employé mal à propos comme héri­
tier (folio 110).

9 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié à Louis-Marie Fortin, capi­
taine de milice de la seigneurie de Saint-Michel de la Du- 
rantaye, au nom de mari de Marguerite Leblond, Joseph 
Blais, habitant de Saint-Pierre de la côte du sud, comme 
ayant épousé Charlotte Leblond, et Marie-Anne Leblond, 
tille majeure, les dites Marguerite, Charlotte et Marie-An­
ne Leblond, tilles de Martin Leblond, ancien habitant de 
Saint-Vallier, et de feu Anne-Françoise Bisson, sa femme, 
lettres de rescision contre un acte reçu par le notaire P i­
chet, le 6 de septembre 1741, par lequel les dits Martin Le­
blond et la défunte dame, sa femme, auraient fait dona­
tion de partie de leurs biens, etc., etc (folio 110 v).

9 mars 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Hubert Lacroix, marchand, de Québec, et Ma­
deleine Domptai], sa femme, le dit Lacroix aussi comme 
tuteur de Philippe Domptail, absent, héritiers chacun pour 
un tiers de feu Madeleine Bouchette, leur mère et belle-
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mère (appelants de sentence de la Prévôté de Québec du
20 février dernier) la dite dame Lacroix comparant tant
pour elle que pour son mari, d ’une part, et Geneviève
Domptail, femme de Pierre Mallet, absent, au nom qu’elle
agit, intimée, comparant par le sieur Dulaurent, notaire,
son procureur, d ’une part ; les appelants condamnés en leur
propre et privé nom en l ’amende de 3 livres pour leur fol
appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 112).

16 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d’émancipation et bé­
néfice d ’âge à François Jobidon, âgé de vingt-deux ans et
dix mois, né à Château-Richer le 21 avril 1727, du mariage
de Louis Jobidon et de Jeanne Toupin (folio 113 v ).

16 mars 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Poirier, habitant de la seigneurie de Cliambly
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal
du 3 octobre dernier), d ’une part, et Louis Neveu, habitant
de Chambly, intimé, d’autre part; faisant droit sur la de­
mande incidente du dit intimé, le Conseil ordonne qu’il
jouira de la portion de terre en contestation pendant les
deux années qui restent à expirer suivant les conventions
faites entre les parties, aux offres de nettoyer la dite por­
tion de terre et de payer 10 livres par année pour le prix
de la ferme, etc., etc (folio 113 v ).

16 mars 1750.
Arrêt en rapport avec l ’enquête tenue par François-

Etienne Cugnet, conseiller, sur la juridiction du Château-
Richer : lo. — Qu’il sera fixé des jours certains où les au­
diences de la juridiction du Château-Richer se tiendront
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tous les quinze jours, pour les vacances cette juridiction se
conformera à celles de la Prévôté de Québec ; 2o. — Qu’il
y aura un lieu déterminé pour les audiences au Château-
Richcr et non ailleurs; 3o. — Qu’aucuns jugements ne
pourront être rendus qui ne pourront être commencés que
le matin, sauf à les continuer dans l ’après-midi si le cas y
est nécessaire ; 4o. — Que les prêtres du séminaire de Qué­
bec, seigneurs du dit lieu, seront tenus de nommer des pro­
cureurs fiscaux et des greffiers capables d ’exercer les dits
offices ; que le juge et le procureur fiscal, s’ils sont notaires,
ne pourront instrumenter dans la dite juridiction, etc., etc;
5o. — Qu’il sera procédé incessamment à la levée des scel­
lés sur les études des notaires Pierre Huot et Verreau, et
qu’on procédera à l ’inventaire des études des nommés Ja ­
cob, père et fils, etc., etc; Go. — Que les minutes des notai­
res en question seront placées au greffe de la Prévôté de
Québec jusqu’à ce que les dits prêtres du Séminaire aient
établi leur greffe, conformément à l ’article 4 du présent rè­
glement ; 7o. — Enjoint au juge de la dite juridiction de
vacquer avec exactitude à l ’expédition des affaires et de se
conformer, pour les salaires et droits, au règlement du 21
avril 1749 ; 8o. — Ordonne que le présent arrêt sera lu et
enregistré au greffe de la dite juridiction du Cliâteau-Ri-
cher ; 9o. — Tous les articles portés au présent règlement
seront observés à peine d ’amende (folio 115).

16 mars 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Berthelet, in­

timé et anticipant, contre Pierre Laborde, navigateur (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 20 août der­
nier) (folio 117).
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23 mars 1750.
Arret qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d’âge à Jean-Baptiste Lefebvre, âgé de vingt-et-un
ans, Marie-Joseph Lefebvre, âgée de dix-neuf ans, Alexis-
Denis Lefebvre, âgé de dix-sept ou environ, tous enfants
mineurs issus du mariage de défunt Jacques Lefebvre et
de Marie-Joseph Parent, leurs père et mère, les dits en­
fants tous nés à Beauport (folio 117).

23 mars 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d’âge à diaries Gagnon, fils de Charles Gagnon, ha­
bitant de Saint-Joachim, et de feu Charlotte Durocher, le
dit Charles Gagnon né à Québec le 25 juin 1730 (folio 117
v).

13 avril 1750.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Laborde, navigateur (appelant de sentence de
la Prévôté de Québec du 20 août 1748) et Pierre Berthelot,
ci-devant eabaretier, intimé et anticipant; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dé­
pens de la cause d’âppel (folio 118).

13 avril 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Larue, habi­

tant de Neuville, intimé et anticipant, contre Antoine Cré-
qui (appelant de sentence de la Prévôté de Québec des 27
juin et 30 décembre derniers) défaillant, faute d’avoir
comparu ni personne pour lui (folio 118 v).

20 avril 1750.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro-
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duire dans les délais de l ’ordonnance par devant M. de 
Lacorne, conseiller, pour sur son rapport être ordonné 
ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Augustin, ba­
ron de Joannès, chevalier de l ’ordre de Saint-Louis, capi­
taine dans les troupes (appelant de sentence de la juridic­
tion des Trois-Rivières des 3 décembre 1726 et 22 février 
1747), d ’une part, et Jean-Baptiste Fafard de Laframboi- 
se, bourgeois de la même ville des Trois-Rivières, intimé 
(folio 119).

27 avril 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Lemay, habitant de la seigneurie de Lotbinière 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 17 fé­
vrier dernier), et Sébastien Aubry, tanneur, de la ville de 
Québec, intimé et anticipant ; l ’appelant condamné en l ’a­
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 119 v).

27 avril 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Leclerc, habitant de Charlesbourg, ès noms qu’il 
agit, en la qualité d ’héritier de feu Alexis Leclerc, son frè­
re (appelant do sentence de la Prévôté de Québec du 20 
mars dernier) et François Laroche, intimé; émondant, le 
Conseil condamne l ’intimé à vider et rendre la maison qu’il 
occupe au 31 mai prochain au dit appelant, à la charge par 
l ’appelant d ’occuper la dite maison par lui-même et de dé­
dommager le dit intimé suivant ses offres, etc., etc (folio 
120).

27 avril 1750.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront re­

mises à Joseph Noucliet, conseiller assesseur, pour en être



ARCHIVES DE QUÉBEC150

délibéré dans la cause entre Antoine Créquy, maçon (ap­
pelant, de sentences de la Prévôté de Québec des 27 juin et 
30 décembre derniers), et Jean Larue, maître de barque, 
intimé (folio 120 v).

25 mai 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas-Auguste (Juillet Chaumont, notaire royal en la 
juridiction royale de Montréal (appelant de sentence de la 
dite juridiction du 8 avril dernier), et Jacques Barsalou, 
marchand, demeurant au dit Montréal, intimé et antici­
pant; ordonné par le Conseil que la quittance rapportée 
par l ’intimé, signée Barsalou, du 10 octobre dernier, en­
semble la lettre du dit Barsalou écrite au sieur Gaillard, 
son procureur, du dix de ce mois, seront paraphés (folio 
121).

25 mai 1750.
Arrêt dans la cause entre Catherine Boucher, veuve 

Langlois, marchand (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 16 avril dernier) et le sieur de La Maletie, né­
gociant, en la même ville, au nom et comme curateur créé 
par justice à la succession vacante du feu sieur Bezeau, 
intimé; le Conseil reçoit le dit LaMaletie appelant de la 
sentence en question, et faisant droit sur les appellations 
respectives des parties, a mis les appellation et sentence au 
néant en ce que par icelles il n ’est alloué seulement à la veu­
ve Langlois que 200 livres au lieu de 210 livres qu’elle a 
payées au nommé Samson, charretier; émendant, quant à 
ce, ordonne qu’il sera tenu compte à la veuve Langlois de 
la dite somme, etc., etc (folio 122 v).

25 mai 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con-
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seil Supérieur il sera expédié lettres d’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Michel de Couagne et Louise de Couagne, 
enfants mineurs de feu Jean-Baptiste de Couagne et de 
Marguerite de Falaise, tous deux nés et baptisés à Port- 
Royal, d ’après le témoignage de Marguerite Leneuf de la 
Vallière, veuve de M. de Falaise, major de la place de Port- 
Royal, leur grand’mère, etc., etc (folio 124 v).

25 mai 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Louis Auclair, fils de défunt Louis Auclair et 
de Marie-Thérèse Roy dit Audy, âgé de vingt-trois ans, né 
à Charlesbourg le 13 avril 1727 (folio 124 v).

30 juin 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Joseph-Marie Lefebvre, mineur de vingt- 
deux ans, né le 13 août 1728, du mariage de feu Joseph Le­
febvre, habitant de la Baie Saint-Antoine, et de Geneviève 
Dizy (folio 125).

30 juin 1750.
Arrêt qui reçoit maître Charles-Antoine Godefroy de 

Tonnancourt, prêtre, chanoine de l ’église cathédrale de 
Québec, et syndic du chapitre de la dite église, faisant tant 
pour lui que pour le dit chapitre (appelant comme d ’abus 
de l ’acte de création de nouvelle paroisse dans la cathé­
drale de Québec, et de l ’union qui en est faite du séminaire 
des Missions Etrangères, par M. de Laval, évêque, le 14 
novembre 1684, le Conseil ordonne qu’il sera expédié let­
tres de relief du dit appel comme d’abus de l ’acte de créa­
tion d ’une nouvelle paroisse dans la dite cathédrale et de
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l ’union qui en a été faite au Séminaire de Québec, etc., 
etc) ; en conséquence, la dite requête du sieur de Tonnan- 
cour et les pièces y énoncées seront signifiées aux supé­
rieur et directeurs du dit séminaire de Québec, au sieur 
Récher, curé de la cathédrale, pour en venir au Conseil 
dans les délais de l ’ordonnance (folio 125 v).

6 juillet 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Charlotte Normand, mineure de dix-sept ans, 
née à Québec le 29 août 1733, du mariage de défunt Jac­
ques Normand et de Marguerite Picard (folio 127).

6 juillet 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Augustin Amiot dit Villeneuve, âgé de 
vingt-quatre ans, Nicolas Amiot, âgé de dix-scpt ans, Ma­
rie-Madeleine Amiot, âgée de vingt-et-un ans, et Marie- 
Louise Amiot, âgée de dix-neuf ans, tous enfants de défunt 
Pierre Amiot dit Villeneuve, et de Marie-Louise Gilbert, 
les dits mineurs tous nés à Saint-Augustin (folio 127 v).

6 juillet 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre dame Françoise Cuillerier, veuve de Joseph Desruis­
seaux, seigneur de l ’île Perrot, et Jean-Baptiste Leduc, au 
nom et comme ayant épousé Françoise Desruisseaux, héri­
tière du feu sieur Desruisseaux, son père (appelants de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 3 mars 
dernier) et Pierre Courault de La Comte, négociant en la 
ville de Montréal, le dit de La Comte comparaissant par 
Marie-Joseph La Costc, épouse d ’Ignace d ’Aillebout de
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Périgny, sa tille. Les appelants condamnés en l ’amende de 
3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la cause d ’ap­
pel (folio 127 v).

6 juillet 1750.
Arrêt qui reçoit Joseph Pezard, seigneur de Cham­

plain, opposant à l ’exécution de l ’arrêt rendu par le Con­
seil Supérieur contre lui par forclusion, le 22 décembre 
1749, dans sa cause avec Louis Marchand, habitant de la 
dite seigneurie de Champlain, etc., etc (folio 129 v).

6 juillet 1750.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Desnoyers, habi­

tant d’Yamaska (appelant de sentence de la juridiction 
des Trois-Rivières du 16 mars dernier) et Louis Giguère, 
habitant du même lieu, remet l ’audience à lundi prochain, 
auquel jour sera fait droit définitivement (folio 130).

6 juillet 1750.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l’ordonnance par devant maître 
Gaultier, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce 
qu’il appartiendra, dans la cause entre Jean-Baptiste Des­
biens, au nom et comme tuteur des mineurs de feu Fran­
çois Desbiens (appelant de sentence de la juridiction roya­
le de Montréal du 19 juillet 1748), et Françoise Campo, 
fille majeure es qualité qu’elle agit (folio 130).

6 juillet 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Carbon­

es qualités qu’il agit, intimé et anticipant, contreneau
François Gogué, habitant de l ’îlc Jésus (appelant de saisie 
faite sur lui le 14 mars dernier) défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 130 v).
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13 juillet 1750.
Arrêt qui accorde aux messieurs du séminaire do Qué­

bec six semaines de délai pour répondre aux demandes con­
tre eux formées par le sieur Antoine Godefroy de Tonnan- 
cour, chanoine de l ’église cathédrale de Québec, syndic du 
chapitre de Québec, faisant tant pour lui que pour le dit 
chapitre (folio 131).

13 juillet 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Goulet, habitant de l ’Assomption, proche 
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 7 octobre dernier) d ’une part, et Joseph La- 
rivière, habitant du même lieu, intimé, d ’autre part; ap­
pellation mise au néant en ce que le dit Goulet est condam­
né à payer au sieur Larivière le prix de la jument, et ce 
au dire d ’experts, et aussi parce qu’il est condamné en 10 
livres d ’amende et en 12 livres de dépens; émondant, quant 
h ce, le Conseil a mis les parties hors de cour tous dépens 
compensés, la, sentence au résidu sertissant effet, (folio 
131 v).

13 juillet 1750.
Arrêt dans la cause entre les Dames Religieuses Ursu- 

lincs de Québec (appelantes de sentence de la Prévôté de 
Québec du 20 mai dernier) et DI le Louise Pinguet, veuve 
de René-Louis Lambert, intimée; le Conseil, attendu que 
les ouvertures et portes dont est question seront sur une 
rue publique, qui appartient au roi, et qu’elles servent de 
décoration à la ville, vu le procès-verbal du commis du 
grand voycr de ce pays, du 2 décembre 1749, ordonne que 
la sentence dont est appel sortira son plein et entier effet, 
tous dépens compensés entre les parties (folio 132).
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20 juillet 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Ruette d ’Auteuil et de Monceau (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 20 mars 
dernier) et Guillaume Laserre et Dlle Louise de Ramezay, 
intimés ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 132
v).

20 juillet 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Deguire Desrosiers, habitant d ’Yamaska (ap­
pelant de sentence de la juridiction royale des Trois-Ri­
vières des 26 et 16 mars derniers) et Louis Ci guère, habi­
tant du même lieu d ’Yamaska, et Elisabeth Deguire Des­
rosiers, sa femme, Paul Heu, habitant de Sorel, et Rose 
Deguire Desrosiers, sa femme, intimés et anticipants ; 
amendant, le Conseil a déchargé l ’appelant des condamna­
tions contre l ui prononcées par la sentence dont est appel ; 
le Conseil ordonne que l ’acte de vente consenti au profit 
du dit appelant par .Jeanne Belette, veuve de Pierre De­
guire Desrosiers, le 16 novembre 1748, devant le notaire 
Simonnet, sera exécuté selon sa forme et teneur ; en consé­
quence que le dit appelant jouira paisiblement des biens et 
meubles à lui vendus par le susdit acte, etc., etc (folio 133
v).

20 juillet 1750.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut con­

gé accordé par ce Conseil en faveur de François Carbon- 
ncau, au nom et comme faisant tant pour lui que pour Jo­
seph G raton et Charles Galerneau, tous syndics et inar- 
guilliers en charge de la paroisse de Saint-Vinecnt-de-
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Paul de l’île Jésus, contre François dogue, habitant du 
même lieu ; le Conseil adjugeant le profit du dit défaut a 
déchu l ’appelant de son appel et ordonné que ce dont est 
appel sortira son plein et entier effet; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 12 livres et aux dépens du défaut congé (fo­
lio 135).

20 juillet 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à Paul Dazcmard de 

Lusignan, capitaine dans les troupes, intimé et anticipant, 
contre le nommé Belfin, cabaretier à Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 7 de ce mois) défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
136).

27 juillet 1750.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront re­

mises au procureur général du roi pour sur ses conclusions 
être fait droit ainsi qu’il appartiendra dans la cause entre 
Charles-Antoine Godefroy de Tonnancourt, chanoine de la 
cathédrale de Québec, syndic du chapitre de Québec, pour 
et au nom du dit chapitre, et les messieurs du séminaire de 
Québec (folio 136).

27 juillet 1750.
Arrêt dans la cause entre Henry Creste,. forgeron, de­

meurant à Lachesnaie (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 25 février 1749), et Louis Pous­
sin, habitant du même lieu; le Conseil évoquant le princi­
pal et y faisant droit, a condamné le dit Poussin à payer 
au dit Creste la somme de 68 livres par lui reconnue par la 
sentence du 14 septembre 1748 et sur le surplus des deman­
des des parties, le Conseil les a mis hors de Cour, tous dé­
pens compensés (folio 137 v).
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3 août 1750.
Arrêt qui reçoit le sieur Hervieux et consorts appe­

lants sur bureau d ’une sentence du 10 juillet dernier, dans 
la cause entre Louis Parent, négociant, à Québec (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 10 juillet dernier) 
et intimés comparants par Jean-Claude Panct, notaire 
royal, d ’une part, et les sieurs Joseph Fleury Descham- 
bault, receveur de la Compagnie des Indes, à Montréal, le 
sieur Jacques Hervieux, Alexis Lemoine Monière, Tous­
saint Lecavelier, Joseph Lemoine Despins, Louise Le- 
Compte Dupré, veuve d ’Antoine Magnan, Pierre-Jean- 
Baptiste Hervieux, et Jean-Baptiste LeCompte Dupré, 
tous négociants en la ville de Montréal, intimés et appe­
lants ; faisant droit sur les appellations respectives des 
parties, le Conseil a mis les dites appellations et sentence 
dont est appel au néant au chef qui réduit la commission 
réglée par l ’avis arbitral à un et demi pour cent ; émendant, 
quant à ce, le Conseil a réduit la dite commission à un pour 
cent seulement; la sentence au résidu sertissant effet, le 
sieur Parent condamné aux dépens de la cause d ’appel (fo­
lio 137 v).

3 août 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Trottier Desauniers, négociant en la ville de 
Bordeaux (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 23 juillet dernier) stipulant par le sieur Etienne Clia- 
rest et Joseph Damours de Plaine, intimés ; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 139 v).

3 août 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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tie Henri Create, taillandier (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 8 juillet dernier), et Pierre Simon 
Leduc, mineur émancipé, procédant sous l ’autorité de 
Pierre Mareoux, son curateur aux causes ; l’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 140).

3 août 1750.
Arrêt qui déboute Jacques Charbonnier, demeurant 

en l’île de Montréal, de l ’opposition par lui formée à l ’exé­
cution de l ’arrêt du Conseil par défaut du 29 septembre 
dernier, dans la. cause entre le dit Jacques Charbonnier et 
Jean-Baptiste Create, huissier audiencier en la juridic­
tion royale de Montréal, au nom et comme ayant épousé 
Marie-Renée Marchand, tille et héritière de feu Nicolas 
Marchand, et d ’Antoinette-Charlotte Beaumont, ses père 
et mère ; le Conseil a ordonné que le dit arrêt sera exécuté 
selon sa forme et teneur, et condamné le dit Charbonnier 
aux dépens de la dite opposition (folio 142).

3 août 1750.
Arrêt qui accorde congé défaut à Michel Gervais, prê­

tre, curé de la paroisse de Saint-Charles, contre Nicolas- 
Auguste Cnil let Chaumont, notaire, à Montréal (appelant 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 20 
juin dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni person­
ne pour lui (folio 142 v).

10 août 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie-Jeanne Roui Hard, veuve Michel Billy (appe­
lante de sentence de la juridiction royale des Trois-Riviè­
res du 25 mai dernier) et Joseph Vieu, habitant de Gen­
ii Hy, intimé; l’appelant condamné en l ’amende de trois li-
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vres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 142 v ).

10 août 1750.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Gui 11 
me ü ni Hindu, conseil ler, pour sur son rapport être ordon­
né ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Etienne Gelly, 
fils, habitant de la Côte de Lauzon (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 3 juillet dernier) et Madeleine 
Pépin Laforce, veuve de Charles Texier, et Jean Levas­
seur, au nom et comme procureur de l ’enfant et héritier de 
feu Guillaume-Alexandre Jourdain, intimé (folio 143).

10 août 1750.
Arrêt qui renvoie les parties devant le lieutenant gé­

néral de la juridiction des Trois-Rivières, pour liquider les 
gages que l ’appelant peut devoir au dit intimé dans la cau­
se entre Jeanne Rouillard, veuve de Michel Billy (appe­
lante de sentence de la juridiction royale des Trois-Riviè­
res du 15 mai dernier) et Joseph Vieu (Prévost), habitant, 
de Gent illy, intimé (folio 143 v).

10 août 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à maître Claude Baro- 

let, notaire, et au sieur Larcher, marchand, intimés et an­
ticipants, contre le nommé Deloeil, la veuve Baudry et le 
sieur Carneau, appelants, défaillants faute d ’avoir 
paru ni personne pour eux (folio 144).

11 septembre 1750.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les sieurs

Chaumont et Perrault comparaîtront en personne pour 
être entendus dans la cause entre Nicolas-Auguste Gui I let 
Chaumont, notaire de la juridiction royale de Montréal

au-

com-
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(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 2G août 
dernier) et Denis Goguet, négociant de La Rochelle, inti­
mé et anticipant, stipulant pour lui le sieur Jacques Per­
rault, négociant (folio 144).

11 septembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Larchevêque Grandpré (appelant de sentence de 
l 'Amirauté de Québec du 12 août dernier) et Michel Bous- 
caillon, capitaine du navire La Fidèle, intimé; appellation 
mise au néant en ce que par la dite sentence, le sieur Lar­
chevêque est renvoyé de sa demande, attendu qu’il n ’a au­
cun titre pour la justifier; émondant quant à ce, le Conseil 
ordonne qu’au défaut de la, quittance de cent livres dont 
excipe le dit Bouscaillon pour parfaite liquidation des ef­
fets délaissés par le feu sieur Larchevêque, fils du dit ap­
pelant, et gages à lui dus, le dit intimé sera tenu de compter 
de la succession du dit feu Larchevêque sur l ’inventaire, 
etc., etc (folio 144 v).

14 septembre 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d’émancipation et bé­
néfice d’âge au sieur François-Mathieu Lefebvre, fils de 
feu Jacques Lefebvre et de Mario-Joseph Parent, le dit 
Lefebvre né à Beau port le 21 septembre 1734 (folio 145 v).

14 septembre 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Pierre-Denis Legris, né à Québec le 30 août 
1748, du mariage de feu Denis Legris et de Catherine Tref- 
fléRotot (folio 145 v).
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14 septembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas-Auguste Quillet Chaumont, notaire royal (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 26 août der­
nier) et Denis Goguet, négociant en la ville de La Rochelle, 
intimé et anticipant ; émendant, le Conseil a donné acte aux 
parties de leurs offres et acceptation respectives savoir par 
le dit appelant de la remise au dit Perrault, stipulant pour 
le sieur Goguet, des marchandises qui lui ont été expédiées 
par le dit Goguet, etc., etc., et le dit Perrault stipulant pour 
le sieur Goguet de l ’acceptation par lui faite des offres du 
dit appelant ; en conséquence, le Conseil condamne l ’appe­
lant à remettre les marchandises à l ’intimé, etc., etc (folio 
145v).

14 septembre 1750.
Arrêt qui dispense Guillaume Qui 11 indu d ’une nouvel­

le information de vie et moeurs pour la commission de 
l ’office de lieutenant de l ’Amirauté de Québec qu’il vient 
de recevoir de l’amiral de France, attendu sa qualité de 
conseiller ; ordonné, par le Conseil, que la commission du 
sieur Guillimin sera dûment enregistrée (folio 147 v).

14 septembre 1750.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait in­

formation des vie et moeurs de Joseph Noucliet qui vient 
de recevoir de Sa Majesté l’office de conseiller au Conseil 
Supérieur (folio 147 v).

14 septembre 1750.
Arrêt qui accorde défaut à. René Poupin, forgeron, de­

mandeur en requête répondue par M. l ’intendant le 21 août 
dernier, contre les Dames Religieuses de l ’Hôpital général
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de Québec, défenderesses, défaillantes, faute d ’avoir com­
paru ni personne pour elles (folio 148).

12 octobre 1750.
Arrêt qui reçoit Joseph Nouchet à l ’office de conseiller

au Conseil Supérieur et ordonne que ses provisions seront
registrées (folio 148 v).

12 octobre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

tre Nicolas-Auguste Quillet Chaumont, notaire, en la juri­
diction royale de Montréal (appelant de sentence de la ju­
ridiction de Montréal du 20 juin dernier) et Michel Ger-
vais, prêtre, curé de la paroisse de Saint-Charles et Saint-
Denis, dans la rivière Chambly, intimé; !’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et
dépens de la cause d ’appel (folio 148 v).

12 octobre 1750.
Arrêt qui ordonne l’enregistrement du brevet de rati­

fication d ’une concession accordée à Marie-Anne Barbel,
veuve de Louis Formel, la dite concession comprenant toute
la baie des Esquimaux, ensemble de la rivière Kessessakiou
(folio 149 v).

12 octobre 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Dornard,

intimé et anticipant, contre Pierre Revol, marchand (ap­
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 20 septem­
bre dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni person­
ne pour lui (folio 150).

12 octobre 1750.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Pascal Taché, négo­

ciant en la ville de Québec, intimé et anticipant, contre
Thomas Dallai re et Joseph Lebeuf, négociants en la ville de

en-

aux
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La Rochelle (appelants de sentence de l ’Amirauté de Qué­
bec du 26 septembre dernier) défaillants, faute d ’avoir
comparu ni personne pour eux (folio 150).

12 octobre 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à Françoise Huppé La-

groix, veuve de Jean-Baptiste Brassard, intimée, contre
Noël Collet, teinturier (appelant de sentence de la Prévôté
de Québec du 1er septembre dernier) défaillant, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 150).

16 octobre 1750.
Arrêt dans la cause entre Jean-Félix Récher, prêtre,

curé de la paroisse de Québec, chanoine honoraire, intimé;
et Charles-Antoine Godefroy de Tonnancourt, chanoine de
l ’église cathédrale de Québec, syndic du chapitre de la dite
paroisse, faisant tant pour lui que pour le chapitre, appe­
lants comme d ’abus de la collation et provision donnée de la
cure de Québec le 3 novembre 1749; le Conseil sur l ’appel
interjeté par les dits sieurs du chapitre de Québec do la
collation et provision faite le 3 novembre 1749, de la cure
de Québec à monsieur Jean-Félix Récher, a dit qu’il n ’y a
pas abus ; en conséquence, a maintenu et maintient le dit
sieur Récher en pleine possession et jouissance de la dite
cure ; les dits appelants condamnés en l’amende de 75 livres
et aux dépens (folio 150 v).

.16 octobre 1750.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant François
Foucault, conseiller, pour sur son rapport et sur les conclu­
sions du procureur général du roi être fait droit ainsi qu’il
appartiendra, dans la cause entre Charles-Antoine Gode­
froy de Tonnancourt, chanoine de la cathédrale de Québec,
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syndic du chapitre de Québec, appelant ès qualité et le su­
périeur et les directeurs du Séminaire des missions étran­
gères, de Québec (folio 152).

16 octobre 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d ’âge à Joseph-Marie Bertrand, née à Lorctte le 13 
mars 1729, du mariage de feu François Bertrand et de Ma­
rie-Madeleine Meunier (folio 152).

39 octobre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation et ce dont est appel au né­

ant dans la cause entre Pierre Trottier Desaunier, négo­
ciant, de présent en la ville de Bordeaux (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 9 du présent mois), et Jo­
seph Damours de Plaine, comparant par maître Saillant, 
son procureur; émondant, le Conseil a homologué l ’avis ar­
bitral rendu par les sieurs Taché et Bedout, le 30 septem­
bre dernier, pour être exécuté selon sa, forme et teneur ; en 
conséquence, le Conseil a, condamné l’intimé à payer à l’ap­
pelant la somme de 12,282 livres 15 sols 3 deniers ; l ’intimé 
condamné aux dépens de la cause d’appel et aux dépens do 
la cause principale (folio 153).

19 octobre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Thomas Dali aire et Joseph Lebeuf, négociants en la 
ville de La Rochelle (appelants de sentence de L ’Amirauté 
de Québec du 26 septembre dernier) et Jean-Paschal Taché 
et Jean-Baptiste A mint, négociants en la ville de Québec, 
intimé et anticipant ; les appelants condamnés en l ’amende 
de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la cause 
d’appel (folio 155).
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19 octobre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Revol, marchand à Québec (appelant de senten­
ce de l ’Amirauté de Québec du 26 septembre dernier) com­
parant par Jean-Claude Panet, son procureur, et François
Bernard, marchand, de Libourne, intimé et anticipant, sti­
pulant par le sieur Etienne Jayat, négociant, à Québec;
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 156 v).

19 octobre 1750.
Arrêt qui accorde défaut, congé à Georges Desbaye,

intimé et anticipant, stipulant par Joannès Lavallette,
fondé de son pouvoir, contre le sieur Martel de B rouage
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 1er de ce
mois) défaillant, faute d’avoir comparu ni personne pour
lui (folio 157).

3 novembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie Morin, femme du nommé Lacroix, habitant de
cette colonie (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 23 octobre dernier) et Jean-André La Maletie, négo­
ciant en la ville de Québec, et Antoine Sabourin, aussi né­
gociant en la même ville, intimés et anticipants ; l ’appelant
condamné en l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux
dépens de la cause d ’appel (folio 158).

3 novembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Jehanne, négociant en la ville de Québec, et au­
tres intéressés dans le brigantin VEspérance (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 23 octobre dernier)
et François Larue La Pépinière, ci-devant capitaine dans
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le dit brigantin VEspérance, intime et anticipant ; le Con­
seil sur l ’appel de la sentence de la Prévôté de Québec du 
23 octobre dernier, a mis l ’appellation et sentence dont est 
appel au néant, et sur l ’appel interjeté par le sieur Larue 
La Pépinière, de la sentence de l ’Amirauté de Québec, du 
même jour, a mis l ’appellation au néant, et ordonné que la 
sentence de l ’Amirauté sortira son plein et entier effet, etc., 
etc (folio 159).

3 novembre 1750.
Arrêt qui accorde congé défaut à Charles Baugy, au 

nom qu’il agit, intimé, contre Noël Rainville, maître- 
maçon (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
14 juillet dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 160 v).

16 novembre 1750.
Arrêt qui nomme François Gaultier, conseiller rap­

porteur à la place du sieur Guillimin, aussi conseiller,, dans 
la cause entre Marguerite David, veuve en premières noces 
de Joseph Lezot, et en seconde de Pierre Chaplain et Ale­
xis Bélanger (folio 161).

16 novembre 1750.
Arrêt qui nomme le sieur François Gaultier, conseil­

ler rapporteur, à la place du sieur Guillimin, dans la cause 
entre Paul Tétro, habitant de Verchères, comme ayant 
épousé Marie-Thérèse Chicoine, et Michel Quintal (folio 
161).

16 novembre 1750.
Arrêt qui nomme le sieur Joseph Nouchet, conseiller, 

au lieu et place du sieur Guillimin, dans la cause entre 
Jean Lé veil lé et Joseph Bertrand, habitant de la seigneu-
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rie de d ’Auteuil et François Pelletier, habitant de Neuville 
(folio 161 v).

16 novembre 1750.
Arrêt qui nomme François Gaultier, conseiller, pour 

être rapporteur au lieu et place du sieur Guillimin, dans 
la cause entre Jean-Baptiste Roy, habitant de Saint-Val- 
lier, et Augustin, Michel, Etienne, Gabriel et Jean Roy et 
Noël Métivier (folio 161 v).

16 novembre 1750.
Arrêt qui, dans la cause entre René Toupin, forgeron, 

et les dames religieuses de l ’Hôpital général de Québec, 
donne acte aux parties de la nomination faite par elles de 
Louis Crépeau, forgeron, et de Joseph Lépine, aussi for­
geron, comme experts des ouvrages et prix mentionnés au 
mémoire du sieur Toupin ; les dits experts dresseront pro­
cès-verbal et le soumettront au Conseil pour être ordonné 
ce que de raison (folio 162).

16 novembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Créquy, maître-maçon, tant en son nom à cause 
de Catherine Carpentier, sa femme, que comme étant aux 
droits par lui acquis do Bonaventure Carpentier, leur frè­
re et beau-frère (appelant de sentences rendues en la P ré­
vôté de Québec les 27 juin et 30 décembre 1749) et Jean 
Larue, maître de barque, intimé et anticipant ; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 162 v).

16 novembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joachim Girard, cordonnier, de la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 13 août der-
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nier) et Louis Aimé, marchand en la même ville ; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 164 v).

16 novembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Noël Rainville, maître-maçon (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 14 juillet dernier) et Charles Bau- 
gy, comme ayant épousé Marie-Joseph Rainville ; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 164 v).

23 novembre 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil Supérieur il sera expédié lettres d ’émancipation et bé­
néfice d’âge à Jacques-Philippe Normand, né à Québec le 
20 avril 1732, du mariage de défunt Jacques Normand et de 
Marie Collet (folio 366).

23 novembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le nommé Bellefin, cabaretier en la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 7 juillet 
dernier) et Paul Dazemard de Lusignan, capitaine dans les 
troupes, intimé et anticipant; l ’appelant condamné en l ’a­
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 166 v).

30 novembre 1750.
Arrêt qui ordonne que le brevet de ratification obtenu 

par François Daine, conseiller du roi, lieutenant général 
civil et criminel de la Prévôté de Québec, d ’une concession 
à lui faite dans le lac Champlain, sera registrée es registres 
du Conseil, pour jouir par le dit Daine de l ’effet du contenu 
de ce brevet (folio 167).
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30 novembre 1750.
A rrêt qui ordonne que dans la cause entre René Tou- 

pin, forgeron, et les dames Religieuses de l ’Hôpital géné­
ral de Québec, les dites dames religieuses paieront au 
sieur Toupin la somme de 226 livres 13 sols, pour le mon­
tan t du mémoire d ’ouvrage du dit Toupin, les dites darnes 
religieuses condamnées aux dépens (folio 167 v).

30 novembre 1750.
A rrêt qui ordonne que les pièces des parties seront re­

mises à François Foucault, conseiller, pour en être délibé­
ré, dans la cause entre Jacques Bégin, habitant de la Côte 
de Lauzon (appelant de sentences par défaut de la Prévôté 
de Québec du 31 janvier et 21 mars 1747) et Michel Pichet, 
habitant de Saint-Augustin, intimé et anticipant (folio 
167 v).

7 décembre 1750.
A rrêt dans la cause entre François Martel de Brouage, 

commandant pour le roi à la Côte de Labrador (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 1er octobre der­
nier) et Georges Desbayes, intimé et anticipant, stipulant 
par le nommé Joannès Lavallette ; le Conseil ordonne 
avant faire droit que l ’intimé fera la preuve par lui de­
mandée ; ayant égard à la reconnaissance de l ’appelant, qui 
doit à l ’intimé la somme de 170 livres, le Conseil le con­
damne à payer la dite somme à l ’intimé, avec celle de 98 li­
vres pour le montant de ses deux mandats, etc., etc (folio 
167 v).

14 décembre 1750.
A rrêt qui ordonne que sur le réquisitoire de Joseph 

Pertliuis, faisant fonctions de procureur général du roi, 
le chirurgien m ajor et les deux sages-femmes, entrete-
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nues par le roi en ce pays, visiteront, en la prison de cette 
ville, la dite Françoise Laurent, prisonnière, accusée de 
vol, pour leur procès-verbal dressé au procureur général 
du roi être statué par le Conseil ce qu’il appartiendra au 
sujet de la dite Laurent (folio 169).

14 décembre 1750.
Sur la représentation de Joseph Perthuis, faisant 

fonctions de procureur général du Roi, qu’il est d ’usage en 
ce Conseil de nommer un commissaire des prisons royaux 
de cette ville pour en prendre soin, le Conseil a nommé 
Guillaume Estèbe, conseiller, pour commissaire des dites 
prisons, prendre soin d ’icelles, et suivant l ’exigence du cas 
en rendre compte au Conseil (folio 170).

14 décembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Noël Collet, teinturier, demeurant en la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 1er sep­
tembre dernier) et Françoise Huppé Lagroix, veuve de 
Jean-Baptiste Brassard ; l ’appelant condamné en l ’amen­
de de trois livres pour son fol appel, etc., etc (folio 170).

14 décembre 1750.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit, tant en présence qu ’absence, dans la cause 
entre Eustache Liénard Mondor Durbois, habitant de l ’An­
cienne Lorettc, ès qualités qu’il agit (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 13 octobre dernier) et Fran­
çois Hamel, habitant de Ste-Foy (folio 171).

14 décembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jacques Bégin, habitant de la seigneurie de Lauzon 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec des 31 jan-
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vier et 21 mars 1747), et Michel Pichet, habitant de Saint- 
Augustin, intimé et anticipant ; émendant, évoquant le 
principal et y faisant droit, le Conseil a ordonné que Jac­
ques Bégin jouira des deux terres à lui concédées les 15 dé­
cembre 1733 et 26 juillet 1736, par les dames Ursulines de 
Québec, et par le sieur Charest ; défense au dit Pichet de 
troubler Bégin dans la possession et jouissance des dites 
terres ; le dit Pichet condamné aux dépens de la cause d ’ap­
pel, etc., etc (folio 171 v).

14 décembre 1750.
Arrêt dans la cause entre Etienne Belly fils, habitant 

de la seigneurie de Lauzon (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 3 juin dernier) et Jean Levasseur, ha­
bitant de la même seigneurie, au nom et comme fondé de 
procuration de Joseph Jourdain, Jean-Baptiste Coquillard 
et Madeleine Jourdain, sa femme, Julien de Linel, voya­
geur, et Françoise Jourdain, sa femme ; faisant tant pour 
eux que pour Jean-Baptiste Jourdain, absent et Louise 
Jourdain, mineure, enfants et héritiers de Guillaume-Alex­
andre J  ourdain, leur père et beau-père, et encore Madelei­
ne Pepin Laforce, veuve de Charles Tessier, au nom et com­
me commune en biens avec lui ; le Conseil a déclaré la for­
clusion acquise faute par le dit Etienne Gelly fils, d ’avoir 
tenu compte de produire, en conséquence a mis l ’appella­
tion au néant et ordonné que ce dont est appel sortira son 
plein et entier effet, l ’appelant condamné en l ’amende de 
12 livres et aux dépens (folio 174 v).

14 décembre 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à Noël Rainville, ma­

çon, intimé et anticipant, contre André Corbin, forgeron 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 28 avril
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dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 177).

21 décembre 1750.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil, il sera expédié à Jacques Levert et Marie Chevalier, 
sa femme, la dite Chevalier héritière en partie de feu Jean 
Chevalier, lettres de rescision contre un acte passé devant 
Coron, notaire, le 8 juillet dernier, par lequel les dits Lè­
vent et sa femme auraient vendu tous leurs droits succes­
sifs à Etienne Blot, (folio 177 v).

21 décembre 1750.
Arrêt qui continue l ’audience jusques au premier 

lundi d ’après la fête des Rois, dans la cause entre Eusta- 
che Mondor Dur bois ès qualités, et François Hamel, ha­
bitants de Ste-Foy (folio 178).

21 décembre 1750.
Arrêt qui ordonne que l ’arrêt du 14 de ce mois, le 

procès-verbal de présentation de serment et rapport des 
chirurgiens majors et sages-femmes, dans le cas de la fem­
me Laurent, détenu ès prisons de cette ville, seront joints 
à la procédure instruite contre la dite femme Laurent 
pour en jugeant son procès y avoir égard, etc., etc (folio 
178).

21 décembre 1750.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Bélanger, maître-maçon (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 24 novembre dernier), 
et Nicolas Lanoullier, conseiller, en ce Conseil, et garde 
des sceaux, intimé et anticipant (l’appelant condamné en 
l ’amende de trois livres pour son fol appel et aux dépens 
de la cause d’appel) (folio 178 v).
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21 décembre 1750.
Arrêt qui accorde défaut congé à Antoine Olivier, 

ci-devant canonnier sur le navire le Comte de Saxe, intimé 
et anticipant, contre le sieur Pierre Revol, bourgeois de 
Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec 
du 26 septembre dernier) défaillant, faute d ’avoir 
paru ni personne pour lui (folio 179 v).

11 janvier 1751.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre André Corbin, forgeron (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 28 avril dernier) et Noël Rainville, 
maître-maçon, intimé et anticipant ; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens 
de la cause d ’appel (folio 179 v).

11 janvier 1751.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront 

remises es mains de Joseph Nouehet, pour en être délibé­
ré, dans la cause entre Eustache Mondor Durbois, ès qua­
lités qu’il agit (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 13 octobre dernier) et François Hamel, habi­
tant de Ste-Foy, intimé (folio 180).

com-

11 janvier 1751.
Arrêt qui ordonne que tous les papiers et minutes des 

notaires, dépendants de la juridiction du Château-Richer, 
dont inventaire a été fait par le greffier de la Prévôté, en 
présence du procureur du roi en icelle, et de Monsieur Ja- 

un des directeurs du séminaire de Québec, serontcreau.
rapportés au greffe de la dite juridiction du Château-Ri­
cher ; ordonné qu’il sera dressé procès-verbal du dit trans­
port (folio 180 v).
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11 janvier 1751.
Vu la minute de la procédure instruite par le juge de 

la juridiction de Beaupré contre le cadavre de Jean-Bap­
tiste Boyer, habitant de Sainte-Anne, accusé de s ’être bo­
ni icidé, etc., etc., et le jugement rendu le 30 octobre der­
nier, par lequel, attendu la preuve résultant des informa­
tions (pie le dit feu Jean-Baptiste Boyer n ’a pu se défaire 
soi-même que par un trait de folie et de démence, Etienne 
Boyer fils, curateur au cadavre de son père, est déchargé 
de la mémoire de son dit père ; en conséquence, être or­
donné que le cadavre sera inhumé en la manière ordinai­
re; ouï Joseph Perthuis, faisant fonctions de procureur 
général, le Conseil a mis l ’appellation au néant et ordon­
né que la dite sentence sortira son plein effet ; faisant droit 
sur le réquisitoire du procureur général, le Conseil a en­
joint au juge prévôt de la juridiction de Beaupré que lors­
que le cas arrivera de procéder à l’instruction des procès 
criminels, de se conformer à l ’article G du titre 26 de l ’Or­
donnance criminelle et de faire rapporter en ce Conseil 
les procès qu’il aurait instruits ; lui fait défense à l ’avenir 
d ’exécuter ses jugements en pareil cas sous les peines de 
droit, etc., etc (folio 181).

11 janvier 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Henry Hiclié, ès 

qualités qu’il agit, intimé et anticipant, contre la veuve 
Pétrimoulx (appelante de sentence de l ’Amirauté de Qué­
bec du 5 novembre dernier) défaillante, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour elle (folio 181 v).

18 janvier 1751.
Arrêt qui accorde défaut à Louis Baudry, habitant 

de la paroisse de l’Assomption, près Montréal, contre
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Pierre Martel, intimé, défaillant faute d ’avoir comparu 
ni personne pour lui (folio 181 v).

18 janvier 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Gabriel Comtois et 

Elizabeth Moreau, sa femme, stipulant pour François 
Comtois, leur fils, contre Joseph Ducheny (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 11 décembre dernier) 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 182).

25 janvier 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre le sieur Pierre Revol, propriétaire du navire le 
(Jointe de Saxe et le sieur Claverie (appelants de sentence 
de l ’Amirauté de Québec), et Antoine Olivier, ci-devant 
canonnier sur le dit navire le Comte de Saxe, intimé et an­
ticipant ; appellation mise au néant au chef qui condamne 
l ’appelant à remettre à l’intimé la quantité de six quarts 
de farine, six quarts de pois verts, six quintaux de morue, 
ou à en payer la valeur et en ce qu’il est condamné aux dé­
pens; émondant, quant à ce, le Conseil décharge les dits 
appelants de la condamnation et des dépens contre 
prononcés, etc., etc (folio 182).

25 janvier 1751.
Arrêt qui nomme Joseph Nouehet conseiller rappor­

teur au lieu du sieur de La Corne, dans l ’affaire entre les 
Révérends Pères Jésuites du Collège de Québec, et ma­
dame veuve Fornel (folio 183 v).

25 janvier 1751.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront 

remises à Joseph Perthuis, conseiller, dans la cause entre 
Thérèse Maillon, veuve de Michel Pétrimoulx (appelante

eux
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de sentence de VAmirauté de Québec du 5 novembre der­
nier) et Henri Hiché, demeurant en la ville de Québec
(folio 184).

25 janvier 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Louis St-Ange

Charly, négociant, à Montréal, intimé et anticipant, con­
tre Michel Castonguay, forgeron à Montréal (appelant de
sentence de la juridiction royale de Montréal du 31 juillet
dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne
pour lui (folio 184).

1er février 1751.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour

être fait droit tant en présence qu’absence dans la cause
entre Joseph Duclieny, (appelant de sentence de la P ré­
vôté de Québec du 11 décembre dernier) et Gabriel Cour­
tois et Elisabeth Moreau, intimés et anticipants (folio
184 v).

15 février 1751.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront communiquées à Joseph Pcrthuis, pour en­
suite être fait droit à qui il appartiendra, dans la cause
entre Joseph Ducheny, au nom et comme ayant épousé
Geneviève Courtois (appelant de sentence de la Prévôté
de Québec du 11 décembre dernier) et Gabriel Courtois
et Elisabeth Moreau

15 février 1751.
Arrêt qui déclare bien et dûment accordé le congé ob­

tenu en ce Conseil par Louis Saint-Ange Charly, négo­
ciant en la ville de Montréal, intimé et anticipant, contre
Michel Caston gu ay, forgeron, en la même ville de Mont­
réal (appelant do sentence de la juridiction royale de

intimés (folio 184 v).
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Montréal du 31 juillet dernier) ; adjugeant le prolit du 
dit congé défaut, le Conseil a déclaré l ’appelant déchu de 

appel et ordonné que la sentence dont est appel sorti- 
plein et entier effet, l ’appelant condamné en l ’a-

son
ra son
monde de 12 livres et aux dépens du présent défaut congé
(folio 185).

CAHIER DU 1er MARS 1751 AU 21 FEVRIER 1752

1er mars 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Pezard de la 

Touche, co-seigneur de la seigneurie de Champlain (appe­
lant de F exécution de l ’arrêt par forclusion rendu contre 
lui le 22 décembre 1749), et Louis Marchand, habitant de 
la dite seigneurie de Champlain, défendeur sur la dite op­
position, déboute le dit Pezard de la Touche de ses moyens 
d ’opposition à l ’arrêt de ce Conseil du 22 décembre 1749, 
et ordonne que le dit arrêt sera exécuté selon sa forme et 
teneur ; le seigneur Pezard de la Touche condamné aux dé­
pens de l ’opposition (folio 1).

1er mars 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Barthélcmi Coton, rece- 

bureau du castor, faisant tant pour lui que pourveur au
François Coton, son frère (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 24 janvier dernier) ; et Jean Pas­
chal Taché, négociant à Québec, reçoit le sieur Coton appe­
lant de la dite sentence et faisant droit sur les appellations 
respectives, met les appellations et sentence dont est appel 
au néant ; émondant, le Conseil ordonne que le sieur Taché 
jouira de la maison en contestation jusques au 23 mai pro­
chain, auquel jour il sortira d’icelle et remettra les clefs ;
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le Conseil condamne le sieur Taché à payer les loyers qui 
seront pour lors dus sur le pied de mille livres par année, 
et condamne en outre le dit Taché aux dépens tant des cau­
ses principale que d’appel (folio 1 v).

1er mars 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Prat, habitant 

de Lachenaie, proche Montréal, contre Vincent Bourgouin, 
habitant de la Rivière Mascouche (appelant de sentence de 
la juridiction royale de Montréal du 16 février 1750), dé­
faillant, faute d’avoir comparu ni personne pour lui (fo­
lio 2 v).

8 mars 1751.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant François 
Foucault, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce 
qu’il appartiendra, dans la cause entre François Simonnet, 
notaire royal, ès noms et qualités qu’il agit (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 17 décem­
bre dernier), et Marguerite Beaudry, veuve de Jean Le- 
fort, ès qualités qu’elle agit (folio 3).

8 mars 1751.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain pen­

dant lequel temps l ’appelant sera tenu de faire signifier ses 
griefs dans la cause entre Louis Beaudry, habitant de la 
paroisse de l ’Assomption, proche Montréal (appelant de 
sentences de la juridiction royale de Montréal des 11 sep­
tembre 1749, 25 mars et 12 juin derniers), et Pierre Mar­
tel, marchand, de Montréal (folio 3).

15 mars 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Duclicny, habitant de Sainte-Anne, comme
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ayant épousé Geneviève Courtois (appelant de sentence de
la Prévôté de Québec du 11 décembre dernier), et Gabriel
Courtois et Elisabeth Moreau, sa femme, intimés et anti­
cipants ; l’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 3 v).

15 mars 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean-Baptiste Vallée,

marchand à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 2 février dernier), et le sieur Moüisset, au nom
et comme procureur, gérant les affaires du Séminaire des
Missions Etrangères de Québec, intimé, et encore Jean-
Baptiste Boucher Belleville, aussi intimé, ordonne avant
faire droit que la quittance de la somme de 500 livres reçue
pour lods et ventes dus par le sieur Boucher Belleville, si­
gnée de Pierre, prêtre, procureur du Séminaire, datée du
9 mars 1728, sera communiquée aux dits sieurs du Sémi­
naire (folio 5 v).

15 mars 1751.
Arrêt qui, clans la cause entre les Dames Religieuses

de l ’Hôtel-Dieu de Québec et Marguerite Martin, veuve
d ’Henri Picoron Descoteaux, ordonne avant faire droit

visite et estimation de l ’emplacement en contestationque
sera faite par experts et gens à ce connaissants, pour ensui­
te être fait et rapporté au Conseil afin que le dit Conseil
ordonne ce qu’il appartiendra (folio 7).

15 mars 1751.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront communiquées à Joseph Perthuis, conseil­
ler, faisant fonctions de procureur général du Roi, pour,
sur ses conclusions, être fait droit à qui il appartiendra,
dans la cause entre Louis Beaudry, habitant de la paroisse
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de l’Assomption, proche Montréal (appelant de sentence
de la juridiction royale de Montréal des 11 septembre 1749,
25 mars et 12 juin derniers), d ’une part, et Pierre Martel,
marchand, de Montréal, intimé, d ’autre part (folio 7 v).

15 mars 1751.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut ac­

cordé à Jean Duprat, habitant de Laeliesnaie, contre Vin­
cent Bourgouin, habitant de la Rivière Maseouclie (appe­
lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 16
février 1755) ; adjugeant le profit du dit défaut congé, le
Conseil a déchu l’appelant de son appel et ordonné que ce
dont est appel sortira son plein et entier effet ; l ’appelant
condamné en l’amende de 12 livres et aux dépens du pré­
sent défaut congé (folio 7 v).

15 mars 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Gilbert Boucault de Godefus, notaire royal en la Pré­
vôté de Québec (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 22 janvier dernier), d ’une part, et Félix Ré­
cher, curé de Québec, et Jean Taché, négociant, au nom et
comme marguillier en charge de la fabrique de la dite pa­
roisse, d’autre part; l ’appelant condamné en l ’amende de
3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’ap­
pel (folio 9).

22 mars 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge
à Louis Lemire, mineur de dix-sept ans, né à Québec le 24
septembre 1733, fils de feu Joseph Lemire et de Marie P a­
rent (folio 9 v).
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22 mars 1751.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de con-

cession obtenu par Guillaume Estèbe, conseiller, d ’un ter­
rain de deux lieues de front sur trois lieues de profondeur
dans le lac Champlain, à titre de fief et seigneurie (folio
10).

22 mars 1751.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de con­

cession d ’un terrain de six lieues de front sur six lieues de
profondeur, joignant la seigneurie de Château guay, obte­
nu par François de Beauharnois, chevalier de Saint-Louis,
lieutenant des vaisseaux de Sa Majesté (folio 10).

29 mars 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas Lanoullier, conseiller au Conseil, et garde-des­
sceaux, créancier et poursuivant la vente et adjudication
des maisons et emplacements vendus à sa requête sur Pier­
re Pilote, huissier, curateur à la succession vacante de
François Amariton, capitaine dans les troupes (appelant
de sentence de la Prévôté de Québec du 24 avril 1758), et
les autres créanciers du dit sieur Amariton, d ’une part, et
la dame veuve et héritiers du feu sieur Pierre Lestage, né­
gociant, créancier du dit feu sieur Amariton, stipulant par
Antoine de Bermen de la Martinicre, capitaine dans les
troupes, d ’autre part ; sentence mise au néant au chef qui
colloque les héritiers Lestage pour une somme de 4,001 li­
vres 11 sols 8 deniers ; émendant, le Conseil ordonne qu ’ou­
tre la somme de 766 livres 18 sols 11 deniers, d ’une part,
pour laquelle le sieur Lanoullier a été colloqué par la dite
sentence, etc., etc., et celle de 211 livres 4 sols pour frais
seront et demeureront (folio 10 v).
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29 mars 1751.
Arrêt qui autorise les Dames Religieuses de l ’Hôtel- 

Dieu de Québec de faire vendre l ’emplacement et maison 
de Marguerite Martin, veuve d ’Henri Picoron Descoteaux, 
pour une dette de (12 livres 10 sols, pour cinq années d ’arré­
rages de rentes échus l ’automne dernier, etc., etc., la dite

ons et affiches, 
aux lieux accoutumés de la ville de Québec (folio 13 v).

5 avril 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Augustin Gagnon fils, mineur de vingt ans, né à Château- 
Riehcr en décembre 1730, (ils de feu Augustin Gagnon et 
de Félicité Lapointe (folio 14 v).

5 avril 1751.
Arrêt dans la cause entre Joseph Cadet, boucher du 

Roi en la ville de Québec, au nom et comme ayant l ’ordre 
du sieur Revol, marchand à Québec (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 2 de ce mois), et Charles Tur­
pin, négociant, en la, même ville de Québec, aussi appelant 
de la même sentence, comparant par Marie-Joseph Bailly, 
son épouse; le Conseil reçoit le dit Turpin appelant, de la 
dite sentence, et faisant droit sur les appellations des par­
ties a mis et met les dites appellations et sentence dont est 
appel au néant ; émendant, condamne Turpin à payer à 
Cadet au dix du présent mois, la somme de 5,661 livres 9 
sols 6 deniers, contenue1 en son billet à ordre; le dit Tur­
pin condamné aux dépens de l’action principale et d ’ap­
pel, fors la, somme de 12 livres mentionnée dans la dite sen­
tence pour frais de !’extraordinaire, etc., etc (folio 15).

vente devra être faite sur trois
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5 avril 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Noël Rainville, maître maçon (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 2 de ce mois), et Charles Baugy et 
Marie-Joseph Rainville, sa femme, intimés, comparant par 
le sieur de Charnay, praticien ; l’appelant condamné en l ’a­
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 16).

5 avril 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Guillaume Duval, 

intimé et anticipant, contre la veuve Fornel (appelante de 
sentence de la Prévôté de Québec du 9 mars dernier), dé­
faillante, faute d ’avoir comparu ni personne pour elle 
(folio 16).

5 avril 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Bois- 

set, stipulant par maître Louet, notaire, intimé et antici­
pant, contre Jean Parue (appelant de sentence de l ’Ami­
rauté de Québec du 17 mars dernier), défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 16 v).

19 avril 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Bernier, ha­

bitant de la Rivière-du-Sud, intimé et anticipant, contre 
Martin Boulet (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 5 mars dernier), faute d’avoir comparu ni person­
ne pour lui (folio 16 v).

26 avril 1751.
Arrêt qui met I

tre Jean Lame, maître de barque 
l ’Amirauté de Québec du 17 mars dernier), comparant par 
Jean-Claude Panel, notaire, et Jean-Baptiste Boisant, in-

au néant dans la cause en- 
sentence de
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time et anticipant, stipulant par Claude Louet ; appella­
tion mise au néant en ce que par la dite sentence le sieur 
Larde est condamné en 50 livres d’amende; émondant, 
quant à ce, le Conseil a déchargé le dit Lariic de la dite 
amende; la sentence au résidu sertissant effet (folio 17).

26 avril 1751.
me l ’enregistrement du brevet de con­

firmation obtenu par Claude de Bermen de la Martinière, 
capitaine dans les troupes, de la concession à lui accordée 
le 18 juin 1749, d ’une étendue de terre située au bout de 
la profondeur du fief de Vitré, et enclavée entre les fiefs de 
Vincennes et de lavandière (folio 18).

26 avril 1751.
Arrêt qui accorde défaut à Louis Parmentier, mar­

chand aux Trois-Rivières, et Geneviève Picard, veuve de 
François Picard Laroche (appelants de sentence de la ju ­
ridiction royale des Trois-Rivières du 15 février dernier), 
contre Pierre Baby, marchand, intimé, défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 18 v).

26 avril 1751.

Arrêt qui

Arrêt qui accorde congé défaut à Antoine Beaumont, 
intimé, comparant par maître Saillant, contre Paul Lernay 
de l’Orme (appelant de sentence de la juridiction royale

, faute d ’a-de Montréal du 19 février dernier), 
voir comparu ni personne pour lui (folio 19). 

3 mai 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Antoine Salvaye de 

T remont, capitaine des portes de la ville de Montréal, et 
Antoine Dorval et Véronique Lacroix, sa femme, ordonne 
avant faire droit que visite et estimation de la terre en con­
testation sera faite par experts et gens à ce connaissants
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pour, après procès-verbal des dites visite et estimation, 
être ordonné par le Conseil ce qu’il appartiendra (lolio 
19).

3 mai 1751.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée en ce 

Conseil par Joseph Damours de Plaine, tant en son nom 
fondé de procuration de ses co-liéritiers en laque comme

succession de feu Jean Boucher de Montbrun, leur père et
aiëul, pour obtenir lettres de rescision contre une transac­
tion du 24 septembre 1746, etc., etc (folio 20).

3 mai 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Antoine Turpin, né­

gociant, comme ayant épousé Marie-Joseph Bailly, aupa­
ravant veuve de Jean-Baptiste ITyver, intimée et antici­
pante, contre Laurent et Augustin Michon (appelants de 
saisie exécutoire sur eux faite), défaillante, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour elle (folio 20).

3 mai 1751.
Vacances pour laisser aux habitants de cette colonie la 

liberté de faire leurs semences ; ordonné que les dites va­
cances iront jusqu’au premier lundi d ’après la Sa i ut-Jean- 
Baptiste prochain (folio 20).

8 juin 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d’émancipation et bénéfice d’âge 
à Geneviève-Françoise Baron, fille mineure, née à Québec, 
fille de feu Noël Baron et de Catherine Michelon (folio
20 v).

15 juin 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Aide-Créquy, entrepreneur d ’ouvrages de ma-



ARCHIVES DE QUÉBEC186

çonnerie (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 25 mai dernier), et Louis Gosselin, bourgeois en la ville 
de Québec, intimé et anticipant ; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de 
la cause d’appel (folio 21).

15 juin 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’héritiers sous bénéfice d ’in­
ventaire à Jacques Leclerc, négociant en la ville de Qué­
bec, comme ayant épousé Marianne Douaire, le dit Le­
clerc habile à se porter héritier de feue délie Catherine 
Pinguet, au jour de son décès veuve de Paul Gu ill et (folio 
2.1 v).

15 juin 1751.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Dufy Char est, capitaine du navire Les trois 
cousins (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 
9 du présent mois), et les sieurs Jean et Dominique Ruffin 
frères, négociants en la ville de Québec ; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens des causes principale et d ’appel (folio 22).

28 juin 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Joseph Dubois dit Clément, habitant 
de Bécancour, lettres de rescision contre un acte du 10 mai 
dernier, reçu par le notaire Pillard, le dit acte fait au pro­
fit de Louis Champoux, habitant du Cap-de-la-Madeleine, 
lequel est contraire à une donation entrevifs faite à son 
profit par le dit Louis Champoux le 14 juillet 1732 (folio 
22 v).
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28 juin 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Paul Lemay dit de 

l ’Orme, forgeron, en la ville de Montréal (appelant de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 19 février 
dernier), et Antoine Beaumont père, aussi forgeron, en la 
dite ville, ordonne avant faire droit que le dit appelant 
(de l ’Orme), justifierai qu’il n ’a pas reçu les mêmes avan­
tages que ses co-héritiers des biens de ses beau-père et 
belle-mère, comme aussi il justifiera des biens tant meu­
bles qu’immeubles dont son dit beau-père est actuellement 
en possession (folio 23).

28 juin 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Parmentier, marchand en la ville des Trois-Ri­
vières, et Geneviève Picard Laroche, veuve du sieur P i­
card Laroche (appelants de sentence de la juridiction roya­
le des Trois-Rivières du 15 février dernier), d ’une part, et 
Pierre Baby, marchand en la dite ville des Trois-Rivières, 
comparant par Jean-Claude Panet, d ’autre part; émon­
dant, le Conseil ordonne que par tels arpenteurs dont les 
parties conviendront, les terres des parties seront bornées 
et mesurées conformément à leurs titres ; rapport et pro­
cès-verbal des arpenteurs reçus, le lieutenant général des 
Trois-Rivières ordonnera ce qu’il appartiendra (folio 24).

28 juin 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Poisset, 

négociant, de la Rivière-des-Prairies, intimé et anticipant, 
contre Joseph Fortin père, habitant de la cote Saint-Sul- 
pice (appelant de sentence rendue en la juridiction royale 
de Montréal le 19 février dernier), défaillant, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 24 v).
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28 juin 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste de 

Coste, intimé et anticipant, contre François Descarreaux, 
maître de barque (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 28 janvier dernier), défaillant, fau­
te d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 24 v).

28 juin 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Lanoullier des 

Granges, juge prévôt de la juridiction de Notre-Dame-des­
Anges, intimé et anticipant, contre Antoine Juchereau 
Duchesnay, seigneur de Beauport (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 6 mai dernier), défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 25).

28 juin 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Antoine Jean Sail­

lant, notaire, au nom qu’il agit, intimé et anticipant, con­
tre Jean Spénard, cordonnier (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 8 de ce mois), anticipant, défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 25).

28 juin 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Marie et Louis 

Blondeau et consors, intimés et anticipants, contre Marie- 
Joseph Maray de la Chauvignerie, épouse et procuratrice 
de Bonaventure Legardeur de Croisil (appelante de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 19 février 
dernier), défaillante, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour elle (folio 25).

28 juin 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Ber­

nard dit Joli coeur, demeurant à Montréal, intimé et anti­
cipant, contre Elisabeth Mignot, veuve Boutet (appelante
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de sentence de la juridiction royale de Montréal du 6 avril 
dernier), défaillante, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour elle (folio 25 v).

5 juillet 1751.
Arrêt dans la cause entre Joseph River in, négociant, 

en la ville de Québec (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 18 juin dernier), et Joseph-Hubert Lacroix, 
chirurgien en la dite ville de Québec ; le Conseil sans pré­
judicier aux droits des parties ordonne avant faire droit 
(pie par Dominique Janson LaPalme, architecte, nommé 
d ’office, il sera tiré un plan figuratif des terrains des par­
ties conformément à leurs titres ainsi que de la situation 
des lieux, etc., etc (folio 25 v).

5 juillet 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louis Aimé, au nom et comme curateur à la succession 
vacante de Louis Levrard, maître canonnier du Roi (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 septembre 
dernier), et le sieur Charles Levrard, maître 
pour le Roi en la dite ville de Québec, créancier du feu 
sieur Levrard, son père ; l ’appelant condamné en l ’amende 
de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la

canonnier

cause
d ’appel (folio 26 v).

5 juillet 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre André Goupille, navigateur (appelant de sentence de 
l ’Amirauté de Québec du 22 mai dernier), et anticipé, 
d ’une part, et Louis Briquet dit Lefebvre, marchand, inti­
mé et anticipant ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 27 v).
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5 juillet 1751.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Gaspard Chaussegros de Léry, chevalier de Saint- 
Louis, ingénieur en chef en ce pays, en qualité qu’il agit 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 mai 
dernier), d ’une part, et le sieur Louis Parent, marchand 
en la dite ville de Québec, et Suzanne Blanc-lion, son épouse, 
intimée; émendant, le Conseil condamne les intimés à pa­
yer à l ’appelant la somme de 532 livres 15 sols, pour le mon­
tant de la vente des vins dont est question ; les intimés con­
damnés aux dépens des causes principale et d ’appel (folio 
28).

12 juillet 1751.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Spénard, cordonnier, de la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 ju in  der­
nier), et Jean  Antoine Sailland, notaire royal, au nom et 
comme chargé du recouvrement des dettes dues à la suc­
cession de feu Jacques Charly, intimé et anticipant ; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol ap­
pel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 28 v).

12 juillet 1751.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que la requête de 

demandes et les lettres qui l ’accompagnent sur lesquelles 
le sieur Guenet fonde sa demande seront communiquées aux
héritiers Mai son basse clans la cause entre Jean  Guenet, 
forgeron, héritier en partie de feu M arguerite Boutin, sa 
mère, et les Dames Religieuses de l ’Hôpital général de 
Québec, et Louis Rouer sieur de Villeray, défendeur, etc., 
etc (folio 29).
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12 juillet 1751.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pen­

dant lequel temps l ’intimé fournira ses réponses à l ’écrit 
de griefs de l ’appelant dans la cause entre Antoine Juche- 
reau Duchesnay, seigneur de Beau port (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 6 mai dernier), et le sieur 
La non Hier des Granges, juge prévôt de la juridiction de 
Notre-Dame-d.es-Anges, intimé et anticipant (folio 29).

12 juillet 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Laurent et Augustin Michon, habitants de Saint-Tho­
mas (appelants de saisie et exécution faite sur eux), et An­
toine Turpin, négociant, au nom et comme ayant épousé 
Marie-Joseph Bailly, auparavant veuve du sieur Hyver, 
intimé et anticipant; les appelants condamnés en l ’amende 
de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la cause 
d ’appel (folio 29 v).

12 juillet 1751.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob­

tenu par François Poisset, négociant, demeurant à la Ri- 
vière-des-Prairies, contre Joseph Fortin père, habitant de 
la paroisse de Saint-Sulpiee; adjugeant le profit du dit 
défaut, le Conseil déclare l ’appelant déchu de sou appel et 
ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du présent défaut congé (folio 30 v).

12 juillet 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Metot, pro­

priétaire en partie de la seigneurie de la rivière (blanc) 
contre Charles Couture (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 17 avril dernier) défaillant, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 31).
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19 juillet 1751.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet obtenu 

de Sa Majesté par Daniel Liénard de Beau jeu, capitaine 
de la ratification d ’une concession à luidans les troupes, 

faite, le 22 mars 1743, d ’un terrain de deux lieues de front 
le long de la rivière Cliambly, etc., etc (folio 31 v).

19 juillet 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au 

tre Louis Beaudry, habitant de la paroisse de l ’Assomp­
tion près Montréal, et Marguerite Beaudry, sa fille (ap­
pelants de sentences de la juridiction royale de Montréal 

et 12 juin 1750), et Pierre Martel, marchand, 
de Montréal, intimé ; le Conseil met l ’appellation et senten- 

1750 au néant ; émondant, décharge les appe-
en consé-

néant dans la cause en­

dos 25 mars

ce du 25 mars
lauts des condamnations contre eux prononcées,

le sieur Martel à restituer aux dits ap- 
de 325 livres de capital et celle de 43 li- 

vertu de la dite sentence ; et fai-

quence condamne 
pelants la somme 
vres de dépens, payée en 
gant droit sur la demande des dits appelants, condamne le 
sieur Martel à leur payer la somme de 31 livres pour tes­
tant des commissions et salaires de Marguerite Beaudry en 
par les dits appelants justifiant qu’ils ont remis 
Martel la somme de 431 livres, etc., etc. ; et faisant droit sur 
l ’appel de la sentence du 12 juin 1750, le Conseil a mis et 
met l ’appellation au néant en ce que par icelle le dit Martel 
est condamné à tenir compte au dit Beaudry seulement de 
la quantité de 38 minois de blé; émondant, condamne le 
sieur Martel à payer à Beaudry la quantité de 58 minots de 
blé au lieu de 38, etc., etc (folio 31 v).

19 juillet 1751.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pen-

au dit
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dant lequel temps les parties communiqueront leurs pièces 
à Joseph Perth uis, conseiller, faisant fonctions de procu­
reur général, dans la cause entre Antoine Juchereau Du- 
chesnay, seigneur de Beauport (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 6 mai dernier) et le sieurLanoullier 
des Granges (folio 33 v).

19 juillet 1751.
Arrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut con­

gé accordé par ce Conseil à Jean-Baptiste Bernard dit Jo- 
licoeur, aubergiste de la ville de Montréal, intimé et antici­
pant, contre Elisabeth Mignot, veuve de Michel Bourret 
(appelant de sentence rendue en la juridiction royale de 
Montréal le 6 avril dernier) ; et adjugeant le profit du dit 
défaut congé, le Conseil a déchu l'appelant de son appel et 
ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet, l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres 
et aux dépens du présent défaut congé (folio 33 v).

39 juillet 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Lapointe, 

voyageur, contre Dominique Gaudet, marchand à Mont­
réal, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio 34).

26 juillet 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Juchereau Duchesnay, seigneur de Beauport 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 6 mai 
dernier), et Jean-Antoine-François Lanoullier des Gran­
ges, juge prévôt de la juridiction de Notre-Dame-des-An­
ges, Saint-Gabriel, Sillery et Bel air, intimé et anticipant; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 34 v).
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26 juillet 1751.
Arrêt qui accorde défaut à Charles-Auguste (Juillet 

Chaumont, notaire en la juridiction royale de Montréal 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 3 de ce 
mois), contre Antoine-Charles Turpin, négociant, en la 
ville de Québec, défaillant, faute d ’être comparu ni per­
sonne pour lui (folio 36).

26 juillet 1751.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Tanguay, 

habitant de Saint-Vallier (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 18 mai dernier), contre Jean-Baptiste 
Bilodeau, intimé, défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 36).

2 août 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Ri vérin, négociant à Québec (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 18 juin dernier), antici­
pant, et Joseph Hubert Lacroix, chirurgien, demeurant en 
la ville de Québec, intimé; émendant, évoquant le princi­
pal et y faisant droit, le Conseil ordonne que la ligne de sé­
paration entre les sieurs Riverin et Lacroix sera tirée et 
prolongée conformément au brevet de ratification de Sa 
Majesté du titre de concession de terrain de l ’appelant du 
1er mars 1793, en conséquence condamne l ’intimé à réta­
blir à ses frais et dépens dans le délai de huitaine, la par­
tie du mur de clôture qu’il a fait abattre et ce dans la même 
ligne où il était, etc., etc (folio 36).

2 août 1751.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront communiquées à Joseph Perthuis, conseil­
ler, faisant fonctions de procureur général du Roi, dans la
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cause entre Jean-Baptiste Tanguay, habitant de Saint- 
Val 1er (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
18 mai dernier) ; et Jean-Baptiste Bilodeau, intimé (folio 
38 v).

9 août 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marguerite Barbel, veuve de Jacques Bourdeau, négo­
ciant, demeurant à Québec (appelante de sentence de la 
Prévôté de Québec du 5 mai 1742), et Denis Boguet, négo­
ciant à La Rochelle, intimé; l ’appelante condamnée en l ’a­
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 39).

9 août 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Dominique Baudet, marchand, à Montréal (appelant 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 18 mai 
dernier), et Pierre Lapointe, voyageur dans les pays d ’en 
haut, intimé ; émendant, condamne le sieur Baudet à tenir 
compte au dit Lapointe des pelleteries en contestation sui­
vant et conformément à l ’état arrêté par le sieur Carignan,
etc., etc (folio 40 v).

9 août 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas-Auguste Quillet Chaumont, notaire royal en la 
juridiction royale de Montréal (appelant de sentence ren­
due en la Prévôté de Québec le 3 juillet dernier) ; et Antoi­
ne-Charles Turpin, négociant en la ville de Québec ; appel­
lation mise au néant en ce que le dit Chaumont est déclaré 
non recevable dans sa demande sans au préalable avoir pris 
l ’affirmation du sieur Turpin sur le prix des loyers des 
quarts de pois et farine en contestation ; émendant, quant à
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ce, le Conseil ordonne que le dit Turpin affirmera, devant 
le lieutenant général de la Prévôté de Québec, qu’il a fait 
évaluer sur le pied de 6 sols par quart, avec le sieur Pétri- 
moulx, la sentence au résidu sertissant effet ,ete., etc (folio 
42).

17 août 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Joseph Dédard, âgé de 23 ans, né à Charlesbourg le 19 
juillet 1727, du mariage de Charles Bédard et d ’Elisabeth 
Huppé (folio 42 v ).

17 août 1751.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet portant 

privilège exclusif en faveur de Jean Pacaud, négociant à 
Québec, stipulant pour le sieur Pacaud, négociant à La Ro­
chelle, le dit brevet pour faire la pêche et la tuerie des va­
ches marines et loups-marins aux îles de la Madeleine pour 
neuf années (folio 43).

23 août 1751.
Arrêt qui ordonne avant faire droit dans la cause en­

tre Ignace Aubert de la Cliesnaye, au nom et comme cura­
teur à la succession vacante de feu sieur Aubert de la Ches- 
naye, intimé et anticipant, et François Lemaître Lamoril- 
le, bourgeois, de Québec (appelant de sentence de la P ré­
vôté de Québec du 22 juin dernier), qu’à la diligence du 
dit sieur Aubert, il sera par lui rapporté les actes de no­
mination de curateur de feu Jacques Barbel à la succession 
du dit feu sieur de la Cliesnaye, ainsi que ceux de nomina­
tion de syndics des créanciers de la dite succession (folio 
43).
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30 août 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Marie-Joseph Bayard, née à Saint-Laurent, île de Mont­
réal, le 3 septembre 1729, du mariage de feu Joseph 
Bayard et d ’Angélique Cabazie (folio 44).

30 août 1751.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Sageot, habitant la 

ville de Québec, intimé et anticipant, contre le sieur de Voi- 
sy, négociant en la même ville de Québec (appelant de sen­
tence rendue en la Prévôté de Québec le 24 de ce mois), 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo­
lio 44).

2 septembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Etienne Fraische, négociant en la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 28 août der­
nier) ; et François Lambert, capitaine du navire La dili­
gence de Saint-Valéry, armé à Bordeaux, intimé et antici­
pant; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 44 v).

13 septembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Revol, marchand en la ville de Québec (appelant 
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 2 de ce mois), et 
Charles Turpin, aussi marchand en la dite ville de Québec, 
comparant par Dlle Joseph Bailly, son épouse, assisté de 
maître Jean-Claude Panet, son procureur ; appellation mi­
se au néant en ce qu’elle condamne purement et simple­
ment l ’appelant à payer à l ’intimée la somme de 16,987 li­
vres pour le tiers de celle de 50,961 livres ainsi qu’il est
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mentionné en la dite sentence, et en ce que l ’appelant est
condamné aux dépens ; émendant, quant à ce, ordonne que
sur la dite somme de 16,987 livres il sera distrait celle de
7,749 livres, pour être la dite somme déposée es mains du
greffier de ce Conseil pour sûreté du reliquat du compte
que prétend le sieur Revol lui être dû par le dit Turpin,
etc., etc (folio 45 v).

5 octobre 1751 (en marge).
Comparution de Pierre Revol qui, pour satisfaire à

l ’arrêt du 13 septembre 1751, a consigné et déposé au greffe
la somme de 7,749 livres en espèces d’argent, monnaies de
cartes et ordonnances, etc., etc (folio 45 v).

22 mai 1758 (en marge).
Comparution de Charles Turpin et Pierre Revol, les­

quels représentent au greffier une transaction où ils se dé­
sistent de leurs prétentions respectives et font arrange­
ment pour la remise de la somme de 7,749 livres déposée
au greffe de ce Conseil (folio 46).

13 septembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph do Voisy, négociant, en la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 août der­
nier), et Pierre Poulin et Pierre Sageot, bourgeois et mar­
chand de Québec, intimés et anticipants ; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux
dépens de la cause d ’appel (folio 47).

13 septembre 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Antoine Salvaye de Tré-

mont, capitaine des portes de la ville de Montréal, et An­
toine Dorval et Véronique Lacroix, sa femme, autorise le
sieur Salvaye de Trémont à faire vendre la terre en con-



ARCHIVES DE QUÉBEC 199

testation sur trois publications et affiches qui seront faites
et apposées es lieux et endroits accoutumés et ce par trois
dimanches consécutifs pour être faite la dite adjudication
en la juridiction de Montréal au plus offrant et dernier
enchérisseur (folio 48 y).

28 septembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre-Joseph Céloron, sieur de 131 ainville, chevalier
de l ’Ordre de Saint-Louis, major et commandant du Dé­
troit, au nom et comme tuteur des enfants mineurs issus
de son mariage avec Madeleine Blondeau, le sieur Jean
Blondeau, le sieur Louis Blondeau, Suzanne Blondeau,
épouse séparée quant aux biens de Joseph Hertel, les
sieurs Jean-Marie et Louis Blondeau et la dame Hertel,
frères et soeurs, héritiers chacun pour un cinquième avec
les dits mineurs Céloron, par représentation de la dite da­
me, leur mère, le défunt Maurice Blondeau et Suzanne
Charbonnier, leurs père et mère (appelant de sentences de
la juridiction royale de Montréal des 4, 18 et 25 juin der­
nier), d ’une part ; et dame Catherine-Apoline Blondeau,
veuve de Louis-René Godfrey de Linctot, officier dans les
troupes, intimé, d’autre part; l ’appelant condamné ès dits
noms en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dé­
pens de la cause d ’appel (folio 49).

28 septembre 1751.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef de ce

Conseil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice
d ’âge à Jean-François, Marie-Celeste et Louise-Anne-Ma­
deleine Caillet, frère et soeurs, issus de mariage de feu
Charles-François Caillet et de Marie-Céleste Denis, leurs
père et mère, le dit Jean-François Caillot né le 19 novem-
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bre 1730, la dite Marie-Céleste Caillet née le 12 septembre 
1729 et la dite Louise*Anne-Madeleine Caillet née en 1732, 
tous trois à Saint*Augustin (folio 50 y).

1er octobre 1751.
Arrêt dans la cause entre Pierre Bazin, négociant en 

la ville de Québec, au nom et comme commissionnaire et 
porteur d ’ordre de Michel Rodrigue, négociant en la ville 
de La Rochelle (appelant de sentence de l’Amirauté de 
Québec du 27 septembre dernier), d ’une part, et François 
Gozan, négociant, au nom et comme fondé de procuration 
de sieur Ezéchiel Cou il land eau, Jacques Leclerc fils, au 
nom et comme porteur d ’ordre de Jacques Leclerc, son 
père, et Louis Bridant, tous deux négociants à La Rochelle, 
Jean-Baptiste Amyot, marchand a Québec, au nom et com­
me porteur d’ordre de Jean-Baptiste Sombrun et Alexan­
dre Dumas, aussi négociant à Québec, au nom et comme 
porteur d’ordre de Jean Chaud rue, négociant à La Ro­
chelle ; le Conseil donne acte à l ’appelant au dit nom en 
conséquence, et faisant droit sur le dit appel, a mis l’ap­
pellation et sentence dont est appel au néant en ce que par 
icelle, sans avoir égard aux exceptions proposées par le 
dit appelant dont il est débouté, ses offres ont été déclarées 
insuffisantes et en ce que l’appelant est condamné aux dé­
pens ; émondant, quant à ce, faisant droit sur le refus fait 
par les dits intimés des dites offres, le Conseil ordonne que 
le dit appelant disposera des tafiars ainsi qu’il avisera, les 
dépens de la cause principale et d ’appel compensés, la sen­
tence au résidu sertissant effet, etc., etc (folio 51).

4 octobre 1751.
Arrêt dans la cause entre les sieurs Tropez et Barthé- 

1cmi Martin, négociants en la ville de Québec (appelants
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de sentence de l ’Amirauté de Québec du 29 septembre der­
nier), intimés, et Joseph Cadet, marchand boucher, aussi 
intimé et appelant sur Je bureau de la dite sentence ; le Con­
seil reçoit le sieur Cadet appelant sur le bureau de la dite 
sentence et faisant droit sur les appellations respectives les 
met au néant; émondant, évoquant le principal et y faisant 
droit, condamne le dit Cadet à livrer sous vingt-quatre 
heures de l ’arrêt les 420 quintaux numides restant à four­
nir aux dits Tropez et Martin pour l’accomplissement de 
son marché, etc., etc. ; condamne le dit Cadet aux dépens 
des causes principale et d ’appel (folio 52 v).

4 octobre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Dharnadere, capitaine du navire VAchille (ap­
pelant do sentence de l ’Amirauté de Québec du 22 septem­
bre dernier) et Pierre Revol, marchand, à Québec, intimé; 
émondant, décharge le dit appelant des condamnations con­
tre lui prononcées par la dite sentence, condamne l’intimé 
aux dépens des causes principale et d ’appel (folio 55).

4 octobre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean LeRoux Provençal (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 25 septembre dernier), et les sieurs 
Tropez et Barthélémy Martin, négociants en la ville de 
Québec, intimés et anticipants ; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 55 v).

4 octobre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur d ’ITarnadere, capitaine du navire l’Achille 
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 29 sep-
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tembre dernier), et le sieur Etienne Jayat, négociant en
la ville de Québec, intimé; émendant, évoquant le princi­
pal et y faisant droit, déclare l ’intimé non recevable en sa
demande au sujet de la barrique de vin en contestation,
condamne le dit intimé à payer à l ’appelant la somme de
567 livres pour fret de marchandises transportées pour
son compte dans le navire VAchille; le Conseil le condamne
en outre aux dépens des causes principale et d ’appel (folio
56 v).

4 octobre 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre Deslandes dit

Champigny, maçon, demeurant à Montréal (appelant de
sentences de la juridiction de Montréal des 8 août 1738 et
30 août 1743), et Etienne Montret, charron, intimé, ordon­
ne avant faire droit et avant d ’adjuger le profit du défaut
obtenu que les pièces de l ’appelant seront communiquées à
Joseph Pertliuis, conseiller, faisant fonctions de procu­
reur général du Roi, pour ensuite sur ses conclusions être
fait droit (folio 57 v).

4 octobre 1751.
Arrêt qui ordonne avant faire droit sur le profit du

défaut obtenu par Jean-Marie et Louis Blondeau contre
dame Marie-Joseph Maray de la Chauvignerie, épouse et
procuratrice du sieur de Bonaventure Legardeur de Croi-
sil, que les pièces des intimés seront communiquées à Jo­
seph Pertliuis, conseiller, pour sur ses conclusions être fait
droit (folio 58).

4 octobre 1751.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean-Baptiste de Coste,

intimé et anticipant, et François Descarreaux (appelant de
sentence de la juridiction de Montréal du 28 janvier der-
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nier), ordonne avant faire droit sur le profit du défaut 
requis que les pièces seront communiquées à Joseph Per- 
thuis pour sur ses conclusions être fait droit (folio 58).

4 octobre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Thérèse Grenet, veu­

ve Lamarre, intimée et anticipante, contre François Mal­
herbes dit Champagne, tailleur d ’habits (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 17 août dernier), défail­
lant, faute d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
58 v).

4 octobre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Louis Saint- 

Ange Charly, négociant, de Montréal, intimé et anticipant, 
contre Michel Castonguay, forgeron (appelant de sentence 
de la part décernée contre lui le 10 mars dernier), défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
58 v).

12 octobre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Josepli Cadet, marchand boucher, en la ville de Québec 
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 9 du 
présent mois), et Michel Mahier, navigateur, intimé, le 
Conseil ordonne que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet ; et, cependant, attendu le retardement 
de l ’exécution du dit marché pour la livraison des morues 
dont est question, condamne le dit Mahier à payer au 
sieur Cadet pour dommages intérêts du dit retardement la 
somme de 1000 livres et aux dépens de la cause d’appel 
(folio 59).

30 octobre 1751.
Sur ce qui a été représenté par M. Foucault, conseili  L
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1er au Conseil, au nom de la compagnie, que l ’augmenta­
tion des affaires tant civiles que criminelles dont le Conseil 
se trouve chargé chaque année, la cherté des vivres et cho­
ses nécessaires à la vie comme pensions et loyers de mai­
sons, le peu de sujets convenables qui se présentent pour 
remplir les offices de conseillers vacants depuis plusieurs 
années, exigeaient de la part de la compagnie que de très 
humbles représentations fussent faites au Roi sur la modi­
cité des gages attachés aux charges de conseillers, tant 
pour mettre ceux qui en sont actuellement pourvus en état 
de s ’y soutenir décemment que pour exciter l ’émulation des 
fils de familles de la colonie à se rendre capables d’occuper 
celles qui vaquent maintenant et qui vaqueront dans la sui­
te; la matière mise en délibération, le Conseil après avoir 
reconnu la nécessité des représentations a arrêté qu’il 
suffira de s’adresser au ministre dont les lumières et la 
justice assurent à la compagnie un puissant protecteur, et 
que les motifs en seraient indiqués par Mrs Foucault, Gau­
thier et Pertliuis, pour être remis à Monsieur le gouver­
neur général, évêque et intendant qui ont bien voulu se 
charger de les appuyer” (folio 60).

30 octobre 1751.
Arrêt qui ordonne que, par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à Antoine Gabriel d ’Ailleboust, mineur de dix-sept ans et 
dix mois, né à Montréal le 23 décembre 1753, fils issu du 
mariage qui a été entre feu Antoine d ’Ailleboust, écuyer, 
et Louise de Villedonné (folio 60 v).

30 octobre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Louise Mailloux, veuve, Michel Pétrimoulx, négociant
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en la ville de Québec (appelante de sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 5 novembre 1750), et le procureur général du 
Roi de la dite Amirauté, poursuite et diligence du sieur 
Lepelé de Voisy, receveur des droits de monsieur l ’Amiral 
de France, intimés et anticipants ; émondant, a déchargé la 
dite appelante des condamnations contre elle prononcées 
par la dite sentence, et condamne les intimés aux dépens 
des causes principale et d ’appel (folio 61).

15 novembre 1751.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Conseil 

par Jean-Baptiste de Coste contre François Descarreaux, 
maître de barque, bien et dûment obtenu ; adjugeant le pro­
fit du dit congé, le Conseil a déchu l ’appelant de son appel 
et ordonné que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet; condamne l ’appelant en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du présent défaut congé (folio 62 v).

15 novembre 1751.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Conseil 

par Jean-Marie et Louis Blondeau, héritiers du feu sieur 
Marie Blondeau, contre Bonaventure Legardeur de Croi- 
sil et dame Marie-Joseph Maray de la Cliauvignerie, son 
épouse, etc., etc., bien et dûment obtenu ; adjugeant le pro­
fit du dit défaut congé, le Conseil a déchu l ’appelant de son 
appel et ordonné que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet; le Conseil a condamné les appelants 
en l ’amende de 12 livres et aux dépens du présent défaut 
congé (folio 63).

15 novembre 1751.
Arrêt dans la cause entre Louis Saint-Ange Charly, 

négociant à Montréal, et Michel Castonguay, forgeron, 
aussi du dit Montréal ; le Conseil ayant égard à la requête
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du sieur Saint-Ange Charly, attendu la fausse désignation
du domicile élu par le dit Michel Castonguay, à Québec,
chez Joseph Portneuf,
autorisé le dit sieur Charly Saint-Ange à faire toutes pour­
suites et assignations au sieur Castonguay, à l'ancien do­
micile par lui élu en cette ville en la demeure de Michel
Quay, rue Saint-Jean, etc., etc (folio 64).

J5 novembre 1751.

menuisier, quartier Saint-Jean, a

congé à Joseph Herteï,
■ intimé et anticipant, contre Charles Lefebvre, ca­

de la Prévôté de

accorde défautA rrêt qui
écuyer
pitaine de navire (appelant de sentence
Québec du 12 octobre dern ier), défaillant, faute d ’avoir

pour lui (folio 64 v).comparu ni personne
15 novembre 1751.
A rrêt qui accorde défaut conge a Elisabeth DeGuire,

femme de Louis (1 ignore, habitant d Yamaska, intimée,
contre P ierre  P e tit dit Gobin, habitant du même lieu (ap-

de la juridiction royale des Trois-Ri-pelant de sentence
vières du 2 août dern ier), défaillant, faute d ’avoir compa-

pour lui (folio 64 v).ru  m  personne
15 novembre 1751.
A rrêt qui accorde défaut congé à Jean

bergiste à Montréal, intimé et anticipant, contre François
Dumergue, huissier en ce Conseil (appelant de sentence de
la juridiction royale de Montréal du 3 septembre dernier),
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo-

Bernard, au-

1 io 64 v).
15 novembre 1751.
A rrêt qui accorde congé défaut à Michel Migner, au

nom qu’il agit, intimé, contre Louis Boucher, ès noms qu ’il
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agit (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 16 
mai 1747), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 65).

22 novembre 1751.
Arrêt dans la cause entre Augustin, Michel, Etienne, 

Gabriel et Jean Roy et Noël Métivier (appelants de 
fences de la Prévôté de Québec des 6 et 8 mars 1748), et 
Jean-Baptiste Roy, habitant de Saint-Val lier, intimé ; le 
Conseil a déclaré la forclusion acquise faute par les dits 
Augustin, Michel, Etienne, Gabriel et Jean Roy et Noël 
Métivier d ’avoir tenu compte de produire; en conséquence, 
le Conseil a mis l ’appellation au néant et ordonné que les 
sentences dont est appel sortiront leur plein et entier effet ; 
condamne les appelants en l ’amende de 12 livres et aux dé­
pens (folio 67).

22 novembre 1751.
Arrêt qui ordonne que, par le greffier en chef de ce 

Conseil, il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice 
d ’âge à Michel et Antoine Maillon, né, le premier, le 1er 
avril 1735, et le second, le 9 août 1730, tous deux issus du 
mariage de feu Pierre Maillon et de Angélique Trépagny 
(folio 67).

22 novembre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Baugy fils, ha­

bitant de Beauport, intimé et anticipant, contre Charles 
Baugy, habitant du même lieu (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 23 juillet dernier) défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 67).

29 novembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Lefebvre, capitaine de navire, au nom et com­
me héritier de feu son père, Pierre Lefebvre (appelant de

sen-
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sentence de la Prévôté de Québec du 12 octobre dernier), 
Joseph Hertel, intimé et anticipant ; l ’appelant con­

damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 68).

29 novembre 1751.
A rrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit définitivement tan t en présence qu’ab­
sence, dans la cause entre Louis et Ignace Boucher, au nom 
qu’ils agissent (appelants de sentences de la Prévôté de 
Québec des 16 novembre 1745 et 16 mai 1747), et Michel 
Mignier, au nom qu’il agit, intimé (folio 68 v).

29 novembre 1751.
A rrêt qui continue l ’audience a lundi prochain auquel 
■ il sera fa it droit définitivement, tan t en présence 

absence, dans la cause entre Jean Taché, négociant à
de l ’Amirauté de Québec du

et

joui
qu’
Québec (appelant de sentence 
20 octobre dernier), et Maurice Simonin, capitaine de na­
vire, intimé (folio 68 v).

29 novembre 1751.
A rrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut ac­

cordé en ce Conseil à P ierre  Deslandes de Champigny, ma­
çon, demeurant à Montréal (appelant de sentences de la 
juridiction royale de Montréal des 8 août 1738 et 30 août 
1743) contre Etienne Montrer, charron, aussi de Mont­
réal ; le Conseil adjugeant le profit du dit défaut declare 
l ’appel interjeté par l ’appelant nul et, en conséquence, a 

au néant et ordonné que la sentence dont 
exécutée selon sa forme et teneur ; l ’intimé

mis l ’appellation
est appel sera z
défaillant, condamné aux dépens du présent defaut (folio
68 v).
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29 novembre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Augustin Mayct pè­

re, intimé, comparant par le sieur François Clesse, contre 
Aguustin Mayet fils (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 20 avril dernier), défaillant, 
faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 69 v).

1er décembre 1751.
Arrêt dans la cause entre François-Augustin, baron 

de Joannes, chevalier de Saint-Louis, capitaine des trou­
pes en ce pays (appelant de sentences de la juridiction 
royale des Trois-Rivières des 5 décembre 1745 et 22 février 
1747), et Jean-Baptiste Fa fard de Laframboise, bourgeois,, 
do la ville des Trois-Rivières, intimé; le Conseil faisant 
droit sur l ’appel respectif des deux sentences en question 
met l’appellation et sentence du 5 décembre 1746 au néant ; 
émondant, ordonne que le sieur Joannes pourra faire ven­
dre le quart du moulin en contestation, que le dit sieur 
Laframboise a reconnu par la dite sentence lui appartenir, 
quant à l ’appel de la sentence du 22 février 1747, qui regar­
de le compte-rendu du sieur de Laframboise au sieur de 
Joannes des revenus et dépenses du dit moulin, les appel­
lations mises au néant et a ordonné que la dite sentence sor­
tira effet, etc., etc (folio 69 v).

6 décembre 1751.
Arrêt qui surseoit à faire droit sur la requête d ’Antoi­

ne Bedout concluante à le mettre en possession de l ’office 
do conseiller assesseur au Conseil Supérieur dont il a obte­
nu la commission des gouverneur et intendant en date du 25 
novembre dernier ; le Conseil avant d ’agir veut rencontrer 
monsieur l ’intendant pour lui faire des représentations à 
ce sujet (folio 72).
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6 décembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Taché, négociant en la ville de Québec (appelant 
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 20 octobre der­
nier), et Maurice Simonin, capitaine de navire, intimé ; 
l ’appelant condamné en l’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 72 v).

6 décembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Paul Lcmay dit de l ’Orme, forgeron à Montréal (ap­
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 
19 février dernier), et Antoine Beaumont père, aussi for­
geron en la dite ville de Montréal ; émondant, le Conseil 
met les parties hors de Cour sur la demande de l ’intimé 
d ’une pension viagère ainsi que sur celle de l ’appelant en 
répétition des 10 livres 5 sols par lui payées comme con­
traint à l ’intimé (folio 73).

6 décembre 1751.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit définitivement, tant en présence qu’ab­
sence, dans la cause entre François Malherbes dit Cham­
pagne, tailleur d’habits (appelant de sentence de la Prévô­
té de Québec du 17 août dernier), et Thérèse Grenet, veuve 
Lamarre, intimée (folio 74).

6 décembre 1751.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob­

tenu en ce Conseil par Louis Ci guère, habitant d ’Yamas- 
lca, contre Pierre Petit dit Gobin, habitant du même lieu 
(appelant de sentence de la juridiction royale des Trois- 
Rivières du 2 août dernier) ; adjugeant le profit du dit dé­
faut congé, le Conseil a déchu l ’appelant de son appel et
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ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein et
entier effet; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres
et aux dépens du présent défaut (folio 75).

ti décembre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Etienne Campion dit

Rabouté, stipulant par Thérèse Campion, sa tille, intimé et
anticipant, contre Marie-Angélique Chevreuil Duval, fem­
me de Jean-Baptiste Ferrot dit Saucier (appelante de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 17 septembre
dernier), défaillante, faute d ’avoir comparu ni personne
pour elle (folio 75).

6 décembre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Guillaume Gilles

Stroud, intimé, contre Nicolas Lanoullier, conseiller
Conseil et garde des sceaux (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 15 juin dernier), défaillant, faute
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 75).

6 décembre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Lemay, habi­

tant de Montréal, intimé et anticipant, contre Michel Cas-
tonguay, forgeron (appelant de sentence de la juridiction
royale de Montréal du 30 juin 1747), défaillant, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 75).

13 décembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Malherbes dit Champagne, tailleur d ’habits
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 17 août
dernier), et Thérèse Grenet, veuve Lamarre, intimée et an­
ticipante; l ’appelant condamné en l ’amende et aux dépens
de la cause d ’appel (folio 75).

au
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13 décembre 1751.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant François 
Foucault, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce 
qu ’il appartiendra, dans la cause entre Jacques Milot, tan t 
en son nom que faisant pour Marthe Milot et consors ès 
qualités qu’ils agissent (appelant de sentence de la ju ri­
diction royale de Montréal du 1er septembre dernier), et 
François Poisset, négociant, intimé et anticipant (folio 
76).

13 décembre 1751.
A rrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour il sera fait droit, tan t en présence qu ’absence, dans la 
cause entre P ierre  Voyer, boulanger (appelant de sentence 
de Prévôté de Québec du 26 novembre dernier), et Jac ­
ques Lafontaine, conseiller en ce Conseil, intimé (folio 76).

13 décembre 1751.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Baugy (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 23 juillet dernier), et Jean  Baugy tils, habitant 
du même lieu, intimé et anticipant ; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de 
la cause d ’appel ; et cependant de grâce a surcis à l’exécu­
tion du présent arrê t pendant quinze jours; faute par le 
dit appelant d ’y satisfaire dans le dit délai, icelui passé, 
l ’arrê t sera exécuté selon sa forme et teneur sans qu ’il en 
soit besoin d ’autre (folio 76).

13 décembre 1751.
A rrêt qui déclare le congé défaut bien et dûment obte­

nu par Augustin Magnet père, habitant de la Rivière des 
Prairies, contre Augustin Maguet fils ; adjugeant le profit
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du dit défaut congé, le Conseil a déchu l ’appelant de son 
appel et ordonné que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet, l ’appelant condamné en l ’amende de 
12 livres et aux dépens du congé défaut (folio 77).

H 3 décembre 1751.
Arrêt qui accorde défaut congé à Louis Moreau et Ca­

therine Aide, sa femme, ès noms et qualités qu’ils agissent 
contre Guillaume Déguisé dit Flamant (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec), défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 78).

20 décembre 1751.
Arrêt qui reçoit Jacques de Lafontaine, conseiller au 

Conseil (appelant sur le bureau de sentence rendue le 26 
novembre dernier), en faveur de Pierre Voyer, boulan­
ger; faisant droit sur les appellations respectives, le Con­
seil a mis les dites appellations au néant et ordonné que la 
sentence dont est appel sortira son plein et entier effet, 
etc., etc (folio 78).

20 décembre 1751.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Goyart (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 16 octobre 1746), et Gabriel Renaud, 
tailleur d ’habits, intimé et anticipant; l ’appelant condam­
né en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens 
de la cause d ’appel (folio 78 v).

20 décembre 1751.
Arrêt qui déclare le congé défaut bien et dûment obte­

nu en ce Conseil par Etienne Campion dit Labonté, auber­
giste à Montréal, faisant et stipulant pour Thérèse Cam­
pion, sa fille, et Marie-Angélique Chevreuil Duval Coutu­
rier, femme de Jean-Baptiste Feron dit Saucier (appelant
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de sentence de la juridiction royale de Montréal du 17 
septembre dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut con­
gé, le Conseil a déchu l ’appelant de son appel et a ordonné 
que la sentence dont est appel sortira son plein et entier 
effet; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux 
dépens du congé défaut (folio 79).

10 janvier 1752.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que dans le délai 

de quinze jours l ’intimé sera tenu de rapporter le compte 
qu’il dit avoir arrêté avec l ’appelant dans la cause entre 
Nicolas Canon!lier, conseiller en ce Conseil, et garde des 
sceaux, et Guillaume Stroud, intimé (folio 79 v).

10 janvier 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Louis-François de Lafontaine, officier dans les troupes 
de ce pays, âgé de vingt-et-un ans, né le 31 juillet 1730, fils 
de Jacques de Lafontaine, conseiller en ce Conseil, et de 
défunte Charlotte Bissot (folio 80).

10 janvier 1752.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob­

tenu en ce Conseil par Joseph Lcmay, habitant de Saint- 
Michel, proche Montréal, contre Michel Castonguay, for­
geron, demeurant au dit Montréal (appelant de sentence 
de la juridiction royale de Montréal du 30 juin 1747) ; ad­
jugeant le profit du dit congé défaut, le Conseil a déchu 
l ’appelant de son appel et ordonné que ce dont est appel 
sortira son plein et entier effet; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 12 livres et aux dépens du défaut congé (folio 
80).
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10 janvier 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Vincent Ferrand, 

marchand en la ville de Québec, intimé et anticipant, con­
tre Geneviève Dauvier, veuve Jean Diau (appelante de 
sentence de la Prévôté de Québec du 1er décembre der­
nier), défaillante, faute d ’être comparue ni personne pour 
elle (folio 81).

10 janvier 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Ber­

nard dit Jolicocur, intimé et anticipant, contre Elisabeth 
Mignau, veuve de Michel Bonnet (appelante de l ’arrêt de 
ce Conseil du 19 juillet dernier), défaillante, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour elle (folio 81).

10 janvier 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Escabier, capitaine de 

navire (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 
22 décembre dernier), contre le sieur Pascaud, négociant à 
Québec, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 81 v).

17 janvier 1752.
Attendu qu’il est onze heures sonnées sans qu’il se soit 

présenté aucune partie, ouï le procureur général du Roi, le 
Conseil s’est retiré (folio 81 v).

24 janvier 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas Lanoullicr, conseiller en ce Conseil et garde des 
sceaux (appelant de sentence do la Prévôté de Québec du 
15 juin dernier), et Guillaume Stroud, intimé ; émondant, 
du consentement des parties, le Conseil a résilié l ’acte de 
société et marché en contestation, les parties demeureront 
respectivement quittes pour raison des exploitations qui
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ont été faites concernant la dite société, et sera tenu le sieur 
Stroud de faire enlever dans le mois de mars prochain la 
maison de bois qu’il a fait construire sur la terre du sieur 
Lanoullicr pour retirer les travaillants, etc., etc (folio 
81).

24 janvier 1752.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte­

nu en ce Conseil par le sieur Saint-Ange Charly, négociant 
en la ville de Montréal, intimé et anticipant, contre Michel 
Castonguay, forgeron en la dite ville de Montréal (appe­
lant d ’exécutoire de dépens décerné contre lui) ; adjugeant 
le profit du dit congé, le Conseil a déchu l ’appelant de son 
appel et ordonné que ce dont est appel sortira son plein et 
entier effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 livres 
et aux dépens du présent défaut congé (folio 83).

24 janvier 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Noël Trottier 

des Rivières (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 24 septembre dernier), contre la dame veu­
ve Baby, comme gérante des sieurs Raymond et Jean-Bap­
tiste Baby, ses enfants, défaillante, faute d ’avoir comparue 
ni personne pour elle (folio 83).

24 janvier 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Marin Huet dit Deslandes 

(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 12 juin dernier), contre Pierre Rougeau dit Berger, 
intimé, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio 83 v).

24 janvier 1752.
Sur ce qui a été représenté par le procureur général 

du Roi, qu’il serait nécessaire de nommer un commissaire
C <
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des prisons royaux de Québec à la place de monsieur Estè- 
be, actuellement absent, que d ’ailleurs il est d ’usage que 
cette place soit alternativement changée, requiert qu’il y 
soit de nouveau pourvu; le Conseil ayant égard au dit ré­
quisitoire, a nommé monsieur François Foucault, conseil­
ler, au lieu et place do monsieur Estèbe, pour commissaire 
des prisons et prendre soin d ’icelles suivant l ’exigence des 
cas, et rendre compte au Conseil (folio 83 v).

31 janvier 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Pezard de la Touche, co-seigneur de Champlain 
(appelant de sentence de la juridiction royale des Trois- 
Rivières du 8 novembre dernier), et Louis Marchand, ca­
pitaine de milice, demeurant à Bâti scan, intimé; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel; et, cependant de grâce, le Con­
seil a suivis pendant quinze jours à l ’exécution du présent 
arrêt, etc., etc (folio 83 v).

31 janvier 1752.
Arrêt qui ordonne que, par le greffier en chef du Con­

seil, il sera expédié lettres d’émancipation et bénéfice d’âge 
à Nicolas Godebout, fils de Pierre Godebout et de Cathe­
rine Larue, âgé de vingt-et-un ans et un mois, né à Saint- 
Laurent, de File d’Orléans, le 20 janvier 1742 (folio 84 v).

31 janvier 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Geneviève Bouvier, veuve de Jean Diau, canonnier 
sur le vaisseau du Roi (appelante de sentence de la Prévôté 
de Québec du 1er décembre dernier) ; et Vincent Ferrand, 
marchand, en la ville de Québec ; l ’appelante condamnée en
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l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la
cause d ’appel (folio 85 y).

31 janvier 3752.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront

communiquées au procureur général du Roi pour y être
fait droit dans la cause entre Jean Escabier, navigateur
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 22 dé­
cembre dernier) ; et le sieur Pascaud, négociant en la ville
de Québec (folio 85 v).

7 février 1752.
Arrêt qui ordonne que, par le greffier en chef du Con­

seil, il sera expédié lettres d’émancipation et bénéfice d’âge
à Jean-Baptiste Eiset, fils de feu Charles Pi set et d ’Angé­
lique Dupaz, le dit Eiset né à l’Ange-Gardien le 27 juin
1729 (folio 86).

7 février 1752.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean Trotticr des Riviè­

res (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont­
réal du 24 décembre dernier), et dame Thérèse Lecomte
Dupré, veuve de Raymond Baby, ordonne avant faire
droit que la dite, veuve Baby sera tenue de prendre une
qualité précise au sujet de la succession de Jean-Baptiste
et Raymond Baby, ses enfants, et ce dans trois jours (folio
86 v).

7 février 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Escabier, navigateur (appelant de sentence de
l ’Amirauté de Québec du 22 décembre dernier), et le sieur
Pascaud, négociant en la dite ville; attendu la déclaration
de l’intimé, le Conseil a déféré le serment à l’appelant; le-
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quel serment l ’appelant sera tenu de faire en ce Conseil au
premier jour d ’audience (folio 87 y).

7 février .1752.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Havy, négo­

ciant, contre Joachim Demoliers (appelant de sentence de
la Prévôté de Québec du 30 novembre dernier), défaillant,
faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 87 v).

7 février 1752.
Vacances jusqu’au premier lundi d ’après les Cendres

(folio 87 v).
21 février 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joachim Demoliers, demeurant à Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 8 du présent mois), et
le sieur Havy, négociant en la dite ville de Québec ; l ’appe­
lant condamné en l’amende de 3 livres pour son fol appel
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 87 v).

21 février 1752.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire, dans les délais de l ’ordonnance, par devant Joseph
Nouchet, conseiller, dans la cause entre Jacques Baudry,
habitant de Lachcnaie, proche Montréal (appelant de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 25 juin der­
nier) et Jean Gariépy, intimé (folio 88).

21 février 1752.
Arrêt qui continue l ’audience à la huitaine auquel jour

sera fait droit définitivement, tant en présence qu’absence,
dans la cause entre Elisabeth Mignot, veuve de Michel
Bonnet (appelante de l ’exécution de l ’arrêt contre elle ren­
du le 19 juillet dernier, et appelante de l ’exécutoire de dé­
pens contre elle décerné le 16 octobre aussi dernier), d ’une
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part ; et Jean-Baptiste Bernard dit Jolicoeur, intimé et an­
ticipant (folio 88 y).

21 février 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Trotticr des Rivières (appelant de sentence de la
juridiction royale de Montréal du 24 septembre dernier),
et demoiselle Recompte Dupré, veuve du sieur Raymond
Baby; émondant, le Conseil a renvoyé l ’intimée de l ’action
contre elle intentée au moyen de sa dite renonciation, sauf
au dit appelant à se pourvoir ainsi qu’il avisera (folio
88 v).

21 février 1752.
Arrêt dans la cause entre Jean Escabier, navigateur

(appelant de sentence de l’Amirauté de Québec du 22 dé­
cembre dernier), et le sieur Pascaud, négociant, en la ville
de Québec, intimé ; le Conseil a condamné le sieur Pascaud
à payer au dit Escabier la somme de 200 livres pour cinq
jours d ’ouvrage à raison de 40 livres par jour, le dit Pas­
caud condamné en outre aux dépens des causes principale
et d ’appel (folio 89).

21 février 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Godcbout,

navigateur, contre Joseph Roy, demeurant à Beaumont
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 1er dé­
cembre dernier), défaillant, faute d’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 89).

21 février 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph et Augustin

Amiot, intimés, contre Augustin Constantin et consors
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 21 dé-
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c,embre dernier), défaillants, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour eux (folio 89).

21 février 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Giasson, au 

nom qu’il agit, contre Joseph Desrivières et Dde Marie- 
Louise Raimbault, sa femme (appelants de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 17 mai dernier), défail­
lants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 
89 v).

CAHIER BU 28 FEVRIER 1752 AU 28 AVRIL 1755

28 février 1752.
Arrêt dans la cause entre Elisabeth Mignot, veuve Mi­

chel Bonnet, boulanger (appelante de l ’arrêt par défaut 
contre elle obtenu le 19 juillet dernier et appelante d ’exé­
cutoire de dépens contre elle décerné le 16 octobre dernier 
et de la saisie-exécution faite de ses meubles, le 27 du mois 
d ’octobre dernier), et Jean Bernard dit Jolieoeur, auber­
giste, en la ville de Montréal ; le Conseil a débouté la veuve 
Bonnet de son opposition à l ’arrêt par défaut du 19 juillet 
dernier, et sur l ’appel de l ’exécutoire a mis l ’appellation 
au néant ; le Conseil ordonne que ce dont est appel sortira 
son plein et entier effet, et déclare les saisie-exécution et 
saisie-arrêt des 27 octobre et 25 novembre derniers bonnes 
et valables, etc., etc (folio 2).

28 février 1752.
Arrêt qui appointe les parties à mettre leurs pièces 

par devant François Gautier, conseiller, pour, sur son 
rapport et sur les conclusions du procureur général du Roi,
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être fait droit dans la cause entre Louis-Ignace Boucher,
habitant de la Pocaticrc, et Marie-Madeleine Migné (ap­
pelante de sentences de la Prévôté de Québec des 16 no­
vembre 1745 et 16 mai 1747) (folio 3).

28 février 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé aux sieurs Pascaud,

négociants, intimés et anticipants, comparants par le sieur
Panet, notaire, contre Me Lanoullier, conseiller en ce Con­
seil et garde des sceaux (appelant de sentence de la Prévôté
de Québec du 14 septembre dernier), défaillant, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 3).

28 février 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Normand,

habitant de la Rivière-du-Sud, contre Joseph Mêfhot (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 de ce
mois), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour
lui (folio 3).

6 mars 1752.
Arrêt dans la cause entre Louis-Ignace Boucher, habi­

tant de la Pocaticrc, et Marie-Madeleine Migné, sa femme
(appelants de sentences de la Prévôté de Québec des 16 no­
vembre 1745 et 16 mai 1747), et Michel Migné, oncle de la
dite Marie-Madeleine Migné; le Conseil a converti l ’appel
en opposition tant sur la dite opposition que sur les débats
que l ’appelant fournira on forme, et les soutenuements au
contraire à fournir par l ’intimé, a renvoyé les parties à la
Prévôté de Québec pour y être procédé à la liquidation et
arrêté du compte en question jusqu’à la sentence définitive,
sauf l ’appel au Conseil si le cas y échet, tous dépens réser­
vés (folio 3 v).
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13 mars 1752.
Le Conseil ne s ’est pas assemblé.
18 mars 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Simon-Marie, âgé de vingt-et-un ans, né à Saint-Antoine 
de Pads, seigneurie de la Clievrotière, le 21 juillet 1731, 
fils de Simon Amant (Marie) et de Marieanne Terrien (fo­
lio 4 v).

18 mars 1752.
Ouï le procureur général du Roi, le Conseil a arrêté 

qu’il assisterait lundi prochain au service et enterrement 
de feu monsieur le marquis de la Jonquière, gouverneur et 
lieutenant général de ce pays, décédé le jour d’hier, et qu’à 
cet effet, le Conseil avec les officiers de la Prévôté et de 
P Amirauté, qui en seront avertis, s ’assemblera au château 
Saint-Louis sur les huit heures du matin, le dit jour (folio 
4 v).

27 mars 1752.
Arrêt dans la cause entre François Loucher, conseiller 

du Roi et son procureur en la juridiction royale de Mont­
réal, au nom et comme ayant épousé Marie-Joseph Le G ar­
deur de Courtcmanehe (appelant de sentence de l ’Amirau­
té de Québec du 18 de ce mois), et François Martel de 
Brouage, commandant pour le Roi à la côte du Labrador, 
intimé et appelant sur le bureau de la dite sentence ; le 
Conseil a reçu le sieur Martel de Brouage appelant sur le 
bureau de la dite sentence et faisant droit sur les appella­
tions respectives des parties, a mis les appellations et sen­
tence au néant ; émendant, a donné acte au dit Loucher de 
l ’offre par lui faite de payer 10,000 livres par année pour
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lu totalité du dit poste de la baie Phelippeaux, bâtiments 
et agrès, etc., etc. ; le Conseil ordonne que le dit sieur Mar­
tel de Brouage sera tenu d ’opter sur les dites offres du 
sieur Coucher d’ici à trois jours, etc., etc (folio 5).

27 mars 1752.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre René Daman 
que Char laud
la, Prévôté de Québec du 22 février dernier), et Joseph 
Cadet, marchand boucher, à Québec, intimé et anticipant ; 
ordonné que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet ; en conséquence déclare bonne et valable la 
saisie-exécution faite des meubles et effets du sieur Banian 
et sa femme; ordonné qu’il sera passé outre à la vente des 
meubles et effets saisis en la manière accoutumée, etc., etc

maçon et cabaretier à Québec, et Angeli­
na femme (appelant «le sentence rendue de

(folio 6 v).
27 mars 1752.
Arrêt qui continue l’audience au premier lundi d ’a­

près la Quasimodo, auquel jour il sera fait droit ainsi qu’il 
appartiendra, dans la cause entre Joseph Roy, seigneur de 
Monta,peine (appelant de sentence de l’Amirauté de Qué­
bec du 1er décembre dernier), et François Godbout, navi-
gateur, intimé (folio 7). 

27 mars 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas Lanoullier, conseiller en ce Conseil et garde des 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec dusceaux

14 septembre dernier), et les sieurs Paseaud frères, négo­
ciants cil la ville de La Rochelle, intimés et anticipants ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 7).
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27 mars 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Gabriel Amiot de Vincelotte du Haut- 
mesnil, seigneur de Vincelotte (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 21 du présent mois), et Marie-Angé­
lique Cartier, veuve Charles Quay, intimée ; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 8).

27 mars 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste de Coste, 

demandeur en exécution de ce Conseil du 15 novembre der­
nier, contre François Descarreaux, opposant à l ’exécution 
du dit arrêt, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 8 v).

27 mars 1752.
Arrêt qui accorde congé défaut à Ignace Giroux (ap­

pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 20 février 
dernier), contre Joseph Faquin, habitant de la seigneurie 
de Portneuf, défaillant, faute d ’avoir comparu ni person­
ne pour lui (folio 8 v).

10 avril 1752.
Arrêt qui, dans la cause entre Math ur in S inaï (Si­

gn ay), habitant de Québec, demandeur aux tins de sa re­
quête du 8 de ce mois et Joseph Cadet, marchand boucher, 
défendeur sur la dite requête, et encore René Daman, ca­
baret] er à Québec ; déboute le dit Matlmrin Signay de sa 
tierce opposition à l’exécution de l ’arrêt de ce Conseil du 
27 mars dernier, et le condamne en 12 livres d ’amende dont 
moitié pour la partie, et aux dépens envers le dit Cadet, et 
dépens compensés envers le dit Daniau (folio 8 v).
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10 avril 1752.
Arrêt qui, dans la cause entre François Descarreaux, 

maître de barque, opposant à l ’exécution de l ’arrêt par dé­
faut contre lui rendu le 15 novembre dernier, et J  can-Bap­
tiste de Coste, huissier audiencier en la juridiction royale 
de Montréal, défendeur sur la dite opposition, et encore 
Jean Taché, négociant en la ville de Québec ; déboute le dit 
Descarreaux de son opposition à l’arrêt contre lui rendu 
le 15 novembre dernier, et le condamne aux dépens, etc., 
etc (folio 9).

10 avril .1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Roy, seigneur de Monta peine (appelant de sen­
tence de l ’Amirauté de Québec du 1er décembre dernier), 
et François Godbout, navigateur, intimé et anticipant ; le 
Conseil ordonne que ce dont est appel sortira son plein et 
entier effet; en conséquence, condamne l’appelant à payer 
à l ’intimé la somme de 250 livres portée en la dite sentence, 
et condamne en outre l ’appelant en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
9 v).

14 avril 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Michel Bélanger, habitant do Château-Racher (appe­
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 mai 1749), 
confirmative de celle de la juridiction de Beaupré du 30 
décembre 1747, d ’une part, et Nicolas Lefrançois, habi­
tant du Cliâteau-Ricber, et Geneviève Baillargeon, sa fem­
me, intimés et anticipants, d’autre part; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 10 v).
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17 avril 1752.
“ Ce jour, M. de la Villangevin, théologal, official et 

vicaire général du diocèse de Québec, ayant demandé à en­
trer en ce Conseil, à l ’effet ci-après, et après avoir pris sé­
ance au dit Conseil, à la place du conseiller clerc, suivant la 
délibération verbale du Conseil, après que mon dit sieur 
le vicaire général a dit qu’il venait en l ’absence de mon­
sieur l ’évêque pour inviter le Conseil de se trouver, le. . . .  
de ce mois, à la cathédrale pour assister au service solennel 
qui sera célébré pour le repos de l ’âme de feu monsieur le 
marquis de la Jonquière, gouverneur général, le Conseil 
ayant égard à la dite invitation, ordonne qu’il s ’assemble­
ra mardi prochain, neuf heures du matin eu ce Conseil • 
pour de là se transporter en la dite église cathédrale pour 
assister au dit service solennel, et seront les officiers de la 
Prévôté et Amirauté avertis de s’y trouver” (folio 13).

17 avril 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Melot (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 8 février dernier), et Joseph Normand, habi­
tant de la Rivière-du-Sud, intimé et anticipant, l ’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d’appel (folio 13).

17 avril 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Martin Dighargues, navi­

gateur (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
1er mars dernier), contre Jean Anely, navigateur, défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
13).

17 avril 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Raymond Dizy de Mont-
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plaisir (appelant de sentence de la juridiction royale des 
Trois-Rivières du 6 mars dernier), contre Joseph Pezard, 
sieur de Champlain, intimé et détaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 13 v).

17 avril 1752.
Arrêt qui accorde défaut à François Baudria (appe­

lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 30 
novembre dernier), contre Catherine Juillet, veuve de Jo­
seph Poupart, défaillante, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour elle (folio 13 v).

24 avril 1752.
Arrêt dans la cause entre Ignace Giroux, habitant de 

la seigneurie de Portneuf (appelant de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 22 février dernier), et Joseph Paquin, 
habitant du même lieu ; le Conseil a converti l ’appel en op­
position, et les parties procéderont sur la dite opposition 
en la Prévôté de Québec, jusqu’à sentence inclusivement, 
sauf l ’appel au Conseil (folio 13 v).

1er mai 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Marie-Marguerite Varambouville, âgée de vingt-deux 
ans, née à Québec le 14 novembre 1789, fille de feu Antoine 
Varambouville et de Marguerite Joubert (folio 14).

1er mai 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Baudria, habitant de la, côte Notre-Dame-des­
Neiges, près Montréal (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 30 novembre 1751), et Catheri­
ne Juillet, veuve de Joseph Poupart, intimée; le dit Bau-



ARCHIVES DE QUÉBEC 229

dria condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 14 v).

1er mai 1752.
Arrêt qui renvoie les parties pour en venir en ce Con­

seil après les vacances, dans le délai de l ’ordonnance, dans 
la cause entre Raymond Dizy de Montplaisir (appelant de 
sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 6 
mars dernier), et Joseph Pezard, sieur de Champlain (fo­
lio 15 v).

1er mai 1752.
Vacances jnsques au premier lundi d'après la Saint- 

Jean-Baptiste prochain pour donner aux habitants de cet­
te colonie la liberté de faire leurs semences (folio 15 v).

8 mai 1752.
Arrêt qui met T appellation au néant dans la cause en­

tre Marguerite Amyot, veuve de Marc Cfuérard, tutrice de 
son enfant mineur, et Maurice Simonin, capitaine de navi­
re, comme ayant épousé Elisabeth Amyot (appelants de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 2 du présent mois), et 
d'ordonnance du lieutenant général de la Prévôté du 4 du 
même mois), d ’une part, et Catherine Boucher, veuve de 
Pierre Langlois, intimée et anticipante, d ’autre part, et 
encore Catherine Del isle, veuve en premières noces de Jean 
Amyot, et en secondes do Jean Renaud, assigné en garan­
tie; les appelants condamnés en l ’amende de 3 livres pour 
leur fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 15 v ).

29 mai 1752.
Arrêt dans la cause entre Marie-Anne Barbel, veuve 

de Louis Fornel, négociant en la ville de Québec, tant au 
nom de commune en biens avec le dit défunt Barbel que 
comme tutrice de leurs enfants mineurs (appelante de sen-
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tence de la Prévôté de Québec du 14 mai 1749), d ’une part, 
et les Révérends Pères Jésuites, du collège de Québec, inti­
més et anticipants, d ’autre part; appel d ’un jugement de la 
Prévôté de Québec qui ordonne que le point où doit com­
mencer le front de la terre appartenant à la dite Pornel, 
en la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, sera fixé à la 
rivière Saint-Charles, du côté du nord, conformément aux 
titres produits par les parties ; le Consei l renvoie les par­
ties à la Prévôté pour informations supplémentaires (fo­
lio 17).

9 juin 1752.
Arrêt dans la cause entre François Lemaître Lamoril- 

le, bourgeois en la ville de Québec (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 22 juin dernier), et Ignace Au­
bert de la Chesnaye, au nom et comme curateur à la suc­
cession vacante du feu sieur Aubert de la Chesnaye; le 
Conseil donne acte à l ’intimé de ses conclusions prises sur 
le bureau de donner bonne et suffisante caution pour la 
plainte; en conséquence, le Conseil a mis l ’appellation au 
néant en donnant par le sieur Aubert bonne et suffisante 
caution, etc., etc (folio 18).

26 juin 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie-Jeanne Bisson, veuve Julien Boissy la Grillade, 
boulanger en la ville de Québec (appelante de sentence de 
la Prévôté de Québec du 28 mars dernier), et Gertrude 
Lepage, veuve Jean Provençal, intimée et anticipante; 
l ’appelante condamnée en l ’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 19 v).

26 juin 1752.
Arrêt qui met 1’appellation au néant dans la cause en-
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tre Barthélemy Jouineau, maître charpentier de maison 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 30 mai 
dernier), et Pierre Johanne, négociant en la même ville 
de Québec, au nom et comme marguillier en charge de 
l ’Oeuvre et Fabrique de la paroisse Notre-Dame; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel, et cependant de grâce, le 
Conseil a surois à l ’exécution de la dite sentence pendant 
trois semaines à compter du jour de la signification du 
présent arrêt, faite au dit appelant ou à son domicile (fo­
lio 19 v).

26 juin 1752.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Perthuis, conseiller, pour sur son rapport être fait droit 
ainsi qu’il appartiendra dans la cause entre Jean Penis- 
son père, habitant de l ’Auvergne (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 16 mai dernier), et Louis Char- 
land, cordonnier, comme ayant épousé Marie-Anne Orty 
(folio 20).

26 juin 1752.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour il sera fait droit définitivement tant en présence qu’ab­
sence, dans la cause entre Pierre Martel, marchand, à la 
rivière Ohambly (appelant d ’exécutoire de dépens décerné 
contre lui le 29 février dernier), et de la saisie-exécution 
faite en conséquence, d ’une part, et Louis Beaudry, habi­
tant de l ’Assomption, près Montréal, d ’autre part (folio 
20 v).

26 juin 1752.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel
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jour sera fait droit définitivement, tant en présence qu ’ab­
sence, dans la cause entre M artin D in h argue, navigateur 
(appelant de sentence de P Amirauté de Québec du 8 mars 
dernier), et Jean  Ancly, aussi navigateur, intimé (folio 
20 v).

26 juin 1752.
A rrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte­

nu dans la cause entre Jean  Bernard dit Beausoleil au­
bergiste à Montréal, intimé et anticipant, et François Du- 
mergue, huissier au Conseil (appelant de sentence par dé­
faut contre lui rendu en la juridiction royale de Montréal 
le 3 septembre dernier), intimé, défaillant, d ’autre p a rt; 
adjugeant le profit du dit congé défaut, le Conseil déclare 
l ’appelant déchu de son appel et ordonne que la sentence 
dont est appel sortira son plein et entier effet; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 11 livres et aux dépens du pré­
sent défaut congé (folio 20 v).

26 ju in  1752.
A rrêt qui accorde défaut congé à Marie-Joseph Puy- 

peroux Lafosse, fille majeure, intimée et anticipante, con­
tre  P ierre  Ranger, marchand, à Montréal (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 17 mars 
dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 21). 
r 26 ju in  1752.

A rrêt qui accorde défaut congé à Marie-Anne Tan­
guay, veuve de Jean-Baptiste Richard, demanderesse, aux 
fins de sa requête répondue au Conseil le prem ier mai der­
nier, contre Jean-Baptiste Billaudeau et Jean-Baptiste 
Tanguay, défendeurs sur la dite requête, défaillants, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 21).
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26 juin 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Michel Maguay, fer­

mier de la ferme des Pères Jésuites, intimé et anticipant, 
contre Pierre Clialoux, boulanger en la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 24 mai 
dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 21 v).

26 juin 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Françoise Racine, de Sain­

te-Marie, Mlle majeure (appelante de sentence de la Prévô­
té de Québec du 24 mai dernier), contre Jean-Baptiste 
Boucher Belleville, au nom qu’il agit, intimé, défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 21 v).

30 juin 1752.
Arrêt dans la cause entre Pierre Dizy de ) lai,sir,

commandant des milices de Champlain, et Marie-Madelei­
ne Baudouin, sa femme, auparavant veuve de défunt 
François Lucas Dontigny (appelants do sentence arbitrale 
du 9 octobre 1741 et de l’homologation de la dite sentence 
du 10 avril 1742), d ’une part, et Jean-François-Alexis et 
Michel Lucas Dontigny, enfants et héritiers de François 
Lucas Dontigny, intimés, d ’autre part ; le Conseil a mis et 

et sentence arbitrale et d ’homologation 
d ’icelle au néant, émondant, évoquant le principal et fai­
sant droit sur le compte de tutelle, etc., etc., ordonne que 
la dite Marie-Madeleine Baudouin, appelante, mère des in­
timés, continuera sa vie durante à jouir à titre de douaire 
coutumier des immeubles en contestation, sur toutes les 
autres demandes et prétentions des parties ; le Conseil les 
met hors de Cour et de procès, dépens compensés fors le

met 1’
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coût du présent arrêt que le Conseil condamne les appe­
lants de payer (folio 21 v).

3 juillet 1752.
Arrêt dans la cause entre Pierre Martel, marchand, 

demeurant à la rivière Chambly, proche Montréal (appe­
lant d ’exécutoire de dépens contre lui décerné, le 29 jan­
vier dernier, et de saisie-exécution faite en conséquence le 
13 mars suivant), et Louis Beaudry, habitant de la parois­
se de l’Assomption, près Montréal; le Conseil a, mis et met 
l ’appellation au néant, déclare la saisie-exécution faite sur 
le dit appelant bonne et valable, et cependant a surois à la 
vente des meubles et effets saisis jusqucs à ce que le dit in­
timé ait justifié d’avoir remis à l ’appelant la somme de 431 
livres 12 sols 11 deniers, pour laquelle justification le Con­
seil renvoie les parties devant le juge de Montréal ; l ’appe­
lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et en la moitié des dépens de la cause d ’appel, l ’autre moi­
tié compensée; le présent arrêt sera payé par l’appelant 
(folio 25).

3 juillet 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Dhinliargue, navigateur (appelant de sentence de l ’A­
mirauté de Québec du 8 mars dernier), et Jean Andy, aussi 
navigateur, intimé; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 25 v).

5 juillet 1752.
Ouï le procureur général du Roi, le Conseil a arrêté 

qu’il s ’assemblera dimanche prochain, deux heures de re­
levée, en ce Conseil, pour de là se transporter à l ’église ca­
thédrale de cette ville et assister an Te Deum qui sera

l  C
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chanté en actions de grâce de la naissance du duc de 
Bourgogne, en exécution des ordres de Sa Majesté, portées 
par sa lettre écrite à feu monsieur le marquis de la Jon- 
quière, gouverneur et lieutenant général en ce pays, du 16 
septembre dernier, et que les juridictions de la Prévôté et 
Amirauté de cette ville seront averties de s ’assembler pour 
y assister (folio 26 v).

7 juillet 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Raymond Mandcville, capitaine du navire Le 
Sage, mouillé en la rade de Québec, appartenant au sieur 
Lassus, négociant à Bordeaux (appelant d ’appointcmcnt et 
o ^ e l ’Amirauté de Québec
du 4 de ce mois), et Nicolas Legras, capitaine en second, 
Jean Deymier, lieutenant, Saint-Martin, premier pilote, 
Denis Lafargue, second pilote, et autres maîtres charpen­
tiers et équipages du dit navire Le Sage; faisant droit sur 
les conclusions du procureur général du Roi, le Conseil en­
joint aux officiers de l ’Amirauté de Québec d ’ordonner à 
l ’avenir la communication aux capitaines ou maîtres des 
bâtiments des requêtes qui leur pourront être présentées 
par les équipages des bâtiments, pour raison de la visite 
d ’iceux de leurs radoubs, éclioucment ou autres cas, et do 
ne point statuer sur les dites requêtes que les capitaines ou 
maîtres n ’aient été ouis en leur défense ou dûment appelés, 
etc., etc (folio 26 v).

10 juillet 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à Joseph Déry, âgé de vingt ans, et Michel Déry, âgé de
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dix-]mit, ans, nés tous deux à l ’A nciennc-L orette, (ils de feu  
Louis D éry  et d ’E lisabeth  G agnon (fo lio  27 v ).

10 .juillet 1752.
A rrê t qui m et les appella tions au  n éan t dans la  cause 

en tre  P ie rre  R anger, m archand  à  M ontréal (ap p e lan t de 
sentence de la ju rid ic tio n  royale de M ontréal du  17 m ars 
d e rn ie r) , d ’une p a rt, et M arie-Joseph  P u y p e ro u x  Lafosse, 
fille m ajeure , in tim ée et an tic ipan te , e t encore Suzanne 
P u y p ero u x , fem m e et p ro cu ra trice  de P ie r r e  D upuy, h a ­
b itan t, dem euran t au  chenal du N ord, seigneurie  de Mas- 
k in  ongé, aussi p a rtie  in te rvenan te  ; les ap p e lan ts  condam ­
nés chacun en l ’am ende de 3 livres p o u r leu r fol appel et 
aux  dépens de la cause d ’appel, chacun à  leu r égard  (folio 
27 v ).

10 ju ille t 1752.
A rrê t qui m et l ’appella tion  au  n éan t dans la  cause en­

tre  J e a n  B oucher Belleville (ap p e lan t de sentence de la 
P rév ô té  de Québec du  24 m ai d e rn ie r), e t F ranço ise  R ac i­
ne S ain te-M arie  fille, intim ée ; l ’ap p e lan t condam née en l ’a ­
m ende dé 3 livres p o u r son fol appel e t aux  dépens de la 
cause d ’appel (folio  28 v ).

10 ju ille t 1752.
A rrê t  qui continue l ’audience à lund i p rochain  p o u r 

ê tre  fa it  d ro it aux  p a rtie s , ta n t  en présence q u ’absence, 
dans la cause en tre  P ie r re  Glial ou, boulanger, en la ville de 
Québec (ap p e lan t de sentence de la  P rév ô té  de Québec du  
24 m ai d e rn ie r) et M ichel M agnan, fe rm ie r de la  ferm e 
des P è re s  Jésu ite s  (folio 28 v ).

17 ju ille t 1752.
A rrê t  qui m et l ’apella tion  au  néan t dans la cause en­

tre  P ie rre  Chai ou, boulanger, en la  ville de Québec (appe-
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huit de sentence de la Prévôté de Québec du 24 mai dér­
ider), et Michel Magnan, fermier, do la ferme des Pères
Jésuites du collège de Québec ; l ’appelant condamné en 1
monde de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la
cause d’appel (folio 28 v).

37 juillet 1752.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel

jour sera fait droit, tant en présence qu’absence, dans la
cause entre Marianne Tanguay, veuve de Jean-Baptiste
Richard, demanderesse, aux lins de sa requête répondue au
Conseil le 1er mai dernier, et Jean-Baptiste Bilodeau et
Jean-Baptiste Tanguay, défendeurs (folio 29 v).

24 juillet 1752.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Tanguay, habitant de Saint-Vallier (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 18
1751), et Jean-Baptiste Bilodeau, habitant de la Duran-
taye, intimé, d ’autre part, et encore Marianne Tanguay,
veuve de Jean-Baptiste Richard, partie intervenante, en­
core d ’autre part; émondant, le Conseil déboute Jean-Bap­
tiste Bilodeau de sa, demande originaire de déguerpisse­
ment du 3 mars 1751 contre Jean-Baptiste Tanguay, dé­
tenteur de l ’arpent et demi de terre en contestation ;
faisant, le Conseil maintient la veuve Richard dans la
pleine possession et jouissance du dit arpent et demi do
terre ; le Conseil fait défense et inhibition au dit sieur Bi­
lodeau et ce sous les peines de droit de troubler et inquié­
ter la, dite veuve Richard dans la possession et jouissance
des dits fruits et revenus de la présente année non plus
qu’à, l ’avenir ; le sieur Bilodeau condamné en tous les dé­
pens (folio 29 v).

a-

mai

ce
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24 juillet 1752.
Vacances jusques au premier lundi d ’après la Saint-

Michel prochain pour laisser la liberté aux habitants de
cette colonie de faire leurs récoltes (folio 31).

30 juillet 1752.
“ Sur ce que le procureur général du Roi a représenté

au Conseil que monsieur le marquis Duquesne, qui vient
plir- la place de gouverneur général du Roi eu ce pays,rem

est sur le point de débarquer du vaisseau du Roi qui vient
de mouiller en la rade, et qu’il convient d ’ordonner une
députation pour le complimenter sur son heureuse arrivée
en ce pays, le Conseil ayant égard au dit réquisitoire, a
nommé et député à l ’effet que dessus François Foucault,
Jacques de la Fontaine, Joseph Perthuis et Joseph Nou-
chet, conseillers” (folio 31).

7 août 1752.
Arrêt qui ordonne d’enregistrer les lettres de provi­

sion et de dispense de serment, accordées au marquis Du­
quesne de Menneville, capitaine des vaisseaux de Sa "Ma­
jesté, les dites lettres étant sa nomination comme gouver-

et lieutenant général pour la Nouvelle-France (folioneur
41).

7 août 1752.
“ Le Conseil assemblé ayant eu avis que monsieur le

marquis Duquesne de Menneville, capitaine des vaisseaux
de Sa Majesté, gouverneur et lieutenant général en toute
la Nouvelle-France, devait venir prendre séance au Con­
seil pour la première fois, et maître François Foucault, de
la Fontaine, Perth ni s et Joseph Nouchet, conseillers, pour
se transporter au château Saint-Louis par devers lui afin
de l ’accompagner, ayant envoyé l ’huissier Clesse avertir
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que mon dit sieur le marquis Duquesne était près d ’entrer,
messieurs Estèbe et Gaultier, conseillers, sont allés au de­
vant le recevoir, et peu de temps après sont entrés avec les
dits sieurs Foucault de Lafontaine, Pertliuis et Nouchet,
après mon dit sieur le gouverneur général qui
place et remercié la compagnie” (folio 31 v).

16 août 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marianne Barbel, veuve de Louis Fornel, négociant, eu
la ville de Québec (appelante de sentence de la Prévôté de
Québec du 14 juillet dernier), et les Révérends Pères Jé­
suites du collège de Québec, seigneurs de Notre-Dame-des-
Anges et autres lieux; appellation mise au néant en ce que
l ’appelante est condamnée par la dite sentence à payer la
totalité des lods et ventes de la terre dont est question, en
ce qu’elle est aussi condamnée à payer 127 livres 10 sols 5
deniers pour sept années 4 mois et 15 jours d ’arrérages
des rentes seigneuriales de la dite terre et au chef de la
damnation de 13 livres 10 sols pour dépens ; émendant,
quant à ce, condamne l ’appelante à payer aux intimés les
trois quarts des dits lods et ventes et arrérages de rentes
sans préjudicier aux droits des parties pour raison du
quart des lods et ventes et arrérages des rentes seigneuria­
les; l ’appelante condamnée en outre aux trois quarts des
dépens tant de la cause principale que d ’appel, l ’autre
quart des dits dépens compensés (folio 32).

16 août 1752.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph
Nouchet, conseiller, pour sur son rapport être fait droit
ainsi qu’il appartiendra, dans la cause entre Jacques Pi-

a pris sa

con-
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diet, habitant de Vile d ’Orléans (appelant de sentence du 
25 février dernier), et Basile Boucher, intimé et antici­
pant (folio 33).

16 août 1752.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

•ties seront remises à Jacques de la Fontaine, conseiller, 
• en être délibéré, dans la cause entre Marie-Kenée

par
poui
Frérot, veuve de Joseph Page Quercy, ès noms qu’elle agit 
(appelante de sentence de la Prévôté de Québec du 5 de ce 
mois), et Jean-Baptiste Chevalier, marchand, intimé (fo-
lio33).

16 août 1752.
Arrêt qui accorde délai à l ’intimé pour répondre à l’é­

crit de griefs de l ’appelant jusqu’au premier jour de Con­
seil, dans la cause entre Louis Aimé (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 18 juillet dernier), et Joachim 
Girard, cordonnier, intimé et anticipant (folio 33).

21 août 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean Tourton, négociant, de la ville de La Rochelle de 
présent en la ville de Québec (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 18 du présent mois), et le sieur Pa- 

aussi négociant, de la ville de La Rochelle, stipu-
capitaine de navire; émon­

dant, le Conseil a. déchargé l ’appelant des condamnations 
contre lui portées, et le Conseil ordonne que pour la con­
servation des droits des parties il sera nommé un notable 
bourgeois de Quebec par lequel il sera I ait et dresse un 
état des sommes et des différents effets et marchandises 
saisis à la requête de l ’intimé, etc., etc (folio 33 v).

pineau
lant pour lui le sieur Lebrun,
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30 août 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marie-Ben6e Frérot, veuve de Joseph Pagé Quercy, ès 
noms qu’elle agit (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec du 5 de ce mois), et Jean-Baptiste Chevalier, mar­
chand, en la même ville de Québec ; l ’appelante condamnée 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de 
la cause d’appel (folio 34 v).

11 septembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jacques Larcher, marchand en la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 5 du pré­
sent mois), et Jean Elle, capitaine du navire le Dauphin, 
intimé et anticipant; émendant, évoquant le principal et y 
faisant droit, sans s’arrêter aux exceptions proposées par 
l ’appelant, le Conseil a condamné le dit appelant à payer à 
l ’intimé la somme de 4,325 livres pour le fret en contesta­
tion, le dit appelant condamné en outre aux dépens des cau­
ses principales et d ’appel (folio 35 v).

11 septembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Briard, cabaretier, en la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 29 août 
dernier), et Pierre Payen, négociant, en la ville de Mou- 

pou r lui Antoine Mal boron et Pindarcis,tauban,s
négociants, à Québec ; l ’appelant condamné en l’amende de 
3 livres pour son fol appel et en tous les dépens (folio 36).

11 septembre 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Marianne Lemay, 

veuve de Jean-Baptiste Legendre, intimée et anticipante, 
contre Jacques Martel et Joseph Lambert (appelants de
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sentence de la Prévôté de Québec du 4 juillet dernier), dé­
faillants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux 
(folio 36 v).

15 septembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Nicolas Massot, négociant en la ville de Québec (appe­
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 9 de ce mois), 
d ’une part, et les sieurs Jacques Ratteau, fils aîné, Pierre- 
Louis Perdriau, Jean-Baptiste Gastumeau, Joseph Le- 
boeuf, négociants en la ville de La Rochelle, et maître Si­
mon François Martin, procureur au siège présidial de La 
Rochelle, tous au nom et comme syndics et adjoints des cré­
anciers de Pierre Blaron, négociant en la ville de La Ro­
chelle, intimés et anticipants ; émondant, le Conseil a dé­
chargé quant à présent l ’appelant des condamnations por­
tées par la dite sentence, et renvoyé les parties à l ’exécu­
tion de la sentence do la dite Prévôté du cinq du présent 
mois, etc., etc (folio 37).

15 septembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant, dans la cause entre les sieurs Tropez et Barthélé­
my Martin, négociants, à Québec (appelants de sentence de 
l ’Amirauté de Québec du 11 de ce mois), et Marianne Bar­
bel, veuve de Louis Fornel, intimée ; appellation et senten­
ce mises au néant en ce que par la dite sentence il n ’a pas 
été accordé aux appelants de remboursement des frais de 
la gabare qu’ils ont envoyée pour chercher les briques ; 
émendant, quant à ce, le Conseil condamne l ’intimée au 
paiement des dits frais de gabare, la sentence au résidu 
sertissant effet, etc., etc (folio 37 v).
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18 septembre 1752.
Arrêt qui met les parties hors de cour sur l ’appel dans 

la cause entre Louis Aimé, demeurant en la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 18 juil­
let dernier), et Joachim Girard, cordonnier, intimé et an­
ticipant, les dépens de la cause d’appel compensés (folio 
38).

18 septembre 1752.
Arrêt dans la cause entre les sieurs Havy et Lefebvre, 

négociants en la ville de Québec, au nom et comme com­
missaires de Jean Garderc, négociant à Bayonne (appe­
lants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 30 août der­
nier), d ’une part, et Jean Dcsclicvert, capitaine de navire 
et Mathurin Garni no, charpentier de navires, intimés et 
anticipants ; le Conseil a converti l ’appel en opposition, 
sur laquelle opposition les parties se pourvoiront en l ’A­
mirauté de Québec pour procéder sur leurs prétentions res­
pectives jusqu’à sentence définitive, sauf l ’appel au Con­
seil si le cas y échet ; dépens réservés sur lesquels le juge de 
l ’Amirauté pourra statuer par sa sentence définitive (fo­
lio 38 v).

25 septembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant et ordonne que ce 

dont est appel sortira son plein et entier effet, dans la cau­
se entre le sieur Vallée, marchand (appelant de sentence 
de l ’Amirauté de Québec du 20 du présent mois), et Louis- 
Philippe Clouet Dubuisson, capitaine de la goélette la 
Marguerite; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 
39 v).
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2 octobre .1752.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre P ierre  Charpentier, habitant de Mascouche, proche 
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal des 7 mars, 21 et 29 avril derniers, 20 ju in  et 11 
juillet derniers), et de saisie-exécution faite de ses meu­
bles, d ’une part, et Joseph Charpentier fils, habitant du 
dit lieu de Mascouche, d ’autre part ; ordonné que ce dont 
est appel sortira, son plein et entier effet, etc., etc (folio 
39 v).

'

2 octobre 1752.
A rrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à. Augustin Cotti n Dugal, âgé de vingt ans, né à Saint-Au­
gustin, le 4 mai 1732, fils de feu Jean Cotti n Dugal et de 
Marie-Madeleine Boucher (folio 40 v).

2 octobre 1752.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre les sieurs I la vy et Lefebvre, négociants à Québec, au 
nom et comme commissaires de Jean  Gardere, négociant à 
Bayonne (appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec 
(lu 23 septembre dernier), d ’une part, et Jean  Deschevert, 
capitaine de navire, et Mat,lutrin Camino, charpentier de 
navire, d ’autre part ; les appelants condamnés en l’amende 
de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la cause 
d ’apel (folio 41).

2 octobre 1752.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre  P ierre  Martel, marchand, demeurant à la, rivière R i­
chelieu, près Montréal (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 5 novembre 1751, et de tout ce
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qui a suivi), et le sieur Havy, négociant à Québec, syndic 
des créanciers de Joseph Durocher, intimé et anticipant; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 41 v).

2 octobre 1752.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de rati­

fication d ’une concession de terre obtenu par dame Marie- 
Françoise Pécaudy de Contrecoeur, veuve de Hugues-Jac­
ques Péan, sieur de lavandière, chevalier de Saint-louis, 
major de la ville et gouvernement de Québec, et Michel- 
Jean Hugues Péan, capitaine d ’infanterie (folio 42).

9 otcobre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la, cause en­

tre François-Joseph de Vienne, écrivain du Roi (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 25 septembre der­
nier), et François La jus, chirurgien, et dame Louise-Eli­
sabeth Moreau, veuve du sieur Jourdain La jus, intimés; 
émondant, évoquant le principal et y faisant droit, sans 
avoir égard à la saisie faite par le dit sieur La jus, condam­
ne la dite dame la  jus sur le produit de la, vente des effets à 
elle envoyés, par le sieur de la lesserie, à payer et vider ses 
mains en celles du sieur de Vienne, de la somme de 699 li­
vres 3 sols 4 deniers, montant de son mémoire pour fourni­
tures et pensions des enfants du sieur de la, Tesserie, etc., 
etc (folio 42 v).

9 octobre 1752.
Arrêt qui remet la cause d ’entre Jacques Hcrvieux, 

marchand, à Montréal (appelant de sentence de la juridic­
tion de Montréal du 19 juin dernier), et Jean-Baptiste 
Bernard dit Jolieocur, au premier lundi d ’après la Saint- 
Martin (folio 42 v).
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9 octobre 1752.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre François Chevrier (appelant de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 18 juillet dernier) et 
Pierre Pépin Laforce, garde des magasins du Roi, au fort 
de la Présentation, etc., etc (folio 42 y).

16 octobre 1752.
Arrêt qui ordonne d ’expédier lettres d ’émancipation 

et bénéfice d ’âge à François Auger, fils mineur de dix-sept 
ans, né à Saint-Louis-de-Lotbinière, le 13 juillet 1735, du 
mariage de feu François Auger, habitant de la dite parois­
se et de Françoise Maillot (folio 42 y).

.16 octobre 1752.
Arrêt dans la cause entre Jacques Charbonnier, de­

meurant à Montréal (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 30 janvier 1739), et Gertrude 
Le G ardeur, veuve de Jean-Baptiste Céloron de Blainville, 
chevalier de Saint-Louis, premier capitaine, commandant 
les troupes du détachement de la marine, à Montréal, Pier­
re Céloron, sieur de Blainville, officier dans les dites trou­
pes, agissant tant pour lui que pour la dite dame Céloron 
de Blainville et héritiers du dit feu sieur de Blainville ; le 
Conseil a déclaré la forclusion acquise faute par les inti­
més d ’avoir tenu compte de produire, en conséquence, le 
Conseil met ! ’appellation et sentence dont est appel 
néant; émondant, condamne les dits intimés es noms qu’ils 
procèdent, à payer au dit appelant la somme de 3,718 livres 
12 sols et aux intérêts de la dite somme à compter du 23 
mai 1735, etc., etc (folio 43).

16 octobre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-

au
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tre François Chevrier, marchand, demeurant à Lachine 
proche Montréal (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 18 juillet dernier), d’une part, et 
Pierre Pepin Laforce, garde-magasin du Roi, au Fort de 
la Présentation, comparant par maître Saillant, d ’autre 
part ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 44 v ).

16 octobre 1752.
Arrêt qui reçoit le sieur Mariette et censors, partie 

intervenante, dans l ’instance entre Jean Audouin et Pierre 
Papineau, négociants de la ville de La Rochelle, le sieur 
Mariette l ’aîné, négociant à Montauban, Henri Larguier, 
négociant à Nîmes et André Hué, négociant à Paris, tous 
créanciers de Jean Tourton, négociant de La Rochelle, et 
encore le sieur Taché, négociant ; le Conseil a donné acte à 
toutes les parties de la nomination par eux faite de Pierre 
Lebeuf, négociant à La Rochelle, pour recevoir les lettres 
d ’échange conformément à l ’arrêt de ce Conseil du 21 août 
dernier, etc., etc (folio 45).

16 octobre 1752.
Arrêt qui ordonne que les provisions signées par Sa 

Majesté de la place de premier conseiller, accordées à Fran­
çois Foucault, soient registries au greffe de ce Conseil pour 
par le dit Foucault en agir conformément aux ordres de Sa 
Majesté (folio 46).

23 octobre 1752.
Arrêt entre Paul Lemay dit Delorme (appelant de 

sentence de la Prévôté de Québec du 20 du présent mois), 
et Jean Dumas dit Saint-Martin, négociant en la ville de 
Québec ; émendant, le Conseil a condamné le dit sieur Du­
mas à recevoir la quantité de ginseng en contestation, con-
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formément au marché fait double entre les parties le 11 
septembre dernier, et à payer à l ’appelant le prix du dit 
ginseng porté au marché; l ’intimé condamné aux dépens 
des causes principale et d’appel (folio 46).

23 octobre 1752.
ion au néant clans la cause en­

tre Jacques Perlier, marchand voyageur (appelant de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 3 du présent 
mois), et Louis P rud ’homme, négociant à Montréal, inti­
mé; émendant, évoquant le principal et y faisant droit, le 
Conseil donne mainlevée pure et simple de la saisie faite à 
la requête de l’intimé le 27 septembre dernier des dix-neuf 
paquets de pelleteries en question, en conséquence ordonne 
que les dits paquets de pelleteries seront remis entre les 
mains de l ’appelant, etc., etc (folio 47).

23 octobre 1752.
Arrêt qui met 1 

tre le sieur Rocbert, ancien garde des magasins du Roi, à 
Montréal (appelant de sentence d ’ordre de la juridiction 
royale de Montréal du 8 octobre 1746), d ’une part, et Tous­
saint Pothier, négociant au dit Montréal, tuteur des en­
fants mineurs de feu François Deniers, Montfort et Cathe­
rine Thuvé Dufresne, sa femme, absente, etc., etc. ; le Con­
seil a renvoyé l ’appelant à se pourvoir ainsi que de raison, 
dépens compensés fors le coût de l ’arrêt qui sera payé par 
le dit sieur Rocbert (folio 48).

30 octobre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le. sieur André Porte, négociant à Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 27 du présent mois), 
et le sieur Ménardie l ’aîné, négociant à Québec; l ’appelant

Arrêt qui met I ’.

au néant dans la cause en-
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condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 51).

30 octobre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre le sieur Roussy, propriétaire du brigantin le jeune 
Léon, (appelant de sentence de l’Amirauté de Québec du 
dix-sept de ce mois), et Etienne Dassier, capitaine de na­
vire, intimé et anticipant; l ’appelant condamné en l’amen­
de de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause 
d ’appel (folio 51 v).

30 octobre 1752.
Arrêt qui ordonne de registrer es registres des insi­

nuations du Conseil le brevet de ratification accordé par 
Sa Majesté, le 3 juillet dernier, à l ’abbé P  loquet, mission­
naire des Sauvages de la Présentation, de la concession à 
lui faite d ’un arpent et demi de terre de front sur le bord 
de la rivière de la Présentation, sur un arpent et demi de 
profondeur (folio 52).

13 novembre 1752.
Arrêt qui ordonne qu’il sera fait information des vio 

et moeurs du sieur Antoine Redout, qui a obtenu la com­
mission de conseillor-asesseur en ce Conseil, de messieurs 
les gouverneur général et intendant, le 25 novembre der­
nier (folio 52).

.13 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’apellation au néant dans la cause en­

tre François Jacques, potier de terre (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du fi octobre dernier), et Ma­
rianne Barbel, veuve de Louis Fornol, négociant, intimé 
et anticipant ; le Conseil condamne l ’appelant en l ’amende 
de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause
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d ’appel ; le Conseil fait néant sur la demande en lettres de 
rescision faite par l ’appelant (folio 52 v).

13 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Dastout, marchand, demeurant au Port-Joli 
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 19 sep­
tembre dernier), et Jean Audy, navigateur, intimé ; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol ap­
pel et aux dépens de la cause d ’apel (folio 53).

13 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Dastout, marchand au Port-Joli (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 19 septembre der­
nier), et Jean Audy, navigateur ; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 53 v).

13 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Jacques, potier de terre (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du G octobre dernier), et Ma­
rianne Barbel, veuve de Louis Fornel, navigateur, antici­
pante ; l’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel ; le Conseil 
fait néant sur la demande de lettres de d esc i si on faite par 
l ’appelant (folio 54).

13 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Gosselin et Marianne Fortier, sa femme, veuve 
en premières noces de Jean-Charles Pepin (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du H août dernier), et 
Marguerite Fontaine, veuve en premières noces de Joseph

i
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Pepin et, en secondes, de Barthélémy Terrien et en troisiè­
mes de Pierre Lepage, intimée et anticipante ; l’appelant
condamné en i ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux
dépens de la cause d ’appel (folio 54 v).

13 novembre 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Baptiste Bizet,

aubergiste à Montréal, intimé et anticipant, comparant par
le sieur Panet, notaire, contre Michel Castonguay, forge­
ron, demeurant au dit Montréal (appelant de sentence de
la juridiction royale de Montréal du 11 avril dernier), dé­
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio
54 v ).

13 novembre 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Arcand, habi­

tant du cap Lauzon, contre Pierre Millet et Antoinette La­
verdière, sa femme (appelant de sentence de la juridiction
royale des Trois-Rivières du 20 avril 1748), défaillants,
faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 54 v).

20 novembre 1752.
Arrêt qui reçoit le sieur Antoine Bedout à la place de

conseiller-assesseur en ce Conseil et ordonne que sa com­
mission sera registréc ès registres du dit Conseil (folio 55).

20 novembre 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge
à Jean-Baptiste Bouffard, âgé de vingt-et-un ans et huit
mois, Pierre Bouffard, âgé de dix-neuf ans et huit mois,
Jacques Bouffard, âgé de <1 ix-sept ans et neuf mois, et
Marianne Bouffard, âgée de quinze ans et huit mois, en­
fants issus du mariage de feu François Bouffard et de Ma-
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rianne Fournier, tous demeurant en la paroisse de Saint- 
Laurent de l ’île d ’Orléans (folio 55 y).

20 novembre 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier ou chef du Con­

seil il sera expédié lettres d’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Jean-Baptiste Fournier, fils mineur, âgé de dix-neuf ans, 
né au Cap Saint-Ignace le 14 février 1733, du mariage de 
feu Ambroise Fournier et de Geneviève (Juillet (folio 
55 v ).

20 novembre 1752.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Jean-Baptiste et Pierre-Louis Houde, nos à Sainte- 
Croix, fils mineurs de feu Jean-Baptiste Houde et de Ma­
rie-Thérèse Richer (folio 55 v).

20 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jacques Her vieux, marchand à Montréal (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 19 juin 
dernier), et Jean-Baptiste Bernard dit Jolieoeur, intimé 
et anticipant ; émondant, évoquant le principal et y faisant 
droit, le Conseil ordonne que l ’appelant pourra seulement 
construire de nouveaux bâtiments sur les mêmes aligne­
ments et fondations des derniers bâtiments qui ont été dé­
molis, en sorte que l ’appelant et l ’intimé possèdent le seul 
et même terrain dont ils jouissaient avant la démolition 
des dits bâtiments, etc., etc (folio 56).

20 novembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre et Etienne Janneau, habitants de la ivière-Ouel- 
ie (appelants de sentence par défaut de la Prévôté de Qué-
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bec du 18 avril dernier), et Jean-Baptiste Janneau, habi­
tant du même lieu, intimé et anticipant ; les appelants con­
damnés en l ’amende de 3 livres pour leur fol appel et 
dépens de la cause d ’appel (folio 56 v).

20 novembre 1752.

aux

Arrêt qui met l ’appellation au néant clans I; 
tre Louis P rud ’homme, négociant à Montréal (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 3 octobre 
dernier), et Louis Urtebise, marchand

î cause en-

voyageur, démou­
lant a Montreal, tant en son nom que comme associé de 
Jacques-Maurice Lafantaisie, intimé et anticipant ; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d’appel (folio 57).

20 novembre 1752.
Arrêt qui accorde défaut à Augustin Magnet père 

(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 25 avril dernier), contre Barthélemy Courtemanche, 
habitant de la rivière Richelieu, intimé, défaillant, faute 
d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 58).

20 novembre 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Etienne Dacier, 

pitaine de navire, intimé et anticipant, contre Léon Rous­
sy, armateur du brigantin Le Jeune Leon (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 8 du présent mois), 
defaillant, faute d ’avoir comparu ni 
(folio 58).

27 novembre 1752.

ca-

personne pour lui

Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob­
tenu, le 13 de ce mois, par Jean-Baptiste Bizet, aubergiste, 
demeurant à Montréal, intimé et anticipant, contre Michel 
Gastonguay, forgeron (appelant de sentence par défaut de
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la juridiction royale de Montréal du 11 avril dernier), an­
ticipant et défaillant ; le Conseil, adjugeant le profit du dit 
congé défaut, déclare l'appelant déchu de son appel et or­
donne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet ; 
l 'appelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux dé­
pens du présent défaut congé (folio 58 v).

4 décembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Pelletier, habitant de la seigneurie de Neu­
ville (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 28 
avril 1746), et les nommés Jean Lé veillé et Joseph Ber­
trand, habitants de la seigneurie de d 'AuteuiI, intimés et 
anticipants ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
59).

4 décembre 1752.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l’ordonnance par devant Antoine 
Bedout, conseiller-assesseur, pour sur son rapport être or­
donné ce qu’il a parti end va, dans la cause entre Pierre Mil­
let et Antoinette Laverdière, sa, femme (appelants de sen­
tence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 20 avril 
1748), et Pierre Arcand, habitant du cap Lauzon, intimé 
(folio 60 v ).

4 décembre 1752.
Arrêt qui accorde défaut congé à Georges Trêve, ar­

murier, contre Joseph Melot, boucher (appelant de senten­
ce de la Prévôté de Québec du 14 novembre dernier), dé­
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
60 v).
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J1 décembre 1752.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant, dans la cause entre Antoine Marnai, négociant à 
Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du
2u-i novembre dernier), et Jean-Antoine Eessedcloup, aussi 
négociant en la ville de Québec ; émondant, le Conseil dé­
charge l ’appelant des condamnations portées par I 
tence dont est appel, et ordonne que le dit appelant sera 
tenu de remplir l ’inventaire du dit navire le Saint-Joseph 
a 1 exception des articles perdus et. avariés, Occasionné par 
le navire ht belle Mn-rgot; l ’intimé condamné aux dépens 
des causes

a sen-

prineipale et d ’appel (folio 60 v). 
11 décembre 1752.
Arrêt qui, dans la cause entre Jacques Pichet, habi­

tant de l ’île d ’Orléans (appelant de sentence de la Pré­
vote de Québec du 25 juillet dernier), et Basile Boucher, 
habitant du même lieu, tant 
aux droits de Joseph Boucher,
elusion acquise faute par l ’appelant d ’avoir tenu compte 

conséquence, le Conseil met l ’appellation 
et sentence dont est appel au néant en ce que, par la dite 
sentence, l’appelant est condamné aux intérêts de la som­
me de 398 livres 18 sols à compter du 29 mai 1744; émon­
dant, quant à ce, le Conseil ordonne que les dits intérêts 
ne seront payés par l ’appelant que depuis le 26 juin 1749, 
la sentence au résidu sortissent effet, etc., etc (folio 61 v). 

11 décembre 1752.

en son nom que comme étant
son frère, déclare la for-

de produire ; en

Arrêt qui accorde défaut à demoiselle Louise Rame- 
zay, fille majeure (appelante de jugement arbitral et de 
sentence d ’homologation de la juridiction royale de Mont­
réal), contre Guillaume La serre, marchand à Verchères,
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intimé, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 63).

18 décembre 1752.
néant dans la causeArrêt qui met l ’appellation au 

Michel Quintal, habitant de Ver chères,, au nom et
et biens de feu Fran-

entre
curateur élu aux personnescomme

çois (Jhicoliane et Jeanne Ainyot, sa femme (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montreal du 27 
3749), et Paul Tétreau, habitant du même lieu de Ver chè­
res, au nom et connue ayant épousé Marie-Thérèse Chi- 
couane, héritière de feu François Chicouane dit Frenière, 
son frère, et de feu Jeanne Ainyot, sa femme, intimé et 
anticipant, d ’autre part; appellation et sentence mise 
néant en ce qu’il n ’a été alloué par la dite sentence à l ’ap-

gestion et administration

mars

au

faux frais de sapelant aucuns
de curatelle, en ce que l’appelant est condamné à payer les 
cinq sixièmes du compte en contestation et au chef des dé­

; entendant, quant à ce, le Conseil a alloué a 1 appe­
l a i s  en ques-

pens
hint la somme de cent livres pour les faux
tion, etc., etc (folio 63 v). 

18 décembre 1752.
néant dans la causeArrêt qui met l ’appellation au

entre Pierre Servais " 
hmt de sentence (ht la Prévôté de Quebec du 5 de ce mois),

nom et comme tuteur des enfants

Voyer, boulanger, à Québec (appe-

Delisle, au
Michel Jourdain, maître maçon, intimé ;

et François 
mineurs de feu 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 65 v).

8 janvier 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au 

entre Pierre Revol, négociant en la ville de Québec (appe-
néant dans la cause
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lant de sentence de la Prévôté de Québec du 12 décembre
dernier), et François Del isle, au nom et comme tuteur des
mineurs de l'eu Michel Jourdain, maître maçon, intimé;
émondant, évoquant le principal et y faisant droit, le Con­
seil a déchargé l ’intimé au dit nom de tuteur des mineurs
de feu Michel Jourdain, de la demande du dit appelant, et
faisant droit sur les conclusions de l ’intimé a ordonné que
par experts il sera procédé à l ’estimation de tous les ou­
vrages de maçonnerie faits par feu Michel Jourdain, à la
maison et bâtiments de l ’appelant, lesquels ouvrages se­
ront payés suivant l ’estimation qui en sera faite par les
experts, etc., etc (folio 66).

8 janvier 1753.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause

entre Antoine Marsal, négociant, (appelant de sentence
de l’Amirauté de Québec du 29 novembre dernier), et Ni­
colas Bouchet, navigateur, intimé et anticipant ; l ’appe­
lant condamné en l’amende de 3 livres pour son fol appel
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 67).

8 janvier 1753.
Arrêt qui, dans la cause entre Jacques Martel et Jo­

seph Lambert (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 4 juillet dernier), et Marianne Lcmay, veuve
de Jean-Baptiste Legendre, a survis à faire droit jusques
à ce que l ’instance pendante entre les parties en la, P ré­
vôté de Québec sur l ’homologation du procès-verbal d’ar­
pentage de la, terre dont est question soit jugé; les dits ap­
pelants seront tenus de faire vider la dite instance dans le
délai de trois mois sinon il sera fait droit par le Conseil
(folio 67).
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8 janvier 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Joseph Fleury de la Gorgendière, agent de la Com­
pagnie des Indes en ce pays (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 1er décembre dernier), et dame
Madeleine-Louise du Sautoy, veuve de François-Etienne
Cugnet, premier conseiller .en ce Conseil, directeur du
domaine du Roi en ce pays, tant en son nom que comme
commune en biens avec le dit feu sieur Cugnet que comme
tutrice des enfants mineurs issus de leur mariage; appel­
lation et sentence mises au néant en ce que par la dite sen­
tence l ’avis arbitral dont est question a été homologué et
l ’appelant condamné à payer à l ’intimé le reliquat du
compte porté à l’avis arbitral, et aux chefs des intérêts et
dépens ; émendant, quant à ce, le Conseil a mis les parties
hors de Cour, la sentence au résidu sertissant effet, tous
dépens compensés, fors le coût de l ’arrêt à payer par moi­
tié entre les parties (folio 67 v).

15 janvier 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Métliot, boucher (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 14 novembre dernier), et Georges
Trêve, armurier du Roi, intimé et anticipant; appellation
et sentence mises au néant en ce que par icelle il est alloué
à l ’intimé la somme de cent livres de dommages intérêts;
émendant, quant à ce, le Conseil a modéré les dits dépens,
dommages, intérêts à la somme de soixante livres, la sen­
tence au résidu sertissant effet, l ’appelant condamné aux
dépens de la cause d ’appel (folio 68).

15 janvier 1753.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence au néant dans
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la cause entre Gabriel Maranda, forgeron (appelant de
sentence de l ’Amirauté de Québec du 23 décembre der­
nier), et Philippe Benoît, navigateur, intimé et anticipant ;
émendant, le Conseil a condamné le dit Maranda à payer à
l ’intimé la somme de soixante-huit livres dix sols qu’il s’est
trouvé redevoir après calcul fait des prétentions respecti­
ves des parties; l ’appelant condamné aux dépens des cau­
ses principale et d ’appel (folio 68 v).

15 janvier 1753.
Arrêt qui, dans la cause entre les sieurs Havy et Jean

Lefebvre, négociants en la ville de Québec, et Joseph Duro-
cher, ordonne avant faire droit que visite et estimation des
trois emplacements en contestation sera faite séparément
par experts et gens à ce connaissants, pour une fois le pro­
cès-verbal de visite et estimation fait et rapporté au Con­
seil être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 69).

15 janvier 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Basile Boucher, habitant,

ès noms qu’il agit, demandeur aux fins de sa requête, con­
tre Jacques Pichet (appelant de l ’exécution de l ’arrêt de
ce Conseil du 11 décembre dernier), défaillant, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour lui (folio 69 v).

22 janvier 1753.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour

être fait droit aux parties, tant en absence que présence,
dans la cause entre Louise de Ramezay (appelante de
fence de la juridiction royale de Montréal du 19 juin der­
nier), et Guillaume Laserre, marchand, à Verchères, inti­
mé (folio 69 v).

22 janvier 1753.
Arrêt qui accorde congé défaut à Joseph Pezard, écu-

sen-
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yer, sieur de Champlain (appelant de sentence de la juri­
diction royale des Trois-Rivières du (i mars dernier), con­
tre Pierre Dizy de Montplaisir, habitant du même lieu, in­
timé et anticipant, défaillant, faute d ’avoir comparu ni
personne pour lui (folio 70).

29 janvier 1753.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Martin Tliéodoze .Denys de Saint-Si­
mon, écuyer, sieur de Vitré, capitaine de navire, et Marian­
ne Noël Denys de Vitré, tille majeure, des lettres d ’héri­
tier sous bénéfice d ’inventaire de dame Louise-Madeleine
de Pc iras, veuve de Paul Denys, écuyer, sieur de Saint-
Simon (folio 70).

5 février 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Montanbault, habitant de la seigneurie de
Deschambault (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 9 janvier dernier), et Pierre Gaultier, habitant du
même lieu; le Conseil ordonne que la sentence dont est ap­
pel sortira son plein et entier effet, et, cependant, fait dé­
fense aux parties de se médire ni méfaire respectivement;
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 70 v).

5 février 1753.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en­

tre Louise de Ramezay, tille majeure (appelante de senten­
ce de la juridiel ion royale de Montréal du 19 juin dernier),
et Guillaume Laser re, marchand, à Verdi ères, intimé;
éuicudaut, le Conseil a renvoyé les parties à revision de
comptes à compter par devant les arbitres, et seront les dé­
pens tant de la cause principale que d’appel supportés par
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celle des parties qui se trouvera reliquataire par la dite ré­
vision de compte (folio 71).

5 février 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Louis Moreau et Catherine 

Haye, sa femme, auparavant veuve de Pierre Jourdain 
Bellerose, demandeur en requête, contre la veuve Guillau­
me Déguisé dit Flamant, défenderesse, défaillante faute 
d ’avoir comparu ni personne pour elle (folio 71 v).

12 février 1753.
Arrêt qui met les appellation et sentence dont est 

appel au néant dans la cause entre Marguerite David, veu­
ve en premières noces de Joseph Lczot et en secondes de 
Pierre Chaplain (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec du 1er mai 1748), et Alexis Bélanger, comme ayant 
épousé Marianne Lczot, intimé ; émondant, le Conseil a 
mis les parties hors de cour et de procès sur la demande 
originaire de l ’intimé en la juridiction de Beaupré portée 
par exploit du 13 mars 1745 (folio 71 v).

19 février 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la. cause en­

tre la, veuve Guillaume Déguisé dit Flamand, entrepreneur 
d ’ouvrage de maçonnerie (appelante do sentence de la Pré­
vôté de Québec du 10 août 1751), et Louis Moreau et Ca­
therine Aide, sa femme, auparavant veuve de Pierre Jour­
dain Bellerose, intimés et anticipants ; la dite veuve Fla­
mand condamnée en l ’amende de 3 livres pour son fol ap­
pel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 72).

19 février 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à Henri Le Breton, 

navigateur, intimé et anticipant, contre le sieur Johanne, 
marchand en la ville de Québec (appelant de sentence de



ARCHIVES DE QUÉBEC262

l ’Amirauté de Québec du 7 de ce mois), défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 73).

19 février 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Louis Prémont, bourgeois, 

en la ville de Québec (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 30 janvier dernier), contre François Quarré, 
intimé, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio 73).

19 février 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Evé, ma­

çon, à Montréal, contre François-Maurice Lafantaisie, au­
bergiste (appelant de sentence de la juridiction de Mont­
réal du 15 décembre dernier), défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 73 v).

12 mars 1753.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Joseph-Marie, Jean-Baptiste, Charles et Ignace Couture, 
habitants de la Côte de Lauzon, fils de feu Augustin Coutu­
re et d ’Elisabeth Carrier, nés les dits Couture en la Côte 
de Lauzon (folio 73 v).

12 mars 1753.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel 

au néant dans la cause entre Antoine Marsal, négociant en 
la ville de Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 31 janvier dernier), d ’une part, et les sieurs 
Arnoult et Boulard, aussi négociants à Québec, d ’autre 
part; appellation mise au néant en ce que par la dite sen­
tence il n ’est alloué au sieur Marsal que la somme de cin­
quante-trois livres pour moitié des frais, faits à l ’occasion 
des vins en contestation, montant en total à 106 livres et

<

-
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au chef de la compensation des deux tiers de dépens ; enten­
dant, quant à ce, le Conseil condamne les intimés à payer 
à l ’appelant la somme de 106 livres et en tous les dépens 
tant des causes principale et d ’appel, la sentence au résidu 
sertissant effet (folio 74).

12 mars 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Fretin, habi­

tant de Saint-Joachim, contre Joseph Borel dit Clermont, 
habitant de Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 27 janvier dernier), défaillant, faute d’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 74).

19 mars 1753.
Arrêt qui continue l ’audience à mardi, 26 du présent 

mois, attendu la fête de la Vierge, qui se trouve le lundi 
précédent, dans la cause entre Louis Frémont, bourgeois, 
à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 30 janvier dernier), et François Carré, intimé (folio 
74 v).

19 mars 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Delisle, au 

nom et comme tuteur des mineurs de feu Michel Jourdain 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 27 fé­
vrier dernier), contre M. Chaussegros de Léry, chevalier 
de Saint-Louis, ingénieur du Roi en ce pays, défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 74 v).

27 mars 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Henri Le Breton, naviga­

teur (appelant do sentence de l ’Amirauté de Québec du 3 
du présent mois), contre Denis Legris, marchand, défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
75).

1
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2 avril 1753.
Arrêt qui ordonne avant faire droit dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Debien, au nom et comme tuteur des en­
fants mineurs de feu François Debien (appelant de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 19 juillet 
1748), et Françoise Campeau, fille majeure, tant en son 
nom que faisant pour ses frères et soeurs, héritiers de feu 
François Campeau et de Madeleine Brossard, que l ’appe­
lant sera tenu de rapporter et joindre à sa production l ’in­
ventaire fait après le décès d ’Etienne Debien père, le par­
tage des biens de la succession, le contrat de mariage de 
François Debien avec Jeanne Goyon et autres titres justi­
ficatifs, etc., etc (folio 75).

2 avril 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Poissct, 

négociant, à Montréal, contre Jean-Baptiste Archambault 
(appelant de sentences de la juridiction royale de Mont­
réal du 19 août 1752 et 19 janvier dernier), défaillant, fau­
te d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 76).

9 avril 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Dclislc, au nom et comme tuteur aux enfants, 
mineurs de feu Michel Jourdain (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 27 février dernier), et Charles 
Gaspard Chaussegros de Léry, chevalier de Saint-Louis, 
ingénieur en chef en ce pays ; amendant, évoquant le prin­
cipal et y faisant droit, le Conseil a renvoyé l ’appelant au 
dit nom de la demande à lui intentée par l ’intimé; l ’intimé 
condamné aux dépens (folio 76).

9 avril 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-

.
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tre Henri Le Breton, navigateur (appelant de sentence de 
l ’Amirauté do Québec du 3 mars dernier), et Denis Legris, 
marchand en la ville de Québec, intimé ; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 76 v).

9 avril 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au. néant dans la cause en­

tre Louis Frémont, bourgeois, de Québec, comme ayant 
épousé Marie Collet, veuve en premières noces de François 
Lemaître (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 30 janvier dernier), et François Carré, habitant du 
Château-Richer, intimé ; l ’appelant condamné en l’amen­
de de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause 
d ’appel (folio 77 v).

9 avril 1753.
Vacances jusqu’à la Quasimodo (folio 77 v).
13 avril 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Simonnet, notaire royal en la juridiction 
royale de Montréal, veuf en premières noces de Marguerite 
Bougret Dufort, auparavant veuve de Léger Bourgy, et 
Marguerite Bourgy, veuve Jean Lefort, au nom et comme 
héritière de feu Léger Bourgy, son frère, stipulante par 
Marguerite Lefort, sa fille, veuve de Pierre Noël; appella­
tion mise au néant en ce qu’il n ’est aloué par la dite sen­
tence que la somme de 115 livres pour le chapitre des dé­
penses ; émendant, quant à ce, le Conseil ordonne que le 
dit chapitre de dépense sera augmenté de la somme de 140 
livres, la sentence au résidu sertissant effet, l ’appelant con­
damné aux dépens des causes principale et d ’appel (folio 
78).
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13 avril 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Bertrand Truteau, tant en son nom que faisant pour 
les autres co-héritiers, majeurs et mineurs, en la succes­
sion de feu Etienne Truteau, leur père et grand-père des 
dits mineurs, et Adrienne Barbier, leur mère et grand-mère 
(appelant de sentence rendue en la juridiction royale de 
Montréal, du 25 avril 1748), d ’une part; Jean Arnault 
père, et François Arnault tils, absent, de présent à la Nou­
velle-Orléans, et Paul Hôtesse et Marie-Geneviève Tru­
teau, sa femme, héritiers de défunts Joseph Truteau et Ge­
neviève Belisle, sa femme, intimés, d ’autre part ; l ’appe­
lant ès noms condamné en l ’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 80).

13 avril 1753.
Arrêt qui, dans la cause entre Jacques Milot, tant en 

son nom que faisant pour Marthe Milot, sa soeur et Jean- 
Baptiste Poirier, comme ayant épousé Antoinette Milot, 
les dits Milot, enfants et héritiers de défunt Jacques Milot 
(appelants de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 1er septembre 1750), d ’une part, et François Poisset, 
négociant, demeurant à la Rivière-des-Prairies, proche 
Montréal, intimé et anticipant, d ’autre part; déclare la 
forclusion acquise faute par les dits appelants d ’avoir tenu 
compte de produire, et faisant droit sur l ’appel de la dite 
sentence a déchargé les appelants ès noms des condamna­
tions contre eux prononcées par la dite sentence, dépens 
compensés (folio 81 v).

30 avril 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Dupil, charretier, demeurant en la ville de Que-
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bec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 19 
décembre dernier), et François Delisle, au nom et comme 
tuteur des enfants mineurs de feu Michel Jourdain, maçon, 
intimé; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 83).

30 avril 1753.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant François 
Foucault, premier conseiller, pour sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général du Roi être ordonné 
ce qu’il appartiendra, dans la cause entre François Dégui­
sé dit Flamant, comme ayant épousé Marie-Françoise 
Jourdain Bellerose, et Charles Guilbault, comme ayant 
épousé Catherine Jourdain (appelant de sentences de la 
Prévôté de Québec des 12 et 27 mars dernier), d ’une part, 
et Louis Moreau, charpentier de navire, et Catherine Aide, 
sa femme, auparavant veuve de Michel Jourdain, es noms 
qu’ils agissent, intimés et anticipants (folio 83 v).

30 avril 1753.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront 

communiquées au procureur général du Roi pour sur ses 
conclusions être fait droit ainsi qu’il appartiendra dans 
la cause entre Noël Bacon, habitant de la Rivière-du-Sud 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 13 mars 
dernier), et Marie-Françoise D estr oismaisons, veuve 
d ’Eustache Bacon, intimée et anticipante (folio 83 v).

30 avril 1753.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée au Con­

seil Supérieur par Jean Céloron, sieur de Blainville, lieu­
tenant dans les troupes, et François-Xavier Saint-Ours, 
aussi lieutenant dans les troupes, par laquelle ils deman-
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dent à  ê tre  reçus opposan ts à  l ’exécution de l ’a r rê t  du Con­
seil ren d u  en tre  eux e t J  acques C harbonnier, le IG octobre 
d e rn ie r (folio  84).

30 av ril 1753.
A rrê t  qui déclare le d é fau t congé accordé p a r  le Con­

seil S up érieu r, en fav eu r de J e a n  P 're tin , h a b ita n t de 
S ain t-Joach im , contre Jo sep h  B orel d it C lerm ont, h ab i­
ta n t do Québec (ap p e lan t de sentence de l ’A m irau té  de 
Québec du  27 ja n v ie r  d e rn ie r) bien et dûm ent obtenue ; 
ad ju g ean t le profit du d it d é fau t congé, le Conseil déclare 
l ’ap p e lan t déchu de son appel et ordonne que ce don t est 
appel so rtira  son p lein  et en tie r effet, condam ne l ’ap p e lan t 
en l ’am ende de 12 livres et aux  dépens du p résen t congé 
(fo lio  84).

30 av ril 1753.
A rrê t qui déclare le d é fau t congé accordé p a r  ce Con­

seil, en fav eu r de F ran ço is  P o isset, négociant, de la  P r a i-  
rie-de-1 a-M adeleine, contre  Jca n -B a p tis te  A rcham bault, 
de la R iv iè re -d es-P ra irie s  (ap p e lan t de sentences de la  ju ­
rid ic tion  royale de M ontréal des 19 août 1752 et 19 ja n v ie r  
d e rn ie r ) , b ien et dûm ent obtenu ; ad ju g ean t le profit du 
d it  d é fau t congé, le Conseil déclare l ’ap p e lan t déchu de son 
appel et ordonne que ce don t est appel so r tira  son p le in  et 
en tie r effet, l ’ap p e lan t condam né en l ’am ende de 12 livres 
et aux  dépens du d é fau t congé (folio  84 v ).

30 av ril 1753.
A rrê t  qui accorde d éfau t congé à  Thom as et A ntoine 

H u p p é  L agroix , h ab itan ts  de la  C anard ière , contre C harles 
Chore!, h ab itan t du  même lieu (ap p e lan t de sentence de la 
P rév ô té  de Québec du  27 fév rie r d e rn ie r) , défa illan t, fau te  
d ’ê tre  com paru  n i personne p o u r lu i (fo lio  85).

-



A R C H IV E S  D E  Q U É B E C 2G9

7 m ai 1753.
Arrêt, qui ay an t égard  à  la  requête  de dam oiselle L ou i­

se de R am czay, tille m ajeure , dans la cause avec G uillaum e 
L aserre , m archand , et exp liq u an t en ta n t que de besoin 
l ’a r rê t  du  Conseil du 5 fé v rie r  dern ie r, p e rm e t à la d ite  da­
m ai sel le de R am ezay de se p o u rv o ir p a r  devan t le lieute­
n a n t général de M ontréal p o u r obliger le d it L ase rre  à 
nom m er un  a rb itre  de sa p a r t, comme a f a i t  la  dam oiselle 
de R am ezay, a  l ’effet de p rocéder à la révision des com ptes 
d ’en tre  les p a rtie s , ordonnée p a r  l ’a r rê t  du Conseil, etc., 
etc (fo lio  85 v ).

16 m ai 1753.
A rrê t  qui ordonne que p a r  le g reffier en chef du Con­

seil il sera  expédié le ttres  d ’ém ancipation e t bénéfice d ’âge 
à F ran ço is  C arp en tier, fils de feu  A ntoine C arp en tie r et 
de M adeleine M arcoux né à  Québec, le 27 octobre 1735 (fo-
lio 86).

16 m ai 1753.
A rrê t  qui ordonne l ’en reg istrem en t du  brevet de 

firm ation  obtenu p a r  C harles-F ranço is de la P é ra d e  de la 
N audière,

con-

cap ita  i ne d ’in fan te rie , de la concession qui lui a 
été fa ite  en a rr iè re  du fief de C arusel (fo lio  86).

16 m ai 1753.
A rrê t qui continue l ’instance à  lu n d i p ro ch a in  en tre  

A nto ine Ju ch e re au  D uchesnay, seigneur de B eau p o rt, fa i­
san t ta n t pour lui que p o u r ses censors (appelant, de 
tencc de la P rév ô té  de Québec du 21 ja n v ie r  1746), d ’une 
p a r t ,  et les R évérends P è res  Jésu ites , du  Collège des J é ­
suites, de Québec, d ’a u tre  p a r t  (fo lio  86).

16 m ai 1753.
A rrê t  qui ordonne que dans la cause en tre  Jo sep h  P e ­

s t a i -
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zard, seigneur de Champlain (appelant de sentence de la 
juridiction royale des Trois-Rivières du G mars 1752), 
d ’une part, et Raymond Dizy de Montplaisir, intimé et an­
ticipant, d ’autre part ; que la concession de l ’intimé sera de 
nouveau mesurée et bornée par tel arpenteur dont les par­
ties conviendront, et ce conformément au contrat de con­
cession de l ’intimé du 18 avril 1684, qui lui donne dix ar­
pents de profondeur à prendre du bord de la rivière Cham­
plain, etc., etc (folio 86 v).

21 mai 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Maliiet, négociant, à Québec (appelant do sen­
tence de l ’Amirauté de Québec du 14 avril dernier), et 
Jean Escabier dit Canichon, maître et propriétaire pour 
moitié du bateau La Ressource, intimé et anticipant ; ap­
pellation et ce dont est appel mis au néant en ce que le dit 
sieur Mahiet est condamné à tenir compte de la moitié du 
quart d ’eau-de-vie dont est question ; émendant, quant à 
ce, décharge le dit appelant de la condamnation portée con­
tre lui, la sentence au résidu sertissant effet, l ’appelant 
condamné aux dépens de la cause d ’appel (folio 87 v).

21 mai 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Marsal, négociant, à Québec (appelant de sen­
tence de l ’Amirauté de Québec du 5 du présent mois), et 
Antoine Fraise, aussi négociant, à Québec ; l ’appelant con­
damné en l ’amende de 3 livres et aux dépens de la cause 
d ’appel (folio 88).

28 mai 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Antoine Juchereau Duchesnay, seigneur de Bcauport,

1
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faisant tant pour lui que pour ses consorts (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 21 janvier 1746), 
d’une part, et les Pères Jésuites du Collège de Québec, in­
timés et anticipants, d ’autre part; l ’appelant condamné 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 89).

25 juin 1753.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée au Con­

seil par Jean-Baptiste Monnet, habitant, liJs de feu Antoi­
ne Monnet et de Françoise Urteau, habile à se dire et por­
ter héritier de sa mère, concluante à ce qu’il plaise au Con­
seil la restituer contre l ’acte passé devant le notaire Adhé- 
mar le 12 mars 1748, par la dite Françoise Urteau, 
Antoine Monnet, au 
89 v).

en

veuve
profit de Jacques Aubuchon (folio

25 juin 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la 

tre Charles Chorct, habitant de la Canardière (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 27 février dernier), 
au chef de la réparation prononcée par icelle, d ’une part, 
et Thomas et Antoine Huppé Lagroix, habitants du même 
lieu, intimés, d ’autre part; appellation mise au néant en ce 
qu’il est ordonné par la dite sentence qu’il sera donné acte 
de réparation au greffe de la juridiction de Notre-Dame- 
des-Anges ; émondant, quant à ce, le Conseil a déchargé les 
dits Huppé de donner le dit acte, la sentence au résidu ser­
tissant effet, les dépens de la cause d ’appel compensés 
(folio 89 v).

25 juin 1753.
Arrêt qui accorde à Jean-Baptiste Debien, au nom et 

comme tuteur des mineurs de feu François Debien, un nou-

cause en-
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veau délai d ’un mois pour satisfaire à l ’arrê t du Conseil du 
2 avril dernier, dans sa cause avec Françoise Campeau (fo-
Iio90).

25 juin 1753.
A rrêt qui met l ’appellation au néant clans la cause en­

tre Elisabeth Moreau, veuve du sieur Jourdain La jus, tan t
tutrice des enfants mineurs issus deen son nom que comme

sou mariage avec le dit feu sieur La jus (appelante de sen- 
de la Prévôté de Québec du 4 avril dernier), d ’une 

I1 refilé Rotot, bourgeois, de la ville de Que-
twice
part, et P ierre
bec, intime et anticipant ; l'appelant condamné en l’amen­
de de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la <cuise
d ’appel (folio 90).

25 ju in  1753.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro-

par devant Josephdu ire dans les délais de l ’ordonnance 
Nouchet, conseiller, pour sur son rapport et sur les conclu­
sions du procureur général du Roi être ordonné ce qu ’il 

, dans la, cause entre Joseph Routier, maître 
, tant en son nom, comme ayant épousé Françoise

Vil Hard, absent

appartiendra
maçon
Vi)Hard, fille et héritière de feu Germain 
de cette colonie, que faisant pour Louise Vil hard, femme 

Louis Dechesne, actuellement dans les pays d ’en haut, 
i fille et héritière du dit Vil hard, d ’une part, et Marie-

noces de Thomas

de
aussi
Angélique Renaud, veuve en premières 
Boyon et, en secondes, du dit Germain Villiard, intimée et 
anticipante (folio 90 v).

25 ju in  1753.
A rrêt qui, dans la cause entre P ierre  Papin, habitant 

de Boucherville, et Alexis Daze, autorise le dit Papin  à 
faire vendre la terre en contestation, désignée en la saisie
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réelle, après trois publications et affiches, qui seront faites 
par trois dimanches consécutifs, pour être faite la dite ad­
judication en la justice seigneuriale de l ’île Jésus au plus 
offrant et dernier enchérisseur (folio 91).

25 juin 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Charles Roy, habitant de 

Lanoraie (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 30 mars dernier), contre François Four­
naise, ferblantier, défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 91 v).

25 juin 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Barsalou, 

marchand tanneur (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 2 septembre dernier), contre Louis 
et Pierre Mallet, intimés, défaillants, faute d ’avoir com­
paru ni personne pour eux (folio 91 v).

27 juin 1753.
Arrêt qui, dans la cause entre Philippe B agneau, sieur 

de la Saussaye (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 31 avril dernier) et Joseph Marchand, négociant à 
Verchères, déclare la forclusion acquise faute par l ’appe­
lant d ’avoir tenu compte de produire, en conséquence le 
Conseil a mis l ’appellation au néant et ordonné que la sen­
tence dont est appel sortira son plein et entier effet; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux dépens 
(folio 92).

27 juin 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Madeleine Varennes, veuve de Philippe Robitaille (ap­
pelante de sentence de la juridiction royale de Montréal du 
9 mars 1747), et Joseph Laporte, au nom et comme ayant
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épousé Agathe Le Beau, fille et unique héritière de feu 
Louis Le Beau, son père, et encore au nom et comme repré­
sentant Marie-Anne Le Beau, sa femme, au jour de son dé­
cès épouse de Charles Rotot,; émondant, le Conseil déchar­
ge la dite appelante des condamnations contre elle pronon­
cées par la dite sentence, et condamne l ’intimé au dit nom 
aux dépens des causes principale et d’appel (folio 93).

2 juillet 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Lepage, seigneur de Saint-Barnabé (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 14 novembre der­
nier) comparant par Jean Adam dit Lafontaine et Sébas­
tien Soulard, habitant de Saint-Koch; l ’appelant con­
damné en l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 96).

2 juillet 1753.
Arrêt qui accorde congé défaut à Jacques Caillé, ma­

çon, intimé et anticipant, contre Pierre Roy, habitant de 
la Pointe-Claire, proche Montréal (appelant de sentence 
de la juridiction royale de Montréal du 21 février dernier) 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
( folio 96).

9 juillet 1753.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain, au­

quel jour il sera l'ait droit définitivement tant en absence 
que présence, dans la cause entre Jean-Baptiste Barsalou, 
marchand-tanneur (appelant de sentence en la juridiction 
royale de Montréal du 2 septembre dernier) et Louis et 
Pierre Malet, habitants, intimés (folio 96 v).

9 juillet 1753.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain, auquel

1

$
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jour il sera fait droit définitivement tant en présence
qu’absence, dans la cause entre Noël Bacon, habitant de la
Rivière-du-Sud (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 16 mars dernier) confirmative de celle rendue
en la juridction de la Rivière-du-Sud le 28 décembre aussi
dernier, d ’une part, et Marie-Françoise des Troisraaisons,
veuve d’Eustaclic Bacon, intimée, assistée de Pierre Mo­
rin, son curateur, à cause de la dite veuve Bacon, encore au
nom et comme tutrice d ’Eustache Bacon, son fils mineur,
et René des Troismaisons, habitant de la Rivière-du-Sud,
co-tuteur du dit mineur, demandeur en intervention sui­
vant sa requête au Conseil le 2(1 juin dernier (folio 96 v).

9 juillet 1753.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph
Péril mis, conseiller, pour, sur son rapport, être ordonné
ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Pierre Bélan­
ger, habitant de la Rivière-du-Sud, propriétaire en partie
de la seigneurie de Bonsecours (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 20 avril dernier), et François Four­
nier, habitant du même lieu, comme ayant épousé Elisabeth
Bélanger, et Jean Fortin, capitaine de milice, comme ayant
épousé Marie-Françoise Bélanger, intimés (folio 9(1 v).

16 juillet 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Noël Bacon, habitant de la Rivière-du-Sud, paroisse
Saint-Pierre (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 16 mars dernier) confirmative de celle de la juridic­
tion de la Rivière-du-Sud du 28 décembre dernier, d’une
part, et Marie-Françoise Destroismaisons, veuve d ’Eus­
tache Bacon, assistée de Pierre Morin, son curateur aux
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causes, etc., etc.; l ’appelant condamné en l ’amende de trois
livres pour son fol appel et aux dépens (folio 97).

16 juillet 1753.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront remises à François Gaultier, conseiller, pour
en être délibéré dans la cause entre Pierre Malet fils, et
Jean-Baptiste Bar salon (appelant de sentence de la juri­
diction de Montréal du 2 septembre dernier) d ’une part,
et Louis Malet, tanneur, intimé (folio 98 v).

23 juillet 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Pierre Roy, habitant do la Pointe-Claire, proche Mont­
réal, au nom et comme tuteur des enfants mineurs de feu
François Roy (appelant de sentence de la juridiction roya­
le de Montréal du 21 février dernier) et Jacques Caillé,
maçon, intimé et anticipant; l ’appelant condamné en l ’a­
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la
cause d’appel (folio 99).

23 juillet 1753.
Arrêt qui met les parties hors de cour sur l ’appel et

ordonne que la sentence dont est appel sortira son plein et
entier effet dans la cause entre Charles Lefèvre, ci-devant
capitaine de la goélette la St-Jean (appelant de sentence
de l ’Amirauté de Québec du 12 du présent mois), et Guil­
laume Tremblay, pilote lamaneur, intimé (folio 99 v).

23 juillet 1753.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée en ce

Conseil par Charles Mathieu, habitant de Charlesbourg, au
nom et comme ayant épousé Barbe Vézina, auparavant
veuve do Guillaume Marois, et co-tuteur avec elle de ses
enfants mineurs, issus de son premier mariage, concluan-

*

«
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te à ce qu’il plaise au Conseil lui accorder lettres de resci­
sion et restitution contre un acte passé devant Barolet, no­
taire, le 3 avril 1751 (folio 100 v ) .

23 juillet 1753.
Vacances jusqu’au premier lundi d ’après la St-Mi- 

cliel prochain pour laisser la liberté aux habitants de cette 
colonie de faire leurs récoltes (folio 100 v).

2 août 1753.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement es registres de ce 

Conseil de la lettre du Roi, datée à Versailles le 31 août 
dernier, écrite à M. Duquesne, gouverneur général en ce 
pays, pour faire chanter le Te Deum en l ’église de Québec, 
en actions de grâce de la convalescence de Mgr le dauphin ; 
le Conseil décide qu’il s’assemblera dimanche, le 5 du pré­
sent mois, pour de là se transporter en l ’église cathédrale 
et assiter au Te Deum en question (folio 100 v).

27 août 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Jacques Zorn, négociant à Québec (appelant 
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 22 du présent 
mois) d ’une part, et Michel Bouscaillon, capitaine du na­
vire La Fidèle, actuellement mouillée en la rade de Qué­
bec; émendant, le Conseil ordonne que l ’appelant sera te­
nu de payer le fret en question en lettres d ’échange du tré­
sor aussitôt qu’elles se tireront la présente année, à l ’effet 
de quoi l ’appelant sera tenu de donner bonne et suffisante 
caution en l’Amirauté de Québec ; ce faisant, le Conseil 
donne mainlevée des saisies faites par l ’intimé des vin et 
eau-de-vie dont est question, faisant droit sur le chef des 
dommages et intérêts ; émendant, évoquant le principal et 
y faisant droit, le Conseil met les parties hors de cour et
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condamne l ’intimé aux dépens des causes principale et 
d ’appel (folio 101).

27 août 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre (Hilbert Boucault de Godefus, juge prévôt de la seigneu­
rie de Beaupré (appelant de sentence de la Prévôté do Qué­
bec du 6 avril dernier) et Nicolas Lefrançois et Geneviève 
Baillargeon, auparavant veuve de Joseph Bélanger, inti­
més et anticipants; l ’appelant condamné en l ’amende do 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d’appel 
(folio 102).

27 août 1753.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Jeanne-Elisabeth Lanoullier de Boisclerc (née à Québec 
le 6 août 1736), fille de défunt Jean Eustache Lanoullier 
de Boisclerc et de Marguerite Du Roy (folio 102 v).

27 août 1753.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Joseph-Antoine et Augustin Lemire, enfants mineurs is­
sus du mariage de feu Joseph Lemire, armurier, et de Ma­
rie Parent, le dit Joseph-Antoine Lemire, né le 22 décembre 
1731, et le dit Augustin Lemire, né le 7 mars 1737, tous 
deux à Québec (folio 102 v).

27 août 1753.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance, par devant Joseph 
Nouehet, conseiller, pour sur son rapport et sur les conclu­
sions du procureur général du Roi être ordonné ce qu’il 
appartiendra, dans la cause entre Nicolas Boisseau, greffier

1
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en chef du  Conseil, ès nom et qualité  q u ’il ag it, et M ichel 
S a laberry , cap ita ine  de flûte des vaisseaux de Sa M ajesté, 
aussi ès nom s q u ’il procède (fo lio  103).

14 septem bre 1753.
A rrê t  qui, dans la cause en tre  Jean -A n to ine  B edout, 

conseiller assesseur en ce Conseil (ap p e lan t de sentence de 
la  P rév ô té  de Québec du 4 du  p ré sen t m ois) et H e n ri Mo­
rin , négociant à  M ontréal, in tim é et an tic ip an t, donne acte 
des offres p résen tem ent fa ite s  p a r  le d it M orin de donner 
bonne et su ffisan te  cau tion  p o u r la  somme de 16,323 livres 
8 sols 8 deniers p o rtée  en la  sentence don t est appel ; 
ém endant, le Conseil ordonne q u ’il fo u rn ira  bonne et su ffi­
san te  caution  en la m an ière  accoutum ée, e t en conséquence 
a m is et m et l ’appella tion  au  néan t, etc., etc (fo lio  103).

14 septem bre 1753.
A rrê t qu i m et l ’appella tion  au  n éan t dans la  cause en­

tre  G illes W illiam  S troud , bourgeois en la ville de Québec 
(ap p e lan t de sentence de l ’A m irau té  de Québec du  4 du  
p résen t m ois) et G illes de L afo n ta in e  fils, in tim é et an tic i­
p a n t ; l ’ap p e lan t condam né en l’am ende de 3 livres p o u r 
son fol appel et aux  dépens de la  cause d ’appel (fo lio  104).

14 septem bre 1753.
A rrê t  qui m et l ’appellation  au  n éan t dans la cause en­

tre  F ran ço is-Jo sep h -E tien n e  C ugnet (ap p e lan t de sen ten­
ce de la  P rév ô té  de Québec du  17 ju ille t d e rn ie r)  et J a c ­
ques-M ichel S a laberry , cap ita ine  de flûte au  départem en t 
de R ochefort, in tim é e t an tic ip an t ; l ’ap p e lan t condam né 
en l ’am ende de 3 liv res p o u r son fol appel et aux dépens de 
la  cause d ’appel (fo lio  104 v ).

14 septem bre 1753.
A rrê t  qui accorde d é fau t congé à C laude H au tray e ,

"
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habitant de Québec, intimé et anticipant, contre Christo­
phe Hilar ion Dulaurent, notaire royal (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 7 août dernier) défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio
105 v).

*

17 septembre 1753.
Arrêt qui met l ’appellation et ce dont est appel au né­

ant dans la cause entre Pierre Bazin, négociant en la ville
de Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec
du 15 du présent mois), et Gilles-Guillaume Stroud, bour­
geois, de Québec ; émendant, il est ordonné par le Conseil
que l ’intimé sera tenu de donner à l ’appelant bonne et suffi­
sante caution de la somme de 583 livres 2 sols, de prin­
cipal intérêt, frais et dépens, etc., etc., dus à l ’appelant par
le sieur de Lafontaine, laquelle caution sera reçue en la
manière accoutumée au siège de l ’Amirauté de Québec,
etc., etc (folio 105 v).

20 septembre 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charles Parent fils, négociant en la ville de Québec, au
nom et comme fondé de procuration de Jean Pacaud, aussi
négociant, habitant de cette colonie, et les sieurs Hopez et
Barthélemi Martin, négociants,, eu la même ville de Qué­
bec, intimés et anticipants ; l ’appelant au dit nom condam­
né en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens
de la cause d ’appel (folio 106 v).

1er octobre 1753.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement des lettres paten­

tes de Sa Majesté, données à Versailles le 3 juin dernier,
par lesquelles Sa Majesté donne la direction et administra­
tion de l ’Hôpital de Montréal à la dame veuve d’Youville

v
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et à ses compagnes, pour remplacer les Frères Hospita­
liers, etc., etc (folio 107 v).

1er octobre 1753.
Arrêt qui ordonne l 'enregistrement de l ’arrêt du Con­

seil d ’Etat du Roi, daté à Versailles le 1er juin dernier, par 
lequel Sa Majesté ordonne qu’il sera imposé tous les ans, à 
commencer de la présente année, une somme de 13,351 li­
vres sur les habitants de la ville de Québec pour les dépen­
ses et l ’entretien des casernes, etc., etc (folio 107 v).

1er octobre 1753.

I

Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de na­
tural ité obtenu de Sa Majesté le 1er juin dernier, par Clau­
de Thomas, anglais de nation, habitant de ce pays (folio 
108).

1er octobre 1753.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Chazat, tanneur 

(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 19 juin 
dernier) contre Joseph Méthot, boucher, intimé, défail­
lant, faute d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
108).:

1er octobre 1753.
Vacances jusqu’au premier lundi d’après la Saint- 

Martin (folio 108).
15 octobre 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Charlotte Huberdeau, veuve de Maurice Morin dit 
Chênevert, voyageur dans les Pays d ’en haut, mineur 
émancipé, procédant sous l ’autorité de Jean-Baptiste Hu­
berdeau, son père (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 7 septembre dernier), et Ignace 
Gamelin, intimé, aussi de Montréal ; condamne l’appelant
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en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de 
la cause d ’appel (folio 108 v).

15 octobre 1753.
A rrêt qui ordonne que, par le greffier en chef du Con­

seil, il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à François Limousin, fils de François Limousin et de Ma­
rie-Marguerite Boude, habitant de Batiscan, né à Batis- 
can le 6 avril 1736 (folio 109 v).

22 octobre 1753.
A rrêt dans la cause entre François Foucher, conseiller 

du Roi et son procureur en la juridiction royale de Mont­
réal, au nom et comme tuteur des enfants mineurs issus de 
son mariage avec défunte dame Marie-Joseph LeGardeur 
de Courtemanche (appelant de sentence de l’Amirauté de 
Québec du 18 du présent mois) et François Martel de 
Brouage, propriétaire de la baie Phelippeaux et comman­
dant pour le Roi à la côte de Labrador, (appelant sur le bu­
reau de la même sentence) ; le Conseil reçoit le dit Martel de 
Brouage appelant sur le bureau de la dite sentence, tient 
son appel pour bien relevé; faisant droit sur les appella­
tions respectives des parties, le Conseil a mis les dites ap­
pellations et sentence au néant ; amendant, condamne le dit 
Martel de Brouage à payer au sieur Foucher la somme de 
1666 livres 13 sols et 4 deniers pour le sixième dans le dit 
poste revenant à la dite feue dame Foucher, etc., etc (folio 
109 v).

27 octobre 1753.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre André Lamaletie, négociant en la ville de Québec (ap­
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 18 de ce 
mois), et Jean Roussy, arm ateur de la goélette La Léonne,
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intimé ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio
110 v).

27 octobre 1753.
A rrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet de con­

cession accordé par Sa Majesté le 25 juillet dernier au sieur 
Hocquart, intendant de la Marine, à Brest, par lequel Sa 
Majesté lui a concédé, dans la colonie du Canada et sur la 
cote de Labrador, les quatre lieues de terre do front que Sa 
Majesté avait ci-devant concédées le 30 mars 1716 à P ierre  
Constantin, sa vie durant, etc., etc (folio 111).

12 novembre 1753.
A rrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Nicolas Godbout, fils de défunt P ierre  Godbout, habitant 
de l ’île d ’Orléans, et de Catherine Labrecque, lequel Nico­
las Godbout est né à Saint-Laurent de l ’île d ’Orléans le 20 
janvier 1732 (folio 111).

12 novembre 1753.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Perthuis, conseiller, pour, sur son rapport, être ordonné 
ce qu ’il appartiendra dans la cause entre Joseph Pezard, 
seigneur de Champlain (appelant de sentence de la ju r i­
diction royale des Trois-Rivières du 8 mars dernier), et 
Louis Marchand, habitant de Batiscan, intimé et antici­
pant (folio 111 v ) .

12 novembre 1753.
A rrêt qui, dans la cause entre Jean Céloron de Blain- 

ville, lieutenant dans les troupes, et François-Xavier de 
St-Ours, aussi lieutenant dans les troupes, et Jacques
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Charbonnier, demandeur sur requête assignée à ce jour,
accorde au dit défendeur délai jusques à lundi prochain
pour répondre à la requête en question, etc., etc (folio
111 y). -

19 novembre 1753.
Attendu qu’il est onze heures sonnées sans qu’il se

soit présenté aucune partie, le Conseil s ’est retiré (folio
112 J.

2(i novembre 1753.
Arrêt qui ordonne que par devant François Foucault,

premier conseiller, il sera fait information des vie et
moeurs de Ignace Portions, pourvu par l ’intendant d ’une
commission en date du 23 du présent mois pour exercer
l ’office de substitut du procureur du Roi en la Prévôté de
Québec (folio 112).

2(j novembre 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Christophe Hilarion Uni auront, notaire royal de la
Prévôté de Québec (appelant de sentence de la même Pré­
vôté de Québec du 7 août dernier), et Claude Hautrayo,
intimé et anticipant; émondant, tout calcul fait des pré­
tentions respectives des parties, le Conseil a réduit et mo­
déré à la somme de quarante livres ce qui peut rester dû à
l ’intimé; en conséquence, condamne l ’appelant à payer la
dite somme de quarante livres et les intérêts de la même
somme, etc., etc (folio 112).

26 novembre 1753.
Arrêt qui mot l ’appellation au néant dans la cause

entre Louis Enouille Lanoix, tonnelier, au nom et comme
tuteur des enfants mineurs de feu Jean Delaunay et d ’An­
gélique Normand Labrière (appelant de sentence de la
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tie Quebec du 20 du présent mois) et Jacques Iler- 
nom et comme ayant épousé la dite Angélique La- 

brière, intimé et anticipant ; émendant, le Conseil 
voye l ’appelant de la demande de l’intimé et fait défense 
au sieur Déguisé dit Flamant de vider ses mains du fonds 
du douaire de la somme de mille livres en contestation ; 
l ’intimé condamné aux dépens des 
d ’appel (folio 112).

26 novembre 1753.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Guillaume 
Estèbe, conseiller, pour sur son rapport et sur les conclu­
sions du procureur général du Roi être ordonné ce qu’il 
appartiendra dans la cause entre Pierre Revol, Etienne 
Charest, etc., créanciers de René Gaultier (appelants de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 20 février dernier), 
et Jean-Baptiste Taché, négociant, etc., créanciers du dit 
René Gaultier, intimé et anticipant (folio 113).

26 novembre 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Cibare, inti­

mé et anticipant, contre Antoine Goguet, habitant de Lon- 
gueuil (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 17 août 1751), défaillant, faute d ’avoir com­
paru ni personne pour lui (folio 113 v).

26 novembre 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Claude Panet, 

notaire royal en la Prévôté de Québec, intimé et antici­
pant, contre la veuve Fornel (appelante de sentence de la 
Prévôté de Québec du 17 juillet dernier), défaillante, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour elle (folio 113 v).

muer, au
a rcn-

causes principale et
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26 novembre 1753.
A rrêt qui accorde défaut congé à Louis Doré, habi­

tant de Saint-Augustin, intimé et anticipant, contre F ran ­
çois Chantal, habitant du même lieu (appelant de senten­
ce par défaut de la Prévôté de Québec du 18 septembre 
dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 113 v).

3 décembre 1753.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre P ierre  Cliezal, tanneur (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 19 ju in  dernier), et Joseph Métliot, 
boucher, intimé; l ’appelant condamné en l ’amende de trois 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 114).

3 décembre 1753.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Angélique Palin  Dabonvillc, veuve de J  eau-Baptiste 
Robert de Niellie (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec du 20 novembre dernier), et P ierre  Petito t dit 

cabaretier, intimé, comparant par Marie-

y

Desmarets
Louise G iraudc, sa femme ; émondant, le Conseil a homolo­
gué le procès-verbal de visite dont est question ; en consé- 

eondamne l ’intimé à faire les réparations men-quence
tionnées; le dit intimé condamné en outre aux dépens des 
cause principale et d ’appel (folio 114).

3 décembre 1753.
A rrêt qui reçoit Ignace Perthuis en la charge de subs­

titu t du procureur du roi en la Prévôté de Québec et or­
donne que sa commission sera registrée es 
Conseil, etc., etc (folio 114 v).

registres de ce
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3 décembre 1753.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Jean-Baptiste Bebien, au nom de tuteur des enfants 
mineurs de feu François Bebien (appelant de sentence de 
la juridiction royale de Montréal du 19 juillet 1748) et 
Françoise Campeau, fille majeure, en son nom et faisant 
pour ses frères et soeurs, héritiers de feu François Cam­
peau et de Madeleine Brossard, intimée et anticipante ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de trois livres pour 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 115).

3 décembre 1753.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Faquin, ha­

bitant de Portneuf, intimé et anticipant, contre Ignace 
Giroux (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
25 juillet 1752), défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 117).

10 décembre 1753.
Arret qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait in­

formation des vie et
nommé par Sa Majesté, le 31 juillet 1752, conseiller 
Conseil Supérieur ; la dite information à être faite par- 
devant maître François Foucault,
lio 117).

son

moeurs de Jean-Antoine Bedout,
au

premier conseiller (fo-

10 décembre 1753.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet do 

tification obtenu de Sa Majesté le 1er juin dernier, d’une 
concession d ’un terrain non concédé en arrière de la sei­
gneurie de Beaumont, par Michel-Jean-Hugues Péan, ca­
pitaine dans les troupes et aide-major des troupes du Gou­
vernement de Québec (folio 117 v).

ra-
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10 décembre 1753.
A rrêt qui ordonne l ’enregistrement d ’un brevet de ra ­

tification obtenu de Sa Majesté le 1er ju in  dernier d ’une 
concession de terre le long de la rivière Chambly, accordée 
par Jean-Antoine Bedout, conseiller en ce Conseil (folio 
117 v).

10 décembre 1753.
A rrêt qui accorde défaut congé à P ierre  Batte, intimé 

et anticipant, contre Jean Poulin (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 30 octobre dernier), défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 118).

10 décembre 1753.
A rrêt qui accorde défaut congé à François Fournaise 

contre Charles Roy, habitant de Lanoraie (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 30 mars 
dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 118).

10 décembre 1753.
A rrêt qui accorde défaut à Marianne Lemay, veuve de 

Jean-Baptiste Legendre, demanderesse en requête répon­
due le 1er de ce mois, contre Jacques M artel et Joseph 
Lambert, habitants, défendeurs sur la dite requête, défail­
lants, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 
118).

17 décembre 1753.
A rrêt qui reçoit Jean-Antoine Bedout en l’office de 

conseiller en ce Conseil, et ordonne que ses provisions se­
ront registrées (folio 118 v).

37 décembre 1753.
A rrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Jean-Charles Dutaux, habitant de

m
m

È
u
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Batiscan, héritier 
Charles Dutaux Courville, son père, conjointement avec 
Joseph Dutaux, habitant de Champlain, 
héritier, lettres de rescision contre un acte de partage et 
un acte d ’abandon du 24 novembre 1749, etc., etc (folio 
118 v).

pour moitié en la succession de feu

son frère, aussi

-

17 décembre 1753.
A rrêt dans la cause entre Jean  Céloron de Blainville, 

lieutenant dans les troupes, et François-Xavier de St- 
Ours, lieutenant dans les troupes, demandeurs en requête 
civile, et Jacques Charbonnier, défendeur sur la dite re­
quête, etc., etc : le Conseil, ayant égard à la dite requête 
civile contre l ’arrê t par forclusion de ce Conseil du 16 oc­
tobre 1752, a remis les parties au même et semblable état 
q u ’elles étaient avant le dit arrêt, le sieur Charbonnier 
condamné aux dépens (folio 119).

17 décembre 1753.
A rrêt qui continue l ’audience au prem ier lundi après 

la fête des Rois, auquel jour sera fait droit aux parties 
ainsi q u ’il appartiendra, dans la cause entre François 
Chantal, habitant de St-Augustin (appelant de sentence 
contre lui rendue en la Prévôté de Québec le 18 septembre 
dernier) et Louis Doré, habitant du même lieu, intimé et 
anticipant (folio 120 v).

17 décembre 1753.
A rrêt qui accorde défaut à François Poney, m ar­

chand (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 
du présent mois), contre Joseph Ollivier, intimé, défail­
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 
121).



ARCHIVES DE QUÉBEC290

17 décembre 1753.
Vacances jrisques au premier lundi d ’après la fête des 

Rois (folio 121).
7 janvier 1754.
Arrêt dans la cause entre Jacques Martel et Joseph 

Lambert, habitant de Lotbinière (appelants de sentence 
de la Prévôté de Québec du 4 juillet dernier) et Marie- 
Anne Lemay, veuve Jean-Baptiste Legendre, intimée et 
anticipante ; le Conseil sur l ’appel de la dite sentence du 4 
juillet 1752 a mis la sentence et appellation au néant; 
émondant, condamne les dits Martel et Lambert à payer 
par moitié la somme de cinquante livres à la veuve Legen­
dre pour tous dommages et intérêts par elle prétendus pour 
les clôtures et partage de la terre en question, etc., etc (fo­
lio 121).

7 janvier 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre François Poney, marchand, en la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 dé­
cembre dernier) et Joseph Ollivier, intimé ; émendant, le 
Conseil condamne l ’intimé à payer à l ’appelant tant pour 
le temps qu’il a occupé la maison en contestation que pour 
dédommagement du défaut d ’exécution du dit bail, la 

de 225 livres; condamne en outre l ’intimé aux dé­
pens des causes principale et d ’appel (folio 121 v).

7 janvier 1754.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain, au­

quel jour sera fait droit tant en présence qu’absence, dans 
la cause entre Joseph Paseaud, trésorier de France à La 
Rochelle (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 21 septembre dernier) et Charles Nolan La- 

négociant, à Montréal, intimé (folio 122).

somme

marque
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7 janvier 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Ignace Giroux, habitant de Portneuf (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 25 juillet 1752), et 
Pierre Paquin, habitant du même lieu, intimé et antici­
pant; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 122 
v).

14 janvier 1754.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait 

information des vie et moeurs de Michel Bénard, pourvu 
par MM. les gouverneur général et intendant de l ’office de 
conseiller assesseur au Conseil Supérieur (folio 123).

14 janvier 1754.
Arrêt qui met hors de cour sur l ’appel dans la cause 

entre Joseph Pascaud, trésorier de France à La Rochelle 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Mont­
réal du 21 septembre dernier) et Charles Nolan Lamar- 
que, négociant à Montréal (folio 123 v).

14 janvier 1754.
Arrêt qui met les appellations respectives et sentence 

dont est appel au néant dans la cause entre Jean Poulin 
Taillandier (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 30 octobre dernier) et Pierre Ratté, habitant de 
Québec ; émendant, évoquant le principal et y faisant 
droit, le Conseil ordonne que le passage dont est question 
restera en l ’état où il est, et condamne le sieur Poulin à 
boucher dans huitaine le soupirail qu’il a pratiqué dans 
son pignon le long de la dite ruelle, etc., etc., fait défenses 
au sieur Poulin de jeter aucune ordure, eaux, etc., dans le 
dit passage, à peine de 10 livres d ’amende pour la première 
fois et de 20 livres en cas de récidive, etc., etc (folio 124).

T

.
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14 janvier 1754.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Perthuis, conseiller, pour sur son rapport et les conclusions 
du procureur général être ordonné ce qu’il appartiendra 
dans la cause entre les Révérends Pères Jésuites du Col­
lège de Québec (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 18 décembre dernier) et Antoine Juchereau 
Duchenay, seigneur de Beauport, tant pour lui que pour 
ses consorts (folio 124 v).

21 janvier 1754.
Arrêt qui reçoit Michel Bénard en l ’office de conseil­

ler assesseur du Conseil Supérieur et ordonne que sa com­
mission sera registrée ès registres du Conseil, etc., etc (fo­
lio 125).

21 janvier 1754.
Arrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Charles Roy, habitant de Lanoraie (appelant de sen­
tence de la juridiction royale de Montréal du 30 mars der­
nier) et François Fourneze, ferblantier, intimé; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol ap­
pel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 125 v).

21 janvier 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Français Chantal, habitant de St-Augustin (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 18 septembre der­
nier) et Louis Doré, habitant du même lieu, intimé et anti­
cipant; le Conseil ordonne que la sentence dont est appel 
sortira son plein et entier effet et condamne l ’appelant en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 126).

«

-

J
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21 janvier 1754.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Beaufort dit 

Brunet, intimé et anticipant, contre Joseph Mercereau dit 
La S a vanne (appelant de sentence de la juridiction des 
Trois-Rivières du 27 août dernier), défaillant, faute d 
voir comparu ni personne pour lui (folio 126 v).

28 janvier 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Raphaël Giroux, habitant de Lache- 
naie, près Montréal, lettres de rescision contre un contrat 
d ’échange passé entre le dit Giroux et Joseph Dupont, 
habitant de l ’île Jésus (folio 127).

28 janvier 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Charles Amiot de Vincelotte, capi­
taine de navire, lettres de rescision contre un acte de ces­
sion passé par son mandataire, le sieur Dulaurent, notaire, 
avec Jean Gabriel Amiot de Vincelotte du Hautmenil, de 
tous les droits mobiliers et immobiliers lui appartenant 
dans les successions des feu sieur Amiot de Vincelotte 
père et de dame Elisabeth du IJautmesinilÇ sa femme1, 
moyennant une somme de 1500 livres (folio 127).

4 février 1754.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean-Claude Panet, 

notaire, intimé et anticipant, contre Marianne Fournel, 
veuve de Louis Fournel (appelante de sentence de la Pré­
vôté de Québec du 18 décembre dernier) défaillante, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour elle (folio 128).

4 février 1754.
Arrêt qui accorde défaut à Charles Hery, négociant, 

ès noms qu’il agit (appelant de sentence de la juridiction

a-

%
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royale de Montréal du 7 décembre dernier) contre Marie-
Joseph Commit La Coste, épouse et procuratrice d ’Igna­
ce d ’Ailleboust de Périgny, intimée, défaillante, faute d ’a­
voir comparu ni personne pour elle (folio 128).

11 février 1754.
Arrêt qui, dans la cause entre François Berthelot, ha­

bitant de la côte Ste-Catherine, proche Montréal (appe­
lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 15
juin dernier) et Jean-Baptiste Barsalou, marchand-tan­
neur, faisant tant pour lui que pour Pierre Bardet, inti­
me, continue et remet la cause d ’entre les parties au pre­
mier lundi de carême pour être fait droit ainsi qu’il ap­
partiendra, etc., etc (folio 128).

11 février 1754.
Arrêt qui ordonne l ’enregistrement du brevet qui ra­

tifie la concession faite à Eustache Lambert Dumont, offi­
cier reformé dans les troupes, le 20 janvier 1752, de quatre
lieues et demie ou environ de terre de front, sur trois
lieues de profondeur, etc., etc (folio 128).

18 février 1754.
Arrêt dans la cause entre Joseph Mercereau dit La

Savanne, habitant de Champlain (appelant de sentence de
la juridiction royale des Trois-Rivières du 27 août der­
nier) et Joseph Beaufort dit Brunet, capitaine de milice
de G-entilly, au nom de tuteur des enfants mineurs de feu
François Beaufort, intimé ; le Conseil donne acte au pro­
cureur général du roi de ce qu’il prend le fait et cause du
dit Joseph Beaufort, tuteur de François Beaufort, connue
non valablement défendus ; en conséquence, le Conseil ac­
corde au dit tuteur et mineur lettres de rescision contre un
acte d ’échange du 26 octobre 1752, etc., etc (folio 128 v).

*
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18 février 1754.
Arrêt qui inet néant sur la requête présentée en ce 

Conseil par Louise Dandurand, femme d ’Anselme Dam- 
phous, autorisée de son mari, demandant lettres de resci­
sion contre un acte d ’abandon fait au profit des créanciers 
de son mari, passé devant les notaires royaux, à Québec, le 
14 août 1753 (folio 129 v).

4 mars 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à Louis Poulin, fils de défunt Ignace Poulin et de Margue­
rite Caron, le dit Louis Poulin né à St-Joachim le 14 dé­
cembre 1732 (folio 129 v.)

4 mars 1754.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit aux parties ainsi qu’il appartiendra, dans 
la cause entre François Berthelot, habitant de la côte Ste- 
Catherine, proche Montréal, (appelant de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 15 juin dernier) et Jean- 
Baptiste Barsalou, au nom qu’il agit (folio 130).

4 mars 1754.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jacques Perrault, au 

nom qu’il agit, intimé et anticipant, contre le sieur Dam- 
phous (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 9 
octobre dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni per­
sonne pour lui (folio 130).

11 mars 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Joseph-Marie Dodier, né à Saint-François de Sales de la 
Pointe-aux-Trembles le 13 mars 1735, du mariage de feu 
Pierre Dodier et de défunte Thérèse LeBrun (folio 130 v).

■ 1
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18 mars 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Pierre Mallet lils, Louis Mallet, son 
père, prenant son fait et cause, lettres de rescision et res­
titution contre un acte d ’achat d ’une tannerie dégarnie de 
tous les ustenciles propres à le faire valoir, qu’il a achetée 
de Jean-Baptiste Barsalou (folio 130 v).

18 mars 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre François Berthelot, habitant de la côte Ste-Catherine, 
proche Montréal (appelant de sentence de la juridiction de 
Montréal du 15 juin dernier), et Jean-Baptiste Barsalou, 
tanneur, et Pierre Bardet, intimés ; émendant, le Conseil 
a homologué le procès-verbal dressé par les sieurs Péla- 
deau et Belisle le 16 septembre 1752 pour être exécuté se­
lon sa forme et teneur; en conséquence, le Conseil ordonne 
que les clôtures dont est question seront posées à frais 
communs, etc., etc (folio 131).

18 mars 1754.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’il en sera déli­

béré par devant Me Bonard, conseiller assesseur, pour en­
suite être ordonné ce qu’il appartiendra dans la cause en­
tre Marianne Barbel, veuve de Louis Fornel, négociant 
(appelante de sentence de la Prévôté de Québec du 18 dé­
cembre dernier) et Jean Claude Panet, notaire royal, in­
timé et anticipant (folio 131 v).

26 mars 1754.
Attendu qu’il est onze heures sonnées sans qu’il se 

soit présenté aucune partie, le Conseil s’est retiré (folio 
132).

1
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1er avril 1754.
Arrêt qui ordonne qu’il sera expédié par le greffier en 

chef lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge à Louis et 
Jean Emond, fils de défunts François Emond et de Fran­
çoise Asselin (folio 132).

1er avril 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre les sieurs Vital et Joseph Maillon, Pierre Joyal, négo­
ciant, au nom et comme ayant épousé Louise Maillon et 
consorts, leurs héritiers, en la succession de feu Jean Mail­
lon, architecte (appelant de sentence de la Prévôté de Qué­
bec du 10 février dernier) et Michel Curcux Saint-Ger­
main, tonnelier, à Québec, locataire d ’une maison dépen­
dante de la succession du dit feu Jean Maillon ; il est or­
donné par le Conseil que le bail dont est question sortira 
sa forme et teneur tant que les appelants ou l ’un d ’eux 
resteront propriétaire de la dite maison ; les appelants 
condamnés en l ’amende de 3 livres pour leur fol appel et 
aux dépens des causes principale et d ’appel (folio 132).

1er avril 1754.
Arrêt qui ordonne avant faire droit dans la cause en­

tre Charles 1 1 cry, négociant, à Montréal, tant en son nom à 
cause de Charlotte Cuillerier, son épouse, que comme tu­
teur de René Cuillerier, fils mineur, et encore faisant pour 
Elisabeth Cuillerier, fille majeure, tous légataires univer­
sels de feu Paul Gu diet (appelant de sentence de la juridic­
tion royale de Montréal du 7 décembre dernier), et Marie- 
Joseph Courrault La Coste, épouse et procuratrice d ’Igna­
ce d ’Ailleboust de Périgny, intimée ; le Conseil ordonne 
qu’il sera fait un plan figuratif des terrains des parties 
conformément à leurs titres et à l’état et situation actuelle

r
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des lieux pour, le dit plan rapporté au Conseil, être ordon­
né ce qu’il appartiendra (folio 133).

1er avril 1754.
Arrêt qui accorde défaut congé à Antoine Gobeil, ha­

bitant de l ’île d ’Orléans, an nom qu’il agit, intimé et anti­
cipant, contre Augustin Royer, habitant du même lieu (ap­
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 décembre
dernier) défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne
pour lui (folio 133 v).

1er avril 1754.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Malet fils, stipulant

par Louis Malet, son père, contre Jean-Baptiste Barsalou,
tanneur, défendeur, défaillant, faute d ’avoir comparu ni
personne pour lui (folio 133 v).

1er avril 1754.
Arrêt qui accorde défaut à Charles Turpin, négociant,

demandeur aux fins de sa requête répondue le 25 mars der­
nier, contre Pierre Revol, négociant, à Québec, défendeur,
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui
(folio 133 v).

1er avril 1754.
Vacances jusqu es au premier lundi d ’après la Quasi­

modo (folio 134).
22 avril 1754.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant M. Bé­
nard, conseiller assesseur, pour, sur son rapport, être or­
donné ce qu’il appartiendra dans la cause entre Pierre
Poulin, comme ayant épousé Marie-Louise Pichet, veuve
en premières noces de Pierre Lefrançois (appelant de sen­
tence de la Prévôté de Québec du 16 mars dernier), et Ni-
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colas et Charles Lefrançois frères, intimés et anticipants
(folio 134). '

22 avril 1754.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro­

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant François 
Foucault, premier conseiller, pour, sur son rapport, être 
ordonné ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Jean 
Hamel, habitant de Godarville, et Marie-Louise Fi sot, sa 
femme, Thomas Bédard, habitant de Charlcsbourg, et Ma­
rie-Angélique Fiset, en ces qualités héritiers de feu Char­
les Fi set et de Marie-Françoise Grenier, leur père et mère 
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 17 mai 
1753), et Angélique Dupuis, veuve en secondes noces du dit 
Charles Fiset et Jérôme et Charles Fiset, habitant de 
l ’Ange-Gardien (folio 134).

22 avril 1754.
Arrêt qui, dans la cause entre Charles Turpin, négo­

ciant, à Québec, demandeur au nom de sa requête répondue 
le 25 mars dernier, et intimé sur l ’appel de Pierre Revol, 
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 7 janvier dernier, 
et le dit sieur Revol, défendeur sur la dite requête et ap­
pelant de la sentence du 7 janvier dernier, appointe les 
parties en droit à écrire et produire dans les délais de l ’or­
donnance par devant Antoine Bedout, conseiller, pour, sur 
son rapport, être ordonné ce qu’il appartiendra ; le Conseil 
joint la demande du sieur Turpin portée par sa dite requê­
te au principal (folio 134 v).

22 avril 1754.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit définitivement, tant en absence (pie 
présence, dans la cause entre Pierre Lorgnes et consorts

I  >
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(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 2 juillet 
dernier) et Catherine Pruneau, veuve Joseph Forgues, 
intimée (folio 135).

22 avril 1754.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Bonneau dit 

Larochcllc, intimé et anticipant, contre Théophile Bartlie 
père, armurier du roi à Montréal (appelant de sentence 
do la juridiction royale de Montréal du 8 janvier dernier) 
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui 
(folio 135).

22 avril 1754.
Arrêt qui accorde défaut congé à Nicolas Massue, 

marchand, à Varennes, contre Jacques Gadois Maugé (ap­
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 
8 janvier dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 135).

29 avril 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera adressé lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à Joseph-Augustin Gingras, né à Saint-Augustin, le 7 août 
1732, fils mineur de défunts Pierre Gingras et de Anne- 
Angélique Hamel (folio 135 v).

29 avril 1754.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con­

seil il sera expédié à Antoine-François Lanoullier, notaire 
royal, au nom et comme tuteur à Thérèse Bazil, Louis-Si­
mon Frichet, marchand, comme ayant épousé Louise- 
Joseph Bazil, et encore Marguerite-Charlotte Bazil, fille 
majeure, au nom et comme héritiers de feu Charlotte Du- 
roy, leur mère, et de feu Louis Bazil, lettres de rescision et 
restitution en entier contre un acte portant constitution de

1
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trente livres de rente au profit du sieur Lortie, habitant de
Beauport (folio .135 v).

29 avril 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Joseph Borgnes, tant en son nom comme fils de feu
Joseph Borgnes, que comme tuteur de ses frères et soeurs,
René Pruneau, comme ayant épousé Thérèse Borgnes,
Pierre Gosselin comme ayant épousé Louise Borgnes,
Joseph Maupas dit Saint-Hilaire, comme ayant épousé
Marie-Joseph Borgnes, Jean Lacroix comme ayant épousé
Marguerite Borgnes, Jean-Baptiste Michel et Pierre
Borgnes tous héritiers du dit feu Joseph Borgnes (appe­
lants de sentence de la Prévôté de Québec du 30 juin der­
nier) et Catherine Pruneau, veuve du dit Joseph Borgnes,
intimée; les appelants condamnés en l ’amende de 3 livres
pour leur fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (fo­
lio 136).

M -.V

29 avril 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Augustin Royer, habitant de Saint-Jean de l ’île d ’Or­
léans (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4
décembre dernier) et Antoine Gobeil, habitant du même
lieu, et Marie-Françoise Dupas, veuve d ’Antoine Portier,
intimés et anticipants ; l ’appelant condamné en l ’amende
de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause
d’appel (folio 137).

29 avril 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre René Boucher, sieur de la Bruère, seigneur du fief et
co-seigneur de Boucherville (appelant de sentence de la
juridiction royale de Montréal du 10 mars 1747), d ’une
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part ; et Pierre Boucher, sieur de Boucherville, capitaine 
dans les troupes, intimé et anticipant, d ’autre part ; enten­
dant, le Conseil déclare que l ’appelant a été bien fondé à 
recevoir de Jean Viger les lods et ventes d ’une terre de 
deux arpents de front sur vingt-cinq de profondeur, ac­
quise par le dit Viger de Jean Lesueur et de Marie-Louise 
de Noyon, sa femme ; l ’intimé condamné aux dépens des 
causes principale et d ’appel (folio 137 v).

29 avril 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en­

tre Marianne Barbel, veuve de Louis borne), négociant, à 
Québec (appelante de sentence de la Prévôté de Québec du 
8 décembre dernier) et Jean-Claude Panet, notaire royal, 
intimé et anticipant; émondant, le Conseil condamne l ’ap­
pelante à payer à l ’intimé, pour solde de tous comptes entre 
les parties, la somme de 189 livres 1 sol, condamne l ’appe­
lante en outre aux dépens des causes principale et d ’appel 
(folio 139 v).

29 avril 1754.
Vacances jusques au premier lundi d ’après la Saint- 

Jean-Baptiste prochain pour laisser aux habitants de cette 
colonie la liberté de faire leurs semences (folio 140).

10 juin 1754.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jean Viau, cordonnier (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 21 mai dernier) et Jean Maillon, 
maçon, intimé et anticipant, comparant par Louise Vallée, 
sa femme ; émondant, le Conseil ordonne qu’il sera procé­
dé à la vérification de la signature apposée au bas du billet 
en contestation en la manière accoutumée par experts qui 
seront nommés par les parties, si non d ’office; à cette fin,

«
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les parties sont renvoyées en la Prévôté de Québec, etc., 
etc (folio 140).

24 juin 1754.
Arrêt qui, dans la cause entre Nicolas Massue, mar­

chand à Varennes, intimé, et Jacques G ado is, au nom et 
comme ayant les droits cédés de François Dumergue, huis­
sier en la juridiction de Montréal (appelant de sentence de 
la dite juridiction du 8 janvier dernier), déclare le défaut 
congé bien et dûment obtenu en ce Conseil, et adjugeant le 
profit du dit défaut congé, le Conseil a déchu l ’appelant de 
son appellation et ordonné que la sentence du dit 8 janvier 
dernier dont est appel sortira son plein et entier effet ; l ’ap­
pelant condamné en l ’amende de 12 livres et aux dépens du 
défaut congé (folio 140 v).

24 juin 1754.
Arrêt qui accorde défaut aux dames religieuses de 

l ’Hôpital général de Québec, demanderesses, contre le sieur 
Lamorille jeune, comme ayant épousé la demoiselle Lefeb­
vre, veuve du sieur de Touche, défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 141 v).

1er juillet 1754.
Arrêt dans la cause entre Germain Lcfranc, voilier, 

Louis Le Courtois, canonnier, Jacques Beauvais, Sébas­
tien Halau, Guillaume Roland, Thomas Letresscle, Pierre 
Lethanncur et Gilles Lecomte, tous officiers mariniers et 
matelots sur le navire Le Notre-Dame de Grâce (appelants 
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 26 juin dernier) 
et le sieur Joachim Clément, propriétaire et capitaine du 
dit navire, intimé et appelant sur le bureau de la dite sen­
tence ; le Conseil a reçu le dit sieur Clément appelant sur le 
bureau de la dite sentence ; faisant droit sur l ’appellation
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des d its  officiers, m arin ie rs  et m atelots, a m is et m et l ’ap ­
pella tion  au n éan t ; su r l ’appel du d it C léem nt a m is et m et 
l ’appellation  et sentence dont est appel au  néan t en ce q u ’el­
le ordonne que les d its  officiers, m arin ie rs  et m atelo ts se­
ro n t tenus de su ivre  la destination  actuelle du d it n av ire  
jusqu  es au bourg S t-P ie rre  de la M artin ique  seulem ent, au ­
quel endro it le d it s ieu r C lém ent sera  ten u  de les congédier, 
et leu r pay er les gages qui leu r se ra ien t dus ; ém ondant, 
q uan t à  ce, ordonne que les d its  officiers, m arin ie rs  et m a­
telo ts du navire  Notre-Dame de Grâce seron t tenus de sut-
v re  le d it bâ tim en t de la rad e  de cette ville j usques à la 
M artin ique  et du d it lieu à C herbourg, etc., etc (folie 
141 v).

1er ju ille t 1754.
A rrê t qui m et l ’appella tion  au n éan t dans la cause en­

tre  le sieur M édart V alet de Chevigny, bourgeois, de Qu- 
bec (ap p e lan t de sentence de la P rév ô té  de Québec du 5 
ju in  d e rn ie r) et le s ieu r Jay ac , négociant, comme ay an t 
épousé Louise M aillon, veuve P e trim ou lx , Jo sep h  M ail­
lon, V ita l M aillon et Louis M aillon, h é ritie rs  du feu  s ieu r 
J e a n  M aillon, in tim é ; l ’ap p e lan t condam né en l ’am ende de 
3 livres po u r son fol appel et aux dépens de la, cause d ’a p ­
pel (folio 142 v).

1754.1 er
A rrê t qui accorde d é fau t congé à  A ugustin  B lais, h a ­

b ita n t de B e r th ier, in tim é e t an tic ip an t, contre  le s ieu r 
B ern ard  Du berger, ch iru rg ien  (ap p e lan t de sentence de la 
P rév ô té  de Québec du  27 mai d e rn ie r) , défa illan t, fau te  
d ’avoir com paru n i personne po u r lui (folio 142 v).
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